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PRÉFACE 

* Les chapitres qui composent ce volume, bien 
que ne se suivant pas rigoureusement les uns les 

| autres sont cependant reliés intérieurement les uns 
aux autres bien plus étroitement qu'il ne peut pa- 
raitre de l'extérieur à la simple lecture des titres. 
Îls ont constitué des moments d'une méme œuvre, 
s.ont, j'en suis sûr > une unÜüé d'inspiration et, 
Je le crois, une unité de pensée, mais ils consti- 
tuent aussi, chacun à sa place, des articulations . 
organiques d'une doctrine sociale qui parait, si 
l'on ne se lrompe, assez cohérente et assez solide. 
C'est afin de tracer en bref les grandes lignes.de 
celte doctrine, d'y Marquer la place des chapitres 
qui vont suivre que ces lignes sont écrites. 

*. Chacune des pages de ce livre à été un moment 
de l'action continue à laquelle, depuis qu'il tient 
une plume, l'auteur n’a cessé de travailler, et qui 

‘consiste à se demander comment Ù lui est possible 
d'acclimater sans les altérer ses sentiments e£ ses
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pensées de catholique parmi les milieux nouveaux 
créés par les luttes de la pensée et les mouvements 
politiques et sociaux. On sait assez que c’est à cette 
uvre que la Quinzaine s’est consacrée. Les amitiés 
chaudes, les larges et intelligentes sympathies, qui 
sont venues à cette Revue des cétés {es plus divers; 
eEsurtout la bienveillance extrême que, cette année 
même, le grand Ponife Léon XIII @ daigné témot- 
gner & son directeur, Compensent et au delà toutes 
les colères que son attitude a pu soulever. Les in- 

| jures tombent, les injustices deviennent caduques, des cabales sont impuissantes et les Jj'alousies doivent 
, se taire, la vérité de l'idée triomphe et sa fécondité ayonne. Il faut toujours marcher droit sa route , avec La méme sérénité souriante. La colère & tou- jours lort, et si la sollise est tmmortelle, les sots : Meurent el avec eux leurs sottises. | 
C’est pour tuer quelques sottises que tous ces cha- pitres ont paru d'abord dans la Quinzaine sous : forme articles. Quelques-uns avant d'étre écrits AU@ENL ÉLE parlés sous forme de conférences en di- rerses villes, devant divers auditoires. À Bruxelles, devant les Étudiants catholiques appelés à lutter plus lard contre les « libéraux » belges, l'auteur lraila de la Crise du libé ralisme : & Lyon, devant la Siciére Populaire d'économie sociale, il essaya de définir aux membres de cette Société qui s'exerce
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. à la solidarité sociale, la g genèse, la nature et les 
fonctions. du Sens social; au Congrès sur le droit 
d'association présidé par M. Lamy, il exposa les 
principes jur idiques du Droit d’associalion ; appelé 
à Saint-Quentin pour inaiqurer devant des oùt- 
vriers une série de conférences destinées à combattre 

. de socialisme, il mit en présence la Condition du 
travailleur dans le socialisme et dans le catho- | 
licisme. Devant les séminaristes de Besançon, 

- d'Évreux, de Saint-Sulpice. à Paris, il eXpOS(t 
. comment, le catholicisme n ’entre pas nécessairr- 
ment en conflit avec le désir qu'ont les mode) rnes 

_ de conserver leur autonomie spirituelle el on pourra 
retrouver les priñcipales idées développées en ces. 
Conférences au $ 5 du chapitre IV sur l'Ordon- 
nance sociale ; enfin au collège des Sciences sv- 
ciales, devant un auditoire composé en majeure 
partie de non-catholiques, l'auteur rechercha s'il # 
avait entre les croyants et les non-croyants quéd- 
ques points communs Pur où pourrait commencer à 
se faire l'Entente morale et de cette conférence sunt 
tirées les principales idées du$ 6 du méme chapitre. 
Ces entretiens forment maintenant les princi- 

“paux chapitres de’ce livre. On y a cependant 
voulu ajouter quelques autres études pour lès mien.r 

relier les uns aux autres et enfin pour leur donner 
comme une conclusion pratique. | 

e
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L'ouvrage entier & pris pour titre : La Crise 
sociale, parce qu'il a été inspiré par l'état social 
incertain que nous traversons. Pour reprendre une 
comparaison de Taine, nous assistons à un phé- 
nomène historique semblable à ce Phénomène bio- 
logique q\'on appelle mue : une chenille devient 
papillon, un tétard devient grenouille.-Depuis cent 
ans en France nous sommes à l'état chrysalidal, 
nous passons de l’élat monarchique à l'état démo-. 
cralique. Un tel état essentiellement transitoire et 
anormal ne va pas sans fièvre, sans anémie, sans 
troubles de toute nature. Nous traversons donc 
une Crise, nous sommes en Révolution. Les institu- 
tions organiques du passé jeu à peu s’alrophient 
tt meurent, d'autres travaillent à se former sous 
la poussée d'une finalité immanente, à travers les 
tdtonnements maladroits d'une vie qui cherche les 
moyens de vivre. Cet état de malaise, &'la fois dé- 
hile et surexcité, est vi tement senti par tous. Tousen 
souffrent el voudraient au plus tôt le voir cesser. 
Pour cela les uns, qu'on appelle des conservateurs, sans doute parce qu'ils ont horreur de ce qu'ils 
dont Pas tu-encore, se CraMponnent au passé, ils maudissent la évolution ; les autres, impalients, 
voudraient aller plus vite encore vers l'avenir, ils détestent le passé et ne peuvent quère süpporter lé présent mème, c’est Pour cela qu'ils sont révolu-



PRÉFACE | V 

  

lionnaires. {{s sont condammiés les uns et les autres *. 
el condamnés par la vie, les uns pour vouloir lui 
barrer la route, les autres pour vouloir la devancer. ? 
Les paroles et les étiquettes n'y font'rien : vous 
reconnaîtrez les premiers à ce signe qu'ils mélent 
toujours à leurs aspirations des regrets et des retours: 
vers les formes du passé, voulant toujours mettre le 
vin nouveau dans les vieilles outres ; vous reconnai- 
tres les seconds à leur instabilité d'esprit, à leur 
incapacilé de repos, à leur appétit de monvement. 
Car parmi les conservateurs til en est qui considére-. 
raient comme une injure d'être appelés des réaction: 
naires, et parmi les révolutionnaires il'en est qui 
prétendent assurer la paiz-sociale. Les uns:et les 
autres sont des! inquiets, les uns voulant apaiser 
leur inquiétude pur les cataplasmes du passé et les 
autres s’imaginant diminuer par une instabilité | - 
perpétuelle leur prurit de chang gement. 

Entre ces deux sorts d'hommes il n’en existe ‘ 
-qu'un tout petit nombre qui sachent comprendre 
que le malaise présent estun acheininement néces- 
saire vers une organisation sociale relativement 
stable el tranquille, autant que peut l'étre une 
or ganisalion humaine. Ils savent que les formes du 
passé, parce que précisément elles ont convenu au 
passé, ne sauraient s ‘adapter à à l'avenir; onne peut 
pas plus faire renaitre Kancien régie ni aucune de
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ses institutions sous leur forme première qu'on ne 
peut élant homme redevenir enfant où, si l'on aime 
mieux, élant vieux redevenir jeune. Et d'autre part 
il n'est an pouvoir de Personne de Ldter le cours dir 
lemps; il faut une certaine durée à l'incubation 
‘des états sociaux comme à l'incubation de toutes les 

‘ formes vivantes. I faut quelques semaines à un 
ver & soie pour filer son cocon et sortir de sa 
chrysalide, est-ce trop d'un siècle où deux pour 
lqu'une nation obère sa mue sociale ? Il est donc 

| “inutile de chercher à pousser en avant et d'aller 
blus vite. Quelque désagréable que soit la crise 
que nous lraversons, à faut la subir et ne pas 
la précipiter, de crainte de catastrophes. Il faut 
laisser aux vieux organes le temps de ne plus 
servir, de s’'alrophier" et de disparaitre ; ü faut 
laisser aux jeunes organes le temps de se former, de suppléer peu à peu les autres et enfin de les 
replacer. Le tétard Peu & peu ne:se sert plus de ses branchies el uxe de ses poumons, puis les bran-. chies s'atrophient el leur trace 
Paru dans la grenouille, v 0yez s'il n’en est pas tout à fait de méme de l'ancienne noblesse française, Par exemple: elle devient oisive, inutile, s’isole en lle-méme, puis s'alrophie et n'existe plus que de nom : Magni nominis umbra. : 

Ce qui seul est Permis en ce 

méme enfin a dis- 

, 

S {emps de crise, c'est
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de seconder par la docilité attentive de l'esprit les 
puissances créatrices de la nature. Il convient donc 

d’abord de se mettre en garde contre Les séductions 

simplistes de l'intelligence. Une nation est com- 
parable &'un organisme qui a répandu, à travers 
doutes-ses cellules, son éme latente, son principe 

social de vie. Les lois de cette vie se manifestent à 
. travers l'histoire, elles sont complexes, et très posi- 
lives, régissant des faits concrels. Aucun esprit 

lunain n’est capable à priori de des poser, on ne 
peut les découvrir que dans les faits qui les mani- 

festent et par conséquenl'après que ces faits ont été 

réalisés. Celui qui ferait l'histoire constitution 
nelle d'un tétard aÿant d'avoir vu comment éelui-ci 
devient grenouille, devrait nier que la loi de cv 

tétard doive être, àun moment donné de son évo- 

lution , de respirer jar des'poumons. C'est cette 

simple considération. qui a erorcisé désormais de 

_ la politique el de la sociologie toutes les déduc- 

lions purement: logiques et abstraites : la vie est 

Lu riche que notre logique,. plus féconde que 
Houtes nos abstractions. Telle est. la vue pro- 
fonde à laquelle fut amené Joseph de Maistre 

pur sa haine instinclive contre des Philosophes du 
AVIIE siècle, C'est à celte vue reprise par Auguste 

Comte, par Herbert Spencer, appliquée par Tainr, 

que nous nous tenons.
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* La première conséquence qui résulte de cette 
altitude expérimentale et Positive, c’est que la 
façon simple et quasiment mécanique'dont le libé- 
ralisme avait jadis résolu la question des rapports 
sociaux se trouve critiquée et condamnée, comme 
se lroute condamnée. la solution également simple 
à laquelle s'oppose le libéralisme, la solution au- 
torilaire, césarienne et absolutiste. C’est ce que. montre lélude sur la Crise du libéralisme. Cr 
n'est pas la raison pure pre lique, comme parlait 
Kant, qui peut découvrir à priori Les lois juri- 
diques qui règlent les rapports sociaux des hommes 
dans l'ordre triple de la pensée, de l’action poli- “tique el des relations économiques. Le problème social est trop compliqué Pour pouvoir ébre résolu 
en ne tenant compile que d'ine des furces qui "RUeNE en jeu dans la vie sociale, de la liberté. Avant tout, il y à la vie, la vie sociale, la vie natio- nale dont la liberté. individuelle west qu'un élé- ment el une Manifestation, Produit autant que” facteur, émanation au MOINS AULant que source de production.  . | | Or, de méme que dans les individus la vie rst diffuse en chaque cellule, qu'elle se maintient et se développe par la Coopération spontanée de ‘tous lex éléments -Plastidaires, dans La vie sociale et Spécialement dans la vie. d'un peuple, dans unevie
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nationale, la vie totale est diffuse en tous les indi- 
: vidus, elle se maintient et se développe par le con- 

cours des volontés. Rien donc nest plus important 

que d'établir lexistence du Sens social et d'en 
montrer l'importance. Car, pour que la vie natio- 

nale se développe d'une façon continue, il faut 
que chaque individu interroge son sens social rt 

se range, docile, à ses lois. IL convient ici de récu- 

pérer une äme simple, de s'identifier au peuple, 

de se faire enfant. Toute la science la plus haute 
ne peut que servir à justifier les spontanéités irré- 
fléchies de l'instinct national, du vouloir-vivre 
social inconsciemment diffus à travers toutes les 

consciences individuelles. C’est Là le vrai sens de 

la Volonté générale dont.il est si souvent ques- 
tion dans Rousséau. L'acte délibéré de l'esprit, la 
volonté individuelle trouve en cette Volonté géné- 

rale sa règle et sa loi, bien loin qu'elle puisse la 

constituer ; l'individu humain, loin de chercher à 

faire prédominer sur LeS autres son désir où ses 

caprices, doit, au contraire, se conformer à l'en- 

semble pour s’'accorder avec tous. Et ainsi le pri- 

vilège de l'intelligence ne consiste pas à pouvoir 

imposer des louis individuelles, des: vouloirs auto- 

ritaires el capricieux, mais à obéir à la loi sociale 
universelle, manifestée dans l'instinct, dans le sens 

social, en sachant seulement quelle vhéit. C'est
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en celle obéissance consciente et raisonnée que con- 
siste la vraie liberté. Le bien n’est que dans la sou- 
mission à la loi universelle, le libre arbitre wa de 
valeur que quand il se range à la loi, donc quand il 
n’invente nine crée rien; s’il veut inventer quelque 
chose proprement sien, créer véritablement, ce ne 
peut être que le hors la loi, c’est-à-dire Le mal méme. 

Mais la’ conscience que lon prend par le sens 
: social des tendances essentielles de la nation à 
laquelle on appartient, doit servir à nous enpé- 
cher -de résister par ignorance à ces tendances 
vitales. Une nation qui veut vivre ressemble & une 
foule qui, voulant fuir un danger où courir à 
un spectacle Alrayant, se précipite vers une issue ; 
tt Courant s'établit, fait des poussées inconscientes 

de chaque individu dans la foule, tous veulent 
Marcher et aller du méme Côté, mais, faute. de distinguer nettement l'issue, Où par désir égoïste 
d'aller plus vite el 'de devancer Les autres, les Poussées se font trop fortes d'individu à individu, 
où piéline el on s'écrase. Qu'au contraire un ordre soit élabli, que tous sachent ce qu'ils ont'à faire el le. fassent posément, l'effort sera beaucoup moindre et la Marche beaucoup plus rapide. L’in- telligence ne crée rien, maïs elle est un Merveilleur outil pour bien faire, elle empêche la force de se disperser et de s'égarer, | 

<
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« 
, 

l'est donc de la plus grande utilité de discerner 
quelles sont les lois essentielles qui régissent les 

sociétés, el c'est pour cela qu'après avoir traité du 

Sens social, nous avons parlé. de la Division du 

lravail social #4 de lOrdonnance sociale. Dans la 

- Division du travail social, nous avons fait comme 

l'analyse des lois de l'action sociale, et dans l'Or- 

donnance sociale, nous en avons montré la syn- 
thèse et nous avons profité de celle occasion pour 

faire voir comment quelques-uns des faits sociaur 
les plus controversée durant ces derniers temps. 
étaient pas aussi extérieurs aux lois sociales 

quon la répété avec plus de bonne foi que de 
crai discernement. 

A côté de ordonnance sociale générale et sous 
son égide, Ù y a place pour des sociétés où asso- 

cialions particulières. Le Droit d'association, si 
bizarrement contesté aujourd'hui à quelques-uns, 
est un droit primordial de la nature humaine. On 
s’esl attaché particulièrement, en ce chapitre, à 

faire voir que: l'association, par elle-mème, ne 
créait aucun fait social nouveau, quelle ne faisait 
que multiplier les énergies et que, par conséquent, 
bonne en elle-même et par elle-même, elle devait 

étre “acceptée où interdite, selon que les occupations 

aurquelles se livrent ses membres sont elles-mêmes . 

Ynterdites ou tolérées. |
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Après avoir ainsi posé les principes généraux 
de la vie sociale, où s’est mis en Drésence. du fait 
de la recherche universelle d'une réforme suciale. 
Il y a des injustices économiques, à faut quelles 
disparaissent. Jusqu'à présent, en dehors du lihé- 
ralisme qui a fait faillite, il n'y & en présence que 
la ré orme collectiviste et la réforme catholique. 
Se plaçant donc surtout.au Point de vue du travail- 
leur. pour envisager ces deux rà ormes, on & mis 
en parallèle la Condition du travailleur dans le 
socialisme avec la Condition du lravailleur dans 
le catholicisme. On wa Pas jeté l’anathème au 
socialisme, on &, au contraire, rendu justice à %es 
hautes aspirations, mais, de l'analyse la plus. im- parliale v£ même là plus sympathique, on Pa pu 
rer qu'une ‘conclision, c’est que le collectivisne 
est un régie impossible elque, füt-il réalisable, 
il ne ferait que remplacer les injustices préséntes 
par .d'autres qui seraient pires el, en ous cas, plus insupportables. Le catholicisme, par son ins- biralion plus que par ses dogmes, 
Plutél que par ses doctrines 
d'atténuer les injustices et méme de les supprimer, loul en conservant à la vie sociale des chances rt des ouvertures d'horizon que supprime le collecti- tisme, Le remède a col lectivisme se trouve donc dans l'esprit du catholic 

par son esprit 
» fournit les moyens. 

me. d'abord, parce que
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l'esprit du catholicisme rend inutile la réforme. 
collectiviste en supprimant l'injustice qui fournit 
le prélexte aux ré ormalrurs, el, ensuile, parce 
que la vie dans le catholicisme est plus noble, plus 
large, plus vivante que dans le collectivisme. Le 
fait catholique absorbe le fait collectiviste ve, par 
conséquent, le rend inutile. Le catholicisme. vaut 
Mieux que le collectivisme parce qu’il le rend inu- 
tile, il le détruit en le remplaçant. 

C’est un autre fait que nous sommes en France 
Sous un gouvernement républicain et démocratique. 
Il faut ou se révolter contre ce fait el se mettre 
hors de la vie, hors de La loi nalionäle, vu accepter, 
el, sè on l'accepte, l'accepter avec toutes ses const- 
quences. Il convenait donc de se demander quelle 

_étail l'essence vraie de la République ‘et de Là De- 
Mocralie, de tächer de dé iniril’Idée républicaine. 
el l'idée démocralique pour savoir quelles sont 
les lois vraiment essentielles et ‘intangibles qui 
régissent. le ‘fait républicain et démocratique. A 
l'eramen, aucune de ces lois essentielles ne nous @ 
Paru contraire avr lois du. catholicisme. . L'idée 
catholique, l'idée républicaine et l'idée démocra- 
Ligue ont rien en elles que les oppose et en fasse 
des ennemies naturelles. Il serait plus vrai peut- 
être de leur trouver de profondes affinités. 

El. cela, vraiment, n'est pas étonnant si, CoNUNr
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Je le pense de plus en plus, c’est la Vie qui « rai- 
son. La raison logique et raisonnante méme. ne 
satrail avoir raison contre cette Raison SOUTCerAinC 
clintigrale qui se manifeste par le triomphe de 
{a Vie.‘ Tout ce qui est mort « mérité de mourir. 
La faiblesse est un démérite. el la force est une 
vertu. I y a des forces injustes, mais leur triomphe 
apparent ne dure qu'un temps. A la fin, c'est la 
force vraie qui, seule, triomphe, et cette force 
craie se confond avec la justice. La vertu qui suc- 
conbe ne succombe que pour un temps. La Loi 

demeure la Loi. On ne ressuscile pas les formes 
mortes de l'histoire. H se peut que des monarchies, 
que des avistocraties revivent ; soyez sûrs que ce 
Sera sous des formes différentes de la féodalité ou 
de l'absolutisme de Louis XIV. Le fait a raison 
quand à dure, malgré toit ce: quon peut lui 
trouver de défectueux. Sa durée marque se raison 
méme. Et ces Proposilions, qui Paraissent scanda- 
leuses et imperlinentes, le deviendront moins si on 
des traduit Pr ces autres équivalentes : L'homme 
“agite, Dieu le mène, — ohne 
la loi divine, — et c'est Die 
avoir raison. | 

saurait échapper à 
uw qi finit toujours par 

La Monzie-Montastruc, 30 Septembre 1900. 

G. F.
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CHAPITRE PREMIER 

LA CRISE DU LIBÉRALISME 

Jamais peul-ètre le mot de liberté n'a été pro- 
noncé aussi souvent que dans le siècle présent. 
Il semble que le xix° siècle ait été par excellence 
le siècle de la liberté. C'est an nom de la liberté 
que s'est faile la grande Révolution qui lermina 
le siècle dernier; c’est au nom de la liberté 
que sc sont failes toutes les transformations so- 
ciales, mème violentes, qui ont agité l'Europe. 
Jusque vers 1870, le libéralisme a élé la doctrine 
dominante parmi les intelligences généreuses dans 
lous les pays civilisés. Or, il se trouve qu'au mo- 
ment où ce siècle va finir le libéralisme subit 
incontestablement une éclipse ou une crise : ce 
n'est plus à la liberté que l'on vient demander la 
panacée universelle capable de guérir tous les
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maux dont souffrent les sociélés. Celle crise du . 
libéralisme mérite d'attirer l'attention de tout. 
penseur; clle cest plus intéressante encore pour 
les catholiques que pour les autres, car le catho- 

 Jicisme à expressément condamné le libéralisme, 
el il ne saurait. ètre indifférent au cœur des 

_. Croyants de voir aboulir à la faillite, par le seul 
poids de son erreur, une doctrine que l'Église a 
condamnée. D'autre part, il scrait étrange que 
dans cet universel élan vers la liberté il n’y ait eu 
aucune légilime aspiration, que tous.les efforts 
de ce siècle aient ainsi abouti à une banqueroute 
définitive. Cette crise du libéralisme, qui est Ie iomphe de notre Église, est-elle à la fois la fail- lile du xix° siècle ct la faillite de la liberté? C'est ce que je me propose ici d'examiner, et pour cela, 
après avoir d’abord exposé les origines, les rai- sons philosophiques ct l'évolution historique du libéralisme en ses diverses applications, je ferai _ voir Les fails qui ont mis en évidence la faillite de la doctrine, les raisons de principe qui expli- quent celle faillite et la rendaient nécessaire, cl je lerminerai enfin en essayant de faire voir l'âme de justice et de vérité qui se rouvait mélée aux erreurs du libéralisme ct que devront conserver vivante pour vivre elles-mêmes toute doctrine, Oule pralique sociales. :
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Qu'est-ce d'abord que le libéralisme? Je crois 

que l’on peut le définir, sans risquer d’être con- 

tredit, la doctrine qui subordonne toute la pratique 
sociale au respect de la liberté. Or, comme la 

liberté est essentiellement individuelle, le libé- 

ralisme subordonne en fin de compte la sociélé à 
l'individu, le droit social au droit individuel, l'in- 

lérèt social à l’intérèt. individuel, cet ainsi le libé- 

ralisme est la même chose que l’individualisme. 
C'est là un point reconnu, avoué, accepté par 
tous. 

Üne pareille doctrine dans les lemps anciens 

eût paru quelque chose de monstrueux. Un citoyen 

de la Grèce ou de Rome Lirait sa valeur de la cité 

à laquelle il appartenait, il se devait tout entier à 
sa patrice et il n'avait de droils que ceux que la 

loi lui reconnaissait. Toute sa liberté consistait 
dans l'obéissance aux lois et Socralc fut condamné 

pour avoir enscigné qu'au-dessus des lois écrites 
il y avait des lois non écrites d’après lesquelles 

la conscience pouvait et devait juger les lois 
écrites. L’Antigone de Sophocle, toute touchante 
qu'elle soit, est une révolutionnaire. Les chrétiens 

ct les martyrs scandalisent la conscience païenne
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Parce qu'ils refusent de se soumettre aux lois roli- gicuses, de prendre part au culte civique, d'of- frir l'encens et les victimes aux dicux de la cité, Quand le christianisme a lriomphé, malgré les changements considérables que la doctrine ap- porte aux principes, la conceplion sociale pratique resie la même. Il Y à un culle social, une doc- lrine sociale, ct quiconque n’y adhère pas doit êlre maintenu hors de la cité, com 
où regardé comme un fraitre ct tr 
quence. | 

me les juifs, 
ailé en consé- 

Dans les premières années du'xvi° siècle, Ja Réforme refusa de reconnailre l'autorité religicuse. Luther, Zwingle, Calvin soutiennent que l'Espril- Saint parle directement à la conscience de chaque fidèle par l’Écriture. Plus de pape, plus de sacer- doce, plus d'Église enscignan(e. Il n’y a plus que la communication directe de l'Esprit-Saint avec chaque conscience individuelle. Quelle qu'ait été la pralique des réfor Malcurs peu cohérente avec leurs principes, il n’est pas douteux que, d'après ces principes mêmes, le droit 
science devient absolu, iny 
conscience, SCrve vis- 
vis des hommes. Ces 
Comme on l’a dit tr 

de chaque con- 
iolable ct sacré. Chaque 

à-vis de Dicu, est libre vis-i- 
Llc point d'origine non pas, 

0p Souvent, de la liberté de con- science, mais de l'individualisme, du libéralisme
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religieux, qui peut se formuler en ces termes : La 

religion cest affaire de conscience individuelle, 

aucune autorilé exléricure n’a donc le droit d'en 

connaître et la loi doit laïsser libres toules les” 

expressions de la croyance religieuse. 
La Réforme ayant ainsi fondé l’individualisme 

ou libéralisme religieux, un peu plus d'un siècle 

après, Descartes, dans sa Héthode, établissait le 
point de départ de l'individualisme philosophique. 

Descartes reprend à pied d'œuvre l'édifice entier 

‘du savoir ct déclare qu'il philosophe comme s’il 
n'y avait pas eu des hommes avant lui. Pascal, 
vers le mème {emps, dans sa Préface d'un Traité 
du vide, faisait à l'aulorilé sa part, Descartes 
ne lui en_ réserve aucune. « Rien ne doit ètre 

acceplé pour vrai si on ne l’a reconnu évidemment 
être tel. » Or, l'évidence est œuvre.absolument 

personnelle, d’où il suit qu'aucune vérité philo- 

sophique ou scientifique ne doit être admise sur 
la foi d’une autorité quelconque. Chaque savant, 
chaque philosophe doit recommencer pour son 
propre, comple toutes les démarches qui condui- 
sent à la vérité. D'où'il résulle, bien évidemment, 

que l'intelligence individuelle est seule juge du 
vrai, qu'elle doit être laissée libre: de l’atteindre 
comme elle peut, de l’'exprimer comme elle le voit 

La liberté de la pensée ou le libéralisme philoso-
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phique- ct scientifique sont les conséquences inc- vitables de l’individualisme cartésien. 
EE je sais bien que Descartes reconnaît que la Dralique doit être gouvernée par d’autres lois que la pure théoric.ct qu'il est bien loin de procla- mer pour le philosophe le droit d'échapper à toute discipline sociale (1), mais il n’en resle pas moins que son principe même fait du philosophe, de l'in- dividu pensant, le seul] juge des cas où il doit se Soumettre aux lois de son PAYS, comme si elles élaient établies ou démontrées, où de ceux au contraire où il peut contester les raisons de ces lois et leur bien-fondé. _. IL restait un dernier Pas à franchir, il fallait transporter l'individualisme du domaine de la conscience religieuse, du domaine de la pensée théorique et abstraite, au domaine de la pratique sociale, pour tout dire, à la politique. C'est Rous- Seau qui le franchit avec son Contrat Social. La SOCiéLE civile est le résultat d'un contrat librement Passé entre toutes les volontés individuelles. La société est une créätion des individus, une créa- tion de la liberté. Et Kant (2), amenant à leur point * d'aboutissement logique les doctrines de Rous- SCau, finit à son tour Par dire : La volonté hu- 

{1} CT. Discours de la Méthode, 3e partie. (1 Critique de te raison pratique et surtout Doctrine du droit. 
,
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maine cest essentiellement autonome, il serait 
immoral pour elle de se courber sous Icjoug d’une 
loi qu’elle n’a point consentic; donc, toute loi, 
pour être obligatoire, doit être revètue de l’assen- 
timent des individus contractants, Le peuple est 
souverain, lui seul peut faire la loi, aucune loi 
ne saurait exisler en dehors de l'assentiment, de 
la volonté du peuple. Tout ce qui est extérieur à 
cette volonté est immoral, antijuridique et anli- 
social. Elle seule peut se juger, ct par conséquent 
tout ce qu’elle édicte doit être regardé comme juste. 
ct avoir force de loi. S'il est vrai, ainsi que l’a dit 
Benjamin Constant, que la Révolution a été un 
transfert de la souveraineté du prince au peuple, 
ces conséquences ne nous élonneront pas, car nous 
nous rappellerons que Bossuct disait des princes : 
«Ts sont des dieux, ct ils parlicipent en quelque 
façon à l'indépendance divine. » L'individualisme 
social aboutissait ainsi au libéralisme politique 
qui pouvait donner naissance de façon également 
logique ou à une oppression des minorilés par les 
majorilés, où à une anarchie également dange- 
reuse. Ce sont ces doctrines que proclama la Révo- 
lution française et qu’elle mit en pralique. 

Peu de Lemps après que Rousseau eut publié le 
Contrat social — le Contrat social a paru en 1762 

ella Richesse des Nations en 1716 — Adam Smith
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s'élevait contre les institutions corporalives, les 
économisles et les physiocrates lui firent écho et 
il fut proclamé par la Révolution française que 
toutes les corporations, tous les règlements de 
méliers devaient disparaitre. Chaque individu hu- 
main devait à sa guise, par un libre contrat, fixer 
avec ses co-contractan(s les conditions de vente, 
d'achat, de salaire ct de travail, Ni la corpora- 
lion, ni l'État n’avaicnt à se mêler de ces affaires 
privées. Laissez faire, laissez passer, L’indivi- 
dualisme politique aboutissait au libéralisme 
économique. Toutes les transactions étaient pro- 
clamées libres ainsi que fous Ies contrats ct si 
quelques restrictions étaient apporlées comme, 
Par exemple, à la liberté de tester on à l'engage: 
ment des services pour toute ln vie, c'élait avec 
le but bien avéré de maintenir sauve la liberté 

- individuelle des enfants vis-à-vis des parents, des 
scrvilcurs vis-à-vis des maitres. | 

Voilà l'œuvre des trois siècles qui ont précédé le nôtre, œuvre logique, œuvre constante ct qui 
lend vers le même but, à restreindre les droits Sociaux, à augmenter les droits de l'individu, 
diminution de l'autorité, augmentlalion de la liberté, L'homme qui, au xv° siècle encore, était un chrétien docile au P ape, à son évèque ct à son 
curé, un philosophe ct un savant respeclucux des
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aulorilés anciennes, un sujet soumis à son roi, ct 
qui, noble, soldat, magistrat, commercant ou tra- 
vailleur, observait fidèlement les règles de son 
ordre, de sa compagnie ou de sa corporation, 
apparaît au seuil du xix° siècle comme un libre 
‘penseur en religion el en philosophie, un citoyen | 
libre en polilique, un individu qui n'est plus 
tenu à rien envers sa famille, ses‘compagnons ou 
ses pairs. Il st libre ct il agit seul, comme il 
l'entend et comme il le veut. 

IT 

I est libre, mais il est seul, On a beau em- 
pêcher les associalions d'exister, comme les indi- 
vidus ne sont égaux ni en intelligence ni en force, 
le faible isolé est condamné à succomber sous 
les coups du fort, en sorte que celte liberté dont 
on l'a gralifié lui devient bientôt un fardeau. La 
concurrence écrase les moins robusles, le capita- 
lisme pressure les travailleurs, les majorilés 
Oppriment les minorités. Tels sont les faits qui, 
sous des formes parfois tragiques, remplissent 
l'histoire sociale de notre siècle. De mème que les 
chroniques du moyen âge sont remplies par les 
gucrres féodales qui faisaient le malheur des serfs,
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de même, si nous écrivions les chroniques de nos 
villes, de nos villages, nous les lrouverions rém- 
plies par des luttes poliliques, commerciales, in- 
dustrielles, qui se terminent par des révocalions, 
des impôts injusles, des faillites ou des grèves, 
oùil ÿ a moins de sang versé que dans les gucrres 
du moyen âge, moins de bravoure aussi, moins 
d'ardeur chevaleresque, ct non pas en fin de 
compte moins d'angoisses, moins de travaux, 
moins de larmes ct moins de douleurs. L'indivi- 
dualisme fconomique et social a ainsi donné nais- 
sance à un état de Concurrence, de lulle, de guerre, 
finalement de malaise qui à suffi à montrer l'in- 
suffisance de la doctrine. - 
D'autre part, la Pralique des savants démentait 

les théories de Descartes, ct si la liberté de l'exa- 
men et de la recherche demeurait entière dans le 
domaine de la science posilive, nulle part on ne 
vit micux que dans ce domaine combien l'indivi- 
dualisme cartésien était élroit et ruincux el com- bien existait peu dans la science la liberté de la 
pensée. C’est qu’en effet « l'humanité, ainsi que 
l'avait si profondément vu Pascal, ressemble à un Même homme qui subsiste foujours et qui apprend conlinuellement ”, Qui, par conséquent, n'oublie Pas à chaque instant ce qu'il à appris, mais le Conserve au contraire ct s’y appuic pour aller aux
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découvertes nouvelles. Nulle part plus que dans 
l'histoire des sciences on ne voit le respect de 
l'aulorilé s’allicr avec plus de facilité aux exi- 
gences de l'avancement scientifique. La science, 
comme l’a si bien montré Claude Bernard (1}, n'est 
pas individuelle, elle est au contraire imperson- 
nelle; ce qui en règle et la marche ct les procé- . 
dés, ce ne sont pas les droits de l'individu et de 
la liberté, mais les droits universels de la vérilé, 
supérieurs à tous les individus, à loules les volon- 
tés, et qui, loin de s’asservir, dociles, à la liberté, 
réclament au contraire son obéissance ct la lui im- 
posent comme un absolu devoir. De là à la fois 
dans la science le peu de valeur des opinions per- 
sonnelles el l’imporlance de la tradition des véri- 
és acquises, c'est-à-dire, au vrai, de l’autorilé. 
L'assentiment des compétences scientifiques est 
devenu, par la pratique même des sciences, 
comme Île crilérium définilif des vérilés admises. 
Or, c’est 1à essenticllement un fait social el point 
du lout individuel. Nulle part moins que dans les 
sciences, dans les vraies, dans celles qui em- 
ploient le plus le caleul et le moins la conjecture, 
il n'y a place pour l’individualisme, pour la liberté 
de la pensée. El qui donc pourrait oser dire, ainsi 

(1) Voyez dans notre ouvrage : Le Catholicisme el la vie de 
l'esprit, c. in, en particulier p. 138 et suiv.
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que le remarquait Augusie Comte, qu'il est libre 

de penser que 2 et 2 ne font pas 4 ou que le rap- 

port de la circonférence au diamètre n’est pas un 
nombre constant où mème que la glande thyroïde 
n'a pas des fonelions physiologiques très impor- 
tantes? C’est bien surtout dans la science qu'on 
peut dire que la libre pensée n'existe que pour les 
fous et que donc le libéralisme n’y saurait être 
qu'une sollise. | | 

Cependant, jusqu'à ces années dernières, on 
avait pu croire que les faits n'avaient encore rien 
élabli pour ce qui est du libéralisme politique. Il 
y avait de braves gens partout; l'expression des 
doctrines même les plus suhversives parais- 
sait pouvoir ètre tolérée, car on ne voyait pas 
qu'elles aboutissent à des conséquences praliques. 
Proudhon, d’autres après lui, avaient répété : « La 
propriété, c’est le vol »; ni Proudhon, ni ses 
adeptes sérieux ne s'étaient fait condamner pour 
vol. Si quelque voleur prétendait se réclamer de 
ces doctrines, on se contentait d'en rire. Mais 
vers 1880, deux jeunes gens inslruits, deux étu- 
diants, Barré et Lebicz, assassinèrent pour la voler 
une vicille femme ct déclarèrent qu'ils avaient 
agi suivant leur conscience, d’après les lois de la 
concurrence vilale. Quelque emps après, M. Paul 
Bourget posa nettement dans le Disciple 1e pro-
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blème de la responsabilité du penseur el de l'écri- 
vain vis-à-vis de la pratique sociale. Puis vinrent 
les attenlals anarchistes, le crime de Cascrio : 
Vaillant, Henry, Cascrio firent remonter. leurs 

“allentals à une théorie sociale, à des idées qui 
; avaient armé leurs mains. De cc jour, le problème 
posé par le Disciple fut résolu et les Chambres 
françaises volèrent les lois contre les anarchistes, 
lois qui punissent « l’apologie des faits qualifiés 
crimes » el créent par conséquent, quoi qu'on en 
ait dit, une criminalité de la pensée. En 1899, - 
après l'horrible attentat de.Lucchesi, une confé- 
rence internationale chercha les moyens d'at- 
lcindre el les anarchistes et la doctrine dont ils 
se réclament. Et rien, en effel, n’est plus légitime 
s'il est vrai, comme on l’a très bien établi (D), 
que les idées sont des forces el que toutes les 
conviclions finissent par engendrer les actes qui 
leur correspondent. Le libéralisme social esl 
bien condamné. Vous pouvez le saluer. Non plus 
que le libéralisme économique ou le libéralisme 
scientilique, vous ne le reverrez plus. Ou on pourra 
bien le proclamer encore en paroles, mais en fail 

_ personne n'oscra plus essayer de le réaliser. 

Reslent le libéralisme; l'individualisme reli- 

(1) On sait assez que telle est la lhèse qu'a développée ct 
illustrée, dans tous ses ouvrages, M. l'ouillée... 

t
s
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gieux. Ici, je ne crois PAS que nous puissions dire que les ‘fails ont lémoigné clairement. Trop de facteurs et trop compliqués se mélent aux choses 

+ 

rcligicuses pour qu'on puisse déméler très exacle- - Ment les conséquences matérielles du libéralisme dans ce domaine. Nous pouvons cependant remar- quer ce fail Lrès apparent en Belgique. du. moins clen France, c'es que les libéraux les plus déei- dés, ceux qui ont avce le plus de violence réclamé te nom, on£ 6l6é loujours ceux qui ont été le plus défiants, pour ne rien dire de plus, des libertés catholiques. Les uns ct les autres, au nom de la liberté, ils ont Organisé contre notre Église une sorte de Kdturkampf auquel en ce moment mème ils s'eflorcent de donner une sorte de renouveau. Nous avons Cu, au nom même de la liberté, les doctrinaires de l'iilolérance. 
ressassé l'exception de Locke 
due à {ous exceplé : 
lérants (D)..» 

On nous a à saliélé 
© « La tolérance est à Ceux qui se Proclament into- 

On à crigé, à grands renforts de syllogismes, celle maxime en doctrine. M. Renouvicrl a Cxpres- sémen{ professée au nom du droit de la gucrre (2) 

(1) Voir sur ce point des détails P plus loin c. IV, l'Ordonnarce sociale. (2) Science de la Morale, ], IV. D. 528... - ‘ 

lus topiques ct plus précis 

: Premitre section, c. WE I,
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Cl M, Marion lui-même, le moins fanalique des 
hommes, l'insinuait à Fontenay-aux-Roses aux 
mailresses fulures de loutes les inslilulrices de 
France (1). On se flattait par celle exception de 
mettre le catholicisme hors la loi du libéralisme 
sans porter allcinle au libéralisme lüi-méme. Mais 
il est rop clair que si la liberté est par elle-même 
respectable dans toutes ses manifestalions, on ne 

-Saurail cxccpler aucune doctrine du respect dû à 
la libre conscience et à la libre pensée et, puisque 
la liberté est respectable dans son choix entre 
toutes les doctrines, elle doit l'être quand elle 
choisit la doctrine catholique aussi bien que quand 

elle en choisit une autre quelconque. Refuser | 
donc la liberté au catholicisme, c'est évidemment : 
renier le libéralisme et, par un élrange retour des 
choses, c'est précisément adopter la. doctrine 
Sociale qui forme un des fondements du catholi- 
cisme, celle-là même qui est antithélique au libé- 
ralisme et que l'on a tant reproché à Pie IX d'avoir 
proclamée dans le Sylabus. Quelle cest, en effet, 
dans le Syllabus la proposition condamnée par 
l'Église catholique qui constitue comme l'essence 
el lc résumé de toutes Ics autres? C'est, si je ne 
me trompe, celle-ci inscrile sous le numéro 79 : 

{t) Leçons de Morale, xxx, p. 239.
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Ilest faux que le plein Pouvoir accordé à tous de 
manifester en public toutes sortes d'opinions et de 
pensées puisse conduire les peuples à la corruption 
des mœurs et à l'indifférentisme, ce-qui, en pre- 
nant, comme il convient, la conlradicloire pour 
raie, nous donne comme enseignement positif de l'Église : Certaines opinions ne peuvent étre librement enseignées et répandues. C’est bien là le résumé du Sylabus et la condamnalion du libé- ralisme. Mais lorsque le libéralisme, au nom de : son droit à l'existence, Proclame que toutes Les doctrines peuvent tire librement professées EXCEPTÉ LE CATHOLICISME, que fait-il par celte exception sinon reconnaitre la vérité sociale contenue dans” Je Syllabus ct par où lui-même, libéralisme, est condamné, à savoir que dans un état social donné, Certaines doctrines -antithétiques at fondement méme de l'état social ne Sauraient étre librement publiées et Professées? = Sur ce_terrain donc en- core, par la pralique et la théorie, le libéralisme "Aux abois déclare lui-même s9 propre et irrémé- diable faillite. 

| | EL c'est là que nous en sommes :.les consé- quences désastreuses du'libér 
festées dans les faits ; il 
Son Cspril ct par dev 
Perséculeur, Mais 

alisme se sont mani- 
à fini par faillir même à 

enir seclaire, Oppresseur el 
À côlé de celte faillite de fait
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sur le-lerrain de l'expérience le libéralisme en a 
subi une autre plus cruelle encore sur le terrain 
philosophique du droit. Et celle-ci est définitive. 
Car une doctrine peut bien avoir contre elle l'ex- 
périence, elle n’est pas pour cela détruile, l'avenir - 
peut contredire le passé ct donner raison un jour 
ou l’autre aux doctrines malheureuses, mais une 
doctrine qui est contradictoire, que la raison celle 
droit détruisent également, porte en elle avec-sa 
condamnation le principe assuré de sa ruine. Or, 
l'effort des penseurs les plus profonds du xix° sièele 
& précisément abouti, qu'ils l'aicnt où non Cx- 
pressément. voulu, à faire la critique du libé- 
ralisme et à en faire éclater les contradictions 
cachées, 

CII 

  

En dehors de la philosophie proprement chré- 
lienne, le x1x° siècle apparaît comme partagé entre 
deux courants philosophiques : l'un qui parait ali- 
menté par la philosophie du passé, tendant à - 
S'amoindrir, à se dessécher de plus en plus, il se 
allache à Kant el'soulient encore avec l'indivi- 
dualisme le libéralisme, c'est le courant crilique 
el idéalisle auquel plus où moins se réfèrent en
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Allemagne ct en France, surtout dans les univer- silés, des hommes de grande valeur ; l'autre bien plus large, bien plus fort, parait devoir grossir encore dans l'avenir, il prend sa source dans les conslatalions de la science posilive, Auguste Comle Le. découvre: et en trace d’avanec le Cours ; à des tilres ct à des degrés divers, Stuart Mill, Bain, Herbert Spencer, Taine, Ribot lui apportent le lribut de leurs recherches et de leurs découvertes, c'est Ie courant scientifique et positiviste. Or, si l'idéalisme critique parait d’abord demeurer favo- rable au libé alisme, il en vient à la longue à l’amender à tel point qu’il le rend Méconnaissable et le posilivisme Par contre Ie condamne tout de suile el très nellement. 
Par une singulière fortune ce Sont des penseurs catholiques qui, dès le début du xixe siècle, ont fait les premiers la critique de l'individualisme ct du libéralisme, cl c'est la mélhode dont ils ont usé, le fond même des raisons qu'ils ont énoncées qui, reprises plus {ard par Sain{-Simon, par Auguste Comte et par Taine, ont définilivement lriomphé. Leur haine Dour la Révolution fran- aise à admirablement servi de Bonald ct Joseph de Maistre, leur sens catholique leur a clairement: découver dans la Déclaration des dr oùs ce que Joseph de Maistre appelait le « sat anisme » révo-
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lutionnaire et qui n’est autre chose au vrai que 
le libéralisme individualiste, 

En quoi consistait en effet la « superbe diabo- 
lique » de nos révolutionnaires ? N'élait-ce pas 
précisément à déclarer l’homme libre, à le consi- 
dérer comme seul auteur par sa volonté propre, 
dans sa liberté souveraine, ct de la société et des 
lois? L'indépeñndance absolue revendiquée par 
l'individu humain vis-à-vis de Dicu comme vis- 
à-vis de la société, Lel est le principe « salanique » 
que combatlent à la fois de Bonald et Joseph de: 

© Maistre. Et au nom de quoi le comballent-ils ? 
C'est beaucoup moins au nom du dogme et de 
la théologie, quoi qu'on en ait pu dire jadis, 
qu'au nom de la science et de la raïson. Tout le 
monde le reconnait aujourd’hui, M. Henry Mi- 
chel (1) aussi bien que M. Faguet (2), c’est de la 
Législation primitive et des Considérations sur la 
évolution française que datent les raisons déci- 
sives apportées contre les doctrines de Rousseau 
adoplées par la Constituante et que date véritable- 
ment la fondation de la sociologie. ° 

_ Rousseau paraissait penser cl les Constituants 
croyaient que la volonté du peuple étant souve- : 
rainé il élait possible d'imposer à une société 

it) L'Idée de l'État, gr. in 8°, Hacuerre. 
(2) l'oliliques el Moralistes au XIX° siècle, in18, Ocoix.
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toutes les lois abstraites que la raison. pourrait concevoir ct justifier. Bonald et Joseph de Maistre ont montré, avec une force qu'on n'a pas dépassée depuis, que l'homme est essenlicllement un être social, que l’homme isolé n'existe que dans le cerveau des philosophes ct que l'hommé réel ct complet lié à la société de ses semblables doit nécesstirement subir des lois qu'il n'a point failes el qu'il serait à la fois injusle pour les autres et malfaisant pour lui-même s'il refusait de s’y sou- “mellre, où s’il s’avisait de vouloir les changer Pour leur en substituer de nouvelles; {out arbi- : lraires. Les sociélés, les nalions existent ok, comme tous les êtres, elles ont des lois qu'il n’est # pouvoir de personne de changer. La véritable politique consiste à les découvrir non pour Îles altérer ou les broger, Mais pour leur obéir ct se servir d'elles afin d'atleindre à la fois plus de jus- lice, plus de bien-être et plus de prospérité. De là © l'idée d’une science qui découvrirait les lois de la vie des Sociétés, en un mot d’une sociologie, el Joseph de Maistre a lrès ncltement décrit celte idée en mème lemps qu'il Précisait la méthode de * la science nouvelle (1) 
: 

(1) CL, de ParLLETTE : La Politique ie Joseph de Maistre d'après 
ses premiers écrits. Livres d'hier et d'autrefois, in-18, Pocs- 
SIELGLE, . . 

°
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Ienri: de Saint-Simon, grand admiraleur de 
Joseph de Maistre et maitre d'Auguste Comle, fit 

. Siennes toutes ces pensées. Il eut celte vue que 
l'âge critique de l'humanité commencé à Ja Ré- 
forme devait êlre considéré comme clos ct qu'une 
période d'organisation devail maintenant s’ ouvrir, 
Dans son Cours de philosophie positive dont la 
sociologie est le point suprème d’ aboulissement, 
Auguste Comle se donna pour but celte.organisa- 
lion sociale. Or, pour « organiser » ainsi, il fallait 
avant tout découvrir les lois de la vie sociale, 
lois slaliques qui permettent son existence, lois 
dynamiques qui assurent son progrès. Mais de. 
toute façon, qu'on le veuille.ou non, toute société 
a des lois sans lesquelles elle ne peut subsister, 
qu'elle ne peut violer sans s’exposer à la maladie 
el à la mort. Chaque découverte sociologique dans 
le domaine de l'économie politique ou dé la pPsy- 
chologie sociale conslitue une restriction apporlée 
à la liberté du souverain. Et M. Charles Benoist 
achevail récemment cette évolution quand il pro- 
clamait dans ses Sophismes politiques de ces 
temps (1) que la souverainelé n'existait vérita- 
blement dans aucune volonté sociale et ne se 
rencontrail qu'à l’origine mélaphysique des lois 

(1) In-18, Pernix.
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de ———— . organiques qui président à l'existence et au développement des sociétés. Tout l'intérèl profond des livres de Taine sur les Origines de la France Conlempuraine consiste à nous apporter unie vérifi- cation pathologique de l'existence des lois sociales ct de leur nécessité: Niées ou méconnues, elles engendrent la fièvre révolutionnaire, les délires sanglants ou enthousiastes de la rue, l'anarchie Spontanée, la guerre civile, puis, par un choc en Telour, la tyrannie Jacobine, la {erreur ct finale- ment unc anarchic endémique qui ne cesse qu'au Moment où Bonaparte revient rélablir un’ certain ordre en remeltant de nouveau en honneur el en vigucur quelques-unes de ces lois. C’est pour avoir fait cette démonstration qui ruine par la base Loute l'œuvre révolutionnaire qu'on en a tant voulu à laine bien plus que pour erreurs historiques qui où pu Jui là. Aussi bien ce n'es pas une h voulu faire, c’est une doctr 

faillite expérimentale. 

les quelques 
échapper çà ct 
isloire qu'il a 

inc dont il a montré la 
Tout le développement sociologique dé notre siècle est directement anlithélique au libéralisme révolutionnaire, Car Sily a des lois l'individu doit s’y Soumellre, ct ce n'est pas de ses droits, mats de.ses devoirs qu'il faut d'abord lui parler, Peu importe Malnlenant que la Sociologie voie
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dans Iles sociétés des organismes vérilables ‘ou 
qu'elle ne consente à reconnaitre dans cette expres- 
sion qu’une métaphore; peu importe que le lien 
social soit de nalure physiologique, äinsi que le 
croit encore M. Izoulet (1), ou de nature psychique, 
comme le pense avec plus de raison M. Tarde (2), 
l'essentiel — ce que tout le monde admet à eclte . 

heure — c’est que ce lien existe et que nul ne 
conteste plus.que l’homme nait à la fois débiteur 
el dépendant, débiteur de tous ceux qui lui ont 
préparé les voies à la vie, dépendant des lois 
sociales. D'où quelques-uns ont Liré cette con- 
séquence qu'au lieu que l'individu fût le bul et la 
sociélé le moyen, l'individu ne devait plus ètie 
qu'un moyen et la sociélé la seule vérilable’ fin, 

en sorte que toujours et partout l’individu-devait 
être sacrifié aux fins sociales. Ce qui constitue 
bien aussi une cxagération. Mais il étail naturel 

que puisque Îles libéraux avaient opposé les in- 
lérèls sociaux aux inlérèts individuels, dressé 

« l'individu contre l'Étal », ct sacrifié à l'individu 

l'État, les sociologues à leur lour acceplassent 
celle opposilion, mais, en relournant les termes, 

sacrifiassent à l'État l'individu. Aussi à celle 

(1) La Cité moderne, in-$°, ALcAx. 

(2) Les lois de l'imilalion, in-8°. Arcax. Cf. BoucLé, — Les scien- 
ces sociales en Allemagne, in-18, ALCAN.
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heure, Lous les publicistes el mème les chefs de notre radicalisme tels que M. Léon Bourgeois (1), nous parlent-ils de solidarité beaucoup plus que de liberté. 
Co 

Il y à des lois sociales, voilà Le poslulat mème de la science sociologique telle que Île positivisme l'a conslituée. Sur ce point, l'idéalisme crilique se rencon({re avec Je posilivisme et M. Renouvier reconnait qu’en conséquence de l'existence de ces lois la société à le droit d'en imposèr l'observa- lion ; ce droil résulte du droit qu'elle à de vivre, c'est le droit de se défendre pour se conserver. La société prescrit encore l’expresse adhésion aux grandes vérités Scientifiques : c'est non seulement la science qui règle par l’arithmétique loutes les questions de Comptes, de cubage ou d’ el qui par conséquent détermine lé Propriété, c'est d’après ses découvertes que la loi impose une foule de prescriplions sur la vaccine, les maladies épidémiques, les industries dan- gcreuses ou insalubres, la Capacilé cubique des logements. Il Suil évidemment de là que la sociélé inlcrdit aux ciloyens, en malière sociale, Clle mal et l'erreur. De lout emps, sans doute, ilen à été ainsi @L jamais il n’a nulle part été 

arpenlage, 

tendue de la 

(1) Cf, La Solidarite, ‘Dar Léon Bouncrors, in-16, Couix,
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permis aux complables de contester les lois de 
l'arithmétique ; .mais on s’en aperçoit plus clai- 
rément aujourd’hui et, en conséquence, personne 
n'oscrait plus proclamer le droit au mal, le droil à 
l'erreur, comme Le faisait autrefois le libéralisme, 
comme-le faisait encore en 1860, à: Malines.-Mon- 
talembert. C'est justement en s'appuyant sur ces 
lois primordiales de l'existence sociale quel Église 
à condamné le libéralisme religieux. Car soulenir. 
dans une société chrétienne, c 'est-à-dire en réalité 
dans l'Église, que ses membres ont le droit de 
proclamer libres lous les dogmes .dont la vérité” 
conslilue l’Église, c'est bien affirmer que ces 
dogmes ne.sonl.-pas regardés . comme assurés. 
L’ Église, en condamnant le libé ralisme, a donc 
agi sclon les lois qui s'imposent à toutes. les 

"sociélés. En lui reprochant.son intolérance, on a 
trop oublié que’sa législation, aussi bien que toute 
autre," ne saurail avoir aucune portée ni aucune 
cflicacilé hors de ses frontières : elle ne légifère 
el ñc peut légiférer que pour elle-même; et qui- 
conque lui cest absolument élranger est par là 
mème hors des prises de celle législation. 

Le libéralisme religieux n’est qu'un cas parli- 
culier du libéralisme social. L'Église est unie so-. 

‘ciélé soumise comme telle aux lois de toule so- 
ciélé consliluée. En condamnant le libéralisme 

. . . + 
.
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religieux, elle.n’a fait qu ‘obéir à ces lois el se 
serait suicidéc elle- -Même si elle. n'eût point pro- 
noncé ses analthèmes. Les lui reprocher, € est lui 
repro ocher d'avoir voulu vivre. : | 

Le libéralisme économique est encore un cas du 
libéralisme social. Par le fait seul qu’une société 
existe ct qu'elle à pour but d'établir, avec la paix 
el la prospérilé, le règne du. droit sans lequel il 
ne saurait y avoir parmi les hommes ni prospérité 
ni paix, celle société, s'engage à maintenir les 
relations des individus sociaux sous la ‘loi de 

L l'équité. Une sociélé sans justice est une société 
non viable. J faut donc que les pouvoirs sociaux 
veillent à l’observalion de la justice. Mais les rai-- 
sonnements ct les faits économiques démontrent 
également que l'individualisme économique èn- 
gendre des.conséquences injustes. Et ici les « libé- 
raux » {els que M. Renouvier ont travaillé à ruiner 
de leur côté le libéralisme, en démontrant au nom 
même des droits de l'individu que l’évincement 
économique du faible par Je fort élait contraire 
à la Justice el au droit. L individu humain opprimé 
a le droit d’ être défendu et comment le serait-il 
si l'État ne se chargeait de sa défense? Au nom 

- mème de Ja dignité, de l'égalité des personnes — 
ce double fondement de l'individualisme — on 
condamnait le libéralisme alomique, on admet-



LA CRISE DU LIBÉRALISME 

+1
0 t
 

  

lait les interventions de l'État. Car le prolétaire 
isolé ne pouvant se défendre par le marchandage 
vis-à-vis du capilaliste, le jeu de la concurrence 
ne pouvait qu'écraser les faibles au profit des 

: forts cet engendrer par là des malaises sociaux fina- 

lement nuisibles au développement économique 
“luismème. D'où l'on a conclu que l'É {at avail le 
devoir d'intervenir, de fixer des règles aux conlrals 

qui lient l'employé à l'employeur, l'ouvrier au 
palron, le prolélaire au capitaliste, de ‘façon à ré- 

tablir.une égalité légale. à la place de l'inégalité 
nalurelle des conlractants, c'esi-à-dire'en un mot 

que l'Élat a dû jouer son rèle naturel de gardien 
de la justice et de protecteur des faibles. Car’inter- 
veñir ‘dans la jusie mesure au profit des faibles, 

ce n’est pas fausser les conditions du libre con- 
trat, c'est rélablir au contraire l'é équilibre cl'assu- 

rer la justice. Aussi voyons-nous dans tous les 
pays, en Angleterre, en Allemagne, en Suisse, 

en Belgique, en France se constituer toute une 
législation protectrice du travailleur, la législa- 

‘Lion ouvrière.  - 7 

Qu'on délinisse la société en | fonction du droit 

ou en fonction du développement économique, la 
crilique de l’individualisme, non seulement par 
les socialistes, mais par les économistes «sociaux » 

de toutes les écoles, est également décisive, car,
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d'une part, livrer par la concurrence le faible au 
fort est directement injuste ct, d'autre part, quand 
la foule immense des brolétaires est malheureuse 
el irritée,.la production économique ne saurait 
être prospère. ‘ ; 

Et l’on voit bien par là de quelle étroite façon 
Je libéralisme économique est lié au libéralisme 
philosophique et religieux, et pär conséquent com- 
bien il cst étrange que quelques-uns. parmi les 
adversaires du « libéralisme » en général osent 
Cncorese proclamer partisans du libéralisme écono- - 
mique sans paraître même sc douter des incohé- 
rences de leur pensée (1). L'individu humain n'est 
pas moins un être social quand il vend, quand il 

- achète; quand il travaille ou fait travailler, que 
quand il pense, qu'il parle, qu'il.vote ou qu'il 

prie. 
| 

Ici donc encore nous conslalons dans Ie do- 
maine de la pensée la même faillite du libé- 
ralisme que nous avons cônslalée dans Ile do- 
maine des faits. Nul parmi Les penseurs n'ose plus 
dire : Laissez faire, laissez passer. Mème ceux qui 
aYaien{ paru accorder le plus à individu ct retran- 
cher lé plus à l'État Woseraient plus maintenant 
Soutenir que l’État n'a pas autre chose à faire qu’à + : La 

° 
(1) Par exemple, M. RAsaun, professeur aux Facultés'catho- liquès de Lyon, dans ses Éléments d'économie politique. 

” 

e°
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assurer la police matérielle, à maintenir la sécu- 
rité personnelle des individus, à assurer l'exéeu- 
tion des contrats. M. ITerbert Spencer lui-même a 
récemment écrit une palinodie (1), où il amende 
considérablement son individualisme d'antan, ct 
si les Dunoyer el Les Dupont-White revenaient au 
monde, ils ne reconnaitraient.plus leurs hériticrs 
dans ceux-là mêmes qui, comme M. P illon, 

-M. Renoüvier, ou M. Henry Michel se réclament 
encore du litre de. « libéraux », 

w 

IV 
+ - 

EL dans lout ce mouvement, nous constatcrons 

un accord avee l'idée catholique. [n'est pas une 
seule des solutions préconisées par les penseurs 

parmi celles qui paraissent avoir triomphé ct de la 
critique du raisonnement et de l'épreuve des faits 

qui ne soit une idée purement, expressément 
catholique. C'est par cette démonstralion que je 
lerniine et c'est la Iccon que je voudrais qui resläl 
de ces recherches. - 

Voici d’abord l'idée que tout le monde à cette 
heure se fait des principes qui règlent la liberté 
de penser dans ses rapports avec la constitution 

(4) Cf. La Justice, gr, in-$°, GUILLAUMIN. :
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sociale.” La pratique universelle a constamment 
suivi ces principes, aucune société ne peut exister 
Sais eux, mais il me semble qu'il y a cinquante 
ans on cûl élé lrouvé audacieux de les proclamer; 
aujourd'hui ils vont paraitre tout nalurels. Rien ne 
prouve mieux le progrès qui s’est fait dans les 
esprits. Voici ces principes {out simplement : C'est qu’en loute société il ÿ à un certain nombre 
de propositions qu'il est interdit. de .neltre en 
question, ct qu’il entre Par conséquent dans la | fonction essentielle du pouvoir social de recher- ” cher, de-poursuivre et de punir les opinions con- lraires à ces principes ct lés. actes qui peuvent SY opposer. Toute sociélé,.en effet, a un code pénal; ce code SUPPose un cerlain nombre de principes : la propriélé, par eXemple, le respect de la vie et des intérèts d'autrui, la fidélité con, jugale : il qualifie de crimes les’atlentats les plus graves à ces principes, il les punit, el il punit en outre l'apologie de ces faits. y a-donc, de l’aveu de lous, dans loule sociélé, uit dogme social ‘une inquisilion ou police ou Procédure, une excom- “munication. Toute Société a le droit essentiel de définir clle-mème cet ses buls el ses moyens, c'esl-à-dire de se poser des principes, de s’enquérir si ces principes sont respectés, de relrancher fina- Jement de son scin les associés qui voudraicrit 

.
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bénéficier des avantages sociaux sans en accepter, 
avec les charges, les’ principes fondamentaux. 
Quel anathème y cut-il jamais ‘qui mérilât micux 
ce nom que le bannissement ou la déportation ct 
quelle cxcommunication y a-t-il jamais eu qui fût 
plus majeure que la réclusion perpétuelle ou que 
la peine de mort? — Et voilà bien reconnues; 

avouées ces choses que les libéraux ont si sou- 
vent reprochées aux catholiques sans'en bien 
comprendre peut-èlre le fondement el rationnel el 
social : le dogme, l'inquisilion et l’excommunica- 
tion. Rien au fond n'est plus simple ni rien aussi 

‘légilime eLil faut loute Ja soltise des hommes el 

la piperie des mols pour avoir lrouvé dans ‘des 
éléments aussi essentiels à l’idée sociale matière 
à indignation ct déclamalion. 
Cela posé, il faul reconnaitre que le code pénal 

à la fois s’allège et s'encombre. Les articles dont 
il s’allège augmentent la somme de liberté; les 
arlicles dont il s'augmente Ja restreignent au 

contraire. On peul saisir dans nos codes mêmes 
ce doùble mouvement qui déplace peu-à peu 
l'assiette du dogme social, de l’inquisition sociale, 
de l’excommunicalion, mais. qui ne change rien 

à l'essence de-ces trois faits. On exigcait autrefois 
des’ ciloyens un conformisme religieux, mélaphy- 
sique et moral. On exige maintenant un-confor-
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misme maléricl et hygiénique. On interdisait 
jadis la prédication de l’athéisme , on oblige” 
maintenant les voiluriers à avoir durant la nuit 
leurs Janternes . allumées. Les règlements de 

. voirie ou les Prescriplions hygiéniques, très sou- 
vent fort incommodes, ont pris la place des obli- 
galions religieuses. L'alignement des consciences 
est remplacé par l'alignement des maisons, Ce qui 
revient à dire que l'intérieur devient de plus en 
plus: libre, Landis que l'extérieur est de plus ên 

® plus réglementé. L'esprit s'affranchit, le corps se 
soumet. L Te _ Lo 

Nous: pouvons à travers l'histoire suivre à la 
trace cette évolution de la liberté spirituelle. Le . 
Paganisme ordonnait à tous les membres de la 

"cilé un conformisme rituel, tous devaient prendre. - 
leur part du culte publie. Le christianisme"par le 
respect qu'il professe pour les choses saintes, 
pour l’adoration ‘en cspril cten vérité, n'oblige 
plus Personne à prendre une part active aux céré- 
monies du culle, il se contente, même au moyen 
âge, de défendre ses fidèles contre les faux pro- 
phèles el les séducteurs. Quand le protestantisme 
parait, le conformisme religieux demeure encore 
la règle, et les traités d'Augsbourg proclament 
que les sujets doivent en toul pays suivre la reli- 
gion du prince: Il est donc. absolument faux que
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ce soil le protestantisme qui ait apporté à l'Europe 
. Ja liberté de conscience. Dans tous les pays pro- 

lestants les catholiques ont 6lé perséeulés : : cn 

” Angleterre, en Danemark, en Suède, en Norvège, 

en Suisse. C'est d'hier qu'en Norvè ge et en Suèda 

les. catholiques ont la liberté; durant tout ce 
siècle, alors qu’on criait le plus fort contre Pie IN 

-_ ctle Syllabus, personne en Europe ne réclamail 
en leur faveur. Ce n’est qu’en France que l’édit de 

Nantes accorda la liberté aux protestants ct en- 
core ceux-ci dans les villes qui leur furent réser!. 

vées, à Montauban, par exemple, se montrèrent 

perséeuleurs. Ce qui fut une des causes qui for- 
cèrent Richelieu à leur enlever. leurs places de 
sûrelé el qui prépara les voics à la révocalion de 

- lédit de Nantes. . . 
Au xvui siècle, le déisme et l’athéisme même 

prirent dans la haule société de tous les pays 

‘d'Europe une telle place que l'imposition d'un 
conformisme métaphysique, à plus forle raison 
religieux, eût enleyé à lous ces pays le plus hat 

personnel de toutes leurs administrations. Frédé- 
rie 11, Joseph IT, d'Argenson, Choiseul, Pombal, 
Bolingbroke, les financiers, les généraux, les mi- 

nistres, les rois mêmes sont déisies ou athées, 

” Comment ces libres penseurs .pourraient-ils ètre 

chalouilleui sur le conformisme des pensées? 
_ 

-
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Ainsi pou à peu’ s'él tablit Le fait de la liberté de la 
- conscience cl de la‘pensée. Les philosophes s’eflor- 
cent dele fonder’en raison sur le respect dû à la 
personne humaine ct à ce qu’il y a en elle de plus 
sacré, la conscience. C'est Kant qui en a fourtii la 
doctrine la plus cohérente. L . 

Cependant l'expérience montrait que proles- 
tants, _catholiques, libres penseurs pouvaient 
avoir, grâce à l'amour de la patrice, à la concep- 
tion des nécessilés sociales, grâce surlout à un 
patriotisme comiun, une âme sociale commune. 
Le conformisme nalional arrivait à se distinguer 
du conformisme : rcligicux ct mélaphysique et ainsi 
S'achevait la conception de l'État moderne qui 
met en dehors du conformisme social essenliel 
les croyances religieuses ou philosophiques. En- 
core faut-il, ainsi que nous le disions tout à 
l'heure, que ces croy ances n'allèrent pas lé con- 
formismé - moral cl social, n ’altcignent pas les 
dogmes sociaux, scientifiques ‘ou moraux, en 
dehors desquels Ta vie nalionale ne peut ni ‘sub- 

. Sister-ni à plus forte raison sc dév clopper. 
Si donc Ie domaine de la conscience religieuse 

a été considéré’ comme affranchi des lois civiles, 
ce n'est pas par l'effet d'une vue préconçue des 
réformateurs religieux ou. mème des philosophes 

4 

libres penseurs; c'est sous la pression d'événe-,
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ments historiques extérieurs cl supéricurs à tout 

dessein réfléchi de la pensée. Mais ces événements 
historiques eux-mêmes’ ont eu pour ressort ct 
pour ferment une grande vérité qui conslilue le 

fond mème du christianisme, c’est à savoir que 

‘chaque conscience rachelée du sang du Christ, 
destinée à parliciper à la vie: divine, a en cile- 
même uné valour infinie et mérite le respect. La 
parole de Socrale : « Il y à des lois non-écriles 
qui jugent les lois écrites », a sa suite hislorique 
el son éclaircissement divin dans celle parèle de | 
Jésus : « Rendez à César ce qui est à César, ct à 

Dieu ce qui est à Dieu », et dans celle autre de 
nos marlyrs : « Il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux | 
hommes. » En dernière analyse, c'est loujours la 

conscience de chaque, homme qui décide de son-. 
. devoir, la raison de chaque homme qui reconnail 
la vérilé, la fausse ou la méconnait. | 

Voilà Ie fond éternellement résistant cl vrai, 
L'âme de vérilé qui a fait vivre si longlemps et 

‘l'individualisme et le libéralisme. De ce point de 
vue toute l'évolution moderne de la pensée, de I 

Réforme à la Révolution, {out ce développement 
de l’individualisme a eu sa valeur et il à laissé 

des résultats. Seulement, je ne pense pas qu'il 

faille rapporter à la Réforme l'honneur d'avoir 

commencé ec”mouvement, je crois qu'il faut le 
.
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rapporter au christianisme. C'est le christianisme 
qui à séparé le pouvoir civil de l'autorité reli- 
gieuse, le spiritucl'du lémporcel, par là l'autorité 
sociale purement civile a vu se clore devant elle 
la conscience religieuse. C’est le christianisme qui 

..ouvre l'ère moderne de la pensée, ct le.moyen. 
âge, loin d’êlre une simple suile des temps 
anciens, esl'äu contraire la préface des temps mo- 
dernes. Au moyen âge nous sommes en face de 
la synthèse sociale où l'individu croyant trouve 

- Sa peñsée el:sa foi en harmonie avec l’hégémonie 
sociale, où il ne subit done aucune oppression, 
où il est libre bion qu'il n'ait ni Ja connais- 

“sance, ni le désir mème de Ja liberté. Il se sou- 
mel spontanément aux aulorilés sociales de loute 

“nature; religieuses, idéales, poliliques ou écono- 
miques. La Réforme commence l'âge critique, la. 
Révolution l'achève, le xix° siècle a eu pour spé- 
ciale mission de criliquer à son tour les résullalé 
de l'œuvre des lrois. siècles précédents, de la Ré- 

* Jorme à la Révolution. En fin de cômple, il con“ damne lindividualisme ct.le libéralisme comime 
doctrines, il lui reste ccpendant une vuc plus 

- nelle des droits de l'individu, de ee qui appartient 
à- César et doit ètre cxtériorisé c£ socialisé, de ce “Qui appartient à Dieu et doit être réserve à la con- science el à l’hégémonic religieuse,
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L'erreur du libéralisme, de l’individualisme, 
que maintenant nous apercevons clairement, ç'a 

été de transformer une méthode en doctrine. Pour 

bien marquer la place de l'individu el de sa légi- 

time liberté dans l’économie sociale il étail indis- 
pensable d'étudier l'individu en lui-mème; pour 
cela il fallait analyser l’élat'social el arriver à son 
dernier élément, à l'atome social, à l'individu. 

De ce point de vue l'individu risquait d'apparaitre 
- comme capable de constituer avec ses seules qua- 
lilés d'atome, d'être isolé, la sociélé Loul entière. 

11 devenailalors nécessairement le butet la société 

le moyen. Mais il a suffi de se remettre en faée de 
la vérilé complexe des choses — et c'est pour cela 

que l'histoire à eu une si grande place dans notre 

siècle — pour s'apereevoir que la sociélé est un 
fait synthétique pour le moins aussi réel que le 
fail analytique de Fexistence de l'individu, Et 
tout naturellement on a été porté à exagérer les 
conséquences de celle vue : de là le despolisme 
d'État, la tyrannie des consciences, pour loul dire 

d'un mot le colleclivisme, le socialisme sous 

loutes leurs formes religieuses, poliliques, péda- 
“ogiques el sociales. La suppression de la liberté 

d'enscignenient est une des formes du sociu- 

lisime,
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Nous devons dépasser encore ce point de vue : 
l'individualisme, le libéralisme sont condamnés ; 

-le socialisme, le despolisme ne doivent pas l'être | 
moins. De loutes ces grandes recherches, de tout 
cel clort de la pensée durant quatre siècles, il 
reste la précision scientifique, apportée à l’idée 
chrélienne de la valeur de la personne humaine," 
de la dignité de la pensée, de la sublimilé de la 
conscience, de l'autonomie de Ja volonté. Rien 
d'humain n’est au-dessus de la grandeur mo rale, _lout esl au-dessous de la verlu, Or, iln'y a ni 
vertu ni moralité sans liberté, sans l'acceptation 

L volontaire de la loi à laquelle l'être se soumet. 
Däns la faillite ‘du libéralisme, la bonne volonté 
conserve Son pfix el ce prix es infini, Mais celle | bonne volonté ne mérite: le respect qu'autant 
quelle cherche sa loi avec simplicilé el courage 
el que, l'ayant trouvée, elle s’y soumet, Elle ne 
créc pas la loi, elle la découvre : pour la conscience 
purement morale la loi demeure tout intérieure eL. 
n'en esl pas moins réelle ; Pour la conscience reli- 
gicuse la loi sc présente avec les caractères 
extérieurs de l'autorité ecclésiastique; pour la 
conscience civique la loi se présente avec les
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caractères extérieurs des promulgalions politi- 
ques; l'erreur ôrgueilleusement satanique des 
modernes a élé de vouloir conférer à la conscience 
morale, à la liberté individuelle dans tous les do- 
maines celle autonomie absolue de législation 
qui ne saurail appartenir qu’à Dieu. Dieu seul est 
absolument autonome, Dieu seul est grand. ‘La 
grandeur de l'homme consiste à obéir volontaire- 
menl à Dicu, c'est-à-dire en ee que, découvrant 
ou recevant des lois qu'il n’a point faites, dont 
nième peul-ètre il.ne comprend point toule la 
portée ou toute l'ampleur, il s’y range, par raison, 
volontairement. L'autonomie de l'homme est une 
condition de sa moralité el de sa vertu, elle est 
relalive cet toute d'acceplalion, mais elle a une 
réalité et une valeur qu'on n'a pas le droit de 
abaisser, puisque seule elle constilue la moralité 
humaine. Voilà ce qui reste de l'analyse sociale 
à laquelle s'est livré l'âge moderne. L'homme a 
des devoirs sociaux, mais aussi il a des droits cl 
qui veulent être respectés. Il n’est pas seulement 
une partie dans un tout, ‘un moyen pour.une fin, 

ilest lin aussi puisqu'un Dieu est mort pour lui, 
il a une valeur inappréciable, infinie puisqu'il 

peul refléter l'infini de la voûte céleste dans ses 

veux, l'infini du réel dans sa pensée, l'infini de la 
loi morale dans son cœur.
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On doit donc en lout ce qui n'est pas indispen- 
sable à la vie sociale, à sa nécessaire harmonie, 
à son développement, respecter la liberté de l'es- 
prit. Mais cetle liberté .ne peul èlre entière 
qu'aulant qu'elle demeure toul intérieure: dès 
qu'elle s'exprime et agil sur le dehors elle a des 
conséquences sociales el par conséquent clle doit 
composer avec les lois sociologiques. Ce sont ces 
lois mêmes qui fixent par leur nécessité ce qui 
peut être permis, ce qui doit être aulorisé, com- 
mandé ou déféndu. Tout.ce qui est ccrlainement 
nuisible, la société a Le droit, le devoir mème de 
le défendre, dans la mesure mème de la nocuilé 
cerlaine — cl cela condamne le libéralisme ; mais 
rien ne doil èlre interdit que ce qui est cerlaine- 
ment nuisible ct par conséquent Ie souci du con- - 
formisme social ne doit pas ètre. poussé à tel point 
qu'il élouffe les libres initiatives. La liberlé est 
respectable et à une valeur propre partout où l’ab- 
sence de certitude sociale laisse la carrière ouverte 
aux inspiralions de la conscience, aux recherches 
de la pensée, — el ainsi est conservé ce qu'il y 
avait de juste 6L de véritable dans la doctrine des 
libéraux. L'autorilé sociale se lrouve sauvegardée 
el sauvegardé aussi le respecl qui est dû à l’indi- 
viduelle liberté, Or, ectte doctrine à laquelle tout 
le monde adhère en pratique, à laquelle bien peu



=
 

—
 LA CRISE DU LIBÉRALISME 

  

de gens refuscraient leur assentiment, n’est pâs 
autre chose que l'expression en termes {rès géné- 
raux de la pure doctrine du catholicisme qui, en 

même Lemps qu'il a condamné le libéralisme, a 
toujours proclamé l'existence ct la valeur du libre 
arbitre dans l’homme. 

: Ine semble donc pas que l’on doive se résigner 
à ne voir dans l'évolution de la pensée moderne 
que de la révolle ct de l'orgueil. On a le droit d'y 

voir un progrès, une délerminalion plus exacte, 
plus scientifique de la valeur de l'homme, de sa 
dignilé et de ses droits. Un homme vaut plus’ 
aujourd'hui qu'il y a Lrois cents ans. Je ne saurais 
dire autre chose sinon que je vois là un progrès, 

el non pas seulement au point de vue humain, 
mais encore au point de vue chrétien, car cela | 
veul dire aussi : un fils de Dieu est plus estimé 

aujourd'hui qu'il y a trois cents ans. Cela est chré- 
lien, donc cela est juste et cela est bon. C'est 
l'esprit du Christ, c’est le ferment de l'Évangile 
qui a poussé, à travers loutes les sollises el loutes 

* les malices humaines, l'évolution moderne à ce 

‘terme. 

Le libéralisme a trop estimé l'individu comme 
lel, il a oublié que la valeur vraie de l'individu se 

mesure non pas à son être individuel, mais à sa
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‘valeur morale. Ce qui vaut dans l'individu, c'est 
la personne morale, c'est-à-dire la volonté sou- 
mise à la loi et par conséquent à la loi sociale, à 
la loi de dépendance et d'union qui le lie aux 
autres hommes. Là est la formule qui enlève au 
libéralisme son venin, qui mel un frein aux {yran- 
nics du socialisme. C'est à dégager celle formule 
que le xrx° siècle a spécialement travaillé, Dans la 
courbe de l’histoire, ce sivele agité, malheureux, 
héroïque et admirable Parailra comme celui où 
se son[ dénouées, pour s'orienter vers un avenir 
nouveau, les destinées de l'humanité, De là ses 
lroubles, ses agilations, ses révolulions, ses 
guerres, SOn apparente anarchic. EE 

Un point est acquis : il y a des lois, des néces- 
silés sociales. Ce point sera celui à l’aide duquel 
les hommes du XX siècle pourront soulever le mônde. Aulour de ce point, à l’aide des'sciences, 
des expériences sociales qui, peu à peu, comme en une discussion Méthodiquement menée, élimi- 
ncrontles doctrines Crronécs, incomplètes, insuf- 
fisantes dont les résullats mauvais dénonceront dans la pratique les insuffisances ct les Crreurs, On finira par trouver pratiquement une assictle Slable, qui, par cela même, deviendra consciem- ment définilive ; dès lors, on pourra réorganiser la Pensée, réorganiser l’action. Le monde est en 

+
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travail d’une doctrine élargie de la raison, d'une 

doctrine plus approfondie du droit. Et cela ne veut 
pas dire que cetle doctrine, pour ètre nouvelle, 
doive nécessairement contredire en ses résultats 

derniers les enseignements anciens et lradition- 

nels; cela veut simplement dire qu’elle devra 

lenir comple de loules les réflexions de la pensée 
moderne, de Loules les acquisilions de la science, 

de tous les résullats de la crilique, de lous les 
enseignements de l'histoire. Nous nous trouvons 

à celle heure dans un étal provisoire el inévila- 

blement anarchique. Nulle doctrine intégrale ne 
pourrail par la force s'imposer à l'assentiment 

social sans risquer de soulever les guerres civiles 
et on n'a pas le droil, sous un prétexte d'ordre el 

de paix, de n'aboulir qu'au désordre et à la guerre. 
Ï faut donc au débnt savoir se contenter du petit 
nombre dé points sur lesquels l'entente obli- 

galoire est possible. Exigeons l'obéissance com- 
mune aux indispensables lois, respectons les 

“aulorilés et la‘division du lravail social, res- 

pectons dans les choses laissées libres les mani- 

feslations de la pensée d'autrui, sachons inspirer 
et au besoin imposer le respect de notre propre 

pensée. Peu à peu, j'en ai la conliance, à l'aide 

de ce minimum de conformisme social, par la 

sincérité, par le respecl réciproques, par l'inter-
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Pénétralion des pensées, les doctrines à la longue 
se réorganiscront, s'imposcront à l’assentiment 
unanime, ct rien ne nous empèche de croire, 
tout, au contraire, nous porte à cspérer que nos 
fils, ànotre défaut, verront se rélablir un consensus 
moral et social analogue à celui qui régna au 
moyen âge. Ce consensus sera le point d'aboulis- 
sement de cetle longue période crilique, aux ap- 
parences si clairement anarchiques. Rien n'em- 
pêche de penser, nolre foi nous fait, au contraire, 
un devoir de croire que, comme au moyen âge 
encore, Ce consensus pourra s’abriler sous Îles 
larges ailes de la: pensée catholique. Reconnu 
comme le seul bon, rétabli en pleine conscience 
par les libertés qui s'y rangeront de leur plein 
gré, Ce consensus sera désormais plus solide que celui qui régna jadis. Car la pensée humaine en 
aura par la crilique fait le lour ct éprouvé la solidité ; ce qu'elle aima jadis par inslinet, et que la force ne put Maintenir, cile l'aimera désormais Par expérience et par raison et la bonne volonté 
suflira-à le ‘faire subsister. Pour nous, vivons 
dans ces espérances, travaillons à les préparer 
en éclairant les autres, en nous éclairant nous- _ mêmes, el cependant aimons notre temps. C'est celui qui nous est donné ; il n'est pas l'idéal et le meilleur en Soi, mais il est le ‘meilleur pour
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nous puisque c'est celui-là même où Dieu nous à 

mis. Acceplons la loi de Dicu, aimons-la, servons- 

la, ne nous insurgeons pas contre ce qui est par la 

volonté ou la permission du Maître, el consommons - 
ainsi, en aimant nous-mêmes nolre Lemps pour ÿ 

faire notre devoir d'hommes, de citoyens, de 

patrons, de lravailleurs, de penseurs et de chré- 

tiens, la juste défaile du libéralisme.



CITAPITRE I 

: LE SENS SOCIAL 

Nous vivons en SOCiélé, nous sommes des êtres 
sociaux, ELsi nous vivons en société, ce n'est pas un accident mais une condilion de notre exis- lence, ce n’est pas Seulement un fait,:c'est une loi. Celle doctrine n’a jamais 616 séricusement 
contestée et Rousseau lui-même n'a pas soulenu qué l’homme pouvait vivre en dehors de la Société, Il à seulement prélendu que les lois sociales dépendaient de la volonté de l’homme. En quoi il aboutissait à une sorte de contradic- lion, car, d'une part, il admetlait que la vie en Société était une loi de l'existence de l'homme, el de l’autre, il prélendait que l’homme peut, à son gré, constituer les lois de. la socrélé, ces lois. mêmes dont sa vie dépend. Mais, au contraire, il - faul. dire que l'homme ne pouvant exisler seul, en dehors de la sociélé de ses semblables, la vie individuelle ne pouvant ni se produire, ni s’expli- 
quer, ni durer en dehors de l'existence sociale,
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il doit ÿ avoir nalurellement des lois de la société 

contemporaines des lois de la vie individuelle ct 
tout aussi inéluctables. Car l'homme isolé ne se 

comprend pas : l'enfant, faible et nu, ne.peul 

vivre en dehors de ses parents ct Lout au moins 

‘un premier couple humain est nécessaire pour 

donner naissance à l'humanité. Quoi qu'il en soil, 

d'ailleurs, des originés premières, il est trop 

-élair aujourd'hui qu'un homme isolé el réduit à 
ses seules forces ne pourrail luller longtemps 

contre les forces destruclives de la nature. Robin- 
son Crusoé n'a pu vivre dans son ile que grâce 
aux ressources de loule espèce qu'il a Lirées des 

débris de son vaisseau, grâce aux expériences el 
aux souvenirs desa vie sociale. Par ces souvenirs, 

par la hache du charpentier, par la poudre, les 

-cordages el les fusils, c'est avec loule la société 

humaine qu'il restait en communiealion. Réduil 
à ses seules forces, sans abri, sans nourriture cl 
sans vêtements, jelé nu sur une lerre nue, il 
Waurail prolongé sa misérable existence que 
durant les quelques heures qu'il aurait fallu pour 

mourir de faim. 
C'est par un acte d'abstraction assez facile que 

l'on a considéré l'homme comme un individu 
isolé, mais, cependant, par un acle vérilable d'ab- 

slraction. À voir chacun de nous se déplacer,
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aller, venir indépendamment de ceux qui l’en- 
lourent, parfois contre leur volonté manifestéc 
même par la force, il semble bien que chaque 
homme soit matéricllement indépendant des 
autres, nous venons de voir cependanl qu'il n'en 
est rien. Si l’on se placc au point de vue intérieur, 
il semble que l'indépendance soit peul-être plus 
entière encore, Notre âme n'est-elle pas un monde 
fermé, notre pensée, notre conscience, une sorle 
de jardin elos où rien du dehors ne peul'pénétrer 
el d’où rien ne peut sortir par où nous soyons 

capables de nous relicraux autr cs consciences, aux 
autres pensées, aux autres àmes”? I 268 psychologues 
modernes, depuis Lcibnitz, ont insisté sur le fait 
de celle solilude intéricure 
de montrer que les âmes 
fenètres sur le dehors », 

conclu de ces analyses à un idéalisme qui les a conduits à l'individualisme le plus oulré, à un “égoïsme qui, pour avoir été qualifié de transeen- dantal, n’en sl pas moins monstrueux et y blement forcené. 11 semble 
renferme une fois d 
intérieur de 1 

, ils se sont ellorcés 
ne sauraient avoir « de 
el les philosophes ont 

érila- 
en effet, que si l'on se 

ans le point de vue purement 
à Conscience on n'en puisse plus sortir. Car, Comment avoir conscience d’aulre chose que de soi-même, commen L penser hors de, . Sa pensée cel comment, au moral comme au
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physique, espérer jamais pouvoir sauler hors de 
soi ? | 

C'est cependant la conscience mème qui peut 
fournir un point d'appui pour dépasser les limites 
de l’égoïsme, pour découvrir au-delà de soi les 

autres el pour sentir le lien qui les réunit à nous. 
Nous avons, en effet, tout un ensemble d'états de 

conscience ou de sentiments que nous ne saurions 
rapporter à nous-mêmes, à nous seuls, l'existence 

des autres hommes y esl impliquée et leur liaison 
avec nous. Cet ensemble de sentiments se nomme 

Je sens social. Je voudrais ici en constater d'abord 

l'existence, en décrire les principaux phénomènes, 

essayer de l'expliquer, monirer enfin que nous 
devons Je cultiver et indiquer les moyens à em- 
ployer pour celte cullure ainsi que les résultats 
que l'on est en droil d'en allendre. 

EXISTENCE DU SENS SOUIAL 

Le sens social se manifeste d'abord d'une facon 

pour ainsi dire toute négalive : l'isolement, la 
soliltudé font souffrir l'homme. Une existence 

humaine, fût-elle par ailleurs comblée de tous Les 

biens el de toutes les salisfaclions, mais à qui 

ÿ
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Manquerail la société d’autres hommes, nous parailrail à la fois étrangement vide el désolée. Fûl-il dans une ile enchantée, dans un palais merveilleux où des génies silencieux el'invisibles viendraient lui fournir loutes les commodités de la vie, l'homme isolé SOuÎrirait encore, il senlirail la Lrislesse du sens Social inassouvi: Ce n'est pas seulement pour salisfaire ses besoins physiques que l’homme a besoin de la SOCIÉTÉ de ses scm- blables, c'est encore Pour salisfaire d'impéricux besoins moraux, L'homme à faim el soif de Ja CoMpagnie de son semblable, ses douleurs s'al- lègent quand il Jes confie el ses plaisirs s'avi- ven quand i] Les raconte. La vérité même lui devient ä Ia fois el plus claire ct plus précicuse quand il PeuL y faire participer les autres intélli-. sences. Archimède sortait de son b aux Syracusains ses découvertes. désir de communiquer la vérité Ce prosélylisme Qui anime les m la justice, de la science, de Ia foi, Ur que par le besoin de comm avec d'autres Pensées, IT n'y aurail pas de Supplice - plus atroce. que celui d'une âme qui, elle-même de la vérilé, ne P 

ain pour cricr 
Et ce noble 

qu'on possède, 
issionnaires de 
ne peut s'expli- 
unier en pensée 

sûre pour 
Ourrail arriver à faire Parlager à ses semblables son inlin 1C Conviclion. Ainsi, c'est au moment mème où, à l'intérieur de
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Son être, l’homme semble enfermé dans la sali- 
lude de sa pensée qu'il ne peul resler solilaire, 
que Sa conscience se dépasse elle-même cet que 
son âme, à lravers les prolongements de son in- 
suflisance, exige d'autres pensées ct allcint les 
autres âmes. Le reploiement du moi sur lui- -nème 
où ce que d'un nom barbare ôn a nommé: 'égo- 
lisme, s'il va assez loin, doit dépasser l'égoïsme 
philosophique aussi bien que l'égoïsme moral. 
Maine de Biran l'a montré ct plus près de nous on 
peul le voir constater aussi dans les ouvrages fort 
différents de MM, Maurice Blondel et Barrès. Par 
le fardeau que nous éprouvons dans Ia solilude,. 
nous senlons que quelque chose nous manque el 
ainsi se révèle l'existence du sens social, La soli- 
tude est d'aulant plus lourde qu'on la ressent au 
milieu des hommes. Dans une ville peuplée, 
parmi une mullilude inconnue cl affairée, l'âme 
souffre doublement, ayant devant elle des hommes 
el ne pouvant s'en faire des compagnons. Aüssi 
quelle allégresse nous donne le sens social 
lorsque, au milieu de l' océan, se montre la fumée 
où la mâlure d'un paquebot, quand dans le désert 
on pressent l'approche d'une caravane, quand, 
dans une foule inconnue, tout à coup nous dé- 

- Couvrons un visage familier ! | 
Nous sommes ainsi liés aux autres hommes :
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quelque chose nous manque quand nous sommes 
seuls, nous sommes heureux de sentir des hommes 
autour de nous. Physiquement, moralement, nous : "avons besoin pour vivre d'un milieu humain, ct le sens social nous avertit de la non-existence ou 
de l'existence de ce milieu ; la société des autres hommes nous est aussi nécessaire que l'air ou que la lumière, | . 

_ Aussi, plus le milieu nous est immédial ct: . Coulumier, plus le sens social nous averlil des - allaches que nous avons avce lui. L'enfant n'est durant de longs mois qu'une sorte de prolonge- ment de sa mère; quand elle rit, il sourit, et il pleure quand elle Pleure ; la mère à son lour res- ‘sent lout ce Qu'éprouve l'enfant. Toutes les mères, comme Me de Sévigné, ont « en mal à la poi- trine » de leur fille où de leur fils. Quelquefois le sens social est si vif que Ceux qu'il unit ressentent à la même heure, bien que séparés par la distance, des impressions qui se correspondent, comme il’ arrive dans quelques cas ‘de lélépathie, on que Ia Même idée Lraverse à la fois leur esprit, comme 
par A. Ribol de ces deux 

le mème jour, presque à la même heure, chacun dans une ville différente de l' glelerre, achelèrent lun pour ] modèle de service de cristal, 

dans le cas rapporté 
Jumeaux qui, 

An- 

‘autre le même ..
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Ces liens ne s'étendent pas seulement à travers - 
l'espace, ils se diffusent encore à travers lelemps: 
les descendants des braves sont ficrs des exploits 
de leurs ancètres ; nous. souffrons des peines el 
des hontes de nos aïcux, comme nous nous ré- 
Jouissons ‘dé leurs joies et nous nous glorifions h 
de leurs gloires. Ce sentiment s'étend au-delà des 
limites de la famille : les Campagnards sont fiers 
de la force où de l'adresse des habilants de leur 
village, comme les habitants des’ cilés antiques 
ressen{aient de la fierté du {triomphe de leurs con- 
ciloyens dans les jeux publics. | 

C'esl'ainsi que le sons social, s'agrandissant pou - 
à peu,. devient le sens Palriolique, la part de 
chaque conscience individuelle qui, à travers 
l'espace ou le temps, sympathise au bien-être ou 
au mal-être de Ia-nalion tout entière. Après tant” 
de siècles, Aziicourt ct Crécy nous émeuvent 
encore, Bouvines nous fait tressaillir, et en par- 
courant l’histoire de notre palrie nous sentons que 
nous sommes liés par lout notre être à lous ses 
divers moments, et que, par le fond même de nos 
entrailles, nous communiorisavec nos pères. Ainsi, 
il ya un sens social, une conscience Sociale. En 
nous-mèmes, la Jouissance ou la peine ne sont 
pas purement individuelles : nos plaisirs, nos 
soufrances s'étendent plus loin que nous, la sphère
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"de notre sensibilité dépasse notre égoïsme, clle aYonne au dehors de nous, le milieu social qui - Parait nous être extérieur conditionne notre inlé- rieur, le bonheur on le malheur des autres pénè- lrent en nous, les autres deviennent nous. Ils sont ‘nous, ct nous Sommes cux. C’est ainsi par Ie sens social, par cette sensibilité diffuse qui nous ral- lache au milieu humain que nous sommes vrai- ‘ment des hommes, c'est-à-dire non pas seulement . des individus, des atomes isolés, mais des indivi- dus” sociaux. Rien ch nous n'est Purement el simplement nôlre, lout es{ en rapport ct en dépen- + - dance avec: nos Parents, avec nos frères, nos enfants; nos concitoyens par ] à race, par Je sang Où Même par Ie libre choix. 

. CU . 
EXPLICATION DC SENS SOCIAL 

. La Race, — Les Sentiments. _ Les Intéréts. 
"Que nous AOUS sentions nos paren{s ct nos compalr -Ments, les mêmes pl 

les mêmes ent 

ainsi, éprouvant avec 
ioles. les mêmes -sen(i- 

aisirs, les mêmes douleurs, housiasmes el les mêmes indigna- lions en Présence des mêmes Événements, c’est un fait que nous venons de Cons{aler, qui consti-
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tue « ce qu y a de plus profond el de plus vivant. 
dans le consensus. social, qui fait de toute nalion 
un ensemble : concordant de désirs et de lendances 
prêt à réagir de même manière en face des mêmes 
“excilations, mais ce fail peut aussi s'expliquer et 
se Tamencr à des lois plus élémentaires, Ces lois 
sont de deux ordres : physiologique et psycholo- 
$ique. — [1 y à d'abord entre Lous les individus 
d'une même race une ressemblance de constitu- 
lion physiologique qui se traduit à l'extérieur 
‘même par la ressemblance des traits. Cette res- 
semblance est surtout frappante pour l'observateur 
qui vient du dehors. Pour un E ‘uropéen, ous les 
nègres se ressemblent et pour les nègres tous les 
Européens. Quand nous voyagcons en Espagne, 
en alice ou en Angleicrre, nous trouvons à 
presque tous les visages une apparence semblable 
el comme un air de famille, el lous les autres 
peuples du monde qui ne fonl que passer chez 
nous déclarent que lous les Français se ressem- 
“blent. Les ressemblances deviennent de plus en 
plus grandes à mesure que l'on passe du grand 
milieu national au milieu provincial el enlin au 
milieu familial. Ici, la ressemblance peut devenir 
elle que l'on ne puisse presque plus distinguer 
l'un de l'autre deux frères ; Jumeaux. 
: Or, les lignes extérieures du corps, les {rails du
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| Visage CL loute-la physionomie sont sous la dé- . pendance . élroite du système nerveux. Deux : hommes .ui se ressemblent exléricnrement à ont donc à l’intérieur des ressemblances nerveuses plus intimes encore. I] n'est donc pas étonnant que les êtres de même race sentent de mème, réa- gissent de même aux mêmes excilations, el c'est ainsi que la Communauté de race, la communauté de sang constitue le facteur le plus profond du consensus social, de l'unité nationale, Les cthno- logistes ont beau jeu : # prétendre que, dans aucune contrée de l'E ‘urope, il n'existe: une race pure et aborigène, Cl tout le monde sait bien qu'il n'y à Peul-êlre pas un EF l'anÇais qui n ‘ait dans ses veines avec quelques goulles du vicux Sang gaulois, du saig romain, du sang germain, Peut-êlre du sance grec el même du Sang Cspagnol et du sang saxon. . Mais qu'importe Ja Purelé de la-race au point de vue de l’ hisloire naturelle ? Cela empêèche-t-il que. ce Mélange même de races diverses ne constitue un mélange original, dosé Par l’histoire ct dont le Préduit ne ressemble Pas aux autres mélanges ? Quels que Soient les éléments primilifs Qui entrent à celle heure dans Île Sang français, à cette heure Même, la formule Moyenne de ce sang existe, différente de Ir formule Moyenne du sang germain, du sang 5 CSpagnol, du sang italien, où du sang : +
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Saxon, el elle se manifeste par des ressemblancég,. 
À. de structure extérieure. .Il y à donc dans une 

nation par la communauté de race et de sang une 
communaulé de structure nerveuse, par suile une 
similitude de réactions devant les excilalions, par 
suile encore une âme commune, Nous sentons de 
même parce que nous sommes fails de mème 

. façon et nous sommes dès lors tout prèts à vouloir 
de même, | | | ‘ oi 

À ce premier fond physiologique, les acquisi- 
lions psychologiques viennent se surajouter. Habi- 
lant sur le même sol, soumis au mème climat. 
entendant lès mêmes voix, ayant sous les yeux 
les mêmes exemples, recevant el des choses el des 
hommes une éducalion commune, ayant d'ailleurs 
une foule d'intérèts communs, nous nous formons 
peu à peu une manière commune de senlir el de. 
réagir. De loules ces choses communes nous con- 

_sliluons l'idée ou l'image de la patrie. Le langage, 
en nous imposant sa synlaxe, nous impose aussi 
un ordre de la pensée : les auteurs nationaux 
meublent notre mémoire d'associations verbales 
qui,.sans que nous nous en rendions toujours 
compile, s'imposent à nous, dominent notre parole, 
par celle informent nos actes et diclent nos juge- 
ments, Et, pour le dire en passant, on peut voir 
par là de quelle importance poul être pour la eon-
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servation de la pureté du génie national l'étude 
scolaire des langues et des. littératures. L'histoire 
enfin nous attache à cel être dont faisaient partie 

, nos pères, dont nos fils prolongeront l'existence 
el de la vie duquel notre vie ne conslilue qu'un 
Moment; nous lui appartenons autant au moins 
qu’il nous appartient, ses accroissements sont les nôlres propres, ses diminulions nous diminuent, ses triomphes sont nos lriomphes el ses douleurs nos douleurs. Plus Ie passé de notre famille et de nolre race se trouve mèlé à toute l’histoire de France, plus la France est nôtre et plus nous sommes Francais. _. 

C’est pour cette double raison que les hommes, quels qu'ils soient et quels que soient leur mérite Personnel el leurs bonnes intentions, qui n'ont PAS avec nous celle parfaite communauté de race, de sang ct d'histoire ne Sauraient, au moins dans la généralité des cas, avoir ] c bien que nous. Des hommes de race, non pas ‘ inférieure mais élrangère, ne sauraient senlir comme nous sentons e{ sur Lout dans les questions nalionales ; des hommes, même de race semblable, Mais dont Iles ancètres ont subi l'exil ct avec l'exil L leS croisements Conlinus de l'étr  Parlé longtemps les Jar 
l'influence des mur 

anger, qui ont 

S élrangères, qui, par consé- 

‘âme française aussi 

1gues ©{ ont longtemps subi .
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quent, rejettent hors de leur aniour de longues 
périodes de notre histoire, ne peuvent pas à celte 
heure sentir comme nous. {ls ne nous sont pas 
inférieurs, nous ne leur sommes pas supérieurs : 
ils nous valent el nous les valons, mais nous 
sommes aulres ; ne sentant pas comme eux, nous 
ne réagissons pas de même manière, nous ne pou- 
vons pas plus nous entendre avec eux qu'avec des 
gens qui ne verraient pas les mèmes couleurs que 
nous ou donneraient aux mots des sens différents, 
c'esl pourquoi leur sens social diffère du nôtre, 
c'est pourquoi landis que l'Europe presque entière 
parait senlir avec eux, nous nous obstinons, nous, 
à sentir comme nous senlons, comme nous ne 
pouvons pas ne pas senlir, en Francais de la vicille 
France. IL s'agit Là d'une différence et non pas 
d'une supériorité où d'une infériorité quelconques. 
La raison demeure la mème chez lous, mais les 
données que les sens fournissent à ses jugements 
différant .des uns aux autres, les jugements ne 

peuventse ressembler. Ces divergences sont mème 
d'autant plus profondes et d'autant plus ingué- 
rissables qu'elles viennent de plus loin dans la 
nature, de disposilions innées de la sensibilité 
humaine, des sédiments inconscients de l'âme sur 
lesquels la raison n'a point d'empire. Pourquoi 

un Jules Lemailre ou un Bruncelière sentent-ils
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autrement qu'un Monod ou qu'un Reinach? La 
cause n'en saurait èlre dans les lumières intellec- Luelles, elle ne peut se lrouver que dans ces fonds obscurs de l'âme par où le Philippe de Maurice Barrès se sentail jadis fraterniser avec la pelile âme populaire de Bérénice. 

À de tels hommes on. n'est en droit de faire aucun reproche. Ils’ sont çe qu'ils sont et peul- ètre même nos Pères ont eu des torts envers les leurs. Aussi ne S'agil-il pas le moins du monde de les exclure du sol ni même de l'oig ganisme nalional, I] importe, au contraire, qu'ils s'assi- milent. Et, par conséquent, ils peuvent jouer dans la nation un rôle ulile comme tous ces éléments qui, peu à peu, ÿ ont'élé incorporés el ônt fait Ja France: on n’a pas dès lors à les exclure de la . cité, ni même à léur interdire loules les charges publiques, il suftil qu'on ne leur reémellé pas la direction nationale ct, pour tout dire infime minorilé, ils ne contribuent 
ment qu’en propor 

, Œu'étant une 
au gouvernc- 

lion de leur nombre mème. Leur sens social est Cncore lrop particul Spécialisé, ils sentent encore tr -intérèts de leur pelile con 
ceux de la grande, Le 
nülional, 

arisie et - 
op vivement les 

imunaulé, pas assez | 
sens social doit étre lesens 

dog SSII va . 
P 

Par-dessus ces deux couches profondes et con-
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centriques de sentiments sociaux, l'intérèl vient 
encore en former une nouvelle. C'est que, mème 
dans la civilisation la plus rudimentaire, l'homme 
a besoin de l’aide de l’homme, le même homme 
ne peul pas subvenir à {ous ses besoins: pendant 
qu'il est occupé à un travail, à la culture de la 
lerre où. aux soins des troupeaux, il a besoin qu'on 
lui fasse des habits ou qu'on lui prépare des ali- 
ments. La division du travail est contemporaine 
de l'humanité. Or, le travail ne Peul être divisé 
qu'entre gens déjà associés. La division du lravail 
suppose l’associalion. Pour que les uns labourent 
pendant que Îles autres lissent ou cuisinent, il 
faut unc entente préalable, el cette cnlente est 
d'autant plus forte que les services rendus sont 
plus nécessaires, À mesure que la civilisation pro- 
gresse, la division du travail augmente el par 
conséquent augmente à mesure la nécessité de 
l'associalion. : L'économic politique nous montre 
que Loul accroissement ou loutc diminution de 
richesse onl une répercussion à travers l'ensemble 
du corps social, en sorte que Ta prospérité des 

“autres est liée à notre prospérité, el de mème la 
diminution de la richesse publique est lice à Ja 
diminution de notre propre richesse, Car une mau- 
vaise récolle n'alleint pas seulement les cultiva- 
leurs, elle fail augmenter le blé et atteint toute Ja
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population; les chômages, les grèves, les faillites 
créent dans lout Ie corps social une onde de gène 
qui diminue Loutes les ressources ; nous souflrons 
donc des misères des autres, nous nous altristons 
des crises industrielles cl commerciales el, même non propriélaires, nous craignons la gelée, la grèle, la sécheresse ou les inondalions. De là une 
nouvelle forme du sens social, le sens de la soli- . darilé qu'éprouvent les hommes civilisés vis-à-vis Ies'uns des autres. Ce sens d'ordinaire parait nous donner peu d'impressions, mais qu'une grève se Manifeste ou mème seulement menace parmi des travailleurs dont Les services sont indispensables : boulangers, bouchers, mécaniciens de chemins de fer, cochers de liacre ou d'omnibus, el le senti- ment pénible qu'on éprouvera viendra aussi{ôl ma- nifester l'existence de celle forme du sCus social. C'est d'elle que relèvent les senliments que Nous Éprouvons vis-d-vis de ceux ui gouvernent, défendent ou administrent le Pays. [ls remplissen {, en cllet, leur rôle dans Ja division du‘ travail Social el si vis-à-vis d'eux lous nos sentiments se compliquent et deviennent plus profonds, plus enthousiastes: ou plus violents que vis- ailleurs ou des cordonniers, c'esl pare Prenant micux que c'est en le 
lrouvent les fils qui comman 

à-vis des 
€ que, com- 

urS Mains que se 
dent les destinées
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nationales, ce ne-sont pos seulement nos inlérèts 
personnels qui nous dictent nos sentiments, nous 

nous trouvons en présence des sources de la vie 
. nationale mème el ce qu'il y a de plus profond 

dans le sens social, d'hérédilaire ct d'historique, 

se trouve surexcilé, Pout-èlre même dans ces sen- 

liments, le sens de la vilalité nationale guide-t-il 
les peuples, malgré l'inconscience de ses raisons, 

avec plus de sûrelé que ne pourraient faire les 
pelils raisonnements clairs qui, sans pénétrer dans 

les profondeurs, se jouent à Ja surface des phéno- 
mènes momentanés. À cerlaines heures tragiques, 

le génie de Ia patric inspire les consciences et 
souffle aux âmes les direclions qui éloignent de 
la mort cl conduisent vers la vie. L'âme. d'un 
peuple s'exprime dans l'exallation d'une foule on 

dans l'héroïsme -d'un homme. L'âme de Sparte 

s’exprima aux Thermopyles dans Léonidas, l'âme 
de Ia France dans les acclamalions qui suivirent 

Bouvines, où dans l'épopée de Jeanne d'Are. 

NI 

ÉDUCATION DU SENS SOCIAL 

“Le sens social étant ainsi comme la part de 
sensibilité individuelle qui se trouve soctalisée ne
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Peut qu'être de la plus grande ulilité pour le main- lien de l'unité indispensable à la vie sociale. « Tout royaume divisé contre Ini-mème doit Périr », dit une parole évangélique. Et c'est l'évi- dence mème : si une parlie d'un peuple n’emploic sa force qu'à faire avorler où à contrecarrer les desseins de l’autre Partie, il est bien clair que toute la force de tic nationale se lrouve absorbée : Par un lravail négalif, Alors mème que lous les efforts, faute d'une. Coordinalion suffisante, ne S'addilionnent pas, il faut tout 
. composent, et Ie produit de ‘cette composition peut êlre considéré comme une force résultante unique. Mais Plus les efforts sont semblables, appliqués au mème point el dirigés dans le mème : sens, moins il y à de force perdue et, par consé- quent, plus le rendement est grand, L'unité com- plète est un idéal abstrait, sans doute impossible, mais il faut, du moins, que l’on tende à s’en rap- procher. Or, quel Moyen pourrait-il y avoir à Ja lois plus. efficace et plus sûr de réaliser l'unité que de développer le sens social grâce auquel, à un moment donné, lous les ciloyens sentant de même se Lrouvent, par là, out disposés à agirde. même facon? (es Surloul aux heures les plus difficiles, quand le besoin 
se fail sentir, 

au moins qu'ils 

d'une décision promple que le sens social es le plus ulile,
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el c'est bien aussi à ces moments tragiques de Ia 
destinée des peuples qu'on le voit se manifester 
avec plus de force. 

C'est cc sentiment même de l'indispensable 
unité sociale qui donne quelque chose de plus 
âpre, de plus violent aux guerres civiles, aux que- 
relles fratricides, aux divergences d'opinions entre 
gens d’une mème famille, d'une même Église ou 
d’une mème nalion. Nous supportons volontiers 
des opinions {rès éloignées des nôtres, même lout 
à fait contraires, chez des hommes qui ne font 
pas partie du mème groupe social, Nous lolérons 
l'anarchie ct mème le nihilisme chez un Russe, il . 
nous indignerail chez un Français; nous suppor- 
tons qu'un libre penseur ñie l'existence de Dicu 

. Ou F'immortalilé de l'âme, nous regarderions avec 
de lout autres yeux un protestant qui; font en 

voulant se dire chrélien, professerail les mêmes 
doctrines; el, enfin, nous acceptons que les protes-” 
lants soient protestants, mais lout ce qui chez un 

catholique, qui se donne ct veut être (en pour 

lel, incline au protestantisme, nous parait insup- 

portable, De là l'horreur que, de tout temps, on a 
professée pour les héréliques cl les dissidents. On 
risque mèôme d'exagérer sur ce point quand on 

n'a pas pris le soin de distinguer entre les élé- 
ments nécessaires à l’unilé sociale el ceux qui ne
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lui sont pas indispensables, entre des croyances 
ou des pratiques qui vont, en clret, dans un sens 
opposé au but social et d'autres: croyances ou 
d'autres pratiques qui ne compromellent pas la 
réalisation du but. D'autres fois aussi, faisant 
parlie d'un ordre, d'une classe ou d'une petile 
société qui n'ont d'autre raison d’être que la pros- 

"périté de l'Église ou de la nalion, on adhère avec 
lant de force à son ordre où à son clan, qu'on en 
oublie le rôle et le but, on prend le moyen pour 

fin el on sacrilie de très bonne foi la grande société 
à la petite par un individualisme d’un nouveau 

-Senre et d’aulant plus danger 
se présente aux consciences 
forme sociale. Il cs dônc de 1 
régler le sens social, 

“afin qu'il s'émeuve 
feste ses répugn 

eux qu'il s’ignorc el 
abusées sous une 
oulc imporlance de 

de le contrôler et de l’épurer 
à bon escient, qu'il ne mani-. 

ances qu'en face des choses qui - 
ande unité sociale 

Lits qu’en face des 
aiment Susceplibles de dévelop- per la vie et de fortifier P'unité. 

Le sens soci 
les autres 

et qu'il ne montre ses: appé 
choses qui sont vr 

al est done susceplible, comme lous 
» de recevoir une éducation. Il doil ètre à la fois reclilié et développé. IL doit être rectifié, c’est-à-dire qu'on doit l’ 

°qu'e 
Cxcrcer à ne s’émouvoir n face des biens et des maux véritables de la
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sociélé ; il doit ètre développé, c'est-à-dire qu'on 
doit s’efforcer d'en élendre la portée à toutes les 

choses utiles ou nuisibles à la vie sociale. Et c’est 
“ici que l'inconscient ne peut plus suffire, que la 

doctrine el la raison ont besoin d’èlre employées. 
Car, pour disceiner entre les biens ct les maux 
quels sont les véritables et quels sont seulement 
les apparents, il faut s'être fait, à l’aide de la rai- 
son, une doctrine du bien ct du mal social, du 

bien ct du mal social en tant qu'ils sont le bien 
ct le mal de telle particulière société. Il est donc 

ici nécessaire de s’ètre formé une conceplion géné- 
rale des lois sociologiques qui règlent la vie et le 
développement des sociélés en général, puis des 

lois particulières de la société en vuc de laquelle 
on veut plus spécialement exercer le sens social. 

EL d'une façon très générale, on peut dire que 
loul ce qui favorise les fins sociales doit ètre ap- 
pelé bon et regardé comme lel, cl qu'on doit 
appeler mauvais el regarder comme {el tout ce 
qui empèche la réalisation de ces mêmes fins. Si 
donc l'on veut développer le sens social en vue 
d'une’sociélé particulière dont les fins soient très 

exactement spécifiées — ct elles le sont d'autant 

mieux que ces sociétés sont plus artificielles — il 
suffira de bien faire voir quels sont les moyens 

qui favorisent ces fins ou, au contraire, les empè-
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chent, ct par cela seul que l’on aime Ja fin, on aimera les Moyens el on déleslera tout ce qui s'oppose à eux: Mais quand on à affaire à une 
sociélé naturelle dont la fin est moins clairement : fixée à nos yeux, si Même nous en avons quelque soupcon, comme lorsqu'il s'agit d’une famille ou d’une nalion, il faut alors considérer comme fin non pas la fin véritable, extér 
nail pas, mais la finalité 
ainsi que parleraient les 
savons {rès clair 

icure, qu'on ne con- 
intérieure, immanen(e, 
philosophes. Ainsi nous 

ement que le but d'une société de banque est de gagner de l’ar gent ; l'argent à sagncr est quelque chose d'extér icur à la sociélé- cE même de {rès différent : nous voyons clairement que lout ce qui cmpè che la société de gagner de l'argent est nuisible 
qui lui en fait gagner cstulile, mais quandil s’agit de notre Palrie, de la France, par exemple, nous ne Voyons pas quel est le but mystérieux auquel vise l'existence de’cette nalion ; nous devons alors considérer non pas ce but extér COnnaissons pas, mais nous dev but la vie même et l’exis 
consé 

au but Proposé, que tout ce 

icur que nous ne 
ons prendre pour 

lence de notre patrie. Par 
derons comme nalionale- “Men bon {out ce qui entretient et développe la Yienalionale, comme nationalement mauvais (out ce qui entrave ou amortlit celle vie. 

quent, nous regar
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El ainsi nous nous entendrons à peu près lous 
pour dire qu'il faut exciter le sentiment qui nous 
pousse à ne pas aimer les nationalités élrangèr cs 
el qui furent ennemies. Sinon la haine, du moins, 
la défiance vis-à-vis de l'ennemi nalional, voilà 
un des premiers sentiments qu’il faut développer. 
dansle sens social, L'histoire, ici, ct la géographie 
nous renscignent suffisamment. Il est bien plus 
difficile de savoir quels son les biens dont il faut 
exciter l'amour. C'est ici que des divergences peu- 
vent en grand nombre se faire voir. Toul dépend 
de Ta conceplion que l'on se fait de la vic nationale 
cl, par conséquent, du bien national, Car est bon 
ce qui favorise cl développe la vie, esl mauvais 
ee qui contrarie la vie el qui la mel en péril. Le 
bien commun esi la raison d’être des nations, 
c'est aussi la raison d'élre des lois. Sentir le bien 
commun comme le sien propre, souffrir du mal 
de tous, c'est avoir le sens social. Mais qu'est-ce 
qui est le bien commun qu'on doil apprendre aux 

enfants à reconnaitre el dont on doil leur inspirer 

l'amour pour développer en eux ce sens social ? 

semble d'abord que ee bien ait deux condilions 

nécessaires : la paix ef l'ordre, Ta paix au dehors, 
l'ordre au dedans. La guerre est un fléau parfois 

nécessaire ; l'injustice, l'illégalité, l'anarehie sont 
des pesles intérieures, I faut done inspirer aux
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enfants l'amour de Ja justice et de la paix, leur 
donner des esprits justes el pacifiques, I fast ex- 
ciler en eux l'amour de la Paix, non pas un amour 
fail de crainte et de Uimidilé qui sacrilie mème la 
juslice à la lranquillité, mais cel amour fort cl 
prudent qui, en face des prétentions injusles d'un 
insolent, sait ne pas céder el faire, s'il le faut, Ta 
-SUCrre pour sauvegarder la paix même. Car, céder- 
aux injustes insolences, c’est encou rager l’injus- 

lice et, par un trop grand amour de la paix, se 
condamner {ôt ou lard, mais infailliblement, à la 
guerre. Il faut donc aimer l'honneur national, 
regarder comme bon toul ee qui agrandit notre 
bon renom dans le monde, détesier comme mau- 
ais lout ce qui nous amoindrit, Nous nons sen- 
irons fiers de loul ce qui, dans les lettres, dans 
les arts, dans les sciences, dans le commerce, 
dans l’industrie, augmente l'influence r 
de notre nation. Et, ici 

en ga 

ayonnan(ie 
, il Convient de se mettre | 

de contre une illusion. De ce que les ou- 
vrages d'un autour francais sont très lus à lé 
ser, 

lran- 
il ne s'ensuil pas loujours nécessairement 

que nolre influence en soit augmentée, il faut encore que ces livres accroissent à l’'ét 
lime qu'on fait de nous. C° 
que les livres de M. Zol 
hors de France, ont été 

ranger l’es- 
csl ainsi, par exemple; 

a, bien que fort répandus 
loin de servir nos intérèts
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au dehors, car le tableau navrant el inexacl que 
cel écrivain Y fait de nos mœurs n'a pu que nous 
nuire. Sur la foi de ces ouvrages, les élrangers 
s'imaginent aisément que nos ouvriers ressemblent 
aux héros de l'Assomonoir ou de Germinal, nos 
paysans à ceux de la Terre, nos bourgcois à ceux 
de Pot-Bouille où de Nana. De tels livres, par leur 
diflusion mème, ont été néfastes au bon renom, 
à la gloire et donc à l'influence de notre pays. 
Qu'attendre de l’armée de {« Débacle où du peuple 
que représente la Famille des Bougon-Macquart ? 

Apprenons.enlin à aimer la justice. Accoutu- 
mons-nous à ressentir loule injustice comme si 
elle nous élail faite à nous-mèmes. I] ya un 
point trop souvent négligé el Lrès important de 
l'éducalion, Nous sommes portés à nous réjouir 
de loul ce qui nous profite, de Lout ce qui profite 
aux nôtres, à ceux de notre famille, de notre : 
ordre, de notre amilié, de notre parti. Trop sou- 
ventcelle inclinalion si nalurelle nous fait applau- 
dir à des mesures injustes. Rien n'est plus funeste 
au sens social. Car nous nous habituons ainsi el 
nous habituons nos enfants à juger des choses 

uniquement d'après les intérèls privés el particu- 
licrs, nous faisons doncune éducation de l'égoïsme, 
nous cullivons le sens propre et non pas le sens 
social, Quelle haute et salutaire lecon nous don-
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nerons au Conlraire si nous blämons l'injustice, même quand elle alleint nos adversaires, si-nous refusons de l'accepler, mème quand elle se pré- sente à notre profil! EL comme il nous csl facile de justifier notre conduile et nos appréciations ! L'ordre dans l'État n'est ässuré que par l'observa- lion égale des lois, Si donc nous acccplons au- Jourd'hui qu'une ijuslice alleigne nos adversaires ou soil faile à nolre profil, 
par Fi même que la loi n’e 
selle des actes SOCIAUX, m 

nous reconnaissons 
st plus la règle univer- 

ais qu’elle n’est qu'un Moyen dont les plus forts se Serven£ au profil de Icurs intérèls" Cl au détriment de l’inlérèt général. Ainsi par l'amour de ] 
âmes vers le sens du | 
société où l'injustice » 
atlein£t un adversaire ou 
existe vérilablement. [ 
de toute vie nalionale. 

Mais elle n'est 

4 justice s'élèveront les 
bien commun. Dans une 
évolle mème quand elle 
Un ennemi, le sens social 

# juslice est la condition 

qu'une condition el mème une condilion négalive, Sans elle il n'y à ni ordre, ni Paix, ni bien Commun ; “ aurail même Pas de vie. live de Ia vie nalion 
mune, Celle Drospér 

avec clle seule il n'y 
Ce qui fait la réalité posi- 

ale, c’est la Prospérilé com 
ilé à son signe extérieur dans la richesse, sa réalilé intime’ dans le bonheur de 

. chacun des ciloyens. Ji la richesse, sans doute
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n'est pas le bonheur, mais elle en est bien un des 
éléments. Car, en dehors de quelques sages lou- 
jours rares et clairsemés, dans la misère les 
hommes ne sont pas heureux. Done un minimum : 
de richesse est indispensable pour Je bonheur 
nalional. Nous devrons en conséqnence nous 
réjouir de lout accroissement de la richesse pu- 
blique, nous sourirons aux opulentes moissons 
qui chargent la terre, aux développements de la. 
produelion industrielle, à l'accroissement du 
commerce et du trafic. | . 

Mais si la richesse est indispensable au bien- 
êlre humain, à elle seule elle ne saurait le con- 
slituer, C’est ce que Lrop souvent on a oublié. La 
richesse n’esl précieuse, en effet, qu'autant qu'elle 

permet de salisfaire les désirs inhérents à l'hu- 

maine condilion. Mais quand les désirs nécessaires 
sont assouvis, tels que la faim, la soif, Le besoin 

d’abri ou de vètements, d'autres désirs naissent el 

il scrail insensé de chercher dans la richesse seule 
le moyen de les satisfaire. Car il est de Ja nature 

du désir, en tout ce en quoi il dépasse Ia néces- 

silé, non pas de s'apaiser par la satisfaction, mais 
au contraire de s'accroilre, de s'exaspérer. Qu'il 
s'agisse de luxe, de volupté, d'honneur, de puis- 
sance où mème d'argent, le désir humain est in- 
saliable. Dès qu'il a atteint un but, il en voit un 

. 
4
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autre hors duquel il lui semble ne pouvoir se con- 
tenter. C’est ici que la richesse fait banqueroutc : 
elle n'assouvil pas, elle exagère le désir; il faut 

: donc, poursalisfaire le désir, agir du dedans sur 
le désir même, et le secret du bonheur ce n'esl 
plus à l’économie polilique, mais à la morale que 
l'on doit le demander, Le bien commun exige 
donc non seulement cette applicalion générale de 
la morale que l'on appelle la justice, mais encore - une discipline. morale spéciale, individuelle, qui enseigne à chaque homme à modérer ses désirs et à les changer, s’il le faut, plutôt que l'ordre du monde. L'éducation du sens social a son {erme comme élle à sa règle dans l'éducalion morale. La 
morale seule peut apaiser les désirs des hommes 
ct à la place de l'inquiétude faire dans les esprils : cl dans les cœurs régner la tranquillité, L'homme .-nquicl est un agilé et un agilé est toujours dan- ScrCux pour le bon ordre public. Nous devrons donc aimer {oute discipline mor: ale qui apprendra 
à l'homme à dompler ses désirs et à dominer ses Passions. EL nous devr On, au contraire, détester ct réprouver loule excilalion à Ja vanité, au luxe immodéré, au mouvement sans but, à l'amuse- . ment vain, au libertinage, C'est ainsi que le sens social nous fera aimer Loul ce qui élève l'homme, lui apprend la.dominalion et la maitrise de soi, el
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délester au contraire lout ce qui l'excite à la 
jouissance. Quand done nous saluons avec res- 
pect la robe d'un prètre ou la cornctte d’une sœur 
de charité, quand nous nous indignons contre le 
succès de tel écrivain pornographe ou de tel jour- 
nal Ticencieux, c'est notre sens social qui -nous 

inspire autant que notre sens purement moral ou 
religieux. Tout ce qui excile à la débauche et à 
la licence est antisocial ; tout ce, au contraire, qui, 
comme le prètre ou la religieuse, prèche ou pra- 
lique le renoncement est essentiellement social. 

Et enfin, poussant plus loin, nous devrons de 
plus en plus nous rendre comple que nous 
sommes lous solidaires les uns des autres, qu'il 

est impossible que la maison de mon voisin brûle 
sans que je risque moi-même de l'incendie ct par 
conséquent que, à cause de la division du travail 
social, par l'effet de limitation et de la répercus- 
sion, il n'y à pas un seul phénomène social qui, 
parlant des autres, n'ail en nous sa conséquence, 
ou, parlant de nous, n'ait dans les autres ses effets 

lointains. Si les macons chôment, nous paicrons 
nos loyers plus cher; si la vendange est abon- 
dante, le vin sera meilleur marché el les maçons 

peul-èlre pourront travailler à meilleur compte ; 
si nous augmentons le luxe de notre table, nos 

invités seront portés à nous imiler, puis, à leur
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tour, leurs invités les imilcront ct nous aurons 

créé une onde d’augmentalion de dépense inu- 

.tile. Par des considérations de celte nature inces- 

samment répétées à propos de {ous les actes par- 

liculiers el de tous les événements sociaux, On 

arrive à voir ct à sentir au-delà de soi; on prend 

une conscience nelle des liens qui nous altachent 

à lous nos concitoyens, on n'est plus un individu, 

un ètre isolé, on reflète en sa conscience agrandie 

la conscience de tous les autres. Et l’on peut dire 

alors que l'on a vérilablement le sens. social non 

plus d’une façon inslinelive, involontaire et pres- 

que inconsciente, mais d'une manière consciente, 

réfléchie et volontaire. Le lien par lequel le sens 

social instinclif nous allachait aux autres ct qui 

“parfois mous gènait el nous impalienlait, nous 
l’avons nous-mèmes rendu plus fort, plus visible, 

plus efficace. C'est sans nous d’abord que les 
autres viennent en nous, c’est par nous-mêmes 

- maintenant que nous vivons dans les autres. 

IV 

LA SOCIALISATION DÜ MOI 

Nous avons ainsi le sentiment d’ün agrandisse- 
ment de notre vie individuelle par la socialisu-
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- Lion mème de cette vie. Cette socialisation exige 
. des sacrifices : sacrifices d’action, sacrifices de 

- pensée. Par le fait seul que nous faisons partie 
d'un tout dont les parties doivent coopérer, nous 
devons nous interdire les dissidences, nous n'avons 

plus le droil. de conduire notre pensée comme si 
nous élions isolés : il faut que notre pensée puisse 

s’accorder avec celle de tous les autres. Notre moi 
n'est plus un cerele clos et abstrait des autres, il 

-est un ètre social, un « nous » done autant qu'un . 

«moi », il doit donc èlre socialisé, el non sculement 

dans ses acles extérieurs, mais dans ce qui, en lui- 

mème; paraît plus profondément intérieur, c'est- : 

à-dire dans Ja pensée. Cénobites de l'action, nous 
ne pouvons pas èlre des ermites de la pensée. On 
accorde assez aisément que l’homme doit se con- 

certer avec les autres dans ses actes extérieurs, 

mais on n'en met qu'un soin plus jaloux à se : 
“réserver la libre disposition du jugement intérieur. 
Or, c'est là une illusion redoutable qu'il est né- 

cessaire de dissiper. C’est la fissure profonde qui 
rend fragile lout le reste; c’est la graine d’anar- 
chie soigneusement dérobée aux yeux qui, loul à 

coup, lèvera et fera éclater, par la puissance de sa 

tige et la force de ses racines, loules les enve- 
loppes sociales. Nous devons socialiSer notre in- 

lelligence aussi bien que tout le reste de notre
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. conduite, et puisque nous avons le devoir de nous 
gêner pour les autres, de conlribuer par des re-- 

tranchements de notre expansion vitale au bien- 
être de tous les autres, nous avons aussi le devoir 

de nous gêner dans l'expansion de notre intelli- 

gence ct dans la manifeslalion de notre pensée. 

Et Je moins réfléchi des hommes sait bien qu’il y 
a des recherches indiscrètes et que nous n'avons . 

pas le droit de nous enquérir de ce qui ne nous 
regarde pas et qu’en plus toutes les vérités ne sont 
pas bonnes à dire. Ce sont ces deux axiomes de 

sens commun, de moralilé courante, qui doivent 
dominer l'exercice social de l'intelligence. 

C'est à un point délicat que l'esprit individua- 

liste des modernes a méconnu à Lel point que l’on 
a fait de l'intelligence, qui doit êlre et qui est la 
première des forces sociales, un principe d'anar- 

chie ct de désorganisalion. Les modernes ont pro- | 

clamé, à la suite de Descartes, qu'on ne doit 
accepler äucune proposition pour vraie avant de 
l'avoir ajustée au niveau de la raison, d’où l’on a 
tiré que l’on ne doit croire raisonnablement que 
ce qui peut se présenter avec les éaractères de 
l'évidence complète, de l’intelligibilité absolue. 
Par là mème, loutes Les croyances, {outes les cou- 
tumes, loutes les législations, toutes les aulorilés 
se lrouvent soumises à l'examen libre de quicon-
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que veut vivre d'une vie vraiment intellectuelle, 
et non plus de façon purement roulinière. D'après 

-ces principes, ceux qui s’appelèrent d’abord 
« esprits forts », plus tard « philosophes » ou 
amis de la lumière », et enfin « libres pen- 

« seurs », Se mirent à examiner les diverses . 

croyances sociales. On prélendit que la religion 
devait fournir des preuves évidemment ralion- 
nelles de sa vérité et comme, par définition, le © 
christianisme fait appel à des myslères, à des mi-. 
racles, à des éléments suprarationnels, on soutint. 

qu'il fallait exorciser de la pensée humaine le 
christianisme. On examina ensuite les conslitu- 
lions politiques et on n'eut pas de peine à mon- 

trer qu'aucune de celles qui présidaient à la vie 

des’ peuples: ne réalisait loutes les exigences de 
l’absolue raison el de l'absolue justice. On en con- 

clut qu’il fallait les renverser'et doter les peuples 
d'une constitution idéale. C’est en France que 
l’on est allé le plus loin dans la voie de ces révo- 
lutions à la recherche de l'idéal. Mais on s’est 
bien vile aperçu que les plus nobles maximes 

s’avilissent quand on laisse à des âmes basses la 
charge de les mettre en pratique, ct on n’a pas 

- encore découvert le moyen scientifique el efficace 
de découvrir les âmes nobles qui méritent vérila- 
blement d'exercer les magistralures politiques. En
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sorte que ces admirables machines conslilutior- 

nelles, deslinées à produire l’ordre et la justice, 

laissées à des mains injusles ct désordonnées, ne 
les produisent pas plus que les plus vieilles et 

les plus routinières des constilulions. Tout pou- 

voir est juste quand celui qui l’exerce est juste, 
el loute aulorilé produit l'injustice quand c’est un 

injuste qui la détient. La critique politique a donc 
fait ici banqueroute ct n’a servi qu'à développer 
un cspril d'irrespect el d’anarchie avec lequel il 

est impossible de vivre, Car, si tous les citoyens 

sont persuadés que tout ce qui se fait dans .l'Étal 

cest soumis à leur critique, ct que rien ne doit se 
faire dont ils ne puissent clairement se rendre 

comple, s'ils exigent que toules les autorités jus- 
tifient devant chacun d’eux chacune de leurs déci- 

sions, il n’y a plus d'autorité possible, ni d'Iélat, 
ni de société d'aucune sorte. 

\ 

Nous savons bien tous, en effet, que nous pre- 
nons pour notre compte une foule de décisions de 
vente, d'achat, de voyage, d’élablissement ou de 
-mariage, très importantes, capilales mème parfois 
pour notre vie tout entière, dont nous avons avec 
beaucoup de circonspection examiné les consé- 
quences, cl que cependant, loul en étant persuadés 
que nous agissons de nolre micux, nous serions ‘ 
incapables de justifier par des raisons claires,
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non seulement vis-à-vis des autres, mais même 
vis-à-vis de nous. Quel est celui, par exemple, 
qui se décide à se marier sans avoir réfléchi et 
quel est celui qui pourrait prouver — je dis : 
prouver — à soi-même el aux autres qu'il a rai- 
son de se marier? On se souvient là-dessus de 
l'amusante — el profonde — consultalion. de 

. Panurge dans Rabelais. Il en est de mème des 

jugements sociaux, des décisions politiques. Exiger 

d’un jugé: qu’il élablisse sans conteste possible 
devant une critique ralionnelle le bien fondé de 
loutes ses décisions, dans une question où l’in- 
tention est loujours mèlée au fait, telles que sont 
les décisions au criminel, c’est lui interdire de 

prendre aucune espèce de e décision, C’est pourquoi 
le Code d’Instruction criminelle a très prudem- 
ment édicté que le juge au criminel n'avait de 
comptes à rendre de son verdict el desi impressions 
qui l'ont dicté qu’à sa seule ct propre conscience. 

On ne peut dans les décisions humaines, à plus 
forte raison dans les décisions sociales, exiger l'évi- 

dence, ce serait se condamner à l’ anarchie, Aucune 

sociélé n’est possible si on ne soustrail à l’univer- 

selle criliqué les décisions’ de l’aulorilé, Qu'unc 
autorité supérieure critique l’autorilé inférieure de 

mème ordre, c'est juste et c’est nécessaire ; mais 
quand l'autorité suprème a prononcé, le bon citoyen
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n'a plus qu’un devoir : exécuter et se faire. Il est 
vrai que dans un grand nombre de pays que pour 

ccla on appelle libres, on accorde Ie droit aux 
ciloyens, quels qu'ils soient, de critiquer par la pa- 

role ou la plume les décisions de l'autorité, et que 
celle crilique même fait partie de la constitution 

de l'ordre social ; mais, ici encore, il est clair que 

ceux qui critiquent n’ont un droit à criliquer 

qu'aulant qu'ils ont étudié et connaissent ce dont 

ils parlent ct ont, par conséquent, en la malière, 

une aulorilé, autorité vraiment sociale, malgré 
son apparente indépendance, ct d'autre part tous 

ceux qui, sans examiner eux-mêmes, se ran- 

geront du côté du gouvernement ou du côté de 
ses critiques, ne jugeant pas par eux-mêmes, 

feront acte non de liberté mais de discipline de: 
pensée ; ils socialiseron£t leur pensée pour rester 
d'accord avec l'opinion de leur parti. Ces États où 
règne. la discussion possible des actes du gouver- 
nement ne sont pas nécessairement anarchiques. 
L'aulorilé des partis par son balancement ct son 
jeu peut ÿ maintenir avec l’ordre la liberté. Mais 
là où manque mème l’aulorilé des partis, où 
chaque ciloyen, en vertu de sa raison propre ct 
de son indépendance individuelle, s arroge le droit 
de lout critiquer, de toul discuter ct prétend ne 
relever que de sa seule pensée, il n'y à plus de 

-
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place que pour le désordre el pour l'anarchie des 
âmes. Quand ces Lemps sont venus, chaque ciloy en 
sent au fond de lui-même, en face des choses 
sociales, des événements nationaux, une sorte de 
désarroi, C'est le sens social qui averlit qué Je 
gouvernail est abandonné et que le navire vogue 
au hasard de tout vent et de tout flot. Une crainte 
universelle agile les àmes et à la moindre secousse 
intéricure ou extérieure le cri national s'élève 
qui réclame un sauveur. Ces lemps sont les plus 
favorables pour l'avènement du césarisme ct des 
Lyrannies. IL est du devoir de tous les bons citoyens 
de prévenir par la fermeté de leur bon sens Loutes 
les craintes sans raison ct {ous les alfolements. 

Mais il est plus encore du devoir de lous les 
bons ciloyens de réformer sur ces points l'esprit 
public, de bien faire entendre à tous que chacun 
n'a pas le droit de Lout critiquer et de tout juger, que 
le libre examen absolu est une chimère ct que la 
libre pensée n'est que le nom noble de l’ anarchic. 
« [ne faut pas nous mêler de ce qui ne nous 
regarde pas », ct, par suite, seuls ont le droit de 
juger les choses publiques et d'en parler ceux qui 
ont l'aulorilé nécessaire, c'est-à-dire dans les 
pays libres, non seulement ceux qui ont recu une 
délégation expresse du pouvoir social pour prendre 
les décisions sociales ou les contrôler, mais ceux
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encore que leurs éludes, leur clairvoyance, leur 

amour du bien public ont mis à mème de juger 

en connaissance de cause. ‘ 

Et enfin « loules les vérilés ne sont pas bonnes. 

à dire »; ilest inulile et il peut ètre dangereux de 
faire tout’ haut cerlaines critiques qui peuvent 

décourager nos amis, donner de la hardiesse à 

nos ennemis. La vérilé en elle-même, eu égard à 

l'ensemble de l'humanité, par rapport à l’inlel- 

ligence abstraile, est Loujours bonne à connaitre ct 

: à proclamer, mais il peut se faire.que, mème de 
façon concrète, en présence de tel ou tel homme, de 

telle ou de telle intelligence, la vérilé ne fasse. 

aucun bien‘et mème fasse du mal. Ainsi, l’acle de. 

Necker, dressant le bilan des finances nalionales 

ct proclamant à la face de l'Europe le déficit, ne 

pouvait que nuire à notre crédit. Il suffisait que les 
ordonnaleurs des dépenses fussent informés. Il 

n’est peul-êlre pas de banquier ou de commerçant 

qui wait connu quelques heures difficiles : c'est 
le secret qu'il a prudemment gardé sur les difli- 

cullés qu'il savait. devoir être passagères qui à 

. maintenu son crédit ct lui à permis de surmonter 

les difficultés. 
Sous prétexte que la vérité à une valeur in- 

comparable on n'a pas le droit de la jeter, füt-elle . 
prouvée inléricurement, au milieu des foules et
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d'en faire, sans autre considéralion, un agent de 

révolution ct de discorde. La vérité a pour but de 
servir à la vie, elle ne fait donc plus son œuvre ct 
elle cesse d'être elle-même quand clle occasionne 

la maladie et conduit ? à la mort. Sans doute, le dé- 
posilaire de la vérité'a le droit, le devoir même,de 

la produire et de la communiquer. Mais avec une 
prudence telle que la vérité soit bicnfaisante ct 

- qu'elle ne risque pas de scandaliser les faibles. 
C'est dans l'Évangile mème que Jésus déclare 
que les Apôtres ne sont pas encore en ‘élat de sup- : 
porler la vérité intégrale, c’est pourquoi il leur | 
annonce le Paractet qui la leur enseignera lout. 

entière. Il y a des vérilés secondaires ct dérivées 
qui, implicitement contenues dans des vérilés 
primaires, pourraient, à cause de vicux préjugés, 

n’èlre point reconnues et acceptées. Il ne convient 

done pas de les proclamer ‘avec un bruit tel que 
celle proclamation risque de troubler l'accord 
social ; il faut d'abord s'attaquer aux préjugés, 

lentement, de façon à s'assurer que ce n’est pas 

seulement unc élite qui comprend, mais que le 
gros de l’armée sociale s’ébranle ct suit peu à peu. 
La vérité en elle-même est sociale, et quand une 

proposilion rompt l'accord social, c’est qu'il lui 
manque quelque chose pour èlre la vérité vraic. 

Les prècheurs intempeslifs, par ce qu’ils ont mèlé 

8
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d'eux-mêmes à la vérilé, ont créé les hérésies; 

l'orgueil de leur sens propre a divisé à où la vé- 

rilé pure, humblement servie, n'aurait pu qu'unir. 
Il convient donc de se socialiser soi-mème, de 

socialiser son intelligence par la parlicipalion 

désintéressée à la vérité commune, par la commu- 

nicalion prudente de la vérité aux autres; de so-. 
cialiser ses sentiments par l’éducalion du sens 

social, par l'effort perpétuel à demeurer simple, 

en communion avec les sentiments simples, à . 
“rester peuple en son ànmie, à garder l’ingénuilé 

cifanline que l'Év angile a recommandée, de socia- 
liser enfin de manière réfléchie: les actions de sa 
volonté. -Il semble que ce soit à s'amoindrir et 
se morlifier, c'est, au conlraire, de la façon la 
plus haute, s’agrandir et se vivificr, car vivre en 
soi de loutc la vie, des autres, agir en communion . 
avec Lous les: autres, c’ést vraiment élargir ct 
multiplier sa vie ct, si l’on arrive jusqu’à l'union 
avec le principe à la fois divin el paternel de toute 
société humaine, élevé par une force à la fois in- 
térieure et lranscendante, on se divinise en s’hu- 
manisant. - 

- C'est ici que nous voyons bien lout ce que le 
sens religieux donne au sens social de force, de 
largeur à la fois et de précision. Car la foi chré- 
lienne el en particulier Ja foi catholique nous ap-.
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prend à nous considérer comme les membres d'un 
même corps qui est l'É glise et qui a pour lèle et. 
‘pour chef Jésus-Christ ou Dieu même, en sorte 
que toule l’économie du catholicisme a pour but 
de nous faire senlir l'union intime cl vivante où 
nous devons nous garder avec Dicu el avecl'Église 
ctpar Église avec tous les autres fidèles. Ce sen- 
liment intime ct profond cst précisément ce que 
la théologie appelle la charité, la charité hors de 
laquelle la vic religieuse ne peut exister; c’est le 
sens social divin qui devient un sens social hu- 
main par l’universalité même de la vie divine. Le 
chrétien qui ne peut Pètre que par La foi ct la 
charité, c’est-à-dire par la socialisation de sa pen- 
sée dans Ja foi et de sa volonté dans la charité, 
est donc le lÿpe mème de l'être social. Dans les 
disciplines de la foi, nous avons appris les disci- 
plines de l’ intelligence sociale ; dans lesdisciplines 
de la charité, nous avons ‘appris les disciplines 
qui font converger en un seul but les sentiments 
et les volontés. Nous savons socialiser loutes nos 
forces individuelles, forces de pensée ct forces 
d' aclion. C'est que nous avons appris dès les pre-. 
mières heures de notre enfance ct dès les premières . 
leçons de notre caléchisme que nous n’étions pas 
ici-bas des isolés, que nous élions fils de Dieu ct 
frères de lous les hommes, que nous n'avions rien
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‘dont nous ne fussions comptables et débiteurs, 

el qu'ainsi nous ne. pouvions vivre véritablement 

qu'à la condilion de payer autour de nous Îles 

dettes que nous avons contractées en recevant le 

don gratuit de la vie et tous les autres dons qui 

_permellent ct assurent la conservalion ctle déve- - 

loppement de ce.premier don. Le catholique, qui 

ne peut vivre religieusement qu'à la condition de 

faire accorder lout le plus intime de son ètre avec 

les vies fraternelles qui l'entourent, qui a besoin 

de se sentir uni à ses frères, à ses prèlres, à ses 

évèques, à son Pontife suprème, doit culliver en 

lui le sens catholique. Ce sens catholique, c'est le 

sens social. Et c’est ainsi que la sociologie s’épa- 

nouil et se lermine à la religion. 

: Auguste Comte l’avait bien compris, bien que 

par haine — faut-il dire haine ou niéconnaissance? 

— du théisme il se soit arrèté en route. Le sens 

social, dont l'exercice et les premières révélations 

sont d’abord toutes spontanées, se développe el 

se fortific-par la réflexion. L'homme comprend 

alors par la raison ct le fondement ct l'utilité de 

ce sens, il apprend à discerner parmi les indica- 

tions qu'il lui fournit celles qui mérilent d'être - 
suivies, celles qu'on doit négliger. Une règle 

idéale, un devoir enfin surgissent de ces indica-
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lions et de ces données. L'homme saisit les rap- 
ports, les hiérarchies des diverses sociétés dont il 
fait parlie : société familiale, société patriolique, . 
société humaine. Il discerne enfin par-dessous les 
données du sens social que la raison d’être de ec 
sens ct de ses indications se trouve dans la loi de 
solidarité où de dépendance qui rattache chaque 
individu aux divers groupes dont il fait partie. Il 
comprend alors que ce n'est plus la force subjec- 
live du sentiment qui doit décider loujours de ses 
préférences, mais uniquement la clarté objective 
de la raison qui détermine la hiérarchie des lois.” 
Nous voyons alors que puisque la famille est 
nécessaire à la palrie el puisque la patrie est né- 
cessaire à l'humanité, il ne faut ni sacrifier l'hu- 
manilé aux sentiments patriotiques, ni la patrie 
aux sentiments familiaux, mais qu’en retour nous 
ne pouvons pas accéder à des modes d'action qui, 
détruisant dans leur essence les familles, met- 
traient en péril toutes les patrics, ou détruisant 
les patries metllraient en péril l'humanité, En 
sorte que, dans l'ordre du sentiment, c'est le 
moins général qui est le moins important ctqu'il 
faut résolument sacrifier, tandis que dans l'ordre 
“rationnel de la nécessilé, c'est le moins général 
qui est le plus nécessaire ct qu’il faut par consé- 
quent réaliser tout d’abord, Et ainsi l'on s'élève à
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sentir et en mème temps à comprendre l'ordre 

complexe et universel des finalités et des lois qui 

s'élève bien au-dessus des individus, des familles, 

des patries et de l'humanité mème, dans lequel 

et par lequel l'humanité existe ct les patries el les 

familles et les hommes. On se trouve alors 

citoyen d’une cité surhumaine, au seuil mème de 

la cité de Dieu, et par conséquent sur les marches 

du Temple, à l'entrée de la Religion.
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. CHAPITRE III 

LA DIVISION DU TRAVAIL SOCIAL 

Par le fait seul que les hommes so réunissent, : 
se mellent à plusieurs pour faire une seule tâche, 
pour réaliser un seul dessein, il cst de toute né- 
cessilé qu'ils se divisent l'ouvrage. Et dès que la 
lâche se trouve ainsi divisée, on en vient tout 
de suite à s’apercevoir que plus elle est spécia- 
lisée, micux elle est faile, avec moins de perle de 

. force ct de temps, en sorte que en même {emps 
que progresse l'habileté de l’exécutant il écono-. 
mise davantage ses forces el il produit davantage. 
Diminution de la dépense de force, augmentation 
dela production, amélioralion de la.qualité du 
produit, tels sont les avantages économiques de 
la division du travail. ° 

Cette division du travail est enseignée à l’homme 
par la nature clle-ménie. Il ÿ à progrès, en effet, 
Ct augmentalion de la perfection dans les êtres 
organisés à mesure que les fonctions se divisent 
ct se répartissent entre des organes spéciaux. A 

ne EURE
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mesure qu'on s'élève dans l'échelle des ètres, on 

voit les sexes se diversifier el se spécialiser en des 

individus différents, les organes de la digestion 

se séparer des organes de la circulation et de la 

respiralion, jusqu'à ce qu’enfin on arrive aux ver- . 

tébrés supérieurs ct à l’homme où.les fonctions 

se trouvent spécialisées chacune en divers organes, 

où les localisations cérébrales montrent que des 

fonctions Lrès voisines par leur nature n’en ont 

pas moins leur organe spécial. | 

. Les économistes ont étudié avec soin les lois 

de la division du travail ; à leur tour, les socio- 

logues y ont vu un phénomène bien digne d'alli- 

“rer leur attention: M. Durkheim a voulu en faire 

dériver les constitutions sociales (1). Sans aller 

lout à fait aussi loin que lui, il est permis de 

.Lrouver dans le progrès de la division du travail 

l'explication de fails sociaux très intéressants ct 

très importants; qui paraissent en eux-mêmes 

déconcertants et quasi scandaleux, mais qui, rat- 

lachés ainsi à une grande loi sociologique, perdent 

quelque chose de leur apparence paradoxale. C’est 

ce dont on s'apercevra, je l'espère, à la fin de 
ce chapitre si seulement on veut bien se donner 

la peiric de la lire jusqu’au bout. 

{1} De la division du travail social, in-8°, ALCAN, 1895,
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Le travail social, ayant pour but d'assurer Ja 

continuilé ct le développement de la vie sociale, 

a besoin d’une double activité, d’une activité ma- 
térielle qui produit tous les ‘objets maléricls n6-' 
cessaires à l’entrelien de la vie des individus 

sociaux, d'une activité mentale qui commande à 

l'activité matérielle, l'organise et la dirige au 

micux des besoins communs. El dans ectle activité 

mentale mème on peut distinguer une direction 
d'ordre purement intellectuel, spirituel, et une 
autre plus spécialement d’ordre gouvernemental, 

- ce que nous pouvons exprimer en disant qu'il y. 
-a dans toute société une lriple aclivilé, une acli- . 

vilé matérielle, une activité spiriluelle, une aeli- 

vilé gouvernementale, où encore un travail maté- 

rie], un travail mental up travail de g gouvernement. 
Comment s'opère la division du travail mental et | 

du travail matériel, du travail mental et du travail : 

de gouvernement ct, dans ces deux derniers, com- 

ment se diversifient el se séparent les diverses 

espèces de travail spirituel ct de travail gonver- 
nemental, c’est ce que nous voudrions rechercher 

ici dans l'espoir d'y trouver la clef de quelques- 
‘uns des problèmes les plus difficiles elles plus . 
irritanils qui s'agilenl' sous nos ycux.
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I 

LA DIVISION DUC TRAVAIL MATÉRIEL 

La division du travail matériel est la micux 
connue, on pourrait dire la seule connue, parce 
qu'elle à élé à peu près la seule étudiée. Bien que 
nous n'ayons ici, sur ce point, rièn de neuf à dire, 
nous, demanderons cependant la. permission de 
nous y arrèler quelque peu. Les lois qui président 

- à celte division du travail sont les mêmes qui pré- 
_sident à toute autre, ct, comme leurs résüllats 
s'imposent, qu'ils sont acceptés par tous, que per- 
sonne même ne songe à.les contesler, parce qu'ils 
sont de nature très simple ct très objective, se 
-prêlant merveilleusement à la mesure cl au cal- 
“cul, nous pourrons mieux voir, après, que dans les 
autres domaines, où les résullats sont ‘beaucoup 
plus conlroversés, ces résultats mêmes sont ame- 
nés en vertu de lois tout à fait analogues ou cor- 
respondanies. Si donc nous acceptons aisément 
l'évolution économique, résultat de la division du 
lravail malériel, nous serons amenés à opposer 
moins de résistance à l’évolution d'ordre spirituel 
où politique qui résulte de la division du {travail 
mental et du travail de gouvernement. .
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Comment s’est donc opérée l’évolulion du tra- 
vail matériel sous l’impulsion.de Ja loi de la divi- - 
sion du travail? —A l'origine, chaque homme con- 
struit lui-même sa hutte, fabrique lui-même ses 
vèlements, ses ustensiles de cuisine, de péche et de 
chasse, ses instruments de labour, ensemence ses 
{crres, ‘garde ses troupeaux, se défend contre ses 
cnnemis ou contre les bèles féroces, moud son 

‘ blé, cuitson pain el sesaliments. Bientôt, la femn:e 
prend pour elle une part de la besogne : là où 
l’homme gucrroieau dehors, elle travaille la terre o ; . ? 

tisse Les habits, prépare les aliments; là où la sûreté 
est assez grande pour que l’homme ait Le loisir de 
travailler ses. champs, elle s'enferme dans la mai- 
son el ne s'occupe plus que des enfants, du vivre. 
ct du vêtement. Bientôt, les hommes s’adonnent 
à travailler chacun une matière spéciale, les uns 
la terre, les autres le fer, d’autres lecuiret d'autres 

Je bois, ct c’est ce que nous voyons encore dans 
un bon nombre de nos villages curopéens où se 
trouvent un forgeron, à la fois scrruricr, maréchal- D 3 

ferrant, laillandicr, chaudronnier, plombier et for- 
gcron proprement dit ; un menuisier à la fois ébé- 

nisle, menuisier en bàâliments, souvent charron, 

parfois aussi peintre, vilrier, voire mème lapissier ; 

un maçon, à la fois maçon, lailleur de pierres et 

pllrier ; un cordonnier, à la fois sellier, bourre-
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lier, corroyeur ret cordonnicr. Mais dans les agglo- 

méralions un peu importantes on s'est bien vile 
aperçu que le mème ouvrier faisait mieux et plus 

vite une seule besogne que plusieurs, car ferrer 
le picd d’un cheval est quelque chose de très diffé- 

rent de forger un gond, un loquet, ou d’ajusler une 
serrure ct faire des clous n’est pas du tout la mème 

chose que fabriquer une pelle ou une pioche; l’ha- 

-bitude acquise, l’habileté obtenuc-à un de ces tra- 
-vaux disparaît si l’ouvrier l'emploie à des travaux 

lès différents qui imposent d’autrés habitudes ; le 

tour de main se perd, la main n’y est plus, il faut 
un certain temps-el un cerlain nombre de malfa- 

. cons avant que l’ouvricer soit remis en train. Aussi 

‘“’voyons-nous que dans les villes le cloutier ne fait. 

que des clous; le serrurier que des serrures; le 
forgeron ne fail que forger et le maréchal-ferrant 

‘que ferrer. L’ébénistie, de mème, ne fait que des 
meubles, tandis que le menuisier ne fait que des 
planchers, des porles on des croisées. Et encorc 

ici, comme en chaque objet ou en chaque meuble 

ily a dés parties fort différentes qui exigent un 
élabli, un outillage spécial, un Lour de main par- 

ticulicr, un patron habile arrive, en groupant plu- 

sicurs ouvricrs spécialistes entre lesquels il divise 
les pièces d'un mème travail, à produire à meil- 
leur compie un ouvrage plus parfait.
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Il en est de mème dans tous les métiers, de 
même aussi dans le commerce. A l’origine, le tra- 
fiquant est à la fois convoyeur ct trafiquant. Et 
son trafic s’élend à lous Les objets. IL vend de 
l'huile ct du blé, du vin et du bétail, des étolfes, 
des parfums, des oulils et des ustensiles de mé- 
nage. Son magasin ou son élalage est un bazar, 
comme le sont encore les épicerics de village. Peu 
à peu le commerçant restreint les objets de son: 
trafic, il s'applique à étendre sa clientèle, à micux 
connaîlre les objets qu'il achète et qu'il revend, 
il concentre son altention sur un petit nombre 
d'objets.de mème nature ct il acquiert ainsi une 
supériorité sur ses concurrents : il peut livrer de 
meilleurs produits ct les livrer à meilleur. marché . 
ou, ce qui revient au mème, en relirer un profit 
plus grand. C'est ainsi que la mercerie ct les 
diverses espèces de mercerie, fil, coton, laine, soie, 
rubans, velours, lacets, bordures, aiguilles, épin- 
gles, boutons, agrafes, boucles, crochels, la 
passementerie et les divers cs espèces de passe- 
menterie, cordons, franges, galons, soutaches, 
appliques ou paillettes ont eu des magasins spé- 
ciaux, que la drapcrie s'est dislinguée du com- 
merce de l'indienne, du velours ou de la soicrie, 
que le commerce de l'huile s’est séparé de celui 
du café où des épices, que la corroicrie s'est
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différenciée de la mégisserie ou de la maroqui- 

nerie. Tout le commerce de gros s’est spécialisé, el 

si le commerce de détail ne peut pas le faire aussi 
bien, il n’en-reste pas moins que les magasins de 

délail spéciaux conservent à bon droit une clien- 

tèle et que l'art des grands magasins a consisté 
surtout à grouper en un seul immeuble, grâce à 
des comploirs différents, un grand nombre de 

commerces spéciaux reproduisant le bazar inilial 

avec les avantages combinés de la variété des arli- 

cles et de la spécialisalion de chaque chef de rayon. 
. Dans l'industrie, par le machinisme, la division 

du travail est poussée presque à l’extrème : dix- 
sept ouvricrs sont employés pour faire une seule 

épingle, chacun à sa tâche toujours la mème, 

dont la durée est minutieusement calculée afin 

de, s’ajuster. avec la tâche de lous les autres. 
: L'homme, ici, est l’esclave de la machine et l'on 

peut trouver que les avantages oblenus par la 

division du travail sont achetés cher. Il n’en reste 
pas moins dans lous les ordres de production ma- 

lérielle que la division du travail a deux résultats 

‘économiques incontestables : l'amélioration de la 
qualité, l'augmentation de’la quantité; elle per- 
mel de faire micux et de produire davantage. Ces 

deux résultats suffisent pour légilimer économi- 
quement la division du travail. Cetle division cst
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nuisible lorsque, par son exagération, elle dimi- 
nue la quantilé ou compromet la qualité; elle est 
ulile, au contraire, Lout le temps qu’elle améliore 
la qualité sans diminuer le rendement ou qu’elle 
augmente le rendement sans diminuer la qualité. 

Que si l'on vient à se plaindre, par exemple, 
que dans l’industrie du meuble la division du tra- 
vail diminue les facultés inventives des ouvriers 
ou, comme nous le faisions Lout à l'heure à propos 
des ouvriers en épingles, si l'on se plaint que 
l'ouvricr, asservi à une Lâche monotone, devienne 
comme une machine, peut-être faut-il reconnaitre 
que l'invention d'ensemble ne disparait pas, mais 
qu'elle est réservée aux dessinateurs, aux créa- 
teurs de modèles, ct que si l’ouvrier est asservi 
durant son temps de travail à une tâche machi- 
nale, Ie progrès économique consistera précisé- 
ment à lui permettre d'accomplir en moins de 
temps sa lâche journalière, de façon à pouvoir 
disposer de plus de lemps pour exercer ses facul- ‘ 
{és proprement humaines et qu’ainsi ce qui parait 
perdu dans l’asservissement à la machine doit ct 
au delà se retrouver dans le repos. 

Et sans doute il faut des synthèses, des vues 
d'ensemble pour ordonner le travail, mais ces vues 
d'ensemble, en vertu même de la division du tra- 

s vail, seront réservées à un travailleur: spécial,
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ingénieur, architecte, dessinateur, ou lout simple- 

ment patron; et comme le travail d'ordonnance- 

ment est toujours un travail de l'esprit et de la 

pensée, il s'ensuit qu’en fin de compte c'est le 

travail mental qui domine le travail matériel ct 

le commande. C’est l'esprit, en effet, qui travaille 

en tous ceux qui inventient, qui ordonnent ou 

qui gouvernent; c’est la science qui, dans ses 
diverses branches, découvre les lois de l’aclivité 

économique, agricole, industrielle ou commer- 

ciale, ct c’est encore la science qui découvre les 

lois de la division du travail matériel ct déter- 
- mine les conditions auxquelles doit satisfaire celte 

division du travail pour ètre vraiment profitable. 

C’est done en dernière analyse dans les lois du 
travail mental que Ie travail matériel trouve la 

- condition de ses propres lois. ‘ | 

€ 
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e 

DIVISION DE TRAVAIL MENTAL : A. — pivisioX DE 

TRAVAIL POLITIQUE OU SÉPARATION DES POUVOIRS 

De tout lemps, le travail matériel a été sous la 

domination de la pensée ; l’homme n'a pu agir 

sur les autres hommes ou sur les forces de la na- 

Lure, mettre de l’ordre dans la société, distribuer
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à chacun sa {âche, cultiver la terre, chasser, 
pècher, faire la cuisine, bâtir, lisser, Corroyer, 
menuiscer ou forger que dans la mesure où il s’est 
rendu compte des buts uliles de son aclion. Par 
conséquent, la mème confusion qui existait 
l’origine entre les travaux matériels divers a dû 
se retrouver dans les travaux de la pensée, Toutes 
les nécessités, tous les besoins se font sentir à la 
fois, c’est aussi à lu fois que la pensée se les repré. 
sente el (che d'y salisfaire. C’est le mème homme 
à qui incombe d’abord la charge de veiller à la 
subsistance el à la sûreté de Lous. Chef de famille, 
de clan ou de tribu, plus lard roi de plusieurs, 
tribus, il doit veiller à à l’accomplissement de tous 

.les travaux nécessaires, les commander, les ordon- 
.ner, les réglementer, ct par conséquent donner 
des ordres qui touchent à l'agriculture, à la chasse, 

‘à la pêche, à la navigalion, aux industries textiles 
ou mélallurgiques, à l’art militaire. Il doit encore 
entretenir la police et Ie bon ordre, empècher les 
querelles, juger les différends ct punir les.tuürbn- 
lents ‘ou les rebelles. Il est enfin l'intermédiaire 
naturel entre ceux auxquels il commande et les 
êtres myslérieux, dieux amis ou ennemis, bien= 
faisants ou nuisibles, avec lesquels son peuple 
est'en relations. Le même homme cest à la fois 
chef agricole, chef industriel, chef militaire, juge
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et chef religieux. D’un seul mot, il est souverain, 

il tient en sa main tous les pouvoirs ct toute l’au- 

torité. 

Mais, comme il ne peut tout faire, tout voir, 

tout régler ni être partout à la fois, peu à pou il 
se donne des remplaçants, des suppléants, ct il 

ne garde pour lui que les directions supéricures. 

Par cela seul il s’opère une division du travail de 
Pesprit, le travail purement intellectuel se sé- 

pare du travail gouvernemental et il s’opère des 
divisions dans le travail gouvernemental lui- 

mème. C’est de celles-ci que nous avons à nous 

occuper en premier lieu. 
Et d’abord le souvérain s’aperçoil qu'il ne peut 

par lui-même connaître de tous les liliges, être. 

l'arbitre de toutes les contestalions : pendant. 

qu'il est à la guerre ou qu'il est occupé à admi- 

nistrer ses biens, il.ne peut s'occuper des affaires 

de ses sujels. Il charge donc des officiers de l'assis- 
ter, de l'aider, de Ie conseiller dans ses fonctions 

de justice. Peu à peu ces conseillers de justice 

remplaceront le chef, jugeront en son nom, 5€ 

feront à eux-mêmes des règles d'après lesquelles 

ils rendront leurs arrèts, s'inspirant des traditions : 

nalionales, de leurs propres sentiments d’é équité, 
des auteurs divers qui ont écrit sur le droit; ils 
devicndrontun corps d'Étal qui aura ses coutumes;
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ses traditions, ses prérogatives. La fonction judi- 
ciaire s’élant ainsi séparée, localisée dans un or- 
gane spécial, prétendra à une certaine indépen- 
dance jusqu’à ce qu’enfin quelque théoricien fasse 

voir que cette indépendance, celte division du : 
pouvoir judiciaire constilue une des garanties les. 
plus ‘importantes de la justice et de la liberté. 
C’est ainsi que les conseillers royaux sont deve- 
nus cn France les Parlements, qui se sont arrogé 
le titre de cours souveraines et, comme tels, ont 
lutté plus d’une fois contre la puissance royale 
dont ils n’élaient à l'origine qu’une émanalion, 
jusqu’à ce qu'enfin Montesquieu eût proclamé la 
théorie de Ia division des pouvoirs. 

De même le roi, pour peu que son royaume 
soil étendu, ne peut'assurer lui-mème l'exécution 
de ses ordres. I] sera donc obligé de s’en remettre 
pour cela à un cerlain nombre d'officiers, maires 

du palais, connélables, comtes, gouverneurs, in- 

tendants, ministres, préfets, sous-préfets ou man- 

darins qui veilleront à la bonne administration et : 
feront exécuter les ordres. du souverain. Mais ec 
corps d'officiers, de serviteurs, de ministres, do- 

mestiques à l'origine quand le domaine royal se 
bornait à un château, à quelques villas ou à quel- 
ques mélairies, à mesure que s'agrandit le do- 

maine royal et que par là mème le roi peut de
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moins en moins surveiller l'exéculion de ses 

ordres, voit la sphère de son action s'étendre de 

plus en plus'et tend à ordonner cetle action d'après 

des traditions et des règles fixes qui lui constituent 

une sorte d'indépendance, et c'est.ainsi que le 

pouvoir exécutif : se sépare peu à peu du légis- 

latif. , 
La fonction souveraine continue à s'exercer par 

la détermination des fins générales que la nation 

doit poursuivre, par l'établissement des règles ou 

des lois selon lesquelles ces fins doivent. êlre 
poursuivies, en un mot, par la détermination des 

biens communs qu’il importe de réaliser. Ce sont 

là, à proprement parler, les fonctions législatives. 

Aussi, lorsqu'une révolulion s’est faite dans les 

idées et que l’on a voulu transporter du roi au 

peuple l'exercice de la souveraineté, on n’a plus 

rien laissé au roi, au président ou à leurs ministres 

que l'exécutif, réservant au peuple ou à ses repré- 

sentants le législatif, En quoi, d'ailleurs, on n'a 

pas Loujours été conséquent, car on $ est trouvé 

contraint de laisser à l'exécutif des prérogatives 
vraiment souveraines, {elles que la direction des 

relations extérieures ; il dépend d'elles, en effet, 

d'orienter de façon vraiment décisive les deslinées 

d’un pays. Comment livrer aux discussions des 

assemblées toutes les négociations diplomatiques,
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el qu'y a-til cependant qui puisse influer davan- 
tage sur foule la vie nalionale que ses rapports 
avec les nalions étrangères? C’est ici une des 
contradictions où se débat le régime parlemen- 
taire qui voudrait réserver aux seuls Parlements 
tout l'exercice de la souveraineté ct qui, cepen- 
dant, se trouve forcé de laisser l'exécutif exercer 

“une des prérogalives souveraines les plus essen- 
lielles. | | 

Mais, de loule manière, on voit bien comment 
s'est opérée la division du travail gouvernemental, 
la division des pouvoirs. Et dans chacun de ces 
pouvoirs mèmes se sont opérécs, à mesure que 
croissail la complexité sociale, de nouvelles divi- 
sions : les tribunaux se sont hiérarchisés dans le 
pouvoir judiciaire ; il y a eu des juslices de paix, 
des lribunaux de première instance, des Cours 
d'appel, des tribunaux correctionnels, des Cours 
d'assises et des Cours de cassalion; puis des 
procureurs où avoués pour suivre la procédure, des 
grefficrs pour l'enregistrer, des huissiers pour la 
signifier, des ofliciers de police, ete. Dans l’exé- 
culif, il s’est formé divers départements minislé- 
riels : Intérieur, Finances, Affaires étrarigères, 

Guerre, Marine, Agricullure, Industrie, Com- 

merce, Colonies, Instruction publique, et bientôt 

Travail, Puis, dans chaque minis{ère, des divisions 
\
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se sont établies et, dans chaque division, des 

bureaux distincts,. toute une spécialisation de 

fonctions diverses, toute une hiérarchie de fonc- 

lionnaires, une Yérilable armée. : 

Il n’y a que dans le législalif que 1? confusion 

règne encore. Les Parlements nomment bien, à 

chaque projet de loi nouveau, une Commission 

spéciale, mais les Parlements sont à la fois trop 

peu nombreux pour que chaque membre puisse 

se spécialiser dans une Commission législative ct 

acquérir par Jà la compélence cet l'autorité néces- 
saires pour légiférer avec fruit, el Lrop nombreux 

pour arriver à s'entendre pour -délerminer toule 
l'orientation politique, le petit nombre de fins 

essenticiles à la poursuite desquelles, à l'intérieur 

comme à l'exléricur, devrait ètre subordonnée 

toute la législation. 
I faudra, sans doute, pour arriver aux réformes 

nécessaires sur ce point, des luttes prolongées ct 

peut-être des révolutions. Car il est à remarquer 
que loule spécialisation de fonction, toute division 

du travail a été considérée par ceux aux dépens 

desquels s’opérait. celte division comme une in- 

justice qui leur élait faite. De même que la royaulé 
a lutté contre les Parlements, de même les Par- 
Jements ont lutié contre l’Université. Chaque fois 
qu'on crée un nouveau minisière ou dans un mi-
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nislère une division nouvelle, on entend des 
plaintes et des critiques. IL est bien difficile à un 

homme où à un corps qui, jusqu’à une certaine 
heure, a. cu tel où tel emploi dans ses attribu- 
tions, d'admellre que d’autres le rempliront mieux, 
de reconnailre par là son incompétence. Ce n’est 
que lorsqu'ils sont accablés par la quantité d'af- 

‘faires, que les hommes ou les corps consentent 
à ce qu'on les décharge d’une partie, mais, s'ils 
supportent volonliers les auxiliaires, il leur est 
tout à fait pénible de se voir enlever quelques 
parties délerminées de leurs attributions, de voir 
se rélrécir la sphère de leur compélence. Ils 
veulent bien ètre allégés de la quantilé, mais à 

Ja condition de ne rien perdre sous le rapport de 
la qualité; ils consentent à ce qu'on ménage 
leurs forces, ils ne veulent pas qu'on semble 
douter de leurs capacilés où de la portée de leur 
cspril. | 

Mais loules ces divisions du travail social direc- 
teur ne sont rien encore à côté de celle dont il 
nous resle maintenant à parler et que la religion 
chrétienne a produite. Avant le christianisme, le 
pouvoir temporel et le pouvoir religieux appar- 

‘ tenaient aux mèmes hommes ou aux mêmes corps, 

se trouvaient parfois réunis dans une seule per- 

sonnic. Le père, à l’origine, élait à la fois chef ct
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prètre, et de mème les rois élaient Lout ensemble 

rois ct ponlifes. Le pontifical suprème fut à Rome 
le privilège conslant des palriciens, et les empe- 

reurs délenaient la puissance religieuse. Et cela 

se comprend bien : dans le paganisme, en effet, 
le but de la religion, de ses riles, de ses céré- 

monies, de ses sacrifices est de mettre la puis- 

sance des dieux au service des fins humaines (1). 

De mèmé done que le chef national, roi, dictateur 

ou consul, dispose des alliances extérieures, qu'il 

a le droit de s’allier à tel ou tel auxiliaire, de 

même il doit avoir le droit de contracter les 

alliances divines, de s'assurer des auxiliaires où 

des alliés supérieurs. Si la puissance religieuse ne 

reposait pas dans les mèmes mains que la puis- 

sance militaire et la puissance civile, ces der- 

nières pourraient èlre mises: en échec par la 

première, el les miracles des dieux pourraient 

s'opposer aux efforts des soldats. et aux travaux 

des ouvriers d'état. Les dieux,’ d'ailleurs, sont 

nalionaux el, en un sens, ils sont ciloyens ; 

élant les dieux de la cité, ils en font partie; les 
magistrals de la cité leur doivent l'hommage, el 
il ne conviendrait pas que cel hommage leur fût 

, (4) Voir, dans notre ouvrage Le Catholicisme el: la Vie de 
l'Esprit (4899, Lecorrnr), le chapitre ayant pour titre : Le Chris- 
lianisme el les religions de la matière,’ -
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rendu par d’autres que par les chefs. Il n'y a pas, 
dans le paganisme, distinction du spirituel et du 
temporel; parce que le spirituel, à vrai dire, 
n'existe pas ct que la religion n’a pour but que 
les intérèts temporels. Les seuls représentants du 
spiriluel dans les temps du paganisme sont les 
philosophes, et le martyre de Socrate prouve que 
le pouvoir temporel doit résister à l'avènement, 
à La distinction de celte puissance nouvelle. | 

Avec le chrislianisme, tout change. Le royaume 

de Dieu n’est pas de ce monde ; il consisie dans 
la pureté du cœur, dans la conformité de la vo- 
lonté humaine à la volonté du Père céleste, dans 

la charité qui est cette conformilé mème, dans la 
paix, dans la joie qui en sont la suite. Ce royaume 
lout intérieur échappe à César; il est l'apanage 
réservé à Dicu ct, par contre, il n’enlève rien à 

César, il laisse inviolé son domaine temporel de 
richesses matérielles, de soumissions lribulaires, 

d'obéissance civique. On peut donc et tout à la 
fois rendre à César ce qui appartient à César, el à 

Dicu ce qui est à Dieu. Voilà, tels qu'ils furent 

posés par Jésus, les principes de la division des 

deux pouvoirs, du Sacerdoce el de l'Empire, de* 
l'Église el de l'État, les principes de la liberté de 
conscience. Fidèles à leur Maitre, les chrétiens 

furent en tout cc qui élait matériel ou temporel 

10
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les plus dociles des sujets ou des ciloyens, mais, 

en mème temps, ils réservèrent avec un soin 

jaloux la liberté de leurs âmes. Les Césars ne 

purent pas les comprendre, tant élait grand entre. 

la foi nouvelle et le paganisme le dissentiment, 

les empereurs eussent volontiers permis aux chré- 

liens de garder par devers eux les convictions 

qu’ils auraient voulu, pourvu qu'ils accomplissent 

Jes actes extérieurs des sacrifices, les rites de 

l'idolätrie. El c'est précisément à cela même el 
. presque à cela seul que les chréliens ne pouvaient 

se résoudre, car accomplir le rite mème extérieur, 

c'élailt mentir à leur pensée, perdre leur àme, 

outrager le Christ. | 
Ce ne fut qu'aux lemps de Conslaritin que la 

division des deux pouvoirs fut proclamée dans 
l'Empire et acceptée par là mème dans l'humanité. 

Puis l’Église dompla les barbares, les civilisa, leur 

donna des lois, assura l’antorilé de leurs chefs ct 
de nouveau, pour des causes historiques, la con- 
fusion des deux pouvoirs risqua de se faire. Mais 

la doctrine veillait, la lampe de l'Évangile ne 

‘s’éleignit point ct, bien qu'unis lrès étroilement, 
“le Sacerdoce ct l’Empire ne sc confondirent.pas ; 

l'Église demeura distincte de l'État, et lors mème 
que le successeur de Pierre reçut une partie de 

l'hérilage temporel des Césars, il ne voulut pas
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laisser confondre et ne confondit pas Ini-même en 
Sa personne le roi d’une parlic de: la torre et le. 
chef spirituel de toute la chrétienté. Cependant, 
une théorie polilico-théologique, résumant la pra- 
tique du moyen âge, se formulail qui, compärant . 
le pouvoir religieux et le pouvoir civil à l'âme et 
au corps, altribuail à l'Église dans l’État les fonc- 
lions spirituelles ct réservait au pouvoircivil Loute 
l'ordonnance matérielle. Un temps fut même où, 
du consentement unanime de la chrétienté, le 
pontificat romain exerça une suprématie directe 
sur les princes chrétiens. Les pontifes nommèrent 
des empereurs el eurent, par suite, le droit de les 
détrôner. Le roi ou l'empereur dans la chrélienté 
acquérait par son sacre unc sorte de saccrdoce, il 
devenait l'évêque du dehors ct devait défendre’ la 
foi contre lous ses ennemis. Mais celte souverai- 
.nelé politique du chef religieux de la chrétienté 
fut un év énement historique contingent qui ne se 
pouvail déduire du dogme cl, durant celte pé- 
riode même, les ponlifes romains ne considérèrent 
pas les princes qu'ils avaient inlronisés comme 
n'exerçant leur aulorité que par une sorle dé dé- 
légation ; ils leur reconnurent une souveraineté 
véritable dans le domaine du temporel. Quand 
vint la querelle des inveslitures, ce qui rendit le 

: conflil aigu, c’est que l’ autorité temporelle féodale 
es
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était liée à un litre spirituel que les Papes ne 

pouvaient consenlir à voir décerner par l'autorité 

séculière. Après la soumission des princes aux 

Papes, soumission acceplée et consentie, on pour- 

rait dire réclamée par toute la chrétienté, vinrent 

Jes tentatives des princes pour usurper lout ou 

partie des pouvoirs spirituels. Les rois voulurent 

porter les mains à l’encensoir, et les papes leur 

résistèrent. Des concordals réglèrent les droils 

respeclifs des deux pouvoirs dont.chacun ainsi 

reconnaissait la souveraineté de l’autre ct l’indé- 

pendance réciproque dans l’union nécessaire. 
‘Cependant, un problème subsistait au nioins 

dans la théorie : en cas de conflit irréductible, 
quel était des deux pouvoirs celui auquel en droit 

devait resler l'avantage? Cela pour les théologiens 
catholiques ne pouvait être douteux : le dernicr 

‘mot, au point de vuc du droit, devait appartenir 
au pouvoir spirituel et moral, chargé de dire le 

droit; investi du pouvoir de lier ou de délier. Re- 

prenons la comparaison tirée de l’âme et du corps: 
. Bellarmin reconnaît au corps un domaine propre 

où sa juridiction est souveraine, mais il ne recon- 

nait pas sculement à l'âme:un domaine propre 
el parallèle à celui du corps; il constale, en oufrc, 

que l’âme a sur le corps én cas de conilit une 

nalurelle prééminence et il en conclut que les 
” _
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ordres des princes sont souverains en tout ce en 
quoi ils ne lèsent pas les lois de l'Église, mais 
quê là où la conscience est lésée par les lois 
civiles, la désobéissance est de droit, car « il 
vaut micux obéir à Dicu qu'aux hommes », ct 
l'Église seule est juge de l'étendue de ses droits. 
Ainsi le Souverain Pontife n’a pas, de droit divin, 
un pouvoir direct sur le temporel des rois, en ce 
sens qu'il n'est pas dans ses attributions cssen- 
liclles d'investir les rois de la puissance civile, | 
mais il ne peut renoncer à un pouvoir indirect qui 
résulle de son magistère religieux ct moral. Car, 
à lui seul, enfin de compte, il appartient de dire 
le droit, de déclarer justes ou injustes les lois 
séculières ct, par suite, de les déclarer obligaloires 
ou non pour la conscience chrélienne, d'où il ré- 
sulle à l'évidence que si le Pontife souverain n'a 

| pas le droit de nommer Île prince ou de le dépo- 
“ser, il a Le droit, cependant, de le noter d’injustice 
et, par là, de délier, au moins sur tel ou tel point 

. bris à part, ses sujets du serment de fidélité. 
- : C'est contre cette juridiction morale suprème 
que se dressèrent les conciles de Bale et de Con- 

: Slance; c’est pour échapper à sôn controle que 
les princes allemands, que Henri VIII d’Angle- 
lerre, passèrent au protestantisme ; c’est aussi 
contre clle que se fit le mouvement gallican ct 

. 
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joséphiste. Mais, sous prétexte de revendiquer des. 

libertés nationales, Louis XIV, Joseph IF, Pom- 

bal imposaient des liens à la conscience des catho- 

liques. Car il ne saurait y'avoir de moyen terme: 

en cas de conflit irréductible entre le Pape ct le 

Roi, il faut que quelqu'un décide, que quelqu'un 

ait le droit de décider, il faut que ce soit ou le 

Roi ou le Pape, car tous deux sont souverains ct 
il ne saurait ÿ avoir aucun arbitre au-dessus du 

L] . . . . e # + 1. 

souverain. Si c’est le Roiï qui à le droit de décider 

en dernicr ressort, comme le prétendent le galli- 
canisme cet le joséphisme, voilà l’aulorité spiri- 

tuelle qui devient serve de la puissance tempo- 

relle et nous sommes sur le chemin qui conduit 
au protestantisme ; ‘c’est l'État qui règne dans 

l'Église, ce sont les laïques qui font la loi ; c'est, 

par-un renversement inouï des rôles, l'Église en- 

seignée qui domine l’Église enseignante. 
Mais un facteur nouveau est venu de nos jours 

compliquer ce problème ou plutôt le poser en 
iermes nouveaux. Tout ce que nous venons de 

dire est clair, en effet, tant que le prince est reli- 
gieux, reconnait la puissance légitime et la divi- 

_nilé der Église, tant que l'Église est unie inlime- 
ment à l'É lat, lant que le catholicisme est une 

religion d'État. Mais si, par le fait de l’incrédulilé 

croissante, le pouvoir religieux n’est plus reconnu .
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par v'É lat que comme un fait dont il faut qu'il. 
tienne compte, que comme une force avec laquelle 
il doit composer, la position des deux pouvoirs 
change. Ce n’est plus d'une simple division fonc- 
tionnelle du travail qu'il s’agit entre eux, mais 
d'une véritable séparation. Que ce soit à la suite 
d'une apostasic, ou par l'invasion de nouveaux 
ciloy ens non catholiques, ou par le fait même de 
sa tradition historique, l’ État, dans la plupart des 

“nalions du monde, peut ètre à célte heure consi- 
déré comme infidèle : rencontrant en face de lui 
dans les âmes d’un grand nombre de, ciloyens les 
croyances catholiques, ilexpérimente par là même 
l'existence d’une force et d'une barrière. Son pre- 
mier mouvement naturel est de travailler à sup-"* 
primer celle force rivale, mais ils “aperçoil bienLôt, 
surlout dans les rations où, malgré l'infidélité 
croissante et même l'apostasic avérée, le catholi- 
cisme est dans la tradition nationale, qu'il faut 
composer avec celte force spirituelle ct qu'elle a, 
par cela seul: qu ’elle est une Jorce, le droit d'être 
respectée. Car l'État , composé à la fois d’infidèles; 

.de juifs, de proleslants, de francs-maçons et de 
catholiques, ne sait plus auquel entendre. Il se 
reconnaît ct se proclame incompétent en loule 
malière morale, mélaphysique ou religieuse en 
dehors des quelques principes sociaux fout élé-



E
S
 

116. LA CRISE SOCIALE 

- 
. 

mentaires quê supposent les codes civil et pénal, 

il laisse donc en dehors de sa sphère à peu près 

‘tout le domaine de la pensée spéculative el de la 

pensée religieuse. Aussi prôclame-t-il la liberté 

de conscience, la liberté pour chacun de professer 

la religion à laquelle il est attaché où mème de 

n’en professer aucune. L’ Église, en face de cet, 

État qui ne reconnaît en clle qu’une force, qu 'une 

puissance de fait, ne peut plus faire reconnailre 

une théorie du droit, elle ne peut que resler sur 

le terrain même où l’histoire l'a placée, revendi- 

quer sa liberté, où plutôt, c'est à chaque citoyen 

de réclamer la liberté de ses croyances, de son | 

prosély lisme religieux ct de ses praliques picuses. 

Nous ne sommes plus ici en face d'une consé- 

quence de la loi de la division du travail. Une 

telle division suppose une coopéralion en vue 

d'un but commun; or, dans l'État moderne tel 

que l’histoire l’a fait, il ne saurait y avoir entre 

le pouvoir spirituel de l’ Église ct le pouvoir lem- 

porel de l'État aucune communauté de but, puis- 

que L'État se met de lui-même hors de l’ Église et 

refuse de reconnaitre des fins différentes des 

siennes propres. Aussi les concordats modernes 

. sont-ils de nature bien différente que ceux conclus 

par l'ancien Régime : ceux-ci fixaient les règles 

d accord selon lesquelles le pouvoir terrestre ct le
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pouvoir religieux coopéraient à des fins com- 
munes; ceux-là délimitent les domaines de deux | 
puissances qui, pour.éviler des conflils et des 
désastres, conviennent de certaines règles pour 
vivre à côlé l’une de l'autre en bonne harmonic 
où, du moins, sans se nuire réciproquement. Les 
concordals de jadis supposaient une foi, une des- 
linée communes, c'élaient des associations ; CCUX 
d'aujourd'hui ne reconnaissent que des forces 
adverses, ce ne sont que des traités. Et, cepen- 
dant, l'âme de l’homme ne saurait être ainsi 
divisée et en lutte contre elle-même ; là où, en 
même temps que le sens national, règne la foi 
religieuse, il y a à la fois une distinction constatée 
el la possibilité d’un accord, la possibilité parce 
qu'ily en a la réalité. Aussi les catholiques souf- 
frent-ils du divorce que l’État. moderne leur im- 

“pose entre leurs fins sociales et leurs destinées 
religieuses ; ils tendent à réincorporer leur Église 
dans l'État ct, d'un autre côté, les non-catho- 
liques et surtout les gens sans aucune espèce de 
religion positive arrivent difficilement à recon- 

…. haître la légitimité de l'expansion sociale de la 
religion. Dès qu'ils voient sous l'influence de 

TE Église se former quelques groupements sociaux, 
Congrégalions, écoles, patronages, cercles, hôpi- 
lux, ils crient au cléricalisme ct s’imaginent que
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ces forces qui s'agrègent ne le font que pour 
entreprendre sur leur liberté. De là .d'incessantes 
Lutles plus aiguës encore, plus ardentes que celles 
du Sacerdoce et de l'Empire, .car l'Empire, jadis, 
croyait en l'Église et la respeclail, il voyait en 
clle une force souveraine capable. d'ouvrir les 
portes du ciel. Quand Henri IV, les pieds dans la 
neige, allendait à Canossa le pardon de Gré- 
goire VII, le croyant soutenait la politique du 
prince ; quand Bismarck rapporta les lois de mai, 
il ne fit que réaliser un calcul de balance: poli- 
tique. Ce sont des forces en présence et qui lultent 
Pour l'influence, On n’a pas encore trouvé le point 
exact où l'exercice de la liberté des uns ne saurait 
nuire à l'exercice de la liberté des autrés. Il fau- 
drait, pour cela, convenir de cerlaines règles ct 
constituer une doctrine du droit, non pas de ce 
droil absolu où toutes les propositions se déduisent 
de fins reconnues et universellement admises, mais” 
de ec droit relatif que l’on peut tirer de la consi- 
déralion de forces que l'hisloire-a”mises en pré- 
Sence el qui, si elles ne peuvent s'empêcher de 
se limiter, doivent s’efforcer de ne pas s’entraver . 
réciproquement ou, du moins, de le faire le moins 
qu'il sera possible (1). | 

. (1) C'est ce que l'on essaicra de faire voir au chapitre suivant, l'Ordonnance sociale, WI, p. 116 et suivantes.
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Or, il semble bien qu'il n'y ait pas d'autre 
moyen de donner dans l'État moderne à l'Église 

“les moyens de vivre que de limiter strictement le 
travail social fourni par le gouvernement civil à 
l’ensemble des conditions matérielles de la vie de 
la nation. Tout ce qui permet, entretient et déve- 
loppe la vie nationale regarde l’État : tout ce dont 
l'influence est nuisible doit ètre défendu ; tout ce 
dont l'influence est évideniment bienfaisante doit 
être favorisé; Lout ce dont l’influence est douteuse 
doit ètre laissé libre. Mais par le fait même que 

l'État, au milieu de la diversité des convictions 
et des croyances, se déclare incompétent dans tous 
les domaines moraux, religieux ct mème philo- 
sophiques qui ne touchent pas immédiatement 
aux Codes, il ne peut admettre, avec conséquence, 
que le régime de la liberté. Ce régime de fail, 
condilionné par le délerminisme de l'histoire, . 
n'est pas le régime absolu du droit social. En 
droit absolu c'est de la vérité que se déduit la 

_ liberté des doctrines ; sous le régime historique : 
_ moderne où la division des esprits mel pralique- 
ment la vérité en question, il faut supposer une 
égalité entre les doctrines qui préteñdent conqué- 
rir l'assentiment ; cette égalilé n'exisle évidem- 
ment pas en elle-même puisque, parmi loutes les 

4 

doctrines qui sc combattent, il ne saurail y cn.
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avoir qu’une seule qui soil vraie, mais celte éga- 

lité est le seul point de vuc où peuvent se placer 

les hommes qui comprennent la nécessité de 

« féchir au temps », et ceux-là surtout qui n’ac-. 

ccptent pas la valeür absolue des doctrines. Qui- 

conque veut vivre dans l” État moderne doit vouloir 

pour les autres la mème liberté que pour lui-même, 

doit respecter chez les autres ce qu'il veut qu’on 

respecte en lui, doit regarder comme inviolables . 

par les forces brutales de l'État mème les doc- 

trines que pour sa part propre il combat avec la 

plus grande ardeur. Quiconque n’admet pas celle | 

égalité de fait ne peut vivre dans l'État moderne 

ct ne saurait par conséquent s’étonner d’en èlre 

exclu. Ici encore c'est par une division du travail 

social que le progrès peut se faire. II faut déler- 

miner de-plus en plus la fonelion économique de 

Ll'Élat, la lui réserver et en limiter nettement 

toutes les annexes, atlribuer, après, tout Ie resie, 

toutes les fonclions spirituelles pures aux libres 

énergies des ciloyens. L'Élai sera ainsi amené à. 

reconnaitre la liberté du culte, des associalions, 

de l’enscignement, et tous les bons ciloyensseront 

intéressés à monter la garde autour de ces libertés. 

C'est faute d'avoir vu assez nettement celle di- 
vision moderne du travail social qu’il ÿ a eu tant 

de luttes entre les elérieaux et les anticléricaux ;
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les cléricaux prétendent toujours agir ct parler 
comme si l’unanimité des croyances existait en 
fait, les anticléricaux prétendent refuser à la recli- 
gion les libertés nécessaires. Car, en fait, l'Église 
a signé des concordats, a iraité avec des pouvoirs 
civils, schismatiques, hérétiques où même infi- 
dèles, et sans rien abandonner des droits absolus 
de la vérilé, qui aussi bien) sont reconnus comme 
justes par quiconque admet qu'il ÿ a une Vérité 
et que l’homme la connait, la Papauté a tiré des 
circonstances historiques tout ce qu’elles pouvaient 
donner pour sauvegarder le libre exercice et la 
libre propagande’ du catholicisme. Il y à dans ces 
questions un tel enchevètrement de notions 
abstraites ct de réalités concrètes, de droits et de 
fails, de vérités absolues ct d'erreurs prises pour 
dés vérités, que les esprits simplistes et géomé- 
triques bouleversent tout sous. prétexte de ligne 
droite. Pour se reconnaitre dans cet enchevètre- 
ment, il faut beaucoup d'esprit de finesse ; c'est 
Pespril même qui à loujours animé, sous le nom 
de « casuislique », la théologie pratique du catho- 

_licisme et, sous le nom de « dislinclions », sa 
théologie théorique. Aux choses de droil appli- 
quons les méthodes subtiles des distinclions sco- 
lastiques ; aux choses de fait appliquons les fines 
méthodes de la théologie morale. La division. du, 

- 4
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travail n "est qu’une application - -pralique de la 
méthode de « distinction », et songeons enfin 
que lout acte concret, même l'acte de penser, est 
un fail moral auquel ne s'appliquent pas scule- 
ment les règles de la certitude logique, mais aussi 
bien les règles du probabilisme moral, Il semble 
‘donc que la lâche qui incombe à cetie heure aux 
catholiques consiste à'déterminer d’un commun 
accord avec leurs contemporains quelles sont les 
fonctions spéciales de l'État considéré comme 
puissance économique chargé d'assurer la persis- 
lance ct le progrès de la vice nationale en même 
emps le progrès matériel de chacun des ciloyens. 

- . II 

DIVISION DE TRAVAIL MENTAL : D, —  pivisiox bt 
- TRAVAIL SPIRITUEL 

Cette détermination des fins de l'État ne saurait 
aller sans l’ énoncé des moyens capables de réaliser 
ces fins et tout de suite il en résulte que la connais. 
sance des moyens pratiques sé met à part des direc- , 
tions politiques. La science se constitue en dehors 
de l impulsion souveraine, le travail proprement 
mental $e divi ise du travail gouvernemental. 

E n eflel, le souverain, ne pouvant entrer dans
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la multiplicité des détails, se contente d'indiquer | 
les résultats qu’il veut qui soient obtenus et par 
conséquent d'ordonner les fins. C’est donc aux 
subordonnés qu'il appaïtient de découvrir les 
moyens par lesquels les fins ordonnées pourront 
être réalisées. Il s'ensuit qu’il est dans leur rôle 
et qu’il entre dans leur office de ‘rechercher ces 
moyens. Mais savoir quels sont les moyens qui 
servent à réaliser les fins, c’est la mème chose que 
connaitre les relations qui unissent à leurs consé- 
quents invariables d'invariables antécédents, c'est 
par conséquent la même chose que connaître les 
lois naturelles. Or, la connaissance des lois na- 
turelles c’est précisément ce qu’on nomme science. 
L'indépendance de la recherche scientifique est 
donc la conséquence même d’une première .divi- 
sion du travail. Le souverain sc réserve d'indiquer 
en toutes choses ses volontés ct d'en contrôler 
l'exécution, il laisse à d'autres le soin de cetle 
exécution. Par exemple, il commande qu'à telle 
époque on rassemble, à {el endroit, telle quantité 
de subsistances, il s'ensuit que fes laboureurs 
auront à semer, à récoller, les charreticrs ct les 
batelicrs à transporter, les meuniers à moudre, les 
boulangers à cuire, ct, dès lors, il faudra que 
chacun d'eux observe les lois naturelles, les 
laboureurs l'ordre des saisons, les charreticrs ct
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les bateliers les lois élémentaires de la mécanique 

et de la physique, tous enfin devront mesurer, 

compter, calculer ct par conséquent se soumettre 

aux lois des mathématiques. C’est ainsi que dans 
l'ordre le plus simple d’un souverain se trouvent 

impliquées les sciences les plus importantes : 

astronomie ct météorologie, histoire naturelle, 

mécanique, physique, géométrie et arithmétique. 

C’est l'astronomie et la météorologié qui indiquent 

le cours des saisons, l’époque des semailles et 

celle de la récolte, le temps des pluies, de la sé- 

cheresse et des inondations ; c’est à l'histoire na- 

—Lurelle que se rapportent le choix des sémences 

et des subsistances, celui des bètes de somme ; à 

la mécanique ct à la physique, la constrüclion 

des chariots ct des bateaux, la manière de les 

atteler ct de les conduire ; à la géométrie, l'éva- 
luation des terres à ensémencer ; à l’arithmétique, 
tous les calculs. 

Et par le fait même que cette recherché s’opé- 
ait de la liaison des moyens aux fins, des antécé- 

dents aux conséquents, des causes aux ‘effets, la 

réflexion humaine étudiait cette liaison, elle con- 
-slatait l'existence des lois naturelles et éonstituait 
la philosophie. L'astronomie, l’arithmélique, la 
géométrie étaient constituées en sciences indé- 
pendantes dès le temps de Pythagore, tout le reste
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des connaissances humaines demeurait confondu. 
sous la dénomination commune de philosophie: 
Ainsi la division du travail mental commença par 
l'astronomie, la géométrie et l’ arithmétique. Puis, 
dans la philosophie même, Socrate distingua la 
morale, Platon et Aristote la métaphy sique, Aris- 
tote la logique, toutes les autres connaissances | 
de la nature demeurant, sous le nom de Phys sique 

- et d'Ilistoire naturelle, vaguement altribuées à la 
Philosophie. Comment s’est opérée dans la Phi- 
losophie même la division des autres parties du 
travail mental, c’est ce que M. Ribot a parfaitement” 
expliqué dans le développement qu on va lire e(l }: 

Si l'on demande cc que la philosophie a a été à l'ori- 
gine, il est aisé de le dire : elle élait la science. univer- 

‘selle... À l'origine, elle a pour objet l'universalité des 
choses, le Toul ; et elle est une comme son objet. En 
dehors d'elle, nulle idée de sciences distinctes’et in- 
dépendantes. Elle ressemble à ces organismes rudi- 
mentaires où la division physiologique du travail ne 
s’est pas encore opérée. Le travail lent et continu de 
la vie, une tendance naturelle vers le progrès, fera 
sortir de la philosophie les sciences, de l'embryon les 
organes... 

Le premier rameau qui se .Soit délaché du trône‘ 
commun, pour vivre de sa vie propre; est la science 

(1) Psychologie anglaise contemporaine, Introduction, 1. — 
In-8°, ALCAN. ‘ ‘
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des nombres et des grandeurs : les mathématiques. 

Encore confondue avec la philosophie dans l'École 

pythagoricienne, deux siècles plus lard, elle en est nelt- 

tement séparée. Plalon n'admetlait pas qu'on fût phi- 
losophe sans avoir été géomètre, mais la géométrie se 
passait dès lors de la philosophie. Cela s'explique par 

. la nature des mathématiques. Entre toutes les sciences, 
‘il n'y en à pas qui ait moins à s'inquiéter des faits et 

de l'expérience. Si, à l'origine, elles furent empiriques, : 
ce qui est très probable, du moins elles ne tardèrent 
pas à s'élever jusqu'aux notions abstrailes qui leur 
servent de base et à trouver leur vraie méthode. Dès 
le im siècle avant Jésus-Christ, il y avail donc en Grèce 

un ordre de sciences précises, rigoureuses, reconnues 
telles, et parfaitement distinctes des recherches philo- 
sophiques. C’est le premier exemple de celle émanci- 
pation des sciences particulières que nous allons voir 
conlinuer. . | 

IL devait s'écouler: bien des siècles avant qu'une 
science nouvelle revendiquât son autonomie. La phi- 
losophie ancienne, qui atteint son. plus haut degré 
avec Platon et Aristote, reste encore ou à peu près la ‘ 
science universelle ; la métaphysique y fail suile à la 
physique, la politique à la morale, les essais de phy- 
siologie se mêlent aux essais de psychologie {J'imée; — 
De anima) ; elle est encore la science de tout ce qui est; 
elle éludie l'homme, la nature et Dieu. Elle reste telle 
au moyen âge : en dehors d’elle, il n’y a que les mathé- 
maliques el ce qui s'y rallache ; et des arls, comme la 
médecine et l'alchimie. Mais voici une science nou- 
velle qui grandit, aidée du calcul el de l'expérience, 
qui accumule des faits et cherche des lois, qui observe
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au lieu de raisonner, el qui, bientôt, se sen! assez forle pour affirmer'son indépendance : c'est la physique. Cette émancipalion fut lente et progressive. Ici les fails sont plus près de nous et mieux connus ; nous pouvons les suivre, Galilée, en rompant avec Aristole, cst encore un « philosophe ». Il se vantait d'avoir consacré « plus d'années à [a philosophie que de mois aux malhéma- liques »; sa doctrine, au jugement de l’Inquisition, est déclarée « absurde en philosophie ». Pour Des- cartes, la philosophie est un « arbre dont la métaphy- sique ésl la racine et la physique le tronc ». Sa phy- sique, comme celle de Newlon, est exposée sous le litre de ‘Principia Philosophiæ. L'enseignement philoso- phique qui, par nature, ne peut suivre que de loin les travaitleurs et inventeurs, comprit la physique jusqu'à la fin du xvin‘ siècle. La scission ne fut donc pas brusque; elle s'est accomplie cependant, parce qu'elle était inévitable. Quand le domaine d'une science est aclivement exploité, quand il n'ya pasen elle un coin qui n'ait élé remué ou exploré, quand elle connait son but ct ses moyens, elle ne relève plus que d'elle-même: “elle a conquis ses droits à l'indépendance par le succès... : | . 
Une science toute humaine, cultivée d'abord par les philosophes, un peu au hasard, mais dont l'impor- lance ne leur a jamais échappé, c’est la science du lan- gage. Platon en donne une esquisse dans son Cratyle. On sait que les Épicuriens et les Stoïciens, deux écoles 

de décadence pourlant,' avaient beaucoup écrit sur ce 
sujet. Chez les modernes, il suffit de rappeler les noms 

‘de Leibnitz, Locke, Condillac et leurs disciples. Il y 
a moins d'un siècle, la science en était là, quand la
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découverte du sanscrit permit à la linguistique de trou- 

ver sa voie, sa méthode, de s'affirmer comme science 

iidépendante. Depuis, elle a amassé des faits, constaté 
des lois, classé les langues, déterminé des racines; elle 

avance toujours dans son analyse quasi chimique des 
mots: elle a son vocabulaire, ses parties distinctes, sa 

phoélique, sa morphologie, etc. Quant à son indé- 
pendance, elle s'en montre singulièrement jalouse. 

Elle ne veut rien avoir de commun avec la métaphy- 

sique ; elle s'en défend comme d'un crime. Voilà donc 
cette fois une science purement humaine délachée du 

trone commun... | 
Est-il nécessaire de faire remarquer que la physio- 

logie est indépendante de la philosophie ? D'abord elle 
n'y a jamais beaucoup teau. Elle est née surtout de 

l'expérience. Elle a été moins une science particulière 
sortant de la science générale qu'une science naissant 
d’un art. La médecine, qui a existé partout ct toujours,’ 
n’a pu se passer de l'étude du corps vivant. Aussi la 

physiologie a élé un moyen d’abord, en attendant 

qu’elle dévint une science ayant son but en elle-même. 
Elle ressemble par là à la chimie, née de certaines 
inventions praliques et des recherches mystérieuses 

du moyen âge sur la transmutation des métaux, mais 
qui ne restera pas non plus tout à fait étrangère à la 

philosophie, comme le prouve le nom de philosophie 
hermétique si souvent employé pour désigner ces 

recherches. L'imagination populaire, d'ailleurs, con- 
fond volontiers le philosophe avec l'alchimiste; elle le 
plaçait au milieu des livres, des fourneaux et des cor- 

nues, dans un de ces réduits obscurs qu "peints Rem- 
brandt. , LS
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En résumé donc, toutes les sciences particulières 
qui existent aujourd'hui sont sorties d'une double 

Source : de la philosophie et de l’art. Ces dernières, 
don! l’origine est la plus humble, ne sont ni les moins 
solides ni les moins fécondes. En comparant les faits 
accumulés par l'expérience, elles ont pu éliminer les 
accidents, dégager ce qui est vrai et permanent et en* 
tirer des lois, c'est-à-dire arriver à la: connaissance 
précise el « à ce caractère essentiel de la science qui 
est de prévoir ». Quant à l'indépendance des sciences ‘ 

” qui sont sorties déjà ou tendent à sortir de la philoso- 
phie, nous l'avons vue se produire naturellement, par 
un lravail continu et inconscient, et la scission résulter 
de fa nature même des choses. Une science exacte êt 
positive ne peut point se borner à des affirmalions 
vagues ; elle doit prouver et vérifier ses assertions, 
c'est-à-dire peser les plus minutieux délails: un chi- 
miste ne craint pas de consacrer plusieurs années à 
l'étude d’un corps simple et de ses composés, un z00- 
logisie, à celle de quelque humble infusoire que le mi- 
croscope seul découvre. Pour le progrès de la science, 
il faut, comme on dit de nos jours, se spécialiser. Mais, . 
par suite de cette analyse infinie, toule science parti- 
culière devienl un monde. En effet, la grandeur est | 
chose relative. Si la chimie est peu dans la lutalilé des . 

. Connaissances humaines, elle est immense, comparée 
à une simple étude de l'azote et de ses composés. Com- 
ment s'étonner alors qu'elle suffise à ces nombreux 
travailleurs et qu'ils ne cherchent rien au-delà de son 
horizon ? Et il en est de même partout. Il ÿ a plus; ce -* 
travail intérieur qui scinde ainsi la philosophie en 
sciences particulières, scindé aussi les sciences parti- 

“
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culières en sous-sciences, la physique, par exemple, 

en thermologie, optique, acoustique; la biologie en 

physiologie, histologie, etc. Dans ce travail de décom- 
position qui n’a point de limites assignables,. chaque 

pas dans l'analyse éloigne de.plus en plus de l'unilé 

primitive. 

Ainsi s’est peu à peu opérée la division du tra- 

vail mental, la distinction des sciences et leur 

constitution à l'état indépendant. On peu ètreélec-. 
tricien sans savoir l’hydroslatique, comme on peut . 

éludier l'optique sans suivre de très près le mou- 
vement des découvertes en électricité. Bien plus, la 

spécialisation est de rigueur dès que l’on veut faire 

progresser la'science, arriver à des- découvertes. 
La ‘physiologie est, à celle heure, très différente 

de la médecine, et si la thérapeutique demeure 
soumise à la physiologie, elle n’en est pas moins 

quelque chose de spécial et très différent. Cepen- 
dant, les médecins n'ont pas vu, sans quelque 

dépit, la physiologie s'édifier en dehors d'eux ct 

mème s'imposer à eux. On sait les luttes que Pas- 
leur — un chimiste — cut.à subir à l'Académie 
de médecine. La querelle que les philosophes 

n'ont guère cessé de faire aux sciences de la nature 

est à pou près du mème ordre. Parce qu'ils ensci- 
gnaient jadis la physique et qu'ils en dissertaient 

« priori, ils se sont indignés quand les physiciens
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ont prélendu à l'indépendance de leurs méthodes, 
quand ils ont soutenu qu’on pouvait faire de l'hy- 
drostalique, de la thermologic, de l'optique: sans. 
s'inquiéter le moins du monde de métaphysique. 
Cependant, il est trop clair que ce sont les phy- 
siciens qui avaient raison. Comme Diogène, ils 
avaient prouvé le mouvement en marchant. Sans 

_ faire de mélaphysique ou même avec une détes- 
table métaphysique, ils avaient fait d’admirables 
découvertes ct incontestables. Leur science a 
trouvé son objet ct ses méthodes. Dans cette. 
sphère, clle est souveraine. Si l’on veut en con- 
tredire ou en contester les résultats, il faut mon: 
trer ou que ces résultats sont extérieurs à ceux 
qu’elle peut donner, ou qu'ils sont infirmés par 
l'emploi même de ses méthodes: de toute ma- 
nière, qu'ils ne peuvent s'accorder avec l'idée 
même de la physique prise comme telle, C’est 
ainsi, par exemple, que l’on peut montrer que 
l’athéisme ne saurait ètre un résultat de la phy- 

.Sique, car la physique ne saurait faire porter ses 
investigations sur autre chose que sur le condi- : 
lionnement des causes secondes qu’elle vérifie à 

«l'aide d'expériences : la cause première, par défi- 
nilion, se trouve:hors de son objet, en dehors de 
ses méthodes, Ce n’est donc pas tant de considéra- 
tions mélaphysiques que se Lire l’impuissance de
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la physique à établir l’athéisme ou, ce qui est La 

mème chose, le matérialisme, que de la considé- 

ration de l’objet propre de la physique, de sa défi- 

nilion même. C’est parce que la physique est in- 
dépendante dans sa sphère qu'elle ‘est sans droit 

comme -sans valeur, dès qu'on veut l'en faire 

sortir. 

C'est pour cela que le savant positif devait uni 

jour ou l’autre arriver, en vertu des lois mêmes 
de la division du travail, à la conscience de son 

autonomie, de mème que le forgeron était arrivé 

‘.
 

à forger sans s'inquiéter de la façon dont autour 

de lui on travaillait le bois ou la pierre: Les ap- 
préhensions et les revendications des philosophes 

vis-à-vis des savants n’ont eu d'autre cause que la 

méconnaissance de la loi de la division du travail. 
Et il en a été en grande partie de mème des 

luttes des théologiens et des savañts qui ont donné 
naissance à ce que l’on appelle les conflits de la 
science el de la religion. La théologie spéculalive 
n’a vérilablement existé que dans le christianisme. 

Dans le paganisme, les.croyances sont des expli- 
calions données après coup par la réflexion pour 
rendre compte des rites et des cérémonies ; dans le - 

christianisme, au contraire, les rites ne font qu’ex- 

primer le dogme, la foi intéricure. Comme nous 

l'avons remarqué plus haut, lc'christianisme est
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“une religion de l'esprit; par Ia même, il ne peul 
salisfaire tout à fait l'esprit-que s’il est une doc- 
trine. Mais la doctrine ne saurait sc constituer sans 
une philosophie. Voilà pourquoi Ja théologie chré- 
tienne élabore toute unie mélaphysique dont elle 

‘lire les éléments de la philosophie grecque, de 
Platon, d’Aristote, même du stoïcisme; elle in- 
forme tous ces éléments à la suite d’un lent {ra- 
vail de réflexion et de discussion ; peu à peu, les 
décisions conciliaires précisent des idées .elcon- 
sacrent des formules; la scolastique vient enfin 
achever de faire de la théologie el. dé la philoso- 
phie un mème tout organique. Ainsi qu'il est juste 
d'ailleurs, €’est la théologie qui informe la philo= 
sophie. Mais, comme nous le‘disions il n’y a qu'un 
moment, la philosophie, à cette époque, conte- 
nait en elle, à l'exception des mathématiques, à 
peu près loules les sciences. Toute métaphysique 
comprenail une cosmologie, une physique et une : : 
anthropologie, par conséquent une biologie. Dès 
lors, la lutte que les philosophes soutinrent vers 
le xvi siècle contre la science expérimentale, les 
théologiens furent amenés à la soutenir aussi. Les 
conceptions scientifiques, par la philosophie dont. 
elles formaient partie intégrante, se trouvaient 
liées à l'exposition systématique du dogme. Il 
parut d'autant plus diflicile aux théologiens de 

. 2
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consentir à la division du travail scientifique, du : 

. travail philosophique et du travail théologique 
que les savants eux-mêmes.ne consentaient pas 

à dislinguer les attributions ct qu'ils prélendaient 

bien que les découvertes nouvelles qu'ils faisaient 

devaient aboutir à des modifications du dogme. 

Tel fut le cas de Galilée qui ne sut pas se con- 

tenter d'affirmer le double mouvement de la terre 
et prétendit en déduire un erreur du lexte sacré 
ct, méconnaissant ainsi le premier la loi de la 

division du travail mental, .excila et força presque 

les théologiens à méconnaitre à leur tour celle 
mème loi, en condamnant non pas seulement la. 

conceplion théologique du savant, mais sa con- 

-ceplion scientifique. Rien de plus naturel, rien de 
plus humain que ces sortes de conflits. Rien non 

plus ne > peut mieux les fairc-cesser que d'en 

. meltre à nu Îles raisons ct de faire voir leur cause 

dans la méconnaissänce de celte loi universelle 
de loute l'activité sociale qui est: la division du 
travail. 

EL cette loi nous explique bien un des phéno- 

mènes qui ont le plus alliré et retenu l'attention 

dans l'év olution des idées du monde moderne, à à 

savoir la « laïcisation » progressive, pour nous 

servir d'un mol barbare mais expressif, des di- 

verses branches de la science posilive. S'il y a eu



, 

dans ce phénomène, comme c’est incontéstablé, 
des tendances à l'insurrection et à la révolte, 
il ÿ a eu aussi, comme nous allons lc”voir, 
quelque chose de progressif ct véritablement ra- 
tionnel. 

‘ 
Au moyen âge, loute science esl « clergie- » 

, 

les moines ct les clercs seuls s occupent à lire, à 
étudier, à réfléchir, à raisonner; la raison est 
simple : d'uné part, seuls les clercs ont le loisir 

_ nécessaire et, d'autre part, toutes les sciences pa- 
raissent èlre des provinces de la théologie. Les | 
inventions mécaniques n'étant guère qu'empiri- 
ques sont l'œuvre des artisans et des praliciens. 
Quand vient la Renaissance ct la grande secousse | 
intellectuelle de la fin du xv° siècle, suite de la 
prise de Constantinople en 1453 el de la. décou- 

: verte de l'Amérique en 1492 , il ÿ avait un nombre 
relativement considérable de laïques auxquels 
-une fortune acquise dans l'industrie ct le com- 
merce, des chaires d’universilé ou des offices de 
judicature laissaient des loisirs. Ils employèrent 
ces loisirs à éludier et à réfléchir sur les choses 
de la nature ou les relations mathématiques. Il 
esl Lout naturel qu ‘ils s'occupent de ces questions 
ui louchent de très près aux intérêts de la vie 
temporelle. Les fontainiers de Florence font naître 
la question du-vide, Pascal invente la brouelte, 
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Bacon: et Descartes voient très nettement que 

chaque connaissance conquise sur la nalure cn- 

gendre pour, l'homme une commodité de plus, 

une puissance nouvelle. Qui saurait tout pourrait 

. tout. Mais ces recherches des commodités natu- 

: 

-rclles, des puissances matérielles de l’homme sur 

la nature ne pouvaient intéresser les hommes 

d'Église, du moins en tant que théologiens et 

hommes d'Église,. ct, par conséquent, s'ils pou- 

vaient les suivre d'un œil attentif et parfois in- 

‘ quiet, il est‘ très explicable qu'ils ne s’y soient . 

pas adonnés et absorbés. Ils laissaient la division 

du travail s’opérer d’elle-mème : : aux laïques, les 

* sciences de la nature, les sciences profanes ; au 

clergé, les sciences divines. Mais par cela même 

que es sciences profanes sont cullivées principa- 

lement par des laïques, leur enseignement tend 

aussi à se laïciser et, par une pente naturelle, on 

arrive à concevoir l'instruction comme distincte 

de l'éducation et à soutenir que l'instruction 

d'abord doit ètre-laïcisée ; l'éducation elle-même 

le sera après quand l’élat social sera devenu, ce 

que nous avons constaté plus haut, incapable de 

se décider en faveur d'une croyance, l'éducation 

civique laïque se distinguera de l'éducation reli- 

gicuse. Et c'est à ce point que l'on a le. droit de 
se demander si l'éducation de l’enfant, œuvre
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concrète, peut ainsi être abandonnée à des règles 
tout abstraites, si l’éducalion n’est pas essenliel- 
lement œuvre d’harmonic et de synthèse au licu 
d'un travail d'abstraction, de division, de morcel-. 
lement et d'analyse. Car l'éducation est œuvre 
vivante et la vie repose bien sur- une division 
du travail entre les organes, mais elle est con- 
slituéc en réalité par leur harmonieuse coopé- 
ralion. - . 

Que si cependant 6 ons ‘étonne du petit nombre : - 
relatif de prètres on de moines qui, en nos temps, ° 
font œuvre de purs savants, il me semble qu'en  . 
bonne justice. il faudrait plutôt s'étonner qu’ils 
fussent aussi nombreux: Un Jésuite astronome, 
comme Île P. Secchi, sera loujours plus rare qu'un 
Jésuite missionnaire ou professeur de théolog gie, 
car si on sc fait Jésuite, religieux ou prètre, ce 
n’esl pas, d'ordinaire, pour étudier ce qui se passe 

- dans Îles étoiles, c'est pour embrasser un genre 

de Vie supéricur où la.science proprement dite - 
n'entre guère que-comme appoint. On pourrait. 
peut-être s’élonner à meilleur droit que le-clergé 
ne se soil pas appliqué davantage aux sciences 
annexes et complémentaires de la théologie, telles 
que la philologie, l'exégèse el l'histoire, et qu'il 
ait fallu l'excitation des atiaques ct des contro- 

-verses pour l'amencr à-éludier ces sciences selon
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la méthode intime qui estpropre à chacune d’elles. 

Richard Simon avait essayé, jadis, le premier, ct 

il n'eût pas seulement été honorable, il eût été 

‘utile au catholicisme que la voie qu’il avait ou- 

verte, rectifiée ou complélée au besoin comme il 

aurait conv enu, ne fût pas abandonnée. Mal- 

heureusement Bossuct n’aperçut dans l’œuvre 

de Richard Simon que des audaces .ct des 

dangers ; il la condamna et la poursuivit avec 

une vigueur telle que l'on ne s'avisa plus lard 

"de la reprendre que lorsqu’ on y fut forcé par 

la tactique défensive. De mème, le jansénisme de 

Launoy porta lort à sa valeur scientifique comme 

historien, mais, du moins, Mabillon et les Bollan- 

distes ont eu l'honneur d'introduire el de main- 

tenir dans l’hagiographic les règles les plus 

objectives et les plus sûres de la critique histo- 

rique. | UT ° 

Quel que soit, en effet, le fait que la science his- 

torique se propose de déterminer, quel que soit le 

livre que la science philologique se propose d'élu- 

dier, les conséquences du verdict scientifique peu- 

vent être de valeurs diverses, de première impor- 

tance où toul à fait indifférentes, mais la procédure 

à suivre pour élablir le verdict ne peut différer : 
on élablit l'existence de Jésus-Christ de Ja mème 

façon que celle de Jules César el l'authenlieilé du
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Pentateuque de la mème manière que celle de la : 
: Politique d'Arislote. En ce sens il y a, et il doit y 
avoir, en vertu de la division du travail mental, 
une juste indépendance, une autonomie. des 
sciences, même de celles qui touchent de plus: 

“près à la dogmatique. Le philologue, par exemple, 
_en face du Pentateuque se pose celle question : 
Quelles sont les certitudes que les méthodes phi- 
Jologiques me permettent d'aticindre sur l'authen- : 
icité, la composition ct la date de cet ouvrage ? 
Arrivé au bout de ces recherches, il dira : « Telle 
ou telle proposition est démontrée ; telles autres 
sont probables ct telles autres douteuses. » S'il y 
a vraiment démonstration dans la première calé- 
gorie, on peul êlre assuré que rien dans le dogme 
ne" vicndra contredire une proposilion démontrée 
vraie par la raison, car, comme. dit le concile du ” 
Vatican, « Dieu ne peut se contredire » : que s’il 
n'y à pas démonstration, s’il y à seulement des 
“probabilités, = et il faut bien se souvenir que, 
au dire de Renan même, toutes les sciences histo- 
riques ct philologiques ne sont guère que conjec- 
Lurales, — c'est à d’autres cerliludes qu'il faut 
demander la solution pour ces décisions impor- 
lanles qui intéressent la pratique. Ainsi donc, là 
oùilya science, démonstralion, certitude, iln'y 
a pas possibilité de conflit, et là où il n'ya pas 

,
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science, il y a possibilité de conflit, mais le conflit 

cesse d'être dangereux parce qu'il ne se présente 

plus entre la science et la foi, mais seulement 

“entre les conjectures faillibles d'un homme et les 

© assurances infaillibles de la foi. Et le théologien 

a loujours le droit d’opposer au philologue les 

déductions théologiques pour lui faire voir que 

ses affirmations, élant contredites par le dogme, 

ne sauraient avoir le caractère scientifique et dé- 

monstralif qu'il leur attribue, mais le philologue : 

peut aussi bien répliquer au théologien que sa 

déduction ne doit pas ètre exacte, puisqu'elle 

arriverait à mettre la révélation en contradiction 

‘avec la raison. Le seul moyen de faire cesser la 

contestation (1), c'est que le théologien montre au 

philologue-où se trouve le point contestable de la | 

prétendue démonstration scientifique, ou que Île 

philologuc fasse voir au théologien où sc trouve 

le défaut de sa déduclion, ce qui veut-dire, en fin 

de compile, qu’on ne peut avoir raison que théo- 

logiquement’ du théologien et que philologique- 

ment du philologue. :Ce qui est la meilleure 

(1) Il est évident que nous ne parlons ici que du théologien 
raisonnant et non pas de l'autorité théologique. Celle-ci a tou- 
jours le droit de donner ses solutions et le devoir du philologue . 
croyant consiste alors à chercher lui-même le point faible de 
sa théorie. Ce point doit exister et peut être découvert par des 
moyens d'ordre purement rationnel et philologique.
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preuve de la valeur de la loi de la division du 
travail. 

I n’est pas interdit d'espérer que, grâce à la 
conscience de plus en plus grande que chacun: - 
prendra dans tous les ordres de travail social, des 
limites de son domaine, les conflits deviendront 
de plus en plus rares et de moins en moins vio- 
lents. C’est en particulier un principe des sciences 
el de chaque science qu’on n'a pas le droit de 
mettre au compte d’une science des propositions 
qui ne sont pas démonstrativement établies ou 
que, si on les énonce, il est nécessaire de Les faire 
suivre d’une note qui indique quel est le degré 
de probabilité"que l'état de la science permel de 
leur attribuer, Si chaque savant élait fidèle à 
celte règle si simple de n’affirmer et de nier que 
ce qu'il sait vrai ou ce qu’il sait faux et comme il 
le sait, grâce à celte critique intime exercée par 
le savant sur lui-même, on pourrait éviter les 
luttes les plus redoutables de la pensée. Le remède 
aux audaces de la pensée scientifique n’est pas 
hors de la science, il est dans la science même. 
Voulez-vous préserver la foi. des attaques injus- 
ifiées qu'on lui porte trop souvent au nom de la 
science, sachez exiger que les règles de la science 
soient observées. Voilà le rôle des savants ct des 
instituts catholiques : acquérir. une compétence.
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el une aulorilé telles que leur critique scienti- 

lique soit redoutable à leurs pairs, qu'ils leur 
montrent le défaut scientifique de leurs négalions 

et de leurs affirmalions et que, sans aucune sorte 

d'appel à des autorités théologiques que les 

autres n’admellent pas et qui ne font que les 
exaspérer, ils leur montrent tout simplement 

qu'ils ont élé inlidèles à celle première règle de 

‘toute bonne méthode :.« N'aflirmer pour vrai 
que ce que l'on à reconnu évidemment èlre 

el (1). : 

Telles sont, si l'on veut bien y penser, les con- 

séquences de la division du travail social. Ses lois, 
indiquant à chacun exactement ee qu’il a à faire, 

sont éminemment pacificatrices dans le domaine 

économique, polilique ou mental. Mais il est très 

(1) C'est un fait bien connu de quiconque se tient au courant 
du mouvement général de la pensée que, tandis qu'il y a encore 
une trentaine d'années les travaux des historiens paraissaient 
tourner en général au détriment de l'Église, ce sont maintenant les 
travaux les plus scientifiques, dans les recueils les moins catho- 
liques, qui vengent l'Église d'injustes accusations. Et qu'a-t il 
fallu pour cela? Qu'il se forme, grâce à l'École des Chartes, un 
assez grand nombre de savants catholiques qui, par leur anto- 
rité et leur compétence, ont obligé les autres à surveiller leurs 
travaux pour ne pas s ‘exposer à êlre disqualifiés. 11 n'est que 
juste de rappeler qu'une grande partie de ces résultats est due 
au groupe vaillant qui fonda la Revue des Questions hisloriques 
et ensuite aux Duchesne, aux Fabre, aux Imbart de ln Tour, 
aux Batiffol, etc,
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évident qu'à elles seules elles ne suffisent pas. 
La division du travail est un moyen de progrès 
social, mais celte division suppose à la fois une 
coopération et une organisation dominées par 
l'ordre ct par la hiérarchie des fins. I] y à donc un 
sommel synthétique où viennent converger les 
activités divisées, où elles s’ordonnent, se hiérar- | 
chisent else subordonnent. Dans l'ordre politique 
le gouvernement, dans l’ ordre mental la philoso- 
phie et la théologie auront loujours un rôle de 

direction, d' organisalion que rien ne pourra leur 
enlever. Et le conflit de la nature ct de la surna- 
ture, de la raison et de la révélation, de la science 
el de la foi, du Saccrdoce ct de’ l'Empire, de 
l'É glise et de l'État ne scra pas nécessairement 
aboli. Il pourra même, par instants, se révéler 
plus aigu. Il semble que nous soyons à un de ces 
moments. Mais il se pourrait aussi, si les lois de 
la raison scientifique étaient rigoureusement sui- 
vies en verlu mème des lois de la division du 
travail, et celles de la raison économique ct celles 
de la raison politique, que le conflit fût par cela 
mème et par cela seul supprimé, car la foi n’est 
pas une suppression de la raison, mais une desli- 
nation de la raison à un ordre surnaturel: l'ordre 
ralionnel de la nature n’est pas opposé à l’ordre 
surnalurel, il lui est, au contraire, nécessaire
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comme les fondements sont nécessaires à l’édifice 
où s’élèvera l'autel ; l'autel est plus important, 

les fondements sont’ indispensables et Ie surna- 
turel enfin est le naturel, non pas détruit, mais 

pénétré, agrandi, transformé ct surélevé par la 

. grâce. L'homme divinisé par.la grâce n'aura pas 

. plus perdu son humanité que le Fils de Dieu fait 
“homme n'a perdu sa divinité. C’est pourquoi, 
en travaillant en bons terrassiers à fouir la lerre 

pour asscoir Iles fondements sans nous préoccu- 
per d'autre chose que de faire notre tâche de ter- 

rassicrs, nous avons confiance que notre wuvre est 

bonne et qu’elle. servira un jour aux couvreurs 

hardis pour poser au faite la croix.



CHAPITRE IV 

L'ORDONNANCE SOCIALE 

: La division du lravail social est une condition 
du progrès, du progrès scientifique, aussi bien que . 
du progrès économique, nous l'avons surabondam- 
ment montré dans le précédent chapitre. Est-elle 
aussi bien une condition du progrès de l'ordre 
social? Doil-elle amener la discorde, la lutte, les 
rivalilés d'influence ou acheminer, au contraire, 
les esprits à la pacification ? Doil-elle; en un mot, 
engendrer dans la société la paix ou la gucrre? 
C'est la question qui se pose inévitablement. Si 
la division du travail est la loi suprème, n’est-il 
pas à craindre que tout essai d'ordonnance sociale, 
que loule tentative pour constiluer l'unité morale. 
de la nation soient repoussés comme allentaloires 
à l'autonomie, à l'indépendance du travail divisé 
et séparé? | | L 

Jamais peut-être on n'a Lant parlé d'Unité 
morale que depuis que cette unité parait irrémé- 

: diablement rompue. C'est qu’on.apprécie d'autant 
13
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plus les biens dont on est privé el que leur absence 

se fait plus crucllement sentir. Et rien, en clfet, 

n’est plus désirable, plus indispensable mème au 

développement social, que l'unilé morale d’un 

peuple. En dehors d’elle, sans celte conformité 

d'esprit qui fait que tous les conciloyens dans les 
mèmes circonstances graves sentent de mème ct 

réagissent de même, il ne peut y avoir que troubles 

intérieurs, dissensions même cn face de l'ennemi, 

désordres en temps de paix, en temps de gucrre 

inertie el division. Autrefois l’unilé morale consis- 

tait on un conformisme presque absolu des aclions 

et des pensées sous la domination de l'unanimité 

des croyances religieuses. D'un dogme positif 

reconnu vrai par l'unanimité des ciloyens on dé- 

duisait toute la pratique. Et cela est si vrai que 

quiconque n’adhérail pas au dogme national per- 
dait par Le fait même son statut social, sa qualité 

de citoyen et devenait un étranger sur le sol de sa 
patrie. Heureux mème quand il n’était pas mis à 

mort, quand il ne voyait pas ses biens confisqués, 

quand il n’était pas violemment expulsé ou exilé. 

En France, l'édil de Nantes fut une lentative pour 

organiser l'unité morale en dchors du confor- 

misme religieux; prémalurée, celle tentative ne 

put durer, Elle avait contre elle loute la puissance 

des habiludes el des mœurs, les protestants aussi
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bien que les tatholiques ne virent dans l’édit 
qu'une trêve ou une suspension d'armes durant 
laquelle chacun d'eux avait le droit ct peut-être 
le devoir de s'organiser, de se ravilailler, d'étendre 
ses avantages en vue des luttes futures. L'idéal 

de partet d'autre demeurait l'établissement ou le. 
rétablissement de l'unité morale, du conformisme 
religieux. Calvin à Genève, Henri VII à Londres 
avaient le mème idéal el poursuivaient le même 
but que Louis XIV à Paris. I] fallait pour que des 
hommes fussent véritablement des conciloyens 
qu’ils eussent le même credo. Et ce nest que 
d'hier qu’en Suède, en Norvège et en Danemark, - 
les protestants ont admis les catholiques à exer- 
cer les fonctions publiques. _ oo 

- Il faut bien avouer aujourd'hui que cette unité 
morale découlant de la vérité d'un dogme rcli- 
gicux reconnu comme dominatceur de loute la vie 
individuelle et de toute la vie sociale. est brisée. 
Nul n'a le droit de dire qu’elle ne se reconstituera 
jamais plus. Aux yeux dela raison, l'idéal demeure 
loujours la conformité des aclions ct des senti 
ments basée sur l'adhésion unanime à une vérilé. 

dominatrice. Mais nul non plus ne peut entrevoir 
le moment où celle unanimité complète pourra 
de nouveau se reconslituer. Tout, au con(raire, 
fait prévoir que ces lemps, si jamais ils doivent
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revenir, s'ils doivent sorlir du domaine des espé- 

“rances, sont réservés à un avenir lointain. EL 

cependant il faut vivre, cependant les peuples 

ont besoin d'unité morale : pour qu'une nation 

puisse vivre, durer, se maintenir contre ses rivaux, 

à plus forle raison pour se développer, elle a besoin 

d'avoir une âme commune. Et puisque cette âme 

ne poul plus èlre pour des temps très longs une” 

croyance à un dogme identique unanimement 

acceplé par lous, il faut ou désespérer de la vie. 

de tous les peuples qui ont renoncé au confor- 

misme religieux ou chercher quel pourrait êlre ce 

: principe spirituel. | | 

Nous pouvons déjà dire que ce principe idéal . 

commun, celte âme commune, ne sera pas une 

simple négation. D'abord parce que la négalion, 

si elle est totale, détruit toute pensée, tout espril 

et par conséquent ne permet de rien édifier; en- 

suile, parce que si la négalion est partielle, elle 
porle sur un dogme particulier et devient alors 

"aussi dogmalique que ce dogme mème. Nier un 

dogme c’est encore professer un dogme. Être 

athée, c'est ètre aussi dogmalique que croire à 

l'existence de Dieu. Nicr le catholicisme est d’un 

dogmalisme aussi absolu qu'aflirmer la vérité du 

catholicisme. EL voilà pourquoi vouloir faire repe- 
ser l'unité morale d'un pays divisé par Îles
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croyances sur la négalion d’unc croyance ne peut 
aboutir qu'au scctarisme ct à la persécution. Voilà 
pourquoi le jacobinisme maçonnique est intolé- 
rant el pourquoi aussi il est tout à fait inconsé- 
quent. Comme aux beaux temps de Calvin ou 
d'Henri VIIL, il déduit d’une négalion déterminée : 
un conformisme spirituel ‘el pralique, il est exac- 

. lement dans l'état d'esprit de l’ancien lemps, il 
chausse les pelits souliers de Louis XIV. Le pro- 
blème qui se pose aux peuples modernes consiste 
à chercher comment l'unité morale pourra s’éla- 
blir en l'absence d'une autorité dogmalique una- 
snimement reconnue, comment, à défaut d'une 
communaulé systématique de croyances posilives, 
il peut se consliluer. une conformité inléricure, 
une identité réciproque d'attitude des ciloyens 
vis-à-vis les uns des aulres.et vis-à-vis de la chose 
publique qui, en l'absence d'un conformisme pré- 

- Senlement impossible dans les actions et dans les 
‘paroles, révéleront au moins un lien des âmes 
entre elles, ct, à défaut d’une unanimilé de cerli- 
tudes; une communauté d’aspiralions et d'esprit. 

À quelles condilions celle conformité intérieure 
pourra s’élablir, c'est ce que je voudrais recher- 
cher ici en m'appuyant sur les remarques que 
nôus avons déjà faites à propos de la division du 
{ravail,
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LES LOIS DE L'ORDONNANCE SOCIALE 

Les lois de la division du travail nous ont en 

effet appris quelque chose, c'est que la réserve 

imposée à chacun par ces lois mêmes fournissait 

à l'entente entre les hommes une condition au 

moins négalive. Dès qué chacun fait ce qu'il a à 

faire sans empiéter sur le travail du voisin, dès 

que chacun ne se mèle que de ce qui le regarde 

ct ne cherche pas à élendre sa compétence au- 

delà de sa fonction, les dangers de conflit sont 

écartés. La paix règne de facon au moins néga- 

live. On ne se bal pas. On ne'risque mème pas 

de se baltre, Ce n’est pas lout, mais c’est quelque 

‘chose. Quand on ne se déteste pas, on est tout 

près de s'aimer. Surtout quand on a la conscience 

que l'on coopère, qu’on travaille à. la mème tâche, 

que l'on s’aide les uns les s autres. 

Par conséquent, les règles qui s'imposent à la 

division du travail sont “éminemment: consers va- 

trices de la. paix sociale- Or, ces règles-ne sont 

nulle part plus évidentes que dans le travail ma- 

tériel. Un ouvrier a à faire un fer à cheval ou ün 
meuble sur un modèle donné : pour bien faire, il
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n'a qu’à exécuter le modèle en travaillant de son 
mieux le fer ou le bois pour assurer à son ouv rage 
le maximum de durée compatible avec la forme . 
imposée par le modèle. Si l'ouvrierchange quelque 
chose au modèle, il usurpe, il risque de faire un 
travail inutile et qu’on lui refusera, mais il a le 
droit, le devoir même, d’ employer les procédés 
-de travail susceptibles à la fois d'économiser sa 
propre force et d'améliorer la qualité du produit. 
De même le maçon qui construit un mur doit le 
consiruire de son micux et ne pas se méler de 
modifier le plan que lui a donné l'architecte. L’ar- 
chilecte, à son lour, doit se pénétrer de la desti- 
nalion de l'édifice dont il à à dresser les plans, 
tenir compte de la somme que l'on veut dépenser 
pour cet édifice ct, d’ après la configuration du 
terrain, d'après le climat, l’hygiène ct les” res- 
‘sources nalurelles du pays, ordonner la disposition 
exléricure ct intérieure de l'édifice et le choix des’ 
matériaux. Le constructeur fournit des données à 
l’archilecte ; celui-ci, après, agit selon les lois de 

.son art, el les charpenticrs, les couvreurs, les tail- 
leurs de picrres, les lerrassiers, les maçons, - [es - 
plälriers, les menuisiers, les vilricrs, les peintres 
agiront chacun selon les lois de leur art en se 
conformant au plan architectural. Si l’architecte 
voulait dépasser les crédits qu'il a reconnus suf-
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fisants et qui lui ont élé alloués, il risquerait de 

ruiner le constructeur, il entreprendrait sur ce qui . 

ne le regarde pas et mettrait en péril loute l'en- 

treprise; de mème, si les maçons ou les char- 

pentiers ne voulaient pas suivre les plans, ou les 

{ailleurs de pierres exécuter les épures sléréoto- 

miques de l'architecte, ils risqueraient de com-_ 

promettre la solidité dé l'édifice. 

On voit cependant par cet exemple même qu'il 

y a entre les diverses lâches des points de contact 

et par conséquent des points où se trouve une 

possibilité de conflit. Car la division du travail 

n’est qu’une élape du travail social complet; elle 

est un moyen de la coopération el on ne peut 

coopérer en restant: chacun chez soi, lout à fait 

divisés et séparés les uns des autres; il faut 

arriver à réunir les parties fabriquées séparément, 

à les ajuster ct pour cela une double condition esl 

” nécessaire : d’abord, l'existence d’un plan ou 

dessin d'ensemble qui ait divisé les tâches ct fixé 

à chacun la sienne ; en second lieu, l'existence 

d'une aclivité qui assemble et réunisse les tâches 

pour réaliser l'unité du plan primitif. Une montre 

‘est faile de diverses roues, de ressorts, de pivols el 

d'engrenages: pour que chaque ouvrier fasse sa 

partie, il faut que ectte partie ait élé dessinée 

d'avance par un horloger qui aura fait le plan
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d'ensemble du type de montre que ces parlies 
doivent réaliser ; il faut ensuite qu'un ouvrier 
ajusieur ct monteur réunisse les rouages, pour 
conslituer la montre. Ainsi, une activité mentale 
organisatrice el directrice, distributrice des tâches 
au débul, et à la fin une activité manuelle et : 
synthétique chargée: d'assurer l'unité. de l’en- 
semble, voilà les deux conditions de la coopéra- 
lion dans la division du travail. La division du 
traveil suppose donc une unité intime qui réunit 
les éléments divisés, une ordonnance sociale. C’est 
l'étude des lois de cette ordonnance qui peut nous 
permellre de découvrir les condilions de l’unilé 
morale que nous cherchons. « 

Et on voit tout de suite que c'est la fin pour- 
suivie qui détermine le plan d'ensemble, en même 
lemps que c’est l'expérience ct la science qu 
indiquent quelle est la division du:travail ? 
laquelle il faut s’arrèter. 11 y a dans toute œuvre, 
si modesle ou si importante qu’elle puisse être, 
une hiérarchie des fins : l’architecte est soumis 
aux fins du constructeur, le charpentier et le 
maçon aux fins de l'architecte, mais le bûcheron 
à son lour ou le gàcheur de mortier et le manœuvre 

Es
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sont soumis aux fins du charpentier et du maçon. 

‘Il n'y a guère que l'outil qui, en dernière ana- 

lyse, exécute une lâche toujours la mème, assez 

simple pour n'avoir point de parties coordonnées 

et subordonnées à une idée d'ensemble ou à une 

fin. La loi de la division du travail exige que 

Ja fin supérieure impose ses lois sans contrôle 

à toutes les fins inférieures : l’archilecte n’a pas 

à dire au constructeur ce qu'il doit construire, 

unc église, une école, un théâtre ou un château, 

c’est au constructeur à fixer lui-même la deslina- 

tion et par conséquent le genre de l'édifice. Ce 

n'est pas non plus à l'architecte à fixer le chiffre 

de Ja dépense, ni le lieu d'emplacement. L’emplace- 

ment, la somme à dépenser, la destinalion de l'édi- 

fice sont des données que le constructeur fournit à 

- l'architecte et que celui-ci ne peut qu'accepter, de 
mème que son plan architectural servira de don- 

nées au lailleur de pierres, au maçon, au charpen- 

tier, ete., et ceux-ci ne pourront que s’y soumettre. 

Mais à une condition, c’est que les données ne 

renferment aucune contradiction, que les con- 

ditions imposées ne s'opposent pas à la réalisa- 

Lion des fins. L'architecte a le droit de prévenirle 

constructeur où que l'emplacement ne convient 

pas, ou que le crédit dont il dispose n’est pas sufli- 

sant. L'architecte ainsi ne sort pas de sa fonclion,
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il Lire au contraire des exigences de sa fonction la 
conséquence que, dans les conditions où on vou- 

_drait qu’elle s'exerce, elle ne peut s’excrcer. Et 
le maçon agirait de même vis-à-vis de l'architecte 
si 1e plan de celui-ci était fait de telle sorte que 
les murs ne pourraient pas êlre édiliés soit à 
cause de leur coupe, ou de leur peu d'épaisseur, 
ou de la fragilité des matériaux. Ainsi la fin est 
dominatrice, mais le moyen à son lour peut 
réagir sur les fins en ce qu'étant nécessaire il im- 
pose à la fin ses propres conditions d'existence. 
L'architecture est nécessaire à la construction cet . 
la maçonnerie à l'archilecture. Les fins ne sont 
donc pas absolument souveraines, elles doivent. 
à leur lour se soumettre aux conditions d'existence 
des moyens. 

Il suit de ces considéralions plusieurs consé- 
quences, c'est d'abord qu'il ÿ a un ordre, une 
hiérarchie des fins, que les fins supérieures sc 
subordonnent les fins inféricures ct qu’en consé- 
quence il apparlient-aux personnes dont c’est ln 
fonclion de déterminer les lins supérieures, d'or- 
donner à ces fins les fins inféricures, el de cela 
résulte la hiérarchie sociale ; c’est ensuite que les 
organes doivent ètre indépendants chacun dans 
l'exercice de sa fonction ; c'est enlin que si les 
fins supérieures déterminent les fins inféricures,



  

156 LA CRISE SOCIALE 

  

celles-ci à leur tour imposent à celles-là des con- 

ditions en dehors desquelles elles ne peuvent se 

réaliser, en sorte que l'ordonnance sociale se réa- 

lise par la hiérarchie des fins, par l'indépendance 

des fonctions, par la double délerminalion (de 

l'inféricur par le supérieur, du supérieur. par l'in- 

férieur, l'inférieur ne.pouvant aboutir sans le 

supérieur à sa perfection el à sori accomplissement, 

le supérieur à son lour ne pouvant exister sans 

l'inféricur: Le supérieur est plus important, l'in- 

: féricur est plus nécessaire. Et quelques applica- 

lions concrètes feront bien voir la valeur pratique 

de ces propositions abstraites. 

*De la hiérarchie des fins que nous venons de 

constaler découle en effel une subordination cor- 

respondante dans les fonctions: l'architecte a pour 

fin tout l'édifice el par conséquent son but est plus 

important que celui du maçon et du charpentier, 

sa fonclion est aussi plus importante, c'est pour 

cela qu'elle esl'directrice. De mème, la fin suprème 

d'une armée c’est le combat et c'est la victoire, 

voilà pourquoi loules les fonctions militaires doi- 

vent ètre subordonnées au commandement actif; 
l'inlendance, par exemple, et le service de santé 

n'ont d'autre rôle que de fournir au commande- 

ment le plus possible d'unités combattantes. L'ar- 
méc à son lour n’est qu'un moyen au service des
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fins politiques qui sont d'entretenir, d'assurer, de 
développer la vie nationale. Il en est de mème de 
la magisirature, du corps des ingénicurs. La ma- 
gistralure a une double fonction, au civil et au 
criminel : au civil, elle résout les différends qui 
peuvent mellre aux prises les parliculicrs, elle 
substitue son arbitrage pacifique à la Julie à main 
armée; au criminel, elle réprime les écarts des 
individus qui troublent l’ordre public; des deux 
façons, elle assure et maintient la paix sociale. 
Le corps des ingénieurs a pour mission d'assurer 
les communications entre les diverses parties du 
pays. Ils doivent donc, selon les règles el lois de 
leur art, construire des ponts et des routes. EL de 
mène que dans l’armée les unilés lacliques'et les 
services auxiliaires sont soumis au commande- 
ment central, de mème, dans la magistrature, les 

diverses coursctles divers tribunaux ne s'occupent 
- que des affaires de leur compétence el de leur 
ressort el sont mis en mouvement par l'action 
publique ou bien par l’action civile, selon le vœu 
de la loi ; de mème, dans le corps des ingénieurs; 
des chefs indiquent aux sous-ordres quelles sont 
les études que chacun d'eux devra faire ou les 
{travaux qu'ils devront exécuter. El les grefficrs, 

les huissiers remplissent dans le corps judiciaire 

un rle analogue à celui que remplissent dans 

14
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l'arméc les officiers subalternes et les services 

auxiliaires, ct vis-à-vis des ingénieurs les conduc- 

teurs, les agents-voyers et les cantonniers. 

Ainsi l'importance de la fin la rend supérieure 

ct confère à ceux qui ont mission de l’assurer un 

droit d'ordonnancement ct par conséquent de com- 

mandement et de contrôle. La division des fonc- 

tions n’empèche donc pas leur hiérarchie et c’est 
aux fonctions supéricures qu’incombe le rèle et 

de relier les unes aux autres les fonctions infé- 

ricures séparées ct de les relier après à la fonction 

supérieure. C'est ainsi que l’ajusieur reprend les 

pièces d'une machine forgées et limées déjà par 

des spécialistes, il fait en sorte que les organes 
qui doivent ètre en rapports puissent s'ajuster, il 

rcvise les dents des engrenages, les pignons des 
roucs el Icurs moyeux, les écrous, les boulons cet 

les pas de vis ; le monteur, ä son tour, assemble 

les pièces déjà ajustées, il en fait vraiment la 
machine ct l’ingénieur enfin vérifie si lout est en 

ordre, à sa place, concordant à son: plan, à ses 

dessins el par conséquent à son but. Il y a des 

ouvriers d'analyse ct des ouvriers de synthèse, 

mais il ÿ a loujours une synthèse définitive cl 

dernière, et c’est celle-qui comprend le but, le 
bul final et dernier dont lout le reste dépend et 
dont lout, par conséquent, se déduit, qui relie tout
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el ordonne {out. Mais chacun des subordonnés, 
élant responsable, doit être laissé libre de réaliser 
la tâche qui lui est assignée par les moyens qu'il 
juge meilleurs, pourvu seulement que le contrôle 
n'ail rien à reprendre à la quantité ni à la qualilé 
du travail. Ainsi le sous-ordre trouve un intérêt 
dans sa lâche propre, et s’il n’a ni à critiquer, ni 
à apprécier, ni même, à la rigueur, à comprendre 
les fins supérieures poursuivies en dehors de lui, 
il doit cependant avertir quand ces fins lui pa- 
raissent irréalisables à l’aide des moyens dont il. 

x dispose. Le calculateur à qui un aslronome donne 
des calculs à faire peut bien ignorer à quoi doi- 
vent servir ces calculs dans la pensée de l’astro- 
nome, mais il doit aussi avertir quand, par inad- 
verlance où autrement, on ne lui a pas fourni les 
données suffisantes pour que son calcul puisse 
aboutir à un résultat. Co 

Nous arrivons ici à une des lois les plus impor- 
lanies, si même ce n’est pas la loi dominatrice 
de {oute l'ordonnance sociale, c’est la loi de la 
relalion réciproque des moyens aux fins, de l’en- 
semble aux parties, de l'analyse à la synthèse, de 
la division du travail à Lout l’ordonnancement 
social. Quiconque pose une fin pose par là même 
unc idée d'ensemble qui se sübordonne des par- 
ties. Ces parties sont des moyens qui servent à
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réaliser la fin. Vouloir faire un siège qui permelle 

à l'homme de s’asscoir suppose l’idée d’un plan 

horizontal pour le séant, d’un support pour meltre 

cc plan à la hauteur convenable, d’un dossier 

pour appuyer la partie supérieure du corps. Le 

plan, les supports, le dossier sont les parties de 

‘l'ensemble qu'est le siège, des moyens pour la fin 

qui est s'asscoir. La conception d’une habilation 

humaine contient la conceplion des murs el de la 

Loilure pour être à l'abri, des portes pour entrer 

et sortir, des croisées pour avoir de l'air et de la 

lumière, des foyers pour cuire les aliments et pour 

se chauffer, des meubles, lits, lables, sièges, pour 

dormir, manger, travailler ou se reposer. De même 

toule société, toule agglomération humaine sup- 

pose des subsistances ct de la sécurilé, ce qui est 

nécessaire pour ne pas souffrir des maux matériels 

et pour éviler la crainte, en deux mots, un ordre 

économique el une police; laquelle suppose néces- 

_sairement un ordre moral. C'est ici que nous 

avons vu intervenir la loi de la division du travail. 

Chaque lâche se divise et se spécialise et chacun 

wa d'autre préoccupalion que de faire de son 

mieux la tâche qu’il s’est ou qu'on lui a assignéc. 

C'est à l'ordonnateur d'ensemble, spécialisé lui- 

mème, de voir et de contrôler si la tâche est faile 

comme il convient. Mais, comme nous l'avons fail



L'ORDONNANCE SOCIALE . 16! 
  

voir, il est bien clair que, plus chacun des spé- 
cialisles s’enferme dans sa spécialilé sans autre 
souci que de l’amencr au point spécial de perfec- 

-lion qu’elle est capable d'atteindre, plus la partie 
scra parfaite en elle-même ct plus, par conséquent, 
la fin de l’ensemble pourra l'utiliser el se l’appro- 
prier. Il est vrai que chaque spécialiste risque de 
déformer son travail s’il transforme lui-même le 
Moyen en fin el si dans sa spécialité il donne une 
place prépondérante à des condilions, comme si, 
Parce que l'instruction est nécessaire, les instilu- 
leurs voulaient absorber la substance de l'élal, ou 
si, parce que les bâtiments scolaires sont indispen- 
Sables et conséquemment les architectes, ces der- 
nicrs prétendaient construire des bàliments inuli- 
lement coûteux. Mais il apparlient à la science 
même qui exige la division du travail de détermi- 
ner l'importance ct la nalure de chaque travail à 
fournir. | 

La fin supéricure ne règle le détail que lora- 
qu'elle sait de science certaine que ce délail est 
indispensable à la réalisation de l’ensemble, et 
qu'elle veu. prévenir la faute ou l'oubli qui Île 
feraient négliger; dans {ous les autres cas, elle 
laisse le choix des détails à la liberté de l'exécu- 
ant. Même dans un ouvrage d'ensemble, chacun 
des ouvriers ne se trouve pas forcé d'agir en tout
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ct pour tout absolument comme tous les autres. 

C’est ainsi que dans un ballet les mouvements, les 

pas et les attitudes doivent ètre concordants sans, 

cependant, être l’exacte reproduction les uns des 

autres, et chaque danseur jouit d’une ecrlaine 

Jiberté dans l'allure, dans le geste ct dans l’expres- 

sion. Un ballet estune œuvre d'art et non pas sim- 

plement un exercice d'ensemble. Bien plus, alors 

mème qu'un âuteur saurait de science cerlaine 

que telle altitudé ou tel geste concordent micux 

que tout autre à rendre sa pensée où même la 

rendent seuls, s’il n'arrive pas à convaincre le 

directeur du théâtre ou le metteur en scène de la 

nécessité de les imposer aux acteurs, il préférera 

laisser à ceux-ci la liberté plutôt que de risquer 

de ne pas voir paraître son œuvre. Et de mème un. 

architecte, convaincu de la nécessité d'imposer 

aux maçons des procédés auxquels plusieurs, 

parmi eux, répugnent pour assurer la solidité d'un 

édifice indispensable, s’il ne peut parvenir à per- 

suader lés constructeurs et les entrepreneurs, soil 

à cause de leur ignorance, soit à cause mème de 

leur négligence et de leur mauvais vouloir, devra 

ne pas revenir sans cesse à la charge ct risquer 

ainsi de se faire définitivement évincer. Il laissera 

faire, allristé, sans doute, mais, en somme, pré- 

férant que l’on risque de mal faire que si l’on ne
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faisait rien du tout, 11 vaut mieux, après: (out, 
avoir une maison même peu salubré el peu solide 
que de coucher à la belle étoile. Avec ln maison 
mal construile, la mort n’est que problématique ; 
sans maison, la mort est sûre. L'architecte n’abdi- 
que pas pour cela ses droits : c’est bien toujours 
à sa science qu'il appartient de déterminer les 
procédés du lravail des ouvriers d'ordre inférieur, 
mais l'ignorance ou la mauvaise volonté des chefs 
matériels de l'entreprise rendrait vaines ses reven- 
dicalions, il consent donc à les taire pour le bien 
de la paix ct pour le succès, au moins relalif, de 
l'œuvre. . 

Ainsi affranchis de ces règles proleclrices, les 
ouvriers sont donc libres, chacun d'eux doit res- 
pecter la liberté de son voisin cet le laisser libre, 
en l'absence d'ordre. des chefs, de conduire son 
travail comme il l'entend. Ce sont ceux qui réus- 
siront le mieux qui, servant aux autres d'exemples, 
finiront sans doute par les gagner à leurs procé- 
dés, et ce succès ne-pouvant se rencontrer que là 
où sc trouvent la science ct la vérilé, il arrivera 
en fin de comple, après beaucoup de {lonnements, 
de perte de temps ct d'argent, el d'expériences 
infructucuses, voire désastreuses, que les consiruc- 
teurs.et les entrepreneurs ouvriront les yeux et. 
finiront par se ranger aux avis de l'architecte. * :
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Ainsi donc les réglementations fixes se dédui- 

sent de la vérité certaine ; tout ce qui est incertain 

demeure libre pourvu que l’effet.voulu soit pro- 

duit, et alors mème que la vérité serait certaine 

pour le directeur, il doit encore accepter la liberté 

s'il n'aaueun moyen de persuader de la vérité 

dont il est sûr ceux-là seuls dont dépend, en fait, 

la réglementation positive. . 

Que si maintenant le sous-ordre et le tàcheron 

sont capables de se représenter par la pensée l'en- 

semble de l'œuvre à laquelle ils collaborent, cela 

sans doule ne saurait nuire et leur valeur intel- 

lectuelle, personnelle, humaine sera par là même 

haussée, mais la valeur économique de leur lra- 

vail n'augmentera pas, car celle valeur est limi- 

Lée au but secondaire qu'ils doivent atteindre : le 

macon n’en est pas meilleur maçon parce qu'il 

‘connait ct comprend tout le plan de l'architecte, 

et les opérations du calculateur ne sont pas plus 

justes parce qu’il connaît le but des recherches 

de l'astronome. Mème parfois une volonté peu 

ferme dans un sous-ordre risque de se laisser 

troubler par la connaissance qu'il croit avoir du 

but général de l'œuvre : s’il n'est pas lrès modesle 

el très réservé, s'il n'a pas plus de confiance aux 

. lumières de son chef qu'aux siennes propres, où 

s'il n'a pas l’abnégation d'obéir à ce qu’il ne com-
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prend pas aussi bien qu’à ce qu'il comprend, de 
préférer pratiquement cc qu’il regarde comme une 
erreur dans la pensée de son chef à sa propre 
pensée qu'il croit plus juste, il risque par ses 
hésitations, ses critiques et son manque de disci- 
pline ct d'obéissance de faire manquer loul l'ou- 
vrage. Elsa valeur intellectuelle enfin n'augmente 
pas sa valeur morale, car, dé toute manière, sa 
verlu consisle à réaliser de son mieux la tâche 
assignée en dchors de Loute autre considération. 

Ainsi s’élablissent par la division du lravail el 
la hiérarchie des fonclions, dominée par là hiérar- 
chic des fins, les règles de l'ordonnance sociale, 
chacun ayant sa sphère d'aulorilé, de responsa- 
bililé à la fois et de liberté au service du bien com- 
mun, ous solidaires d'ailleurs : les inférieurs ne 
Sachant que faire si les supérieurs ne le disent pas 
el les supérieurs ne pouvant rien faire si les infé- 
ricurs ne ies aident pas, de telle sorte que si les 
Premiers sont plus imporlants, les seconds sont 
plus nécessaires ; ceux-là représentant la puissance 
de l'esprit, et ceux-ci les inéluclables condilions 
qu'impose à l'espèce humaine la matière à laquelle 
nous Sommes liés. Et dans tout travail, dans toule 
lâche sociale il y à une part d'esprit et une part 
de malière, une partie où la pensée combine el 
coordonne des moyens en vue d'une fin, une autre
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partie où les moyens maltriels se réalisent lun 

après l'autre pour réaliser la fin. Tout travail hu- 

main enfin, si humble qu'il soit, si inférieur où si 

matériel qu'il paraisse, peut être spiritualisé, mo- 

ralisé et pour ainsi dire divinisé. IL suffit pour 

cela que l’homme qui l'exécute veuille, en le fai- 

sant, collaborer aux fins supéricures qu'il soup- 

-conne sans’cependant les connaitre ni pouvoir les 

formuler, aux fins de l'esprit, aux fins divines, 

: qu'il ait conscience de son‘effort pour associer st 

volonté obscure à des volontés plus clairvoyantes, 

à la volonté suprème, ct cela veut dire en somme 

qu'en faisant ce qui lui est assigné, il fait ce qu'il 

doit vouloir, ce que veut l'esprit el ce que veut 

Dicu. Ainsi par la bonne volonté morale la sÿn- 

thèse spirituelle s’établit, la communion du lâche- 

ron obscur avec l’universelle pensée, qui est Dicu 

même, ct un rayon de la majesté de Dieu Juil sur 

les faces lannées parmi les gouttes de sucur. 

Il 

LA DÉMOCRATIE ET LA CONCEPTION MODERNE 

DE L'ÉTAT 

La paix sociale sera assurée et l'unité morale 

réalisée le jour où l'édifice social sera agencé
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selon les lois de l'ordonnance sociale telles que 
nous venons de les établir. Rien, ce semble, ne 

serait plus facile si seulement il existait en cha- 
que sociélé une aulorilé souveraine qui, placée 

. cle-mème et d'emblée au sommet de la hiérar- 
chic, distribucrait ensuile à chacun sa tâche ct 

vcillerait à ce que tout l'ordre essentiel fût main- 
tenu, Et tel est l'idéal de la monarchie. Mais l’or- 
donnance ‘monarchique ne pouvait durer qu'au- 
tant qu'il demeurait évident que le monarque 
idenlifiait son propre bien au bien commun de 
son peuple et que chacun des membres supérieurs 

de la hiérarchie idenlifiait de mème son propre 
bien avec la réalisation de la fin dont il se trouvait 

chargé. Dès qu'il devint évident que des rois sacri-- 
_fiaient à leurs plaisirs, à leur ambition, à leur 

faste le-bien de leurs peuples, qu? des hommes 
occupant les rangs supérieurs de la hiérarchie 
sociale négligeaiènt leur fonclion sociale pour ne 

penser qu'à leur bien propre, ou mème se ser- 
- vaient de Ieur fonction pour eux-mêmes et non 

pour le bien social, l'ordonnance monarchique 

fut virtuellement renversée. Ayant négligé sa 
fonction et perdu par là mème sa raison d'être, 
elle avait abdiqué son droit. Dans tous les pays 
d'Europe, directement ou indirectement, le peuple 
tend de plus en plus à se gouverner. La démocratie.
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doil établir à son lour une .ordonnance sociale. 
Cette ordonnance d’ailleurs, sauf son origine ct 
l'hérédité des charges, ne sera pas sensiblement 
différente de celle que pourrait institucr une mo- 
narchic. Elle devra loujours reposer sur la hiérar- 
chic des fins el reconnaitre, par suite, une hiérar- 
chic sociale. Seulement ici, la hié rarchic, au licu 
d’être personnelle, deviendra uniquement fonc- 
lionnelle (1). Tous les’ hommes, tous les ciloyens 
en eux-mêmes demeurent égaux ; c’est la fonction 
seule qui marque les rangs, d'aulant plus élevée 
et d'autant plus noble qu’elle s'étend à plus de 
personnes et à plus d'objets. C'est ainsi qu'un 
ministre est plus élevé en dignité dans la hiérar- 
chie sociale qu’un préfet, qu'un préfet est au-des- 
sus d'un sous-préfet ou d'un commissaire de 
police. Mais un ministre ou un préfet démission- 
naires sont des ciloÿens comme lous les autres. 
Leur valeur personnelle n'aura de prix dans la 
sociélé qu’en Lant qu’elle apparaîlra comme une 
‘aleur sociale; ils n'auront de droits qu'en raison 
de celle valeur, ct telle est bien l’idée fondamen- 
lale de la démocratie, celle de l'égalité des droits. 
Celle égalité n'est pas arithmétique et abstraite, 
clle est proportionnelle et concrèle, la justice 

(1) Pour le développement de ces idées et de cel!es qui vont suivre immédiatement, voir plus loin, c. IX, l’Idée démocratique.
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démocratique n'est pas une justice commutaliv c, 
comme.on l'a cru quelquefois, mais ‘une justice 
distributive, et légalité sur laquelle elle se fonde 
n'est pas. la chimère abstraite et destruclive de” 

: tout lien social que l’on a imaginée {rop souvent. 
Il n'en resie pas moins que la démociatic; pour’ 

élablir la hiérarchie fonctionnelle qui doit consli- . 
luer l'ordonnance sociale, n’a pas à sa disposition 
l'autorité qui assure la paix en délimilant netle-: 
ment les altributions et terminé par là toute dis- 
cussion. La démocratie ne peut avoir recours qu’à 
la liberté. Est-ce qu'on ne doit pas craindre que” 
toute hiérarchie et toute ordonnance soit com- 
batlue par la liberté? La liberté n'est-elle pas en 
elle-même ‘une puissance anarchique ? — Oui, 

sans doule, si elle était seule. Mais on oublie que 

l'ensemble des ciloyens n’est pas seulement libre, 
qu'il est aussi intelligent, si peu qu'il Le soit, que 
le seul fait d’être obligé de s'unir pour une ac- 

lion commune, ne serait-ce que pour faire une 
élection, suppose des idées et, des principes'com- 
muns. FL pour additionner el compter les voix il 
faut-encore: qu'une science au -moins, à savoir. 
l'arithmétique, soil communément admise. La 
démocralic donc, quoique. sous Ice régime dela 
liberté, reconnait quelques règles; quelques lois, 

cl admet une autorité. Celle autorilé, il est vrai, 

15 “
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est indéniable, étant celle.de l'intelligence ou de fa 

raison commune. Elle n’en est que plus écoulée. 
ce que la démocralie x * Il faut donc, pour arriver à 

admetle et respecte une:ordonnance sociale, arri- 

‘ver à établir la nécessité de cette ordonnance, la 

“hiérarchie de ces fins et de ces fonctions avec une 

évidence analogue à celle qui impose l'arithmé- 
tique. L'histoire, ici, les traditions nalionales, le 

sens social conspirent avec l'intelligence scienli- ° 
fique. Le service ‘mililaire est le plus merveilleux 

instrument d'éducation démocratique, ‘si on sail 

“bien s’en servir. Car là micüx qu'ailleurs el'avec 

la plus claire évidence on peut saisir sur le fait et 
montrer aux plus grossiers que le bien-être du 

Lroupier, son vèlement ct ses vivres -sont néces- 

saires à la vicloire du chef et que le troupicr n’aura 

son bien-être assuré que par la prévoyance du chef, 

que la valeur du chef fait la valeur de la troupe, 

qu'un général à plus de dignité qu’un troupier 

. parceque précisément sa valeur à plus. d'impor- 
lance, et enfin que }’ armée à son tour n’est qu'un 

instrument au service de fins plus hautes, du main- 

tien et du développement de la vie de la patrie. 
Cest donc aux savants, aux sociologues, aux 

économistes qu'il appartient de déterminer la hié- 
rarchie des fins et des fonclions dans l'État: c’est 

eux qu'il appartient de déterminer quelles sont
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les fonctions qui reviennent à l'État, celles qui 
seront aussi bien et même mieux accomplies si 
on les laisse aux mains des particuliers: c'est 
aux mailres de la jeunesse enfin, aux éducateurs 
du peuple qu ‘il appartient d'imprégner de ces lois 
la conscience des enfants et des ; jeunes hommes, 
de façon à ce qu’ is se persuadent qu'il y a des 

- lois-qui s'imposent à l’observalion: de. louüs; que 
ces lois sont découvertes par la science, que. la 
liberté du bon citoyen consiste précisément à les 
rechercher lant qu’elles ne se sont pas encore 
révélées avec évidence, à s’y soumeltre quand elles 
sont découvertes, que dès lors les élections ne 
doivent avoir pour but que de désigner les ciloyens 

“les plus instruits, les plus intègres, les plus amou- 
reux du bien publie, les plus capables par leur 

A e ns A ,. 

* force d'âme de s'imposer, à eux-mêmes cl d’im- 

poser par après aux autres l’observalion des lois. 

C'est dans ce -respect des lois sociales, dans cel 

amour du bien national que seules elles peuvent 

procurer, dans celte sorte d'enthousiasme pour la 

science ct pour la vertu, pour la vérité et pour la 

justice, que doit consister principalement l'édu- 

calion civique de loute démocratie. 7 ” 
* En vertu mème des lois de la division du tra- 

vail les savants qui se mellront à la recherche 

. des lois sociologiques devront procéder à celle
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recherche avec une rigueur toute scientifique. It 

pour cela ils devront faire abstraction de leurs 

préférences ou de leurs préjugés de loute nature. 

S'ils recherchent, par exemple, quelles sont les 

fonclions qu’il faul attribuer à l'IÉtat, ils devront 

“oublicrleurs tendances ou leurs préjugés en faveur 

de l'individualisme. ou de l'élalisme, ils devront 

simplement par des méthodes purement objec-. 

tives se demander si l'État, là où il à accompli 

Lelle fonction, l’a fait. plus économiquement ct 

mieux que n'ont fait les particuliers ou si c'est 

précisément le contraire. De même pour le pro- 

‘teclionnisme et pour le libre échangisme. De 

même pour l'assistance privée et pour l'assistance 

publique. Avec les mèmes ressources l'État sou- 

lage-t-il plus où moins d’indigents que les parli-- 

culiers? C’est là toute la question. C'est une ques- - 

tion de chiffres. Et il en est à peu près de mème 

de toutes les autres. : 
Mais à une condition, c’est qu'on n r'altribue pas 

à l'État une fonction indéfinissable, inconnais- 

sable el quasi mystique qui permettrait d’absor- 

ber en lui loutes les fins et de supprimer loules 

les libertés. Il ne faut pas lui attribuer d'autre 

fonction spirituelle que celle qui résulle de sa. 

fonction mème : il a: le droit, le devoir de main- 
Lenir l'esprit selon lequel il existe ; il n’a pas le
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droit, sous prétexte qu'il a un esprit, d'absorber en 

ect esprit loutes les affirmations ou toutes les né- 

gations, Et d’abord, par cela seul que l'État, au 
milieu de la diversité des croyances, avoue son 

incompétence ct ne se reconnaît plus le droit d’en 

imposer aucune, quelle qu’elle soit, il reconnait . 

ainsi qu'il n’a pas le droit d’en proscrire ou d'en 
interdire aucune, à moins que par hasard il y en 

eût quelqu'une qui se mit par ses prescriplions 
en opposilion avec les principes élémentaires de 
morale sur lesquels repose le Code pénal. L'État 

quand il se déclare incompétent en matière de 
religion ne peut donc aussi que se déclarér neutre 
entre les diverses religions. D'où il résulle, ainsi 

qu'il est apparu au chapitre précédent (1), qu’il 

ne peut poursuivre que des fins profanes, tempo- 
relles, matérielles, se ramenant toutes à la puis-. 

sance ct à la prospérité matérielles. Extension de 

terriloire, progrès de la vie économique, voilà les 
fins essenlielles de l'État par cela seul qu ‘il se 

: proclame ct neutre et laïque. Ces mots ne veu- 

lent pas nécessairement dire que l'État ne sub- 
ventionnera pas telle ou ‘telle religion, ni qu'il 
se privera nécessairement des services de qui- 

conque fera profession de religion, mais que l'État, 

(1) ur, page 119. à
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en subventionnant une religion, le fera à litre de 

moyen ulile à ses fins particulières, ou que, en 

agréant comme fonclionnaires des prètres’ou des 

religieux, il ne leur demandera que d'accomplir 

leur fonelion tout comme s'ils n'étaient ni prètres 
ni religieux. Rien ne s'oppose à ce qu'un prèlre 

. soit préfet ou mème minislre : préfet, il devrait 

cependant'administrer selon les lois de l'État, ct 
s’il élait juge, il devrait appliquer le Code civil et 

non pas le droit canon. - 
De nième si l'État favorise l'instruction cl le dé- 

veloppement scientifique, c’est parce qu'il y voit 

des conditions de progrès économique. Faire la 
nation la plus püissante ct la plus riche possible, 

rendre le peuple le plus heureux possible, tel est 
le but dernier-de l'État moderne. Il ne prescrit 

- que.ce qui favorise la puissance, la”grandeur, la 
richesse, la prospérité nationale ; il n ’interdit que 

ce qui nuit à cette même puissance, à celle ri- 

| chesse, à celte grandeur, à celle prospérité. La 

science y sert, il aime cet favorise la science. L'in-° 
Slruction y sert, il travaille à dév elopper l 'instruc-." 

tion publique. 11 lravaille de mème à développer 

l'agriculture, le-commerce ct l’industrie. L'esprit 
qui anime l'État moderne est done un esprit po- 

silf, réaliste, scientilique. Il fait passer dans la 
législation Lout ce qui est établi de facon certaine 

+
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par la science positive. Mais il s’interdit de rien 

nier au-delà des précises affirmalions scienlifiquès 

reconnues pour {elles par la quasi-unanimité des 

esprits compélents ‘Tout ce qui est scientifique; 
en effet, est nettement et résolument positif ou 

affirmatif. IL n’y a pas de négation scientifique. 

Au-delà de l’ affirmalion scientifique l'État ralio- 
nalisle est sans droit comme sans pouvoir. ‘Il 
ignore el ne peut qu'ignorer s’il y a quelque chose 
au-dessus de la raison et de la nature. De même 

qu'il s’interdit d'affirmer quoi que ce soit dans ce : 

domaine, de mème il s’interdit de nier. Les limites 

de sa fonction lui-interdisent donc de formuler 

aucune négalion anlircligieuse, il doit respecter 

et laisser libres les affirmations et les manifesla- 

lions de la conscience. Il a sculement le devoir 

d’ empêcher les violences brutales. La religion 

échappe à l'État moderne, tel que l'histoire. l’a | 
fait, tel qu'il se définit. lui-mème, il ne s'occupe 

que de l'ordre et des intérèts matériels, cile appar- 

lient à l'ordre moral, elle est dans le domairie de 

l'esprit et de la liberté. | 
Mais si les choses de |’ esprit, si le. spirituel 

échappe à l'État moderne, si dans un tel État 

César voit son pouvoir strictement limité au-tem- 

- porel, le spirituel n’en'garde pas moins son exis- 

4ence. Dans quels rapports va-L-il se trouver avec 

L'ORDONNANCE SOCIALE e 175
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le temporel ? L'État fora-til nécessairement pro- 

fession d'ignorer les choses de l'esprit ét, laissant 

libres toutes les aspirations, toutes les recherches, 
toutes les manifeslations de la pensée, ne s’impo- 

sera-t-il d'autre règle que d'interdire les actions 

qui troubleraient trop évidemment la paix pu- 

blique ? Ou se verra-t-il contraint par sa fonction 
mème d'entrer avec lés choses de l'esprit en des 

relations positives plus ou moins étroites? Etalors 

de quelle nature devront êlre ces relations pour 
que la synthèse sociale puisse s'opérer ? Et enfin 

quelle peut ètre la position du catholicisme dans 

l’état actuel des choses ? 

Il 

L'ORDONNANCE DU SPIRITUEL ET DU TEMPOREL 

Le libéralisme, : jadis, souténait que l'État ne 
devaitavoir d'autre mission que de veiller aux inté- 
rèts temporels et de maintenir l’ordre matériel. Les 

libéraux acceptaient qu’il ÿ eût entre le spirituel 

et le temporel comme un divorce ou une sépara- 

lion. Et comme l'Église représentait à peu près 

la seule forme organisée du spirituel, leur doc- 

lrine préconisait la séparalion de l'Église ct de- 
l'É lat, Leur formule € lait l'Église ou plutôt les
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Églises libres .dans l'État libre. L'État n'avait 

. d'autre fonction que d'assurer à chacun de ses 

ciloyens la liberté de croyance et de-pensée, ‘el. 
par conséquent d'empêcher qu'une croyance où 

une pensée quelconque fût opprimée par les 

autres. Dans un {el système, l'État regardant tous 
les dogmes moraux, métaphysiques ou religieux 

comme également en question, son scepticisme ne 

pouvait que les mettre tous sur le pied d'égalité, 

etil ne devait employer sa force qu’à empêcher | 
que les uns fissent violence aux autres. I devait se 

déclarer neutre et il érigeait ainsi sa neutralité et 
finalement son scepticisme en doctrine. 

Mais en mème temps que ce scepticisme doctri- 

nal devait paraître outrageant à ous les esprits qui 

admettent avec l'existence de la vérité la possibi- 

lité d'y atteindre, la neutralité universelle apparut 

à l’user comme dan gereuse etimpraticable. Elle ap- 

parut d’abord comme dangereuse, car les croyances 

“selraduisant infailliblement en actions etcerlaines 

croyances élant manifestement anlisociales, des- 

tructrices de la notion même de l'Étal, il arriva 

que des aclions reconnues comme criminelles par 

le Code pénal furent commises el que leur source 

avérée fut découverte dans certaines doctrines phi- 

losophiques. Il en résulta que les législations, en 

particulier la législation française, s'opposèrent à”
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la libre propagation d’un certain nombre de doc- 
trines en interdisant l'apologie des faits qualifiés 

crimes. Mais cela même supposait de la part de 

L'État un minimum au moins de dogma tisme mo- 

ral. Ét ainsi il apparaissait combien la neutralité 
spiriluëlle totale était impralicable. Car la notion 

mème de l'Élat implique cette idée, ce dogme moral 
que les citoyens sont obligés de respecter les lois 

de, l'État. Et ce dogme, à son {our, ne va pas sans 

d’autres. Ainsi l ÉlaL. ne: peul pas rester confiné 

dans le pur domaine du temporel. Régissant une. 
association d'hommes qui sont des esprits et des 

consciences, il régit non seulement des corps mais 
aussi des âmes, ct non pas sans doute l'âme tout 

entière, mais du moins quelque chose qui est de 
l'âme et qui donc appartient à l'esprit. L'Élat gou- 

‘ verne sans doute le corps cl ne gouverne que lui, 

mais il le gouverne par l'âme. Si donc le tempo- 
rel est distinct du spirituel, il n’en est pas séparé, 

il ne doit pas l'être, il ne peut pas l’èlre. | 
Comment le serait-il Lout à fait? Dans les choses 

de l'esprit il-n’ y a pas sculement la croyance el 

- la religion, il ÿ a aussi la science: Or, si l'État 
peut, dans sa souverainelé, fixer lui-même à la 

. nation les fins Lemporelles qu il estime les meil- 

leures, ct ètre ainsi le. principe de la synthèse 

“sociale, d'une part, il reste à savoir si les fins {em-
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porelles sont les seules qui puissent el qui doivent 
exisler; d'autre part, il faut reconnaitre que c’est 
la science et par conséquent l'esprit qui doit en- 
scigner à l'État par quels moyens sûrs il pourra | 
réaliser les fins. qu'il a établies. 

Supposons en effet le Souverain, quel qu'il.soit, 
monarque ou assemblée, issu du peuple ou peuple 
lui-même, la Volonté nalionale purement préoc- 
ecupée de la durée, de la vilalilé, de la prospérité 
lemporelle de la nation, telle, en un mot, que: 

l'histoire a constitué l'État moderne, celte Vo- 

lonté, ce Souverain posera des fins, déterminera 

des directions politiques à l’intérieur et à l’exté- 

ricur, ct, consliluant par à mème la synthèse ct 
: l'ordonnance sociales, ordonnera que tout s’har- 
monise à ces directions, que Lout s'adresse à ces 
ins. Ces directions, cette législation, cel ordon- 

nancement, inspirés par la conscience sociale 
d après l’idée du bien national, séront eux-mèmes, 

élant œuvre de conscience, de bonté et de volonté, 

œuvre de l'esprit, et ainsi le spiriluel se trouve 

dans la détermination du tempoïel mème. C'est 

la.volonté du monarque dans les monarchies, 

l'opinion publique, la volonté du peuple dans les 

démocralies, qui opèrent cetle wuvre, et tel est 

lc role des assemblées issues du suflruge, des 

chefs de peuples.
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Mais:en dehors de la position des fins, quand il 

s'agit de déterminer par quels moyens les fins. 

doivent être réalisées, c’est non plus à des élus 

ou à des chefs qu'il faut s'adresser, mais à des 

_savanis et à des spécialistes. Ce ne sont plus des 

hommes soumis aux verdicls de |’ opinion qui doi- 

vent calculer et préciser, animés par des senti- 

ments et des volontés libres, ce sont des intelli- 

gences aussi pures que possible qui reçoiv ent des 

* mains du législateur un problème à résoudre el 

qui le résolvent nécessairement, presque mécani- 

quement, d'après les données que leur fournissent 

leurs corinaissances Lechniques. De mème que le 

* constructeur dit à un architecte de lui faire un 

édifice qui réalise telle ou telle lin el que l'archi- 

lecle bâtit selon les lois de son art, de mème le 

législateur demande aux spécialisles militaires, 

aux ingénieurs, aux économistes de lui fournir 

un système d'armement, un système de travaux 

publics ct un système d’impôls susceplibles de 

répondre aux nécessilés de sa politique. C'est là, 

à proprement parler, le rèle technique de l'exé- 

culif. 11 se déduit scientifiquement des actes légis- 

latifs. Mais ces actes, ainsi qu’on le voit, sont par 

leur nalure très vagues, lrès généraux, el ne doi- 

vent pas descendre aux délails d'application. El 

s’il arrivait que les fins volées par une assemblée
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fussent praliquement irréalisables, ce serait alors 
le rôle d'un pouvoir recleur, {el que devrait ètre 
notre Président de la République, d'annuler Le 
vote législatif non Pas pour melltre en échec La 
volonté nalionale, mais pour la mettre à même de 
se micux discerner elle-même ct de se découvrir. 
dans sa vérité. . | _ 

Le rôle de la science ct, par conséquent, de l'es- 
pri, scrait donc très grand, même dans l'État 
moderne, si grand qu'Augusie Comte a pu sou- 
tenir que Je temporel, dans notre sociélé, devait 

“ètre soumis au spirituel, d’une soumission ana- 
logue à celle qu'il acceplail au moyen âge. Et; en 
elfet, dans le système que nous CXposons, {rès 
voisin de celui de Comte, c’est le savant et Ie tech- 
nicien qui imposent la loi scientifique de l'esprit 
à la pralique sociale. Mais vependant et en fin de 
compile, c'est la souveraineté : temporelle qui 
choisit les fins. La science el le spirituel ne font, 
dans les cas extrêmes, qu’opposer leur veto ; ils ‘ 
ne posent pas des fins, ils avertissent sculement 
que telles fins poursuivies sont impralicables. Lt 
c'est bien ainsi au fond que, dans la chrétienté du 
moyen àge, le spirituel régissail Le temporel. IL ex. 
primail un veto, il indiquait le défendu, il imposait 
le nécessaire plutôt qu’il n’ordonnail le désirable 

Mais dans l'État moderne mème, au-dessus des. 

16
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fins temporelles édictées par la volonté souve-. 
rainc, n'y a-t-il pas une certaine cet nécessaire su- 

bordination de ces fins à une ordonnance supé- 

ricure et vraiment-spirituelle ? L'idée que chaque 

nalion se fait de son rôle dans le monde, de cc 

‘qu'elle peut faire ou de ce qu’elle ne peut pas 

faire à l'intéricur ou à l'extérieur, cette idée qui 

préside, en somme, à la détermination des fins 

par la volonté nationale peut-elle ètre une idée 

isolée du milieu spirituel de chaque nation, ou, 

au contraire, ne subit-elle pas, peut-elle ne pas 

subir l'influence des opinions philosophiques, des 

croyances morales, des doctrines religicuses ? 

Quand, par exemple, la France, en 1780, ‘envoyait 

La Fayclle au secours des Américains, quand 

l'Europe, en 1827, allait au secours des Grecs, 

quand se sont failes les gucrres conslilutives des 

nalionalilés, n’y at-il pas eu une délerminalion 
de la politique, des fins nalionales par des idécs 

philosophiques, et ne voit-on pas là de clairs 

exemples de l'influence que le spirituel a exercée 
de tout temps el excrccra loujours sur le lemporcl? 

Il est vrai que cette influence parail décroitre, 

que nulle idée autre que celle de la sécurité per- 
sonnelle el de la crainte des coups ne semble 
plus capable d’émouvoir les politiques. L’écrase- 

 mentide la France en 1871, les massacres armé-
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niens en 1898, la guerre hispano-américaine 
en 1899, la guerre anglo-transvaalienne en 1900 
paraissent prouver l'inertie politique croissante . 

- de tout principe spiriluel. Mais c’est précisément 
“celte inertie même qui apparaît. cffrayante à qui- 
conque pense. Si l'esprit n’a plus de force, seuls 
donc décideront du droit les canons: monstres, les 
gros bataillons ét finalement. Jes convoilises. 
C'est dans l’abdication de l’espril que se comprend 

.  micux la nécessité du gouvernement de l'esprit. 
C'est'quand il n’y a plus de gouvernement moral 
qu'on sent micux la nécessité d'une doctrine 

“morale. Aussi voit-on les souverains, les finan- 
cicrs, les économistes, les humanitaires chercher 
les moyens d'établir des tribunaux d' arbitrage. 
La conférence de La Ilaye a échoué, l' idée subsiste 
qu'il est indispensable d'établir ou de reconnaitre 
un pouvoir moral international chargé de dire 
aux nations Ile droit d’arrèter par un non licet 
efficace Les brulales convoitises. 

Et, de même, dans la politique intéricure de 
| chaque nalion c'est par un principe spirituel, 
par un idéal qui parfois s’ignore que sont arrèlés 
beaucoup d’élans désordonnés qui, souvent, en- 
Lrent en conflit. Est-ce que toute cette misérable 
affaire Dreyfus à 66 autre chose qu'un conflit 
entre ceux qui la voulaient considérer dans le pur
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“abstrait et ceux qui ne pouvaient la séparer des” 

“exigences sociales ? Et n'est-ce pas un principe 

spirituel différent qui animait toutes leurs que- 

relles ? Quand les écrivains que nous cilons plus 

loin (1), les maçons déclarent qu'il ne faut pas lolé-” 

rer le catholicisme, quand on nous assure que la 

République comporle un dogmatisme anticatho- . 

lique, que fait-on autre chose, sinon soumettre Île. 

temporel au spirituel et renouveler en sens inverse 

la thèse de Grégoire VIT? Et ici encore, le spirituel 

n'est pas, à vrai dire, inspirateur ;° il apparait 

comme simple régulateur. IL indique ce qu'il 

regarde comme mauvais et qui doit ètre ou em- 

pèché ou détruit, il ne détermine pas les fins 

positives qu’il faut rechercher. On retrouve donc 

partout dans l'ordonnance sociale l’action du spi- 

rituel dans le temporel mème, ct si les intérèls 

économiques paraissent distincts ct, en un sens, 

indépendants des idées spirituelles, en nn autre 

sens ils sont étroitement liés aux idées, car la 

richesse économique n'a de valeur qu'en tant 

qu'elle sert au bonheur des ciloyens el à la puis- 

sance nalionale, et celle puissance ct ce bonheur 

ne sont pas seulement fonction de l’agriculture, 

du commerce el de l'industrie, ils dépendent 

a) Pages 194-198.
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encore de la renommée intellectuelle et de la 
salisfaclion des aspirations idéales, 
Cest donc à la fois sous le contrôle el sous la 
domination des idées spirituelles que peut se faire 
la synthèse sociale mème dans l’ordre temporel. 
Le spirituel prime le temporel ct en contrôle l’or- 

* ” donnance. Il n’y a rien jusque-là que des modernes 
veuillent conlesler, et Auguste Comte a parfaite- 
ment élabli ces diverses thèses par une habile 
transposition. des formules de la théologie catho- 
lique reprises .par- Joseph de, Maistre. 

IN 

© L'ÉGLISE ET L'ÉTAT ’ 

Mais l'esprit s'exprime de deux manières : les 
fins qu'il pose appartiennent à deux ordres, à 
l'ordre naturel ct humain, tel que le découvre la 
raison, à l’ordre divin et surnaturel, tel que les 

|. doctrines religieuses le révèlent. Dans le premier | 
Cas, c’est la philosophie qui est dépositaire du 
pouvoir, principe de loule ordonnance sociale, et 
dans le second'ce doit être la théologie. La con- 
currence entre le Pape et l'Empereur, entre 
l'Église el l'État, entre le spiriluel et le temporel . 
se transforme ici en une concurrence entre. deux 

«
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esprits, l'esprit naturaliste et l’esprit religieux, 

entre la raison et la foi, entre la philosophie ct 

- Ja théologie, entre la société laïque ct l'Église (1). 
‘C'est cette concurrence des deux-esprits qui a 

donné naissance aux conflits du cléricalisme et de 

l'anlicléricalisme et aux campagnes de neutralité 

ct-de laïcisation. E 
C'est qu'en effet on soutient qu'entre la société 

moderne ct l'Église il ne saurait y avoir d'entente 

possible. L'Église, nous dit-on, proscrit l'esprit 

moderne ct, à son tour, l’esprit moderne, en face 

des intolérances du catholicisme, doit abandonner 

sa douceur ct son universelle tolérance. Les catho- 

liques proclament leur droit à proscrire Lous ceux 

qui ne pensent pas comme’ eux, il est donc de bonne 

‘ guerre, nous dit M. Renouvier,et nous avons incon- 
testablement le droit, en vertu du droit de légitime 

défense, de prendre les devants et de les proscrire, 
s’il le faut, ou si cela n’est pas nécessaire, de les trai- 

_ terenilotes et de leur refuser une liberté dont ils se 

proclament prôts à user contre les libres penseurs, . 

les juifs, les protestants ou les francs-maçons. 

(1) En vertu du rationalisme qui a de plus en plus absorbé 
le protestantisme, devenu à celte heure à peu près complète- 
ment naturaliste, le conflit n’exisie plus qu'entre le laïcisme ct 
l'Église catholique, qui se trouve ainsi avoir l'honneur mérité, 
étant demeurée seule vraiment une religion, de supporter seule 
le poids du combat, ° -
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On voit l’importance et comme la hauteur tra- 
gique de la question. Je crois, pour ma part, qu’il 
y a en France au moins 6 à 800,000 catholiques 
résolus à aller jusqu'au bout de leurs croyances ; 
environ 7 à 8,000 francs-maçons, 80,000 protes- 
tants et quelques millicrs. de juifs également 
décidés à l’anticatholicisme, soit, en gros, deux 
armées de 600,000 hommes au moins d'un côlé, 
de 100,000 hommes au plus de l'autre (1). La 

- masse du pays est entre les deux, ct, grâce à l’art. 
avec lequel elle est conduite, forme l'appoint né- 
cessaire à la victoire. Si l’on veut se livrer à une 
guerre d’exterminalion, cllé peut ètre terrible, 
mais loutes les chances sont en faveur des éatho- 
liques. Alors même qu'ils n’adopteraient que l’atti- 
tude dé la résistance passive, leur nombre cest tel 
que la persécution ouverte contre eux suffirait à * 
ruiner la France. C’est une grosse aventure, à peu 
près sürement mortelle pour notre pays, que 
d'essayer d'exterminer le catholicisme. L'aventure - : 

. serait moins grave si les catholiques voulaient 

. (1) Test bien entendu que ces chiffres ne prétendent. pas 
méme être approximatifs et ne sont là que pour donner une 
forme précise au raisonnement. On veut seulement dire que, 
même en descendant à l'extrème limite inférieure des catho 
liques non pas uniquement pratiquants, mais cipables de lutter 
sans défaillance, lexteriminution des catholiques serait une 
cause de ruine pour notre pays ct que l'entreprendre c'est en- 
treprendre une tâche à la fois impossible et criminelle.
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aussi bien exterminer tous leurs adversaires, ce 

qui est, d'ailleurs, aussi loin de leur pensée qu'au- 

dessus de leur entente ct de leur vigueur. Elle 

“n'en scrait pas moins redoutable ct malfaisante., 

‘Si la société française ne peut s’ordonner, si de 

quelque façon, lout à fait complète ou seulement 

- supportable, l'entente ne peut s'établir, il faut ou 

que la France demeure divisée, livrée aux troubles 

= et aux factions, sans élan comme sans ressort pour 

+. tenir sa place entre les nations, ou que par des : 

+ menées terribles et probablement par des proscrip- 

tions sanglantes le catholicisme triomphe ou qu'il 

soit exterminé. Des trois hypothèses, quelle que 

soit celle qui-se réalise, il semblé bien que. les 

destinées de Ja France seraient les mêmes, in- 

failliblement ‘désastreuses. C'est donc pour notre 

* pays une question de vie on de mort. 

| Les catholiques, en. bons citoyens, ont pratique: 

ment accepté l'État moderne. Ils ont réalisé dans 

leurs acles l'unité sociale. En 1870, ils ont couru 

au drapeau. Ils ÿ volcraient de même dès que le 

. * danger paraïtrait visible. Is ont accepté la Répu- - 

blique el la démocratie. Ils ne songent nullement 

à demander la proscription des juifs, des protes- 

lants ou des libres penseurs pour cause d° irréli- 

gion. Cependant ils sont en butte à la haine des 

sectes, à la suspicion d'un grand nombre de
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ciloyens. Sous les noms de cléricalisme et d’anti- 
cléricalisme, c’est pour eux au fond ou conire eux 
que se font les élections. On les accuse de-ne 
pouvoir vivre sous le régime moderne qu’à l'état 
de rébellion ouverte ou dissimulée, Par là même 
on les-suspecte él on tend à les proscrire. Eux 
mèmes d’ailleurs ne savent pas toujours'sce dé- 

ww 

fendre. Quelques-uns d'entre eux se sentant haïs . 
haïssent, et se sachant désignés" à la proscription 
répondent par des anatlièmes. De là grande joic 
dans les rangs des scclaires leurs ennemis. Quel- 
ques autres, sans {rop réfléchir, avaient adopté le 
terrain même de leurs adversaires. Ils parlèrent 
comme.s’ils ne connaissaient pas ou s'ils” dédai- 

” gnaient la vérité. Ils adorèrent la liberté, comme 
si la liberté par elle seule engendrail le droit, 

.… oubliant ou négligeant le mot inspiré : C'est de la 
” vérité que la liberté viendra, Veritas liberabit vos. 
On appela ces catholiques des « libéraux .» et 
Rome les condamna. On en conclut que le catho- 
Jicisme ne pouvait vivre dans les Étais modernes. 
Cependant les anticatholiques eux-mèmes recon” 
naissaicnt la vanité de la liberté comme seul prin- 
-cipe du gouvernement et du droit civil, de leur 
côté les pontifes romains signaient des concor- 
dats avec des gouvernements infidèles ou libres 
penseurs, enfrelenaient avec eux pour les choses
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religieuses des relations diplomatiques ct recom- 

mandaient aux citoyens catholiques d'accomplir 

leurs devoirs civiques. Tel est le fait. Les catho- 

liques vivent dans l'État moderne, l'Église con- 

sent à y vivre et ses œuvres n'y meurent pas. 

C’est donc, sans doute, que l'atmosphère n'y est 

pas nécessairement mortelle et qu ’en lous cas 

_elle est préférable à une perséculion : violente, à 

une proscriplion ouverte. 

Rechercher quelles ont été les conditions de ce 

fait, comment pratiquement les catholiques ont 

pu entrer dans une ordonnance sociale d’où ils 

paraissaient d’abord s’exelure eux-mêmes ct pur 

-là faire voir de quelle manière ils échappent au 

dilèémme : Ou proscripleurs ou proscrits, c'est ce 

que je voudrais essayer ici en serrant d'aussi près 

que possible les divers termes de la question. | 

Et d’abord leurs adversaires leur ont fait la 

partie belle en criliquant eux-mêmes la thèse 

essenticlle du libéralisme, en abandonnant ses 

positions clissantes ct ruincuses; et en venant 

insensiblement à prendre contre le catholicisme 

la position mème qu’ils lui reprochaient. Onsou- 

{enail en effet que l'esprit moderne était essenlicl- 

lement constitué par l'esprit de liberté. La liberté 

apparaissait comme le principe à la fois et le but 

de toute la vie de l'esprit. L'esprit a besoin de la
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liberté pour vivre, liberté d'examen, liberté d'in- 
‘vesligation el de recherche, liberté de pensée, 
liberté de parole et de croyance, et sa vie à atteint 
son maximum d'intensité ou de perfection lorsqu'il 

. st entièrement libre, nes ’arrèlant et ne se fixant 
à aucune formule, à aucune vérité préléndue im . 
muable, sans cesse charmé par la variété infinie 
des perspectives mouvantes et des points de vue 
changeants. Vivre c’est se mouvoir, et l'enchaine- 
ment de l'esprit à une vérité fixe lui est aussi 
mortel, plus mortel même que l'erreur et que le 
mensonge. Ainsi done, tout dogme fixe, toute doc- 
lrinè est une prison où meurt l'esprit, la philosc- 
phie est essentiellement liberté ct la raison ne 
fait qu'assurer Les démarches de l'esprit dans 
l'infinic variété de ses pérégrinalions. Toutes les’ 
doctrines se valent dès qu'elles donnent salisfac- 
tion au besoin de liberté de l'esprit, toutes les reli- 
gions sont bonnes qui fournissent un tremplin aux 
ascensions de-l’esprit. Une seule chose vaut par 
elle-même el c’est la liberté dans sa pureté intacte. 
Peut-être y a-t-il du mal et du bien, de la vérité 
et de l'erreur, mais au regard de l’ esprit libre, est 
vrai {out ce qu’il croil vrai, bon tout ce qu'il croit 

bon, et s’il y a du mensonge el du mal, il n'y cn. 

a que pour l'esprit menteur et pervers, qui veut 

se tromper et se déçoit Iui-même, ou pour l'esprit
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asservi qui s ‘abandonne aux chaines extérieures 

el s'en laisse ainsi imposer. Mais tout est bon, 

Lout est vrai de ce que veul cl de ce que pense 

l esprit. dans sa liberté. 

* Par conséquent, tout dogmalisme et en partlicu- 

lier le dogmatisme rigide du catholicisme étant 

opposé à la-liberté de l'esprit est en antinomie 

directe avec la liberlé moderne revendiquée par 

l'esprit. Et c’est bien ce que les chefs du catholi- 

cisme ont eux-mèmes reconnu et proclamé. Le 

Syllabus de Pic IX n’est que le catalogue des re- 

vendications de l'esprit moderne expressément 

condamnées par l'autorité catholique. 

Donc, entre l'esprit moderne et l'esprit du catho- 

licisme il n’y à pas seulement concurrence, il y a 

conflit, el le conflit est'inévitable. | 

C’est pour cela, comme.nous le disions- tout à 

l'heure, qu'empruntant à Locke sa doctrine de la 

Lolérance, M. Renouvier disait ct qu'après lui les 

Burdeau, les Marion et bien d'autres répélaient : 

la liberté et la tolérance ne sont dues qu'aux Lolé- 

rants et aux libéraux. Nous avons donc le droit 

el mème le devoir de proscrire les catholiques, 

qui ne soi ni l’un ni l’autre. 
Mais bientôt on s'aperçut de la fragilité de cette 

logomachie. Si. Loules les croyances ont le droit 

d'exister, le catholicisme qui est aussi bien une
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croyance a aussi le droit.d’exister ; si l'esprit a le - 

droil de prendre toutes Les attitudes en vertu seu- 

lement de sa liberté, il a par cela seul le droit de 

prenidre l'attitude catholique. Si l'on veut l'en 
empècher ou lui contester ce droit, il faut trouver 

une raison en dehors de la liberté. . 

Cetle raison on a cru la découvrir dans la 

supériorité de la doctrine de la liberté de l'esprit. 
L'indépendance absolue de la raison vis-à-vis de 
Lout dogmalisme est une posilion supérieure à la 

stabilité de la raison dans un dogmatisme: L'esprit 

vivant vaut plus que l'esprit anesthésié ou as- 

. phyxié. Aïnsi la vie est un bien ct l'asphyxie est 
un mal. [y a donc du bien‘ et du mal et leurs 
droits ne sont pas égaux. Aussi” ne parle-t-on 
plus en nos {emps le langage libéral de 1830 ni 

mème celui de M. Renouvier. L'égale liberté, le 
droit égal reconnu jadis au supérieur et à l’infé- 
rieur, au vrai et au faux, du bien et au mal, 

paraissent aujourd’hui insupporlables. On recon- 

naît qu'il y à des doctrines sociales nuisibles et 
d'autres utiles, et qu'une société ne peut clle- 
mème se mellre en question sous peine de mort 

ct on cn-csl ainsi peu à peu venu à juger des 

doctrines d’après leur valeur au point de vue de 
l'espril, d’après leur supériorité intellectuelle, ou 

ce qui est là même chose, d'après leur vérité. 

17
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Il n'est donc pas élonnant ct on ne saurait sc 

scandaliser si les petits-fils des vieux libéraux, 

ennemis comme ceux du catholicisme, parlent 

maintenant de le proscrire au lieu de le respecter. 

Aussi voyons-nous les tout jeunes adopter féroce. 

ment le rôle de proscripteurs. Ils aiguisent contre 

l'Église leurs dents longues de jeunes loups. Le 

catholique à leurs yeux est un èlre inférieur qui, 

à ce litre, doit ètre éliminé dans la lutte pour 

l'existence, au profit du protestant, du juif, de 

l’athée, du franc-macçon. Le catholicisme est une 

forme inférieure ct périmée dela croyance qui 

doit disparaitre comme a disparu le sysième de 

Plolémée devant le système de Copernic, comme 

Ja civilisation inférieure des Boers doit disparaitre 

devant la civilisation supérieure des Anglais (1). 

L'inférieur dans tous les ordres doit être éliminé 

.au profit du supérieur. Et voilà pourquoi les 

jeunes catholiques ne doivent plus ètre admis aux 

fonctions d'État. 
Écoutez. ce que disent entre eux les jeunes 

émancipés, les discussions des cours de récréation 

des grandes Écoles, de la Sorbonne, des éludiants, 

des arlistes, vous entendrez des discours pareils, 

et dans un des derniers Bulletins de l'union pour 

(1; On peut voir ces ijées froidement exprimées cans un 
article de M. Julien LED, — Revue blanche, 1° mars 1900,
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”. l'action morale (1),'je trouve écrite et signée d’un 
© M. Charles Jacquard, nom inconnu, mais d'autant 
plus significatif parce qu'il sy mbolise la foule des 
anonymes qui pensent de même, l'expression de 

-cet état d'esprit: , 

Si on nous objecte que nous voulons, en définilive, 
cunlever toute aulorilé dans la cité aux adeptes de telle 
religion el nous ériger ainsi en iyrans des consciences, 

- nous répondrons : Ce n'est point contre l'esprit reli- 
gieux que nous luttons; nous croyons fermement que 
la foi religieuse, dans ce qu’elle a de plus intime, n’est 
que la raison même, sentie et aimée; nous croyons 
aussi que les dogmes capitaux et les symboles des 
religions, en donnant à l'idée morale un appui solide 
dans la pensée et un attrait sensible qui lui permit, 
en caplivant l'imaginalion, de toucher plus sûrement 

‘ les cœurs, n'ont pas aidé médiocrement à en assurer 
la conservation etle développement. Mais nous croyons 
aussi que dogmes el symboles n’ont plus droit à l'exis- 
tence, quand une fois la pensée s'est relirée d'eux, cl 
qu'ils ne sont plus qu'entraves au libre essor de 
l'esprit, ou instruments d'intimidation el d'asservis- 
sement, Du jour où les affirmations de la raison ont 
laissé loin derrière elles les enscignements d' Églises 
vicillies et dégénérées, — de ce jour les hommes qui 
prétendent travailler au triomphe de la raison dans 
l'humanité on! eu le devoir de dénoncer la méchanceté 
de pareils enseignements. Ce n'est pas à la raison 

{1} + février 1900.
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qu'il faut s'en prendre, si la voix de l'Église, qui s'éleva 

judis claire et haule, ne sait plus, ne veut plus, ne 

peut plus prononcer les paroles qu'attendent, que 

réclament les consciences humaines, et s’il est ma- 

laisé, impossible même d’avoir l'esprit ouvert à toutes 

les vérités, l'âme à tous les dévouements, et de rester, 

. pourlant, un catholique parfait. 

Et à ceux qui s’élonnent de son intolérance, 

notre bon jeune homme répond avec la plus 

entière sincérité : 

Quelqu'un, peut-être, nous dira encore : « Vous 

lutlez, en effet, contre le mal. Mais pourquoi ne pas 

laisser, même aux hommes de lénèbres, leur liberté? 

Ce qui importe, c'est moins d'empêcher le mal que de 

faire le bien; au reste, on n'empêche point le mal 

sans quelque violence, et toute violence est injustice 

et méchanceté: » Nous ne pensons pas qu'en effet 

toute violence soit injustice. Le mal n'a pas le droit 

de l'être. Faire le bien, c’est d'abérd empêcher le 

mal, et quand la force est employée à empêcher le 

mal, elle est bonne. Croirions-nous avoir agi pour le 

mieux, si, voyant un homme en frapper un autre, 

nous nous contentions, la lutte terminée, de panser 

les blessures et de consoler les plaintes du vaincu a}? 

(1) Dans une revue d'ordre supérieur, la Revue de mélu- 

physique el de morale (janvier 1900), on trouvera sous une 

forme plus abstraite les mêmes idées exprimées dans un article 

sur la Vie réligieuse signé du nom de M. Bruxscuwica : « Devant 
cette négation de l'esprit, la tolérance, qui est l'affirmation de
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. Voilà donc où le libéralisme en est arrivé. On- 
-en est aujourd’hui- à juger des doctrines d’après 

. Jcur bonté et leur vérilé. Seuls ont le droit d’exis- 
ter le vrai et le bien. Oscrai-je dire que professant, 
celte doctrine, nos contemporains professent. CxAC- 
tement celle que leurs pères, celle qu'eux-mèmes 
ont lant reprochéc ou ‘reprochent encore au 
Syllabus catholique ; que sur ce point, qui consti- 
Luait, nous disait-on, tout l'esprit moderne, ils en 

sont venus exactement au point de vue du catho- 

licisme qui juge de la liberté par la vérité el par 
la bonté, et n’a jamais dit rien d’aulre ? 

. Voilà donc maintenant le conflit bien clair : la 
philosophie soutient qu'elle ne peut ‘se dévelop- 
per et vivre qu’à la condition de supprimer et de 
proscrire le catholicisme ; elle doit donc inspirer 
à l'État laïque de proscrire le catholicisme de 

l'ordonnance sociale ou, du moins, d’agencer de 

l'esprit, se transforme : elle devient l'intolérance de l'intolérance 
au-dessus des conceptions particulières auxquelles les généra- 
tions successives ont tour à our adhéré : au-dessus des formules 
qui s'opposent à à d'autres formules, elle élève celte vérité uni- 
verselle (c'est nous qui soulignons) que la religion est l'œuvre 
de l'esprit vivant, ct qu ‘elle est inséparable de” la liberté, elle 
exelut, non pas ce qui est exclusif de telle ou telle religion dé- 
terminée, mais ce qui est exclusif de toute religion possiole, 
c'est ä-dire la lettre. le rite et le costume, l'extérieur qui est 

.la part du corps ct qui ne concerne point l'âme, » Ce passage à 
ét reproduit dans le volume de M. BnuxscuwicG : Infroduction à 
la vie de l'esprit, p. AT, in-18, ALCAX.
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telle manière cette ordonnance que l’esprit catho- 

lique y soitcondamné à l'atrophie et à la destrut- 

dion lente par la voie d'asphyxie_et d’inanition. 

L'esprit laïque moderne doit dominer l'État de 

façon à supprimer l'esprit catholique, à « dé- 

christianiser la France ». L'esprit catholique, à 

son lour, ne pourrait vivre ct se développer qu à 

la condition de supprimer l'esprit laïque, ct je le 

crois bien si vraiment par esprit laïque, esprit 

philosophique, esprit moderne, il faut purement 

ct simplement entendre, comme on nous le dit, 

esprit anticatholique. | 

Mais, malgré tous les efforts des sectaires d'un 

côté et des imprudents de l'autre, les deux termes 

sont bien loin de s'opposer avec celte netteté de 

contradiction. Et d’abord, il faut remarquer qu'au 

moment mème où ils paraissent le plus s ’opposer, 

c’est à ce moment qu’ils se rapprochent, car ils 

sont au moins, à cetle heure, Pun et l'autre 

d'accord en un point, c’est que l'on peut pärler de 

la supériorité ct de l’infériorité des doctrines, de 

leur utilité et de leur nocuité, et done de leur 
vérilé-et de leur bonté, et que Pon s'accorde à 

reconnaitre que les bonnes et les supérieures 

doivent ètre favorisées au ‘détriment des infé- 

ricures ct des mauvaises. L'indifférentisme csl 

donc condamné. Les principes du Syllabus sont
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admis par ceux qui s’en proclament les plus 
acharnés adversaires. Si l’on arrive à se proscrire, 

“c'est au nom des mêmes principes qu'on se pros- 
crira. Et l’on est toujours au moins d'accord sur 
cela. oi oo 

C'est un grand point de gagné, et cette entente, 
en apparence toute négative et grosse d’orages, 
esl grosse aussi de conséquences toutes pacifiques. 
Car, si l'on juge les doctrines d’après leur valeur 

“interne ct non plus seulement d’après la liberté 
de vagabondage qu'elles laissent à l'esprit, force 
sera bien de reconnaître que le catholicisme est 
une doctrine digne d’être en elle-même et pour 

- clle-même examinée et appréciée. Quelle que soit 
sa valeur, il en a quelqu'une, puisque toute doc- 
trine doit en avoir une. Il n’est donc pas rejeté 
hors des préoccupalions de la pensée moderne par 
une sorte de question préalable. Il se propose à 
l'examen, il veut qu'on le juge ct qu'on l'apprécie, 
ct lui-même revendique le droit ct de juger et 
d'apprécier les autres doctrines et de les comparer 
entre elles ct avec la sienne propre. L'esprit mo- 
derne, à l’audition seule de son nom de dogma- 

-lisme catholique professant une vérité stable, 
permanente, n'a plus le droit de lui tourner le dos 
sans l'examiner, Admeltons que ce soit une ques- 
tion de savoir s'il y a une vérité permanente,
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stable, ou une vérilé relative et toujours en mue, 

toujours ‘est-il qu'il ya Jà une question et que 

l'esprit moderne dont c’est, nous dit-on, le propre 

de se poser loutes les questions, de n’en laisser 

aucune sans l'examiner, devra se poser celle ques- 

Lion de la valeur formelle de la vérité catholique. 

Et ainsi, loin qu’il soit exclu de l'esprit moderne, 

le catholicisme y rentre à titre de question et de 

préoccupation. Il ne s’agit pas en ce moment de 

savoir si, CR soi, le catholicisme contient la vérité 

intégrale, si sa doctrine est la vérilé, il s’agit tout 

simplement de se demander si celle doctrine est 

telle qu'elle ne puisse permettre à ses adeptes de 

vivre en bonne harmonie avec leurs conciloyens, 

de plier leur esprit aux exigences modernes de la 

pensée, leur volonté aux lois purement temporelles 

de l'Etat moderne. | 

V. 

SOLUTION D'UN PREMIER CONFLIT : L'AUTONOMIE 

| DÉ L'ESPRIT MODERNE 

Il y a de part ct d'autre bien des préjugés. - 

Et, d'abord, on soutient que les catholiques ne 

pourronl jamais se faire aux conditions de l'esprit 

moderne paree que leur iglise analhémalise ct
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proscrit les formes les plus saillantes par où cet 
esprit se manifesle, à savoir, la liberté de l'examen 
ct de la recherche, l'indépendance morale ct la 
liberté politique, c’est-à-dire le droit pour chaque 
homme de n’adhérer qu'aux vérilés acceptées par 
sa raison, de n'obéir qu'aux prescriptions de sa 
conscience, de ne se soumettre qu'au régime poli- 
tique de son choix, ou, d’un mot, « l'autonomie.» : 
autonomie intellectuelle , autonomie morale el 
autonomie civique. Ce sont là, en effet, nous 
dit-on, les libertés essentielles revendiquécs par 
l'homme moderne, elles se ramènent loules à l’in- 
dépendance etil est impossible que Ic catholicisme 
les admelle, car’il est lout entier basé sur la no- 
lion de l'autorité. IL abhorre l'indépendance ct, 
loin d'admettre que l’homme ne doit obéir qu'aux 
lois qu’il a faites; loin de reconnaitre et de res- 
pecter en lui un ètre autonome, l'Église lui fait 
un devoir d'incliner sa raison devant des mys- 
Lères qu'il ne comprend pas, sa volonté devant des 
lois que Dieu lui impose, d'obéir enfin à des chefs 
qu'il n’a pas élus; elle veut donc que l'homme 

. soit essentiellement hétéronome, et c'est par là 
qu'irrémédiablement imbue de l'esprit du passé 
elle esl condamnée à disparaitre. 

Que d'abord l'autonomie, sous ses trois formes, 
intellectuelle, morale et civique, soil bien Ja 

+
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caractéristique des revendications de l'esprit mo- 

© derne, c'est ce qu’il est facile de faire voir si l'on: 

se souvient que toute Ja révolution moderne, de 

Galilée à Descartes, a précisément consisté à sub- 

sliluer dans la pensée scientifique l'évidence à 

l'autorité : Nou$ ne devons admettre pour vrai 

que ce qui nous paraîtra évidemment èlre tel ct 

par conséquent l’homme ne doit croire que ce que 

sa raison lui.fait un devoir de reconnaitre. Chaque 

_homme-est donc indépendant et ne doit comple de 

ses croyances qu’à sa propre cl individuelle raison. 

Rousseau ct Kant, plus tard, allèrent plus loin, 

et landis que Rousseau insistait surtout sui la 

_polilique, Kant montrait dans l'indépendance mo- 

rale la source.de l'indépendance civique. Il sou- 

tenait, en cffel, que l'obligation morale n'était 

engendrée que par la conscience qu'avait l'âme 

de poser elle-même une loi universelle, en sorte 

que l’origine du devoir ne se trouvait dans aucune 

idée métaphysique, dans le commandement d'au- 

cune maitrise, fül-clle divine, mais uniquement 

dans la conscience morale. De mème que Des- 

cartes disait : l’homme ne doit accepter pour vrai 

que ce qui lui parait évidemment ètre tel, Kant 

dit : l'homme ne doit accepter comme bon que ce 

.qu'il reconnaîl évidemment êlre obligaloire. L'au- 

onomie morale n’est que la face pratique de 

“
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l'autonomie intellectuelle, l'indépendance morale 

est la suite de la liberlé de penser. 
Et la liberté politique résulte évidemment de 

loules les deux. Car, si l'homme n’est lié qu’à ce 
qu'il veut être vrai et à ce qu'il décide bon, com- 
ment pourrait-il ètre obligé d'obéir à des lois 

sociales qu'il n'aurait pas acecplées, enchaîné à 
une forme de société qu’il ne pourrait approuver ? 
IL doit donc.être libre de se donner à lui-même 
un état social, de choisir la constitulion qu'il 

préfère, de donner en se concertant avec ses sem- 
blables les lois qu’il voudra à la société que par 
un libre contrat il fonde avec eux. Il est libre, il 

est souverain. Aucun homme n’a reçu de droit 

divin une autorité, une souveraineté sur les autres. 

Tous sont libres et tous sont égaux. La Répu- 
blique fondée sur la liberté est la scule constitu- 
tion digne de la liberté humaine, et la démocratie 
cest la seule forme républicaine qui s'adapte à 

l'égalité. Voilà l'essentiel de l'esprit moderne, 
. l’aulonomie scientifique el l'autonomie morale 

aboulissant à l'aulonomie politique qui se réalise 

par la République démocratique, et cel esprit, à 
unc heure de l'histoire, a produit la Révolution. 

Mais, conlinue-l-on, Lout le monde sait bien que 

l'Église a constamment foudroÿé de ses anathèmes 

la Révolution, qu’elle à également condamné le
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mouvement d'émancipalion des esclaves contre 

les maitres, des peuples contre les rois, des ou- 

vriers contre les patrons, et la souverainété du 

peuple et l'indépendance de la morale et la liberté 

de la pensée. Si donc l'esprit moderne est cssen- 

liellement constitué par ces choses, l'Église ne 

peut vivre en face d’elles que sur le pied de guerre 

et non sur le pied de paix. L’ fglise proscrit 1e 
Révolulion et la Révolution proscrit l'Église. Voilà 

qui est clair, simple et vrai à la fois. Et cela 

explique bien Loutes les luttes du siècle. Entre 

l'indépendance de l’homme et l'autorité de l'Église, 

il y a une contradiction violente ct par conséquent 

-impossibilité d'accord. C’est ce que Pie IX lui- 

.mème reconnaissait en la proposition 80° du Sy/- 

labus : «(I est faux que) le Pontife romain doive 

se réconcilier avec la liberté, le progrès el la 

civilisation moderne. » | 

Voilà bien ce que l'on dit et ce qui parait. Reste 

à savoir si c’est aussi bien ce qui est. 
Si, en effet, l'esprit moderne contient et affirme 

ous les principes révolulionnaires, la souverai- 

nelé absolue du peuple, l'indépendance absolue 
de la conscience individuelle, la liberté absolue
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de la pensée, si l’homme n’est obligé d’obéir 
qu'aux lois qu'il a faites, et: de croire qu'aux pen- 
sées qu'il à consliluées vraies, ce-n’est pas au 

nom de l'Église seulement que la-Révolulion est 
condamnée, et qu'avec elle le serait l'esprit mo- 
derne, c’est au nom de la morale même el de la 
raison ct de lout l'ordre social, Dans la lutte, les 
catholiques auraient avec eux Ilerbert Spencer, 

* Taine, Augusie Comte et Kant lui-même et Dés- . 
cartes," voire Rousseau, et les sociologues, et les 
savants et les moralistes ct les libres penseurs el 
mème les francs-macons, en sorte que l'unité mo- 
rale se ferait avec l’ Église contre l'esprit moderne . 
entendu ainsi, | 

Car il est bien clair que la souveraineté du 
peuple n'est pas absolue et qu’elle ne peut édicter 
des lois contraires à la nature de l’homme ou aux 
conditions d’exislence des sociélés: el, puisqu'il 
y à une sociologie, ou une science sociale, il y a 
donc des lois, des conditions d'existence des socié- 
tés auxquelles il n’est pas plus possible à la vo- 
lonté populaire de se soustraire qu’il n’est pos- 
sible à l'homme de vivre dans l'eau ou de respirer 
impunément de l’oxyde de carbone. Il y a done 
des lois dominalrices de la volonté populaire 
auxquelles celle-ci doit se soumettre sous peine 
de maladie où de mort sociale. La souveraineté 

[ES
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” prétendue du peuple est donc toute relalive. Au- 

guste Comle là-dessus parle comme Joseph de 

Maislre'et comme l'Église, et Jean-Jacques Rous- 

seau lui-mème ne l'a pas nié. Car la « volonté 

: générale », instinclive ct infaillible, dont il parle à 

chaque instant, n’esl pas autre chose que Ie sen- 

timent profond des lois de la vie sociale. 

© Soutenir maintenant que chaque homme nc 

. doit obéir qu'aux lois morales qu'il pose lui-même 

comme il l'entend et que c'est celte absolue indé- 

pendance qui conslilue l'indépendance et l'auto- 

nomie morale dont 1és modernes sont si ficrs, 

c'est proprement soutenir que chaque homme à 

chaque instant est libre de faire ce qui lui plait et 

qu'un acle devient moral par le fait seul qu'il 

est commandé par le « bon plaisir » de l'individu, 

et c'est 1à évidemment détruire toute morale. Car 

il n'y a plus alors ni loi ni devoir, mais simple- 

ment du caprice. Si l'autonomie consisie à poser 

à volonté la loi de mentir ou de dire vrai, de voler 

ou de respecter le bien d'autrui, on pourra ètre 

parfaitement autonome et conséquemment moral 

en mentant ou en volant et c’est bien alors qu'il 

n'y aura plus de morale. [' Église donc en condan- 

nant celle indépendance souveraine de la con- 

science individuelle se rencontre avec quiconque 

admet une loi inviolable de moralité, avec Kant
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lui-même, lorsqu'on l’ entend comme il faut, puis- 

que Kant ne parle j jamais que d’une volonté libre 
ct raisonnable qui pose et s'impose une loi wniver- 

selle, el si, en condamnant cela, l'Église condamne 

la Révolulion ou l'esprit moderne, c'est lant pis 
pour la Révolution, lant pis pour l'esprit moderne. 
qui ne sont pas défendables, et non pas lant pis 

pour l'Église qui ne fait que soutenir qu’une telle 
indépendance est destructive de toute moralité. 

Et enfin lorsque Descartes proclamait qu'il fal- 
lait dans les’ sciences ne s'en rapporter qu'à la 
raison, tout le monde sait bien que Descartes n’a 
jamais entendu par là que chaque raison indivi- 
duelle serait libre de se faire à elle-même sa vérité 

ainsi qu’elle le voudrait. Il a revendiqué 1 droit 
à la liberté de l'examen ct de la recherche, mais 

nulle part il n'a parlé d'une liberté de penser qui 

consisterait à soutenir à volonté que 2 + 2 = 4 

ou — 5, que les corps tombent ou bien qu'ils ne 
tombent pas. Si donc l'Église, en condamnant 
celle indépendance absolue de la raison indivi- 

duelle, condamnait la Révolution et l'esprit mo- 
derne, celle aurait encore ici avec elle tous les 

savanis, comme tout à l'heure elle avail tous les 

moralistes ct, un peu avant, lous les sociologues.
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Mais il est un sens très acceptable de ces diverses 

autonomies et c’est précisément le sens que leur 

ont donné les vrais penseurs de l’âge moderne, et 

il est vrai qu'en y insislant, ces - penseurs ont 

créé un élat d'esprit qui n'existail pas jadis tout. 

à fait semblable, que la réflexion humaine en a 

pris conscience, y a trouvé des caractères de 

grandeur et de dignité, que cette forme de. la 

conscience humaine constilue bien véritablement 

un esprit, que cet esprit n'est ni méprisable, ni 

condamnable, qu’il mérite plutôt estime et respect. 

Mäis nous pouvons aussi faire voir que cet esprit, 

l'Église ne la ni méprisé, ni condamné, et que 

loin d’être antinomique à l'esprit de l'Évangile, 

il lui est, au contraire, tellement conforme qu'on 

pourrail, sans paradoxe, soutenir qu’il en est issu. 

Il est, en effet, très acceptable de dire qu'il 

n’est pas digne de la réflexion humaine d'accepter 

des proposilions pour vraies sans s’ètre rendu 

comple de leurs raisons. Puisque l’homme est un 

êlre raisonnable, il doit obéir à ses propres lois : 

el donc n’admetlre en sa créance aucune opinion 

sans des raisons suffisantes. Sans doulc, ces 

raisons ne donneront pas loujours l'évidence 

absolue que voulait Descarles, mais du moins 

clles devront ètre loujours assez claires pour que 
l'espril en les recevant, en les acceptant, en Îles 

e
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faisant siennes, ail conscience de n'obéir qu'à ses 

propres lois. Et nulle puissance au monde ne 
pourrait faire reconnaître à l'esprit une proposition 
comme. vraie quand il ne la-reconnait pas; s’il 

ne voit pas directement celte vérité et que cepen-. 

dant il Padmelte, ce sera encore en vertu de cer- 
laines raisons vraies dont il reconnait la valeur, 

comme quand nous admellons l'existence d’un 
fait sur un-témoignage ou que, sur le ‘vu d’un: 
‘acte de naissance, nous reconnaissons {elle ou 

telle filiation. Et ainsi de loute manière c’est la 

lumière intérieure de la vérité qui délermine l’as- 
sentiment de l'intelligence el peut seule le déter- 
miner. " 

À leur tour, Ja conduite humaine, les décisions 

pratiques que nous prenons ne méritent le nom 

d’humaines et n’entrent dans le domaine moral 

que lorsqu'elles sont avouées par la conscience et 
par la raison. Une loi ne nous oblige que lorsque 
nous lui reconnaissons le caractère de l'obligation. 
Cest là une doctrine non seulement impliquée 

dans le caractère spirituel donné à la morale par 
l'Évangile, mais expressément enscignée par Loule 

la théologie catholique. On ne pèche que si l’on 
veut pécher, que si l’on à l'intention de pécher 
ct, pour avoir celle intention, il faut que la loi 
que l'on lransgresse soit bien reconnue comme
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une loi: il est vrai que la conscience morale ne 

fait pas la loi, ne la crée pas plus que l'intelligence 

ne crée ou ne fait les siennes, mais elle la recon- 

nait et l'acceple ou la rejette volontairement. Si 

après l'avoir reconnue elle refuse de lui obéir elle 

est coupable, mais si, faute de: lumière, elle 

n'arrive pas à la reconnaitre, elle demeure mora- 

lement innocente, c'est donc bien la reconnaissance 

de l'obligation qui est la condition de l'obligalion 

‘et par elle de la moralité. Ainsi la valeur morale 

des actes humains dépend d'une intention toute 

spirituelle qui peut bien se nommer une autono- 

mie et qui distingue ces actes de toutes leurs 

conséquences matérielles el mécaniques, agréables 

ou désagréables, utiles ou nuisibles. C’est ainsi 

que l'esprit, sans èlre complèlement affranchi de 

la malière, s'en distingue cependant ct conçoit : 

qu'il en puisse être libéré. L'ordre moral constitue 

par là un ordre à part qui ne peul se confondre 

avec l’ordre des biens et des maux sensibles. El 

l'on peut bien dire que loue la dignité de l'homme 

consiste ainsi dans la pensée et dans la liberté.de 

l'esprit. Il n'est ni une machine, ni même un 

esclave, il est un ètre intelligent qui ne colla- 

borc à l'ordre don il fail partie qu'à la condition 

d'y donner son .assentiment. Voilà le vrai sens 

de l'autonomie morale qui n es, ainsi, qu'une



L'ORDONXANCE SOCIALE 911 

  

suite de la véritable autonomie intellectuelle. 
Et quant à l’autonomic civique, au mouvement 

démocratique qui semble devoir être le terme de 
: l'évolution des sociétés, elle ne saurait non plus 

avoir rien de condamnable aux yeux d'une raison 
saine. Car il est de la dignité humaine, ainsi que 
nous venons de le voir, de donner son assentiment 

aux lois avant que d’y conformer ses actions ou, 

ce qui est la mème chose, d’obéiraux lois d’après 

les lumières de la raison. Il est donc très naturel 
que dans loutes les matières où l’ordre naturel des 
choses n'a pas cnchainé étroitement la liberté 
humaine, ce soit celte liberté qui choisisse elle- 
mème les règles ou les chefs auxquels elle devra 
obéir. Que tous les hommes aient un égal intérêt 

à ètre bien gouvernés, c'est ce qui n’est point 
douteux, et que le gouvernement ou l’ordre social. 

n'ait d'autre but que de procurer le bien de tous, 
c'est ce qui l’est moins encore; d’où il suit que 
dès que les hommes sont capables de réfléchir 
sur leurs intérèts et de donner ‘à ce propos des 
‘indications utiles, ils ont le droit d’être con- 

sullés, le droit par conséquent de participer au 

gouvernement. Et qu’on lienne officiellement 
_ compte, pour élever aux plus hauts emplois, non 

plus de la naissance ou de la fortune — officielle-. 
ment, car on sait bien que la naissance et la
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fortune jouent toujours officieusrment leur rôle — 

mais uniquement des mérites, des talents et de Ia 

vertu, cé qui est le propre du régime démocralique, 

nul ne pourra songer à s’en étonner ni mème à 

s’en plaindre, puisque c'est uniquement par les mé- 

rites, par les talents et par la vertu que les charges 

publiques se trouvent convenablement remplies. 

IL est bien aisé maintenant de voir que l’Église, 

que le catholicisme n’a rien qui contredise cet 

esprit de dignité, de liberté et de juste autonomie. 

Car le régime démocralique, fondé sur légale 

accessibilité de tous à tous les emplois, sur l'éga- 

lité présupposée entre tous les citoyens, est le 

régime mème du gouvernement dans l Église. En 

plein moyen âge, celui qui fut le pape Sixte- Quint 

avait été dans sa jeunesse un gardeur de porcs. 

Nulle part comme dans la cléricalure, dans Îles 

ordres religieux, l’égalilé des hommes entre eux, 

l'égalité juridique des chrétiens n'a été reconnue 

et professée. Tout le système hiérarchique de 

l'Église repose sur l'élection et non sur l'hérédité 

_ct, dans les ordres religieux, l'élection à un carac- 

ère particulièrement démocratique. C'est que 

l'idée de l'égalité des enfants de Dieu estune idée 

foncièrement chrétienne, lout évangélique. Et la 

théologie catholique a constamment professé que 

la volonté populaire plus ou moins confusément
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exprimée donnait au pouvoir son origine visible 
et en désignait le dépositaire. C’est encore dans 
l’enseignement théologique que l'on trouverait 
établi le droit du peuple à résister aux lois mani- 
festement injustes ou oppressives, à se refuser 

aux exaclions, à renverser mème le prince qui 

mettrait son peuple en péril de mort (1). 
Nous avons assez fait voir que l'autonomie mo- 

rale, entendue àu sens raisonnable qui est impli- 

citement le-seul que la réflexion accepte, non seu- 
lement n’est pas en opposition avec l’enseignement 
de l'Église, mais qu’elle en est plutôt une consé- 
quence et un développement. Il en est de même 

de l'autonomie intellectuelle. En sorte que cette . 
autonomie en laquelle on veut résumer tout 

l'esprit moderne et qu’on prétend opposer au 

catholicisme se trouve, au contraire, identique à 

l'esprit même du catholicisme, issu tout enticr de 

l'Évangile, religion de l'esprit et non pas de la. 
: matière, qui voit dans l’homme, vis-à-vis de Dicu, 
par un effet de la condescendance du Père, non. 
pas un esclave, mais un fils et même un ami. Jam 

non dicam vos servos ; vos autem diri amicos. 

(4) Voir sur ce point la thèse récente et fort remarquable du 
P.ne ra Senvière, S. J.: De Jacobo I Angliæ rege cum cardi-. 
nali R. Bellarmino, S. J., super polestule cum regia lum pontifi- 
cia dispulante {in-$°, Paris, Ounix), en particulier pp. 95 102.
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VI 

SOLUTION D'UN SECOND CONFLIT : L'INDÉDENDANCE 

DE LA MORALE 

Il n es rien là que les catholiques n admeltent 

facilement et ils sont plutôt portés à sourire quand 

on veut les exelure.de la cité, de l'ordre social 

moderne sous le vain prélexle qu ils n’en sauraient 

posséder l'esprit, quand.ils sentent bien, au con- 

traire, qu'ils le possèdent, ct que mème tous ceux 

qui le possèdent épuré des germes de révolte et 

- de mort que la sotlise, la malice ou la confusion 

des pouvoirs y a mélés le possèdent exactement 

. semblable. La Rév olution, c’est l'esprit moderne 

empoisonné d' anarchisme ou de tyrannie, gros de 

discordes et cause de mort ; l'esprit moderne vi- 

vant ct viable, c’est l'esprit mème du catholi- 

cisme. - 

Mais conime conséquence de cet esprit les catho- 

liques voient préconisés des syslèmes de pensées 

ou des pratiques sociales qui leur paraissent à à bon 

‘droit suspects ct, par exemple, ce qu’on a appelé 

L'indépendance de la morale, la neutralité de 

l'école. Il nous reste maintenant à examiner ces 

questions que l’on sent bien difficiles mais qui
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sont peul-être moins redoutables qu'on ne l’a dit 
ou qu'on n'a feint de le croire. 

On nous dit que l'indépendance de la morale 
résulle ‘nécessairement ‘de l'autonomie intellec- 
tuclle telle que l'exige la pensée moderne ct 
cependant nous savons bien que la « morale indé- : 
pendante » à loujours lé professée en opposilion 
avec le catholicisme. On prétend aussi que l'État 
moderne ne peul soutenir qu’une école laïque ct 
néulre, et cependant les catholiques savent bien 
que-la laïcisalion de l’école primaire, que la neu- 
tralité ont été entre les mains des ennemis de 
V É glise des machines de guerre contre le catholi- 
cisme, des masques destinés à produire l’atrophie 
religicuse, à asphyxier l'âme populaire. 

Ces expressions ont donc pris dans la mélée des 
parlis des sens belliqueux ct redoutables. Ceux 
qui s’en sont servi les premiers ont ccrlainement 
voulu s’en servir comme de calapultes conire 
l'Église. Et les catholiques les ont par.le fait 
mème anathémalisées. Les anathèmes étaient lé- 
gilimes portant sur les machines de.guerre. Mais 
en dehors de l'usage que l’on en a fait ces mots 
se rapportent à des nolions qu'il convient d’exa- 
miner en elles-mêmes et pour elles-mêmes. Car, 
d'abord, il se pourrait que, selon l’idée qu’on s’en 
fait, elles fussent ou non acceplables ct, de plus,
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par définition, lx philosophie morale -et l'école . 

primaire pourraient se trouver, par un effet de la 

division du travail, siluées non pas cn dehors 

mais à côté de l'Église säns lui ètre directement 

et nécessairement opposées. Il se peut que, tout 

-en demeurant distinctes des opérations propre- 

: ment religicuses, la morale et l'école puissent 

cependant entrer dans une ordonnance sociale où 

l'Église aurait la faculté de développer toute sa 

puissance ; il se peut aussi, comme on l'a cru ct 

comme beaucoup le pensent encore, qu'il y ail 

vraiment une irréduelible contradiction. Mais la 

question mérite d'èlre examinée de sang-froid. 

On voit l'intérèt pratique de celte recherche pour 

les deux parties en cause. Il s'agit toujours de 

savoir si les catholiques n’ont d'autre parli à 

prendre que d'être proscripleurs où d’ètre proserits, 

s'ils peuvent, avec les autres, vivre, former une 

unilé vraiment nalionale, ou s'ils ne le peuvent 

pas. Nous savons bien que. la nécessilé de vivre 

oblige chacun à accepier ce qu'il ne peut éviler, 

el fait durer les uns à côté des autres des orga- 

nismes qui se combattent d'une façon qui, pour 

être sourde, n’en est pas moins continue. Mais il 

peul aussi se faire que la lulte ne repose que 

sur des haines d'une part, des malentendus de 

l'autre, el qu'elle n'ail à sa base aucune néces-
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silé intellectuelle €, aucune exigence dogmalique. 
Voici d'abord comment il nous semble que l'on 

pourrait résoudre la question de l'indépendance 
de la morale, 

En vertu mème de l’aulonomie intellectuelle, 
de la liberté de l'examen et de la recherche, il 
s'est conslilué dans la pensée moderne des sys- 
lèmes de morale. On peul ramener ccs systèmes 
à deux grandes classes : les uns cherchent dans 
l'observalion, grâce à l'expérience el à l'induction, 
les lois idéales de la conduite humaine, el on peut 
appeler ces systèmes des systèmes « posteriori, le 
mol. « posilivisies » leur conviendrait assez bicn, 
Si le positivisme ne conslituail lui-même parmi 
tous ces systèmes un système parliculier ct ori- 
ginal ; les autres font découler la moralité de la 
conformité des acles avec un impératif moral, 
universel, absolu, calégorique, qui leur apparail 
comme unc révélalion & priori de la conscience : 
c'est Kant qui estle principal représentant de cette 
conceplion de la-morale. Dans les deux Cas, la 
morale est également indépendante de tout prin- 
cipe extérieur : dans le premier, c'est une science 
expérimentale comme une autre, découvrant par 

ty
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induction les lois du bien et du mal dans la con- 

duite humaine comme la physiologie découvre 

par induelion Îles lois du bon ou du mauvais fonc- 

tionnement de nos organes, de la maladie et de 

la santé; dans le second, c’est une science déduc- . 

“tive établissant a priori les propriétés de l'acte. 

moral, comme en mathématiques on déduit les 

propriétés du triangle ou du cercle de la définition - 

de-ces deux figures. Le « positiviste » s’interdit 

de remonter au-delà de la nature comme le « kan- 

Lien » au-delà de l'impératif calégorique, de mème 

que Île physicien s’inlterdit de remonter au-delà 

des phénomènes où Je géomètre au-delà des 

gxiomes. Ils considèrent donc la morale comme 

une science indépendante au mème litre que les 

mathématiques où la physique. Ils soutiennent 

que celle science ‘ainsi constituée se suffit à elle- 

mème, que, bien entendue, elle suffit à produire 

l'assentiment de l'intelligence et à assurer la doci- 

jité de la volonté. 11 suflil de savoir qu'une aclion 

est bonne pour la considérer comme obligatoire, 

disent les « posilivisles »; il suffit de savoir qu'une 

aclion est obligatoire pour la considérer comme 

bonne, disent les kantiens. 

Nous n'avons pas ici: à juger des résullats de 

ces deux méthodes, ni mème à juger entre elles. 

I se peut que dans leurs détails ces résullats 

+
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- soient conformés aux lois morales que formule 
le catholicisme,. qu'ils ordonnent comme. obliga- 

loires des pratiques que le catholicisme ordonne, 
ou bien que ce soit tout justement le contraire, cc 
n'est pas ce que nous avons pour le moment à 
examiner. Nous n'avons qu'à considérer la, mé- 
thode, à juger de son esprit. S’ensuit-il de ce que 
lon cherche à'établir une morale scientifique, en. 
dchors des considérations religieuses, que l’on 
est nécessairement. antireligicux au point que 
l'Église doive proscrire une telle recherche, et 
que, loin d'être disposée à en admettre un ré- 
sultat quel qu'il soit, clle.nc puisse que la con- 
damner ? 

Mais ne serail-ce pas dire alors que l'Église ne 
reconnait pas une sphère naturelle, ct par consé- 
-juent scientifique et ralionnelle, de la morale ? 
Car s’il ÿ à une sphère naturelle de la morale, 
c'est par la raison que l’on peut y pénétrer ; les 
lois que l'on y découvre, les propositions qui 
s’ensuivent constituent la science morale, ct cette 
science, comme loules les autres, relève de la 
raison, Alors mème que la révélation nous a donné 
des lumières sur les choses de la nature, ces 
choses n’en restent pas moins nalurelles, sou- 
mises comme lelles aux invesligalions de la rai- 
son cl susceptibles d’être connues parses lumières. 

Ü
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ya une morale naturelle el, par conséquent, 

distincte de la morale révélée ou surnaturelle. 

Cette morale naturelle, comme telle, relève de la 

raison et peut donner. licu à une science in 

comme loules les autres, a, avec son objet, se 

méthodes, et, comme s'exprime le concile du V all 

can, sa juste liberté. Par le fait seul que la théo- 

logic catholique distingue Ja morale naturelle de 

la morale révélée ou surnaturelle, elle admet une 

science morale distinele, et par là mème indépen- 

dante de la théologie, au même litre que la méla- 

physique, la psychologie et loutes les autres 

sciences anthropologiques. | 

ILest vrai que par « morale indépendante » On 

entend souvent une morale qui prélend pouvoir 

se constituer de toutes pièces sans faire appel à 

aucune observation, à aucune intuition, à aucun 

concept qui ne soit d'ordre exclusivement moral, 

ou même encore qui soulient que la loi morale n'a 

aueune parlie.lranscendante, qu ‘elle n’a pas besoin 

de venir d’un ètre suprème, souverain législateur 

et souverain juslicier, qu’elle vient de l’homme 

et régit l’homme sans avoir besoin de Dieu, et les 

conclusions doctrinales des morales de celte sorle 

ne peuvent être qu'anticatholiques. 

Mais il est bien évident que ces conclusions 

doetrinales relèvent de la critique interne de la
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morale tout autant que du controle théologique. * 
La science; nar sa force propre, a tout ce qu’il faut, 
non pas peut ‘re pour aboutir à loules les con- 
clusions positives qui seraient utiles, mais du- 

‘ moins pour établir que les conclusions négalives, 
telles que celles que nous venons de rappeler, 
n’ont en elles-mêmes rien de scientifique. « Indé- 
pendance » ne veut pas nécessairement dire néga- . 

lion doctrinale, ce mot ne doit, appliqué à la mo- 
ralc, signifier rien dé plus qu appliqué à la 
physique; or, quand on dit que la phy sique ou 
que les mathématiques sont des sciences indé- 
pendantes, on veut simplement dire qu'elles ne 
relèvent que de leurs propres méthodes. L'indé- 
pendance n'est donc pas une doctrine, mais exprime 
seulement une mélhode. Or, l'autonomie revendi- 
quée par l'esprit moderne ne saurait imposer des 
conclusions, mais exige seulement une méthode. 
Nous pouvons accepter la méthode et rejeter au 
nom de la méthode mème certaines des conclu- 
sions que lon prélend oblenues par celte mé- 
thode. D'autant que, en dehors des pures doctrines 
de l'anarchisme moral telles que les ont, par 
exemple, soutenues un Nielzche ou un Slirner ou 
qu'a cssayé de les soutenir en France M. Weber, 
toutes Îes doctrines morales. posilives sont les 
unes avec les autres el avec le catholicisme
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même bien plus d'accord qu’on ne pense sur les 

choses les plus importantes. | 

Car quels sont les dogmes auxquels, nous disent 

les théologiens catholiques, il faut adhérer de 

© façon suflisamment explicite pour qu’on puisse 

avoir la foi implicite nécessaire au salut? Quel est 

le minimum, dit le P. Tournebize, condition in- 

dispensable, mais suffisante aux yeux de Dieu 

pour le salut d'une personne qui vit involontaire- : 

ment en dehors de la religion chrétienne? « I] lui 

suffit, pensons-nous, de croire en un Dieu rému- 

néraleur, c'est-à-dire qui se communique auxämes . 

par des moyens à lui connus, punit les méchants 

dans sa justice, pardonne au pécheur qui l'implore 

etse repent, et récompense les bons dans sa misé- 

ricorde. En parlant ainsi, nous exprimons un sen-. 

liment qui, à défaut de preuves inconteslables, 

repose sur des raisons {rès sérieuses et dont l'of- 

‘thodoxie est garanlie par le suffrage de nombreux 

ct éminents théologiens (1). » . 

Or, que l’on prenne telle doctrine morale que 

l'on voudra, du moment qu’elle prétend être une 

doctrine et non pas la dissolution de toute doctrine, 

que ce soit l’altruisme posiliviste, où le kantisme, 

ou l’eudémonisme, ou l’utililarisme, ou le stoi- 

(1) La Foi est-elle possible à lous? — Études des PP. Jésuites, 
13 avril 1896, p. 593, — CT. Luco : de Fide, disp. xut, q. 92.
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cisme, où mème l'épicuréisme, on verra que dans 
l'idée même de toute doctrine morale se trouve 
d’abord la notion d’une législation dominatrice de 
l'individu humain, supérieure, par conséquent, à 
nos acles ct iranscendante à chacun de nous, 
c’est-à-dire l'idée d'un législateur moral, puis 
l'idée que cetle législation assure pour l'avenir 
personnel des conséquences bonnes où mauvaises, 
telles que le bien est la conséquence du respect, 
et le mal, de la transgression de la loi, ce qui 
nous donne bien l’idée de sanction et de la justice 
de la sanction. | 

La loi morale est évidemment dominatrice de 
l'homme aux yeux du positivisme, ct si Auguste 
Comle nous exhorle à nous sacrifier à la loi pour 
assurer le bonheur de l'humanité future, c’est bien 
parce qu’il est convaincu que la représentalion de 
ce bonheur est capable de créer en nous aussi une 
satisfaction .qui accompagne l'observation de la 
loi et par conséquent la sanctionne. Il semble 
que dans la morale de Kant la loi morale soit tota- 
lement indépendante d’un législateur et que toute 
sanclion soil exelue, et cependant ce n’est là que 
l'apparence, car la loi morale est l'expression de 
la « volonté bonne et raisonnable », mais cette 

volonté bonne et raisonnable est lout autre que 

la volonté individuelle et phénoménale, elle est la’



921 LA CRISE SOCIALE 

  

volonté absolument raisonnable ct bonne et par 

conséquent identique au fond à Dieu même; de 

mème toute conséquence heureuse où malheu- 

reuse extérieure à la loi est exclue de la morale 

par Kant et il se croit obligé par là de suspecter 

toutes les sanelions; mais cependant il ne peut 

s’empècher de reconnaître que la législation, qui 

mérile d'être appelée universelle ct par conséquent 

est scule vraiment morale, ne peut manquer, Si 

elle est observée, de contenir en elle le’ bonheur 

des èlres qui s’y sounieltent, d'aboutir à ce qu'il 

appelle « le souverain bien », en sorle que la 

sanelion n’est plus appliquée comme par accident: 

et de l’exléricur, mais est comme l’épanouisse- 

ment ou la fructificalion du bien accompli, de 

l'observation de la loi, et voilà bien sous une autre 

forme la sanction qui reparait à la suite de la jus- 

lice. | 

On pourrait donc soutenir qu'il n'est pas une 

morale positive qui n'affirme, expressément ou à 

son insu, la législation souveraine et la justice 

de Dieu. EL si quelqu’une veut expressément les 

nier, ce qu'elle nie n'es le plus souvent qu'un 

mol ou des sanclions extrinsèques qui n'alleignent 

ni la vraie législation, ni la véritable justice. 

Nous ne voudrions pas ici affirmer que ces 

- eroyances suffisent pour constituer la « foi impli-
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cite » des théologiens, cela dépend sans doute de 
la netteté des idées ct des dispositions intimes 
de la volonté, el nous laissons à de plus instruits 

“et de plus habiles le soin de le décider, mais on 
peut du moins convenir que quiconque croit à un 
ordre de la juslice souverain des consciences: et 

- dominateur des âmes est dans l’esprit du christia- . 
nisme ct par conséquent, s’il demeure encore 
hors de l’Église, ne saurait lui ètre essenliclle- 
ment hostile. C’est pour ccux-là, semble-t-il, ‘ 
qu'il a été dit : « Celui qui n'est pas contre vous 
est avec vous, » | 

s 

Il est mème un autre point par où loules les 
morales coïncident avec la morale catholique, 
c'est que la nature humaine n'est pas en clle- 
mème essentiellement bonne, qu'elle a par con- 
séquent besoin d’être amendée, rectifice el épurée, 
et par suile qu'il y a en elle des désirs et des ten- 
dantces qui ont besoin d’être ramenés à l'harmo- 
nie, dès lors d’être arrèlés dans leur développe- 
ment ct finalement d'être mortifiés. C’est une 
des grândes querelles que l’on à faites au chris- 
lianisme d’être une religion du retranchement, de 
la privation, de Ja mortifieation et de l'ascèse,
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.. mais, pour peu que l'on y pense, on verra qu'il 

n'y a pas une. seule morale, pas même une disei- 

pline, ou un entrainement qui ne nécessitent des 

privations, des retranchemenls et par conséquent 

de l'ascèse ct de la morlification (1). Quiconque se 

prive dans un but quelconque est une manière 

d’ascèle. L'ascèse ne scrait déraisonnable el con- 

séquemment condamnable que si l’on se privait 

‘du mieux pour avoir le pire, ou si l’on visait 

simplement à éteindre ou à mortifier sa vie 

sans autre but que la mort mème: Mais tout le 

. monde sait bien que la contrainte et les priva- 

tions que s’impose le chrétien, loin de viser à 

la mort, tendent au contraire au développement, 

à l'enrichissement, à l'élévation de la vie (2). 

I1 semble donc que dans l'effort pour consli- 

tuer scientifiquement la morale d’après ses mé- 

thodes propres le catholicisme ne doit pas néces- 

sairement voir un travail en contradiction avec 

ses propres doctrines. Pourvu que le savant ne 

dépasse pas les conclusions certaines que la raison 

pourra lui féurnir, la science morale pas plus 

qu'aucune autre. ne pourra contredire le. catho- 

(t, Cf. Saïnt Parc : Ad Cor. j, 1x, 25. 
(2) Voir sur ce point notre ouvrage le Catholicisme et la Vie 

de l'esprit, en particulier c. vi, le Vouloir- vivre et le Catholi- 

cisme, p. 279, in-12, Lecorrre, 1899.
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licisme. Nous sommes ici encore en présence 
des résullats pacificaleurs de la méthode de divi- 
‘sion du travail. Bien plus, il y a dans cet effort 
même de la raison pour chercher les lois qui 
doivent s'imposer à la volonté, dans cct-élan de 
l'intelligence vers la justice, dans celle aspiration 
vers le souverain bon ordre, quelque chose à 
quoi doit èlre profondément sympathique toute” 
âme chrétienne. 

VII , 

SOLUTION D'UX TROISIÈME CONFLIT !: L'ÉCOLE LAIQUE 

La question de la neutralité ct mème de la lai- 
cilé de l’école scrait aussi simple et plus simple 
encore peut-êire, si la mauvaise foi et l'hypocrisie 
de l’esprit scclaire n’avaient mis en œuvre tous 

. les artifices du langage et Loutes les brutalités de 
l'action pour épouvanter les catholiques el les 
forcer à réprouver avec éclat des mesures qui leur 
apparaissaient comme dirigées contre leur foi. 
Quand les autres eslimaient que ces mesures ne 
pouvaient qu'anéanlir le catholicisme, déchristia- 

_ niser Ja France, quand ils refusaient de. faire le 
départ et de s'en tenir à ce-que pouvaient récla- 
mer les différences de croyances religieuses entre
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ciloyens, comment les catholiques ne scraient-ils 

pas excusables d'être tombés.dans le piège qu'on 

leur tendait ct d’avoir fait quelques confusions ? 

Mais cela mème, ils ne l'ont pas fait, ils ne se 

sont jamais opposés à ce que la volonté des pères 

de famille décidät du régime de l’école, congréga- 

nisle ou laïque, neulre ou confessionnel ? Car là 

‘où ils ont pu faire-une législation à leur gré, en 

Belgique, par exemple, les catholiques ont accordé 

aux libres penseurs toutes les libertés et les garan- 

‘Lies que ceux-ci leur ont refusées. en France. Est- 

ce qu'en Angleterre, esl-ce qu'aux États-Unis, 

malgré le non-confessionnalisme de l’école, les 

catholiques ont proteslé? Ils ont sculement récla- 

mé dans ce dernier pays contre le paiement des 

taxes scolaires qu'ils trouvent injustes quand cux- 

mèmes entreliennent de leurs deniers des écoles 

que le gouvernement ne rétribue pas et qu'ils sont 

ainsi obligés de payer deux fois. Mais nulle part 

ils n’exigent que l'État entretienne partout des 

écoles congréganisies et catholiques, ils ont par- 

failement admis.que l'État dans sa surintendance 

scolaire agisse comme élal laïque ct neutre entre 

les diverses confessions. Mais il y a une grande 

différence entre la laïcité el la neutralité de l'État 

et la laïcité el la neutralité de Fécole. EL Jà peul- 

être est le nœud de la queslion.



L'ORDONNANCE SOCIALE | . 229 
e 
  

L'État moderne est laïque et neutre, c’est un 
. fai admis el contre lequel nul ne songe à s’insur- 
-ger. Donc, que l'Élat, qui a la charge de veiller à 
ce que l'ensemble des ciloyens soit convenable- 
menl instruit de façon à pouvoir remplir son rôle 
civique el social, assure à chaque père de famille 
dans la mesure du possible des écoles où les en- 
fants seront inslruils sans que leur conscience 
soil olfensée dans son intimilé religieuse, que, 
par suite, il exige seulement des écoles un certain 
consensus moral et civ ique et qu'après il laisse 
aux familles le soin dé ‘compléter ceci enscigue- 
ment moral selon leurs vues propres, personne en 
fail n'y peut trouver à.redire, du moment qu'on 
accepte l'État tel qu ilest. Par le-fait seul que 
l'État veille à ce qu'aucun maitre n’entreprenne 
su la consciénee de l'enfant telle que le père de 
famille veut que celle conscience soit conservée, 
l'État remplit essentiellement sa fonction de neu- 
Lralité. Il nè pourrail faire autrement sans élre 
oppressif, Depuis la Révolution, aucun gouver- 

.riement en France, en réalité, ne là essayé, du 
moins au profit du catholicisme. Les Frères mêmes 
des Écoleschrétiennes, quand ils ont cu sur leurs 

” bancs des enfants de protestants, n’ont jamais fait 
auprès d'eux de prosélylisme; Ms° Favier, évèque 
de Pékin, écrivail récemment que dans les écoles 

20
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de Chine dirigées par des missionnaires où les 

païens sont reçus, il ne s'était pas opéré ‘une seule, 

conversion et.il s’en félicitait.-Ces prèlres, ces. 

congréganistes se sont montrés’ respeclucux des 

consciences ct ont ainsi montré ce qu'est el ce 
que doit être la véritable neutralité, qui est peut- 

être d'autant plus respectueuse vis-à-vis des autres. * 

qu'elle est individuellement moins neutre et plus 

décidée. À défaui de la prudence d'ailleurs, la 
théologie catholique auiail rappelé à ces ccclé- 

siastiques que l'enfant appartient d'abord-à sa 
famille ct que l'Église ne reconnait à personne le 
droit d'entreprendre sur sa personne; avant qu'il 

soit parvenu à l’àge de l'émancipation morale. 

Donc si l’on avait posé aux catholiques le pro- 

blème comme les condilions de l'État moderne 
exigeaient qu’il fûL posé, sans en ‘altérer ou‘en. 

aggraver les conséquences, . pas un catholique 
n'aurait refusé d'accepler les conséquences pra- 
tiques du fait accompli. Si l'on s’élait contenté 
de dire : « L'école primaire d'État étant ouverte 
à-lous ne peut prendre parti. sur les questions 
controveïsécs cntre citoyens, done l’instituteur 
n’y enscignera que les choses inconteslées, ce qui. 
est primaire, scientilique et relève exclusivement 
de la raison. L'État n'a ni lumières, ni qualité, ni 
mission pour décider et prendre parli dans les 

… 

+ . _
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controverses religieuses. Il laisse à | chaque père 
de famille le.soin de compléter, par l'instruction 
religieuse, “l'instruction scientifique, l'instruction 
morale données à l’école. I lui accorde d’ailleurs. 
pour cela toutes les facilités. Le ministre du culte 
pourra disposer des' enfants de la façon la plus 

- commode et la plus efficace en vue du double but” 
poursuivi, l'instruction profane, l'instruction reli- 
giceuse. S'il ÿ a conflit, les autorités compétentes, . 

- le préfet ct l'évêque, l'apaiscront ou mieux le 
préviendront. Moi, État, je ne fais pas dans l’école 
la guerre à la religion dont j'entretiens le culte à 
l'église, ic divise seulement le travail entre l'in- 
sliluteur et le curé : au premier le scientifique ct 

. lo naturel ; au second le religieux ct le surnalu- 
rel. Je ne veux pas de conflits. C’est pour les évi- 

2 lêr que je divise les tâches. À chaque spécialiste 
sa spécialité. La religion n’est pas” déshonorée 
pour cela, reléguéc au rang des matières acces- 

* soires. Non, on‘lui fait au contraire l'honneur 
d'un mailre spécial et sans doute surle temps sco- 
laire on lui réserve, soit à l'église, soit à l'école, 
une heure spéciale. D'ailleurs .quand je dis que 
l'école est neutre, je veux simplement dire, 
d'après l'étymologie, qu’elle ne prend pas parti. 

“Mes instiluteurs aflirmeront ce sur quoi ils sont 
compétents, je leur interdirai de nier rien d'autr 0.» 

ea 
-
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Si l'on avait parlé de la sorte avec un sincère 

désir d'arriver aux solutions équilables, personne 

n'aurait, contesté et ç'auraient été peut-être les 

catholiques qui auraient découvert et proposé les 

nuances les plus propres à assurer le respect des 

. consciences — de loutes-les consciences. Ils au- 

raient seulement fait observer qu'il s'en fallait de. 

bien peu dans les praliques mêmes, pour que la 

neutralité de l'État fût enlière. Jamais un catho- 

lique ne contestera que des laïques puissent èlre. 

compétents à enseigner la lecture, l'écriture, 

. V'arithmétique, l'histoire et en géné ral toutes les 

sciences profanes. Car les sciences profanes, en y: 

comprenant la morale naturelle qui contient la 

morale civique, peuvent ètre constituées et ensei- 

gnées d’après leurs méthodes propres, sans qu'il 

en résulte une contradielion nécessaire avec les 

dogmes du catholicisme. | 

Nous avons déjà vu les raisons : le dogme catho- 

lique révélé à pour but d'élever: l’homme à une 

vie surnaturelle, non de lui apprendre à connaitre 

l'univers malériel et ses ressources pour l'entretien 

et le développement de la vice nalurelle humaine. 

-C'est à la raison qu'il appartient d'étudier Puni- 

vers el de découvrir les lois de la nature parmi 

lesquelles se trouvent: celles de la vie, de la. 

vie humaine, comme de joutes les autres. Les 
e 

es
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scienées ct la raison ont donc leurs méthodes 
parliculières, leurs recherches se font sans préoc- 
cupalion du dogme. Bien conduites; assurées par 
les règles de la critique de la nature, de la valeur 
ct dela portée de leurs résultats, elles aboutissent 
à la vérité. Cette vérité, aux yeux des catholiques, 
ne peu en rien contredire la vérilé é dogmatique 
révélée, enseignée par l’autorilé religieuse. Quand 
les deux ordres de vérité doivent coïncider en un 
point, comme il arrive parfois en morale, elles se | 
rencontrent ct ,coïncident comme se rencontrent 
au milicu d’un tunnel Iles deux équipes qui ont 
allaqué toutes les deux à la fois la montagne par 
les deux versants opposés. De même que pour ces 
deux équipes ce sont les mêmes calculs, les mèmes 
données géographiques, les mèmes lois mathéma- 

. liques cf les mêmes instruments géodésiques qui 
ont dirigé les deux marches conv ergentes quoi- 
qu'en sens contraire, de même c’est le même Dicu 
“qui a constitué la nature et la surnalure, la révé- 

lation ct la raison; ce Dicu est la Vérilé mème 
et ne peut se contredire, et par conséquent le 
catholicisme ne peut pas admettre qu'il ÿ ait 
une contradiction entre la raison et la. rÉvé- 
lalion, entre la morale scientifique et la mo- 
rale révélée. Plus la science sera science, plus 
la raison sera raison el moins est possible la
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contradiction. On peut donc constituer les sciences 

etmème la science morale par la voie rationnelle. 

Bien plus : aux yeux du christianisme l’ordre . 

surnaturel ne se produit pas comme un change- 

ment, moins encore comme un renversement de 

l'ordre naturel, mais bien plutôt comme un trans- 

position, une surélévalion. On pourrait à peu près 

dire que c’est le mème thème mélodique, mais 

enrichi et prolongé d’harmonies infinies; de réso- 

nances éternelles, de consonances divines. Le 

point de vue de la grâce est le point de vuc de 

la destination suprème de l'homme, mais cette 

destination ne peut ètre atteinte qu'à la condition 

préalable que l’homme existe et que les lois de 

son existence nalurelle soient observées. Qu'est-ce: 

qu'un parfait chrétien ? C’est un homme baplisé, 

confirmé par le Saint-Esprit, tout imprégné cl 

comme baigné dans l'océan divin de la grâce, 

mais, tout d'abord, c’est un homme. S'il n'avait 

pas la figure physiologique de l’homme, on n© 

le bapliserait pas, on ne le confirmerait pas. De 

mème, pour qu'il soit en élat de grâce, dès qu ‘il 

a du moins l'âge de raison, il faut qu’il soit mo- 

ralement homme, qu'il ait la vertu morale hu- 

maine, la volonté de ne pas faire ce qu'il con- 

nait comme mal, de faire l'essentiel de ce qu'il 

connaît comme bien. La vertu morale naturelle
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est donc une condition nécessaire de la vertu sur- 
naturelle, théoriquement, elle s’en- distingue : de 
façon concrète, il y a compénétration, améliora- 
tion de l'homme par le chrétien, de-la nature par 
la grâce ; de façon abstraite; l’homme naturel est 
en quelque sorte la matière que la grâce informe 
pour constituer le chrétien. | 

C’est à ce point qu'il convient de se rappeler.les 
lois’ de la division du travail ct'de la synthèse 
sociale établies dans les précédents chapitres. Dès 
qu une science par l'abstraclion arrive à prendre 
conscience de son objet et est en possession de 
ses méthodes, elle conslilue une science distincte, 
indépendante en son genre, ct celle se remet aux 
mains: d'un spécialiste. Ce n'est pas la science 
qui peut.élre usurpatrice, puisqu'elle reproduit les 
rapports naturels des choses, et qu’elle ne divise 
.qu'autant que les choses mêmes lui en fournissent 
le motif ou la raison, et qu’elle n’assemble ou 
n'orgänise que selon les modèles ou les. néces- 
sités que. les choses mêmes lui imposent. 

Le spécialiste, du moment qu'il se maintient 
dans sa spécialité, ne peut ètre suspect à personne 
et concourt même à l'œuvre d'ensemble. La sÿn- 
thèse s “opère par un spécialiste et.mème, quand 
elle ne se ferait pas à l'aide d'un spécialiste, elle 

*s’opérerait encore d'elle-même dans chaque esprit
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informé. Mais il faut que cetesprit soit informé 

et capable d'opérer cette synthèse. Ou alors s'en 

lenir à l'analyse ct à la spécialisation, ce scrait 

vouer l'esprit encore débile à la division contre 

soi-même, à l'anarchie ou à l’incompréhension.. 

Ce sont ces règles mèmes qu'il convient d'ap- 

pliquer à l'œuvre pédagogique. Le maitre de Ice- 

Lure ou d’écrilure apprend à reconnaitre où à 

former les lettres; son but est atteint dès qu'il a 

appris à l'élève à lire ou à écrire couramment, 

quoi que ce soit d’ailleurs que l'élève ait lu où 

écrit, quoi que ce soit qu'il veuille lire ou qu'il 

veuille écrire. Mais les livres que lit l'élève quañd 

il commence à apprendre à lire, les exemples 

d'écriture qu'il copie ont un sens. Le maitre de 

lecture ou le maitre d'écriture, s'ils voulaient ètre 

vraiment ct purement spécialistes, devraient ne 

faire lire et écrire que des assemblages de lettres 

et de sons sans signification. Ce serait pure sol 

tise. Et c’est, ici que l’on voit bien qu'il n'y’a pas 

au début de l’instruelion d'enscignement'spécialisé . 

qui ne doive être soumis au but synthétique de 

l’éducalion. 1] faut done que les ‘exercices de lec- 

ture el d'écriture aient un sens. Ce sens doit 

salisfaire l'esprit, pour ne pas risquer de le défor- 

mer et de créer en lui de mauvaises habitudes. 

Le choix des exercices de lecture et des modèles--
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d'écrilure doit done ètre soumis à l’œuvre géné- 
rale dé la formalion de l'esprit et du caractère 

‘de l'enfant, à la science, à la pratique morale. . 
Car avant mème de connaitre l'arithmétique, la 
géographie, ou l'histoire, où la grammaire, l’'en- 
fant doit agir, observer des relations avec ses 

‘parents, ses mailres, ses camarades. Il esl donc 
urgent, el dès le début, de l'avertir de ce qu’il 
faut faire, de lui montrer les bonnes facons de 
faire comme bonnes et comme mauvaises les mau- 
vaises. Le niaitre de lecture et le maitre d’écri- 
Lure ne peuvent observer la neutralité morale, ni 
le maitre de grammaire, ni le maitre d’orlho- 

© graphe, car ceux-ci aussi sont forcés de recourir à : 
des exemples ou à des dictées ct ces exemples ct 
ces dictées doivent avoir un sens, sous peine 
d’abèlir l'enfant, doivent pousser au bien, éloigner 
du mal. L'histoire, de même, ne peut qu'être do- 
minée par la morale. Il faut que le maitre apprécie 
el juge sous peine de déformer la conscience de 

. l'enfant. Ila besoin aussi de l'idée civique pour 
ne pas laisser informe le sens social. Seules done | 
la géographie et les notions scientifiques, l'arith- 
mélique peuvent ètre enseignées sans faire appel 
aux nolions morales. Voilà pourquoi l'école pri- 
maire ne peul.êlre moralement neulre, pourquoi 
elle doit, au contrairé, ètre tout imprégnée de 

à. 
L3
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morale et de civisme. En dehors de la morale, 

l'école primaire est une pépinière d'égoïstes; en 

dehors du civisme, l'école primaire est une pépi- 

nière de sans- patrie. 

Faut-il ajouter : En dehors de l° idée religicuse, 

du catholicisme expressément enseigné, l'école 

primaire est une pépinière d'athées? ° 

Soutenir que l'enfant doit ètre élevé durant 

loute son enfance comme l'Émile de Rousseau 

sans entendre parler de la religion, c’est évidem- 

ment inculquer nécessairement dané son âme un 

- préjugé d’athéisme et nul esprit religieux ne peut 

y souscrire. il ya done un droit ‘incontestable 

pour les catholiques de revendiquer pour eux au 

nom'mèême des nécessilés pédagogiques, partout 

où cela sera possible, des écoles où toute l'éduca- 

tion sera inspirée par la religion. La neutralité 

des enseignements spécialisés peut se soutenir 

mais non pas la neutralité de toule l'éducation. 

Mais dans les cas où il n’est pas possible d'oble- 
nir une école catholique, les catholiques peu- 

vent-ils praliquement ne pas accepter l'école 

non-confessionnelle ? Car on ne peul absolument 

soutenir que la neutralilé de l’école, où l'enfant 

ne passe que trente heures par semaine sur: 

. quatre-vingt-dix-huit: de veille, doit nécessaire- 

ment entraîner la neutralité de loute l'éducation. 

+ 

re
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Les catholiques n'auraient donc le devoir de s'in- 
surger que si l’école primaire était le seul lieu 
où l'on pl parler à l'enfant de la religion ct de 
Dieu, comme aussi bien c’est le seul où-on puisse 
lui parler de la loi, de l'obéissance qu’il lui doit, 
de ses devoirs et de ses droits comme citoyen futur. 
Ce n'est pas dans sa famille qu'on pourrait lui 
‘enseigner toute-la morale et tout le civisme, tout 
au plus peut-on lui en inspirer l'esprit ; ce n’est 
pas non plus à l'église; pour toutes sortes de rai- 
sons, qu'il convient que cel cnscignement soil 
donné dans le détail. Puisque le père ne peut pas, 
puisque le curé ne doit pas donner l’ enseignement, 
civique, il reste que cel enscignement incombe à 
l'instituteur. Il est d’ailleurs tout à fait à sa place 
à l’école où l'enfant 5 inslruit, se munit de con-- 
naissances qui pourront lui ètre utiles plus tard 

pour sa prospérité matérielle, L'insliluteur, laïque  - 
- Ou non, à pour spéciale fonction d’enscigner les 

sciences profanes el il est de l'essence de l’ensei-. 
gnement primaire de les enstigner dans des vues 
pürement ulililaires. Ce n’est. pas tant une for-. 
malion intellectuelle que le fils de paysan ou 
d'ouvrier va chercher chez l'instiluteur que ‘des 
oulils pour la vice. Or, le civisme cl les élé- 
ments de Ja morale tels que l'instituteur peut 
les enseigner sont aussi des outils qui assurent 

. 

« 
-
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une supériorilé morale, un ascendant idéal et par 
conséquent réel à ceux qui auront su s’en servir. 

= Pour ce qui est de la morale intérieure, de la 

morale qui alleint jusqu’au fond de l'âme, la seule 
efficace et la seule vraie, pour ce qui est de l'idée 

de Dieu, de la religion, l'enfant peut l’apprendre 

ailleurs qu'à l’école, el à l’école publique il ne 

peut l’apprendre, allons plus. loin, il: ne l'y a 
presque jamais appris depuis le.commencement 

du siècle et quelque lemps déjà avant les dernières 
lois il ne l’y apprenait plus du tout. Maïs hors de 

l'école, il y a la famille, il y a le-Curé. C’est à eux 
_nommément, spécialement, qu'incombe la forma- 

lion morale intérieure el religieuse de l'enfant. 

On n’a le droit d'exiger de l’insliluteur public, 

dans l’élat présent.des choses, que Îe respect des 
limites où l’enferme sa fonction. Qu'il enseigne la 

vérité srammalicale, orthographique, arithmé—+ 

lique, géo graphique, hislorique, morale et civique, : 

c'est tout ce qu’on cest en droit de lui demander. 

Si quelque chose düns son énséignement venait 
à contredire l'enscignement religieux, c'est ou 

bien parce qu'il entrerait dans un domaine qui 
n'est pas le sien : dans ce cas, on aurait le droit 

-de se plaindre d’une usurpalion ; où bien parce 

que son enscignement ne scrail pas. conforme 

à la vérilé : dans ce cas, on aurait le droit
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de se plaindre au nom de la science qu'il outra- 
gerait. Si, par exemple, enseignant l’hisloire, il 
voulait regarder comme authentique l’histoire de 
la papesse Jeanne, on le ferait rappeler à l'ordre | 
an nom de l’histoire, et si, dans une lccon de 
choses, il venait à affirmer le malérialisme, on 
le ferait rappeler à l’ordre au noni de la crilique 
scientifique qui fait voir que la science posilive est 
impuissante à élablir des solutions de ce genre. 
Ainsi, ce ne serait pas au nom de la religion ou 
de la théologie que l’on obligerait l'instituteur 

- à se Lenir dans son rèle et dans sa fonction, mais . 
au nom même de celte fonclion et de ce role. Gam- 
bella disait un jour en parlant des catholiques :- 
« Nous leur appliquerons la légalité jusqu’à ce 
qu'ils en crèvent. » On pourrait dire à peu près de 
même : Îl faut exiger de la neutralité qu’elle soit | 
si stricle el si correctement appliquée qu'elle 
devienne tout à fait inolfensive. 

Et elle le sera, en effet, ct ne s'opposcra plus à 
la bonne ordonnance sociale, à l'édification de 
l'éducalion religieuse, si on à soin de la maintenir 
à sa place et dans ses limites. Car les sciences 
profanes, en loul ce en quoi elles demeurent dans 
la vérité, ne sauraient contredire la religion el 
cela mème estun dogme ; l'application que l'espril 
> porte, les qualités d'attention, de travail, d'effort, 

21



272 © LA CRISE SOCIALE 

de lutte contre la paresse el l’inattention nalurelle 
de l'esprit créent en l'âme des dispositions mo- 

rales qui s’accordent-à merveille avec l'esprit 
religieux ; ct le désir d'apprendre, la curiosité, 

l'amour de la vérité, le respect que l'on professe 
pour elle sont des formes inféricures de la religion. 

D'autre part, ainsi que nous l'avons vu, la morale 
rationnelle ou naturelle forme l'infrastructure 
indispensable de La morale religieuse ou surnatu- 

relle, et l'instiluteur, en apprenant à ses élèves 
la probilé, la franchise, le courage, la tempérance, 

la justice, le respect des parents cl des maitres, 

l'obéissance à la loi, alors mème qu'il n'aurait 

-basé ses préceptes que sur l'observation de la 

nature humaine, sur l'ulilité générale, non scule- 

ment n'aura rien dit de contraire à ce que par après 

viendra dire le prètre, mais il aura posé des bases 

sur lesquelles ce dernier viendra mettre le couron- 

nement. Il y a une hiérarchie des sciences, où les 

inférieures sont des condilions nécessaires des 

supérieures, ainsi que la chimie, par exemple, est 
une condilion nécessaire de la biologie, mais les 

conditions scientifiquement établies ne sauraient 

contredire ce qui leur est supérieur ct dont elles 
sont les condilions. El par [à la morale ralion- 

nelle, naturelle ou scientifique ne peut que s’ac- 
corder avec la morale religieuse vraie. Il n'y aurait
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plus alors lutte, antagonisme, rivalité, mais dis- 

linction dans‘les fonctions, division du travail ; 

il pourrait y avoir ordonnance commune ct fina- 

. lement synergie: C’est au prètre qu’il appartient 

de montrer à l'enfant de quelle façon tout con- 
spire à la religion et comment l’école l’oriente 
vers l’église. Plus la morale scolaire sera dénudée 

et décharnée, manquant de base solide ct aussi 

d'élévation, plus le rôle du prèlre sera facile, 

mieux il pourra faire voir, faire sentir aux jeunes 

consciences que tout ce travail de la science et de 
la raison fait à l’école n’est que la préparalion du 
travail définitif qui se fait à l’église, car c'est Là 

-et là seulement que l’on peut montrer en l’auto- 
rilé de Dieu, dans l’immortalité de l’âme, tous les 

tenants et lous les aboulissants des grands pré- 

ceples moraux. 

VIII 

\ CONCLUSIONS 

Voilà donc en quoi consistent les règles de la 

synthèse sociale : c'ést en tout et partoul la pensée, 
l'esprit qui pose les fins, et ce sont ces fins qui 

sont organisalrices. Dans l'indusirie, dans l’agri- 

‘ culture, dans le commerce, dans la recherche
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scientifique, c’est la fin qui, une fois posée, exige 

ses moyens ct assure leur convergence. La science, 

c'est-à-dire l'esprit encore, distingue les moyens, 

les sépare quand il y à lieu, de façon à aboutir à 

Ja fin avec le moins d'effort et le plus de perfec- 

tion possible, et ainsi s'opère la division du‘travail 

à laquelle succède son ordonnance. | 

Dans les nations, l'État a-pour unique préoecu- 

pation le maintien ct le dév cloppement de la vie 

collective de la nation. Monarchique ou populaire, 

expression, dans tous les cas, de la conscience 

sociale, il est souverain, c’est-à-dire qu'il n’y à 

aucun pouvoir au-dessus de lui qui ait le droit 

de lui imposer de choisir tel ou tel bul et, par 

conséquent, de préférer tel ou tel moyen. Sa poli- 

lique scra-t-clle agricole ou industrielle, coloniale 

ou continentale, protectionniste ou libre échan- 

gisle, cela le regarde, et même le regarde seul. 

Nul autre pouvoir n'a à entreprendre dans celle 

sphère sur ses décisions. I1 a la charge. de son 

peuple, de sa vie et de sa prospérité, il est libre 

d'y pourvoir. Ce n’est que si sa politique ountrageait 

ouvertement dans son essence mème, dans ses 

lins ou dans ses moyens, la juslice, la raison où 

la conscience que le pouvoir Lemporel deviendrait 

justiciable du-verdict idéal que porteraient sur lui 

les représentants de l'esprit,
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Ces représentants peuvent se trouver chez les 

philosophes ou chez les penseurs qui parlent au 
nom de la raison humaine; pour les croyants, ils se 

trouvent aussi, et de façon plus autorisée encore, 

chez ceux qui ont qualité pour parler au nom de 
l'Église. Opinion publique ou philosophique, élans 

des poètes ou manifestes des orateurs, encycliques, 
bulles ou brefs des pontifes, décrets des conciles, 

avec des degrés de précision inégaux, avec une 
autorité inégale, lous ces actes divers émanent 

d'un pouvoir spirituel qui.se reconnaît un droit de 

contrôle vis-à-vis du temporel. Bien que ce pouvoir 

n'ait plus à son service ni gendarmes ni armées, 
il n'en est pas moiris redoutable, et il ÿ a bien 
peu d'États qui puissent oser leur jeter comme un 
défi en prenant des décisions tout à fail en oppo- 

silion avec ses verdiects. Ainsi, les Papes n'ont 

pas fait autre chose dans l’histoire que ce qu'a 
fait, par exemple, si souvent Victor Hugo, c’esl-à- 
.dire prononcer un verdict spirituel sur une ques-._ 
tion morale, avec cette différence que les Papes 
parlaient en vertu d'une fonction de leur charge, 

et que s'ils émettaient hardiment leur jugement 
sur des questions qui touchaient aux droits de la 

conscience religieuse, ils ont, en général, évité 
soigneusement de s’immiscer dans le gouverne- 

ment intérieur ct purement temporel des États.
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C'est que le pouvoir spirituel, ainsi que nous 

l'avons remarqué, ne saurail avoir qu'un droit de 
velo. Par sa nature, il est universel, humain, 

« mondial », comme l'on dit aujourd’hui ; l'État 

est, au contraire, particulier, national ; Ie pouvoir 

spirituel peut done juger de ce qui est'inhu- 

main et, par là, ne saurait être vraiment na- 

tional, puisque les nations sont des organes de 
l'humanilé, mais il n'a pas qualité pour définir et 

déterminer ce qui est proprement nalional. C'est 

cela mème qui est la-propre fonction de l'Élat: 

© et lui assure l'indépendance de sa souveraineté. 

Quand donc l'Élat a posé unc fin nalionale, 

c'est aux savants, aux {echniciens spécialistes 

qu'il doit en conficr l'exécution. L'esprit, ici, 

n'est plus à côté de l'Élat pour le contrôler, il se 
mel à son service. 

Ainsi s'assure le gouvernement des corps. Reste : 

le gouvernement des âmes. | | 
Ce gouvernement ne saurait être que du domaine 

de l'esprit. Et il reste, ou que les âmes se gou- 
vernent elles-mêmes par l'effort naturel de la rai- 

son, où qu’elles se soumettent volontairement, 
pour assurer l'harmonie entre elles, à une auto- 
rilé qu'elles reconnaitront légitime et qui, supé- 
ricure aux esprils des hommes, ne pourra venir 
que de Dicu.
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Dans le premier cas, les sciences s'organisent 

elles-mêmes chacune selon ses lois propres ; 

chacune, en elle-même, est autonome ct indépen- 
dante : mathémaliques, astronomie, physique, 

chimie, biologie, sociologie, dans lesquelles la 

morale se trouve comprise. Seule, la philosophie. 

réunit: ct coordonne toutes les sciences en une 

double synthèse: synthèse de résultats, unité et 

de méthode ct d'esprit. Auguste Comte a montré, . 
d’une facon sans doute encore insuffisante, im- 

parfaite et surtout incomplète, comment les ré- 
sultats positifs des sciences pouvaient et devaient 

s’ordonner entre eux de facon à constituer un toul 

organique. De leur côté, à peu près tous les 
savants ct les philosophes sont d'accord pour 
reconnailre qu’il y a entre’tous les chercheurs et 

tous les savants une communauté d'esprit, une 
âme commune qui est la méthode, animée par la 

curiosité, soutenue par la croyance en la vérité et 

réglée par la critique. | 
Mais les savants et les philosophes mêmes sont 

les premiers à reconnaitre que lous les résultats 
les micux contrôlés de la science et de la philo- 

sophie ne suffisent pas pour régler de faton vrai- 
ment scientifique toutes les pensées, toutes les 

. actions de l’homme. La raison se trouve fort en 

peine ct fort à court pour justifier certaines
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Lraditions morales que l'humanité, cependant, 

n'accepterait pas volontiers de voir transgresscer. 

En particulier, les fins que la science et que la phi- 

losophie peuvent assigner avec certilude à l'in- 

dividu humain sont bien étroites et demeurent 

bien en-deçà des aspirations humaines. Si loin 

que nous poussions les démarches de notre rai- 

‘on naturelle, nous nous sentons en présence: 

. d'un abime obscur où, cependant, nous sentons 

bien que se trouve le mot de "énigme que nous 

sommes à nous-mêmes. Notre destinée est dans 

_ect abime. . | 

. C'est ici que se présente la religion. La religion 

nous,donne le mot de l'énigme, elle éclaire assez 

J'ahime pour que nous sachions d'où nous venons, 

où nous devons aboulir et comment il faut diriger 

nos pas. La philosophie. et la religion prétendent 

l'une et l'autre à assurer par leurs doctrines la vie 

de l'esprit. Mais tandis que les philosophies se 

disputent le domaine de la nature et l'aménage- 

ment de la vie humaine, les religions, et, seul 

entre toutes, le christianisme, plus.spécialement 

le christianisme catholique, prétend s'élever en- 

core à des fins plus hauics ; il ne tend, en effet, à . 

rien moins qu'à surélever l'homme par un effet 

de la grâce divine jusqu’à le véritablement défier. 

Par celte position inouïe, unique, le christianisme
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peut défier toules les rivalités : quelle que soit 

la synthèse qui se forme, elle ne peut se former 

qu'au-dessous de Jui, il peut toujours. la con- 

sidérer comme un moyen pour lui-mème. On ne 

peut le déloger de sa position supérieure qu'à la 

condition de lui emprunter ses idées el. par con- 

séquent de s'identifier à lui. C'est Tà ce qui en fait 

une religion incomparable, c'est aussi ce qui lui 

permet de se considérer comme la clef de voûle 

et le principe de toute ordonnance sociale. I] n'a 

donc rien à redouter de loutes les divisions du 

travail. Toutes les autres conceptions peuvent y 

perdre. Lui ne le peut pas. Son doma aine est si 

élevé, sa fonction est d'ordre si haut que toutes 

les autres ne peuv ent que lui ètre subordonnées, 

car elle va plus haut que la nature ct la sociélé, 

plus haut que l'esprit humain, elle va jusqu'à 

«l'esprit universel qui est Dieu mème ; la sociélé 

qu'elle fonde et organise n’est plus seulement une 

société d'êtres finis vivants ou pensants, c’est une 

société spirituelle d'êtres reliés en communion 

par la charité divine. Ce n’est plus üune reli- 

gion, c'est la Religion, c’est l'Église unique, et 

toute société, Loul ordre, loute fonclion en dé- 

pendent. 

Et c'est par là que l'ordonnance sociale pourra 

s'élablir, Car l'État imposera tout le détail de ses
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ordres matériels à ceux dont la pensée ne monlera 

. pas au-dessus des préoccupalions économiques 
“et ulililaires, qui ignoreront le domaine des 
doctrines de l'esprit. Pour ceux qui, vraiment 

hommes, chercheront en ces doctrines la signifi- 

cation de leur vie, soil qu'ils se bornent à ètre des 
mélaphysiciens, des philosophes, ne dépassant ni 

la nature ni la raison, soit qu’ils ne trouvent 
qu'au-dessus de l’homme et de la nature le mot 

de l'énigme de la nature et de l'homme, l'État ne 
pourra en rien contredire leurs doctrines. Car 

l'État ne devra’ enscigner que l'incontestable ct 
l'incontesté dans l’ordre moral et scientifique. Cela 

ne peut gèner que les doctrines qui admettent 

la conteslalion ct se reconnaissent faillibles. 

Les doctrines philosophiques auxquelles manque 
toute garantie infaillible devront donc s'inquiéter 

. de ce qu’enseigne la science pour s’y conformer et- 

au besoin pour se réformer, il en sera de mème de 

toutes les doctrines que leur principe mème rend 
sujettes à l'erreur, qui ne peuvent être vraiment 

autonomes, obligées qu'elles sont de s'assurer 

contre l'erreur par des visées exléricures. Mais 

une doctrine vraiment aulonome telle qu’est.le 
catholicisme, assurée par ses moyens propres de 

sa vérité, est assurée par avance, sans avoir même 
besoin de le vérifier, que sa doctrine est en harmo-
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nie avec toute vérilé, avec loule loi sociale, avec 

toute conslatalion scientifique. - 
L'unique moyen qui s'offre d'arriver à l'unilé 

spiriluelle consiste dans la liberté. Le domaine 

des prètres comme celui des philosophes est avant 

lou: spirituel. Ils agissent par l'esprit et sur 
l'esprit. Car c'est par l'esprit seul que l'esprit . 

peut ètre éclairé, convaincu ct enfin conquis. La 

liberté n'est pas respectable en elle-mème ni sur- 
tout lorsqu'elle abusé d’elle-mème pour abandon- 

ner Ja vérilé et le bien, il n’y a pus de droit ni à 
l'erreur ni au mal, mais comme moyen de recon- 
quérir la vérité perdue, de refaire l’unilé morale 

détruite; comme condition du développement in- 

tellectuel, de Ia dignité morale, du progrès de la 

pensée el de la vertu, elle à une valeur et elle 

droit au respect. Nous devons respecier la liberté 
des autres,-exiger que l'on respecte la nôtre. Ainsi 

pourronsnous du moins nous accorder en cela, 

-nous unir en ce mutuel respect et nous ordonner 
provisoirement par lui. La liberté, sans doute, 

expose l'individu à des périls, elle expose de mème 
la société à des dangers ctelle l’exposcrail à l'anar- 
chie, qui est le pire de lous, si elle se regardail 

elle-même comme le but suprème, ainsi que le 

faisaient les libéraux. Mais quand on n’y voil, 
comme il faut n’y voir, qu'un moyen pour aller
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à la recherche de la vérilé, qu’une condition ordon- 

née en vue du progrès moral, le risque social 

devient de moins en moins grand, bien que les 

risques individuels persistent loujours les mèmes. 

- Car un homme peut demeurer toujours aussi éloi- 

gné de la vérité, mais {ous les hommes, à force de 

la chercher, par les litonnements successifs, par 

les expériences avorlées, à travers les essais 

infructueux, finiront par s’en rapprocher, par l'at- 

leindre mème au moins partiellement et dans le 

domaine de la nature. C’est ainsi que se sont 

failes les sciences, c’est ainsi que se fera la science 

sociologique. À mesure qu'augmentera Je palri- 

moine de la vérilé, à mesure diminucra le domaine 

de la liberté. Mais Ja domination de l'esprit ne 

diminuera point pour cela, car si la liberté est 

l'outil de l'esprit, la vérité esl son but. L'homme 

peut ètre lié à la vérité par une contrainte exlé- 

rieure, ou par une habitude ou par une paresse 

qui Le font appartenir à la vérité plus que la vé-. 

rilé ne lui appartient, comme alors il est esclave 

el que ses chaines lui pèsent, l'espril s’imagine 

qu'il s’affranchira en se déliant de la vérité, car il 

se sent comme limité en elle; mais quand une 

fois l'homme a fait le lour, comme faisaient jadis 

saint Thomas ct lous les grands scolastiques, de 
loules les solulions possibles d'une question, el
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qu'il se fixe immuablement à a scule qui soil 

vraie, son atlachement à la vérité n’est pas sculc- 

ment pour lui l’œuvre de Ja liberté, il est la liberté 

mème; l'esprit possède la vérilé autant au moins 

que la vérilé le possède ; claire où mystérieuse, 
adoplée par les raisons du cœur ou imposée par 

les raisons de la raison, la vérité devenue inté- 

“rieure et comme or ganique ne fail qu'un avec 

l'esprit. Elle est l'esprit mème, l'esprit domina- 

leur de la sociélé comme de l'individu, l'esprit 

seul véritable organisateur des synthèses quelles 
qu'elles soient, l'esprit seul construcleur, seul 

mainleñeur de toute l'ordonnance sociale. 

Cette ordonnance achevée devant laquelle abdi- 
quent la philosophie et.la science, l'Église s'affirme 

seule en mesure de la dessiner et de l’accomplir: 

Et pour l’accomplir elle ne demande à personne 

- aucune sorte d'abdicalion : l'État peut rester et 
national et laïque, l'Église ne revendique aucune 
influence sur la délerminalion positive des fins 

temporelles; chaque science peut librement se 
consliluer selon sa méthode et selon ses lois, la 

morale ‘nalurelle mème a le droit de proclamer 
son autonomie ; l'Église admel que la science dans 

les limites qui lui sont propres ne soil justiciable 

que de la raison. En effet, le Dieu qu'elle adore 

ct dont celle garde les révélations surnalurelles 

22
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estle Dieu de la raison et des sciences ; tout ce qui 

est démontré vrai ne peut qu’ètre vrai et Dieu ne 

saurait se contredire. Que chacun demeure dans 

sa spécialité selon les lois de la division du {ra- 

vail, jusqu'à ce que la synthèse soit müre. Quand” 

ce moment sera venu, la synthèse s'accomplira, 

de la seule facon dont elle peut s'accomplir, el. 

‘sans que nous puissions jamais comprendre par 

l'intelligence les liens qui rattachent Le naturel au 

surnaturel, la théologie à la philosophie; la reli- 

gion à la science, La révélation à la raison, nous 

sentirons par le ewur, nous affirmerons par la foi 

Ja divine continuilé, l'harmonie profonde des deux 

ordres el nous ne verrons dans notre àme, enlin 

paciliée, qu'une majestucuse ordonnance en la- 

quelle l'esprit de Dicu élablira la conformité des 

esprils des hommes, où les nations collaboreront 

chacune à leur place et à leur rang à 

de l'œuvre de l'humanité, où le temporel fera 

ainsi en pleine liberté l'œuvre même du spiri- 

tuel, où les individus trouveront leur perfection- 

nement el leur joie. dans leur collaboration à 

l'œuvre Lolale et divine, où la matière enfin et la 

‘passion seront au service de l'action el l'action au 

1 la perfection #



CHAPITRE V_ 

LE FONDEMENT DU DROIT D'ASSOCIATION 

- C'est une loi de l’action humaine que les efforts 
isolés du plus fort ct du plus intelligent des 

- hommes ne sont pas capables de produire ce que 
peuvent réaliser les efforls réunis de plusieurs 
hommes moins intelligents ct plus faibles. C’est 
précisément à constater l'existence de cette loi et 
à exposer les conséquences juridiques qui en dé- 

-Coulent que {out ce chapitre scra consacré. 
Si, en effet, nous voulons chercher quelles sont 

les ‘bases philosophiques du droit d'associalion, 
nous ne pourrons les trouver qu'ên faisant voir 
que l'association, étant une loi du progrès, de loule 
œuvre humaine, ne saurail sous aucun prétexte 
être interdite aux hommes par l'autorilé sociale 
el qu'ainsi le fait de l'association étant aussi na- 
Lurel que le fait de se nourrir, de se loger ou de 
se vélir, on ne doit pas plus interdire à l’homme 
de s'associer avec ses semblables qu'il n’est per- 
mis de lui interdire l'usage de la nourrilure, des
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abris ou des vètements. Nous aurons donc à établir 

d'abord que l'associalion est une condilion néces- 

saire sinon peut-être de la vie individuelle, du 

moins du progrès humain. Nous devrons après 

tirer les conséquences juridiques de celle consla- 

{alion. Si, après cela, nous arrivons à répondre 

aux deux objections qui peuvent ètre faites à l'asso- 

cialion soit au nom des droits de l'individu, soit 

au nom des droits de J'État, nous aurons bien par 

Jà mème établi que l'association est un droit, que 

ce droit, comme tous les autres, exige qu'on le 

respecte, et que done, si, comme il est vrai, il 

existe dans notre législation un article, l'article 291 

du Code pénal, qui supprime ou limite sans raison 

ce droit naturel et primordial, cet artiele doit ètre 

abrogé comme contraire aux lois naturelles ct par 

conséquent comme attentaloire aux droits nalu- 

rels de l'homme. 

Et je dis d'abord que l'association est une con- 

dition nécessaire sinon de la vie individuelle, du 

moins du progrès humain | 

Il serait, je crois, aisé de montrer que l'homme, 

fûil mème adulte, supposé seul. el jeté nu sur 

:
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la terre nue, éprouverait les plus grandes diffi- 
cullés à ne pas mourir de faim, de froid ou de 
chaud. Nous l'avons déjà remarqué (1), si Ro-. 
binson, dans son île, à pu vivre, se vèlir, se 
loger et se nourrir, c’est sans doute par son 
industrie propre el par l'effort soutenu de sa vo- 
lonté, mais c’est aussi grâce aux approvisionne- 
ments, aux oulils, aux instruments de loule na- 
lure qu'il recucillit sur l'épave de son navire. 
Ainsi, dans son apparente solitude, c’est encore . 
gräce à l'association avec ses semblables qu'il put 
vivre jusqu’à ce que la rencontre de Vendredi lui 
permil de renoucr des liens visibles avec la société 
des hommes. Car, c'était bien vraiment d’autres 
“hommes qui,- invisibles, collaboraient avec lui 
quand il se servait de la hache du charpentier, 
des cordes du timonnier, de la poudre ou des 
balles du canonnier, des fusils du capitaine : tous - 
les ouvriers, fabricants lointains, inventeurs de 

- ces armes ct de ces oulils, les morts aussi bien 
que les vivants, l’aidaient de leur travail .ct de 
leur intelligence toutes les fois qu'il allait à la 
pêche ou à la chasse, qu'il coupait des planches, 
‘qu'il élevait des constructions, ou qu'il fabriquait 

” de la chandelle ou des poteries. 

(1) Voir plus haut : c. 11, Le Sens social, p. 41.
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Mais laissons de côlé ce cas ct les autres tout 

à fait exceptionnels. Laissons même de côté la. 

question des origines où il est trop évident, puis- 

que les sociélés sc sont formées et que nulle part 

on ne voit l'homme vivre qu'en tribus, en clans, 

en villages ou en cités, que l'association n'a pas 

élé interdite, qu'elle est réalisée au nom du 

droit naturel, — car, autrement, comment Îles 

sociétés ‘existeraient-elles? — et venons-en tout 

de suile, en philosophes praliques” que nous 

devons ètre ici, en philosophes politiques el non 

pas en philosophes théoriques ou ulopiques, à 

examiner ce que devient le droit d’associalion 

dans une société déjà constituée, et voici alors le 

problème : L'homme vit partout ‘en société, il 

-s'est partout associé avec ses semblables, il s’est 

donc reconnu le droit de s'associer avec eux, CC 

-n'est pas ce droit primordial qui est en ques- 

tion. Nous vivons en société, nous SOMMES ci- 

toyens français ct, loin de nous interroger sur : 

le droit que nous avons à faire partie de la cité, 

nous serions bien plutôt disposés à nous deman- 

der si l’on a le droit de se. poser mème celle 

question. Ce n'est pas nous qui mettrons en doute” 

la légitimité de la patrie, ct qui nous expose- 

rons à ce que quelqu'un puisse demander la 

: liquidation de la France: Citoyens français, nous
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avons le droit, nous avons le devoir de le rester. 
Le droit d'association, qui est ici en question, 

n'est done pas le droit qu'ont les hommes de sc 
Srouper en cilés, en nations ou en patries, c'est 
le droit qu'ont les ciloyens, une fois unis par le 
lien national, de conslitucr au scin de l’associa- . 
lion-mère de nouvelles associations. Le droit 
‘d'association que nous voulons établir n’est pas 
le droit de l'homme, ce droit n’est pas contesté et 
ne peut pas l'être, c’est le droit du citoyen. Or, ce 
droit non seulement est conlesté, il est même à 
celle heure tout à fait nié, chez nous, par les 
articles 291 et suivants du Code pénal. 

Voici donc quelle est exactement la question : 
Faisant déjà partie d’une société qui est la patrie, 
avons-nous, commic ciloyens, le droit nalurel de 
nous associer les uns aux autres en vue de buts 
particuliers, ou bien ne le pouvons- -nous que selon 
le bon plaisir de l'autorité sociale ? 

. Pour résoudre ce problème il est nécessaire de 
se bien rendre compte de la nature du lien social 
qui unit’ les uns aux autres les fils d’une même 
parie, les citoyens d'un même l RE TT n'est nul- 
lement douteux que la nature de ce lien dépend 
du but en vue duquel la société est consti- 
tuée. Or, sans entrer dans les disputes d'école, il 

“ne paraît pas contestable que si les hommes se
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sont réunis dans des cités, ç’a lé pour vivre avec 
plus d'ordre, de sécurité, de facilité, d'agrément, 
en un mot pour vivre mieux. Le but de l'État, 
c'est le bien commun. | : 

Il s'ensuit à l'évidence que l'État ou le gouver- 
nement n'a d'autres droits que ceux qui résultent 
de’ses fonctions, il n’a le droit de prendre que 
les mesures qui servent au bien commun, qui 
augmentent la bonté, l'agrément, l'aisance ou la 
sécurité de la vie ; il devient oppresseur ou Lyran- 
nique dès qu'il impose comme obligaloires des 
praliques qui n’ont aucun résultat heureux, à plus 
forte raison si clles ont des résultats malheureux. 
Le domaine de la liberté civique est conslilué par 
l'ensemble des actions que l’État ne se reconnait 
pas le droit d'interdire parce qu’elles lui paraissent inoffensives, ou que l'État ne se reconnait pas le droit de prescrire Parce qu'elles ne lui paraissent pas indispensäbles au bien commun. Ainsi done, lout ce qui est indispensable à l'existence natio- - nale, l'État a le droit de le commander : tout.ec qui est nuisible à la sécurilé, à l'agrément, à la commodité générale de la vie, l'État a le droit de le prühiber ; Lout ce qui n’est ni ulile ni nuisible doit ètre laissé libre ; tout ce qui est clairement utile ne peut jamais étre défendu. La sphère de la liberté du ciloyen doil s'étendre à Lout ce qui,
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n'étant pas nuisible ou élant utile, ne peut être 
défendu, et la sphère de cette liberté détermine 

exactement la limile de ses droits. 
Done, pour savoir si l'association doit être libre, 

si la liberté d'association constitue un droit, il suf- ” 

fit de se demander si l’associalion entre citoyens 
produit nalurellement des effets utiles ou nui- 

sibles au bien commun. | 

Voyons donc quelle est l’essenticlle nature de 

l'association, pourquoi les ciloyens s'associent el 

quels sont les résultats que doit produire l'asso- 

ciation. Or, si nous examinons le fail de l'associa- 

tion, nous voyons que par lui-même cc fait ne 

donne naissance à aucun produit social nouveau : 

il constitue un mode nouveau de l'activité le, 

il ne crée aucune réalité nouvelle. Qu'un meuble 

ail été fait par dix ouvriers ou par un loul seul, 

qu'un dictionnaire soit l'œuvre d'un seul homme 

comme ceux de Bayle où de Littré, onu l'anvre: 

d’une association d'écrivains comme l'Encyclopé- 

die ou le Dictionnaire de l'Académie, c’esl toujours 

un meuble, ce sont toujours des dielionnaires ou 

des encyclopédies, l'œuvre finale, le produit final 

a les mêmes rapports avec le bien commun de la 

sociélé, qu'il ait été fait par un seul ou par plu- 

sicurs. Et de là celle conséquence, c'est que nous 

devons juger la valeur des associations d'après Ja
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valeur des œuvres qu'elles réalisent, des produits 
sociaux qu’elles mettent en cireulalion. De mème 
que lout citoyen isolé, l’associalion doit être jugée 
à ses œuvres cl par ses œuvres, ct sa valeur, 
comme celle de toutes les sources de production, 
doit se mesurer uniquement à la valeur de son 
rendement. ‘ | 

Ainsi se frouve écarté un:des plus lourds préju- 
gés qui pèsent sur l’associalion. Ce qui est mau- 
vais cs Mauvais, qu'il soil accompli par une 
association où par un ciloyen isolé, ct de même 
ce qui est bon ou indifférent est bon ou indifférent, 
que cela vienne d'un homme seul ou des efforts 
associés de plusieurs hommes. Les associations 
de malfaiteurs sont intcrdites et le doivent être, 
non parce que ce sont des associalions, mais parce 
qu'elles ont pour but la rapine ou le brigandage ; les associalions de Sauveleurs doivent ètre auto- risées, non parce qu'elles sont des associalions, mais parce qu'elles sont bicnfaisantes. 

Que fait donc l'associalion et que permet-elle? Quelle cst sa force et Son importance? — Il n’est pas besoin d'insister beaucoup pour le faire voir. , so: N . 
» . 

L’associalion Permet à plusieurs hommes réunis 
que, par leurs efforts isolés, aucun deux n'aurait pu faire, et il est une foule de {ravaux, dont l'utilité sociale est évidente,
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qui exigent la coopération d’un grand nombre 
d'individus. Plusieurs hommes auraient beau 
s’escrimer lour à lour après une lourde picrre, 
leurs efforts n’abouliraient pas :’ réunissant leurs 
forces el poussant Lous à la fois, ils ébranleront 
le bloc et finiront par le déplacer. Pour élever les 
grands édifices, pour bâtir des ponts, pour con- 

struire les routes et les chemins de fer, il à fallu 

l'association d'innombrables cforls humains, Des 
Pyramides à la our Eilfel el à la galerie des Ma- 

Chines en passant par Nolre-Dame, loules les 
bâlisses élevées par les différentes civilisalions 
ltestent la puissance de l'associalion. 

C'est, d’ailleurs, nous l'avons vu {1}, une loi du 
progrès économique que la loi de la division du 
lravail. Ce qui dislingue la produclion perfec- 
lionnée de la produelion rudimentaire, c'est que. 
la production perfeclionnée use de plus en plus de 

la division du travail. Au village, le mème ouvrier 
est à la fois forgeron, serruricer, clouticr, maréchal- 

ferrant ; dans une fabrique d'épingles, une épingle 

passe dans les mains de dix-seplouvriers différents 
dont chacun ne fait que répéter sans cesse sur les 
minces tiges de lailon quise succèdent la mème 
invariable opéralion. Mais, on le comprend aisé- 

(1) Plus haut, e. it, p. 91.
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ment, celte division du travail ne peut produire 
ses fruils qu’à la condition que les ouvriers coo- 
pèrent fous au mème esse et par conséquent 
qu’ils soient associés | 

Voilà donc une première sorle d'associalion, 
l’associalion qui à pour but la production des 

_ richesses, l'associalion économique, industrielle, 
dont l'utilité est si clairement établie qu'on ne 
lui à mème jamais contesté le droit d'exister. 
Jamais aucun gouvernement n'a songé à empêcher 
un industriel de travailler de son micux, de divi- 
ser le.lravail et, par conséquent, de grouper au- 
tour de lui’autant d'ouvriers qu’il était besoin 
Pour augmenter ct faciliter la production. Et ceci 
confirme bien ce que nous disions tout à l'heure : 
ce qui Juge de la valeur de l'associalion, ce n’est 
pas l'idée qu'on se fait de l'association elle-même, 
mais c’est uniquement la qualilé ou la valeur de 
ses résullals. . 

Mais il n'y a pas de coopéralion ulile, et par 
conséquent d’associalion fructueuse que dans 
l'industrie. Il ÿ en a aussi dans les choses de la 
pensée. Les grands ouvrages suivis, comme les 
Acta Sunctorum des Bollandistes, la Gallia chri- 
sliana, V'Iistoire littéraire de la France des Béné- 
diclins, exigent, pour être menés à bien, le con- 
cours de spécialistes divers, l'association d'un
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assez grand nombre d’intelligences. Une œuvre 
comme la carte photographique du ciel exige la 

coopération ct par conséquent l’associalion sous 
une règle commune et pour un dessein commun 

d'un grand nombre d'hommes disséminés sur les 
divers points du globe, en sorte que tous Îles 

astronomes qui s'occupent de cet immense travail 

forment une véritable associalion internalionale, 

“où se rencontrent des Francais, des Italiens, des 

Anglais, des Brésiliens, des Américains, des Aus- 

Lralions, des protestants, des juifs, des catholiques, 

peut-être des bouddhistes et certainement des 

jésuiles. Je ne crois pas qu'aucune loi dans aucun 

pays ait reconnu expressément à celle associalion 

une existence légale et cependant les divers gou- 

vernements ne l'ignorent pas, ils lui votent des 

subventions ; je ne pense pas qu’il vienne à aucun 

membre du corps judiciaire dans aucun pays 

l'idée de la traduire en justice et d'en faire con- 

damner les membres à 16 franes d'amende avec 

ou sans application de la loi Bérenger. | 

La conclusion qui s'impose ici encore, c'est 

que, peu importe la nature du but poursuivi par 

l'associalion, que ce but appartienne à l'ordre 

idéal ou à l'ordre des productions matérielles, le 

droit d'associalion n’est pas mème contesté dès 

que la qualité de son résullat est décidément utile 

91
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et ne peut donner lieu à aucune conteslalion. Et 
cela devrait déjà suffire pour que fût reconnu le 
droit à l'existence de toutes les associations cha- 
ritables, scientifiques ou liltéraires. Car, ici, la 
bonté du but et, dès lors, son utilité pour le bien 
commun ne peut èlre contestée. : 
Mais le droit à la liberté va plus loin encore. 
Car, ainsi que nous l'avons dit, la nocuilé évidente 
seule fournit une raison à l'interdiction. Or, c'est 
le Code pénal qui doit préciser.ct définir les actes 
susceptibles de nuire à la société. En dehors de 
ces acles ‘précisés ct définis, rien n’est interdit, 
tout le resle est libre, permis, el, en l'absence de 
doute preuve ou de toule présomplion de nocuité, 
a le droit de se produire. L'État n'a pas le droit 
de créer, en dehors des actes vérilablement nui- 
sibles à la société, des catégories arbitraires de 
crimes ou de délits. Mais l'association, nous 
l'avons vu, ne crée pas des réalités nouvelles : un 
meurtre, un vol, un incendie, une diffamation, 
une injure ne changent pas de nalure pour avoir 
élé commis par un individu isolé ou par plusieurs 
associés ; de mème que le meuble ou le diction- 
naire ne changent pas non plus de nature pour 
avoir élé fails par un seul ou’ par plusieurs. Ce 
qu'on rémunère quand on paie le meuble ou le: 
dictionnaire, c’est le travail ulile, quel qu'en.
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puisse être l’auleur, et de mème ce qu'on doil 
punir dans le vol ou-dans l'assassinat c’est ce qu'il 
y a de nuisible. Tout au plus le fait de l'associa- 
tion doit-il être considéré comme une circonstance 
aggravante à cause de là perversilé mème dont 
témoigne le concert dans le dessein, à cause de 
l'augmentation de nocuilé sociale qui en résulle. 
Mais, dans ous les cas, ce qui est appréciable et 
seul doit être apprécié, c’est l’utilité sociale ; ce 
qui est punissable et seul doit ètre puni, c’est la 
nocuilé sociale. L'associalion en elle-même et par 
elle-même, en dehors de toute considéralion de 

fin, ne saurait ètre considérée ni comme ulile ni 

comme nuisible: on n'a donc aucun droit de 

l'interdire, aucun droit parce qu'on n’a aucune 
raison. . 

Bien plus, comme, en son essence, elle aug- 
mente le pouvoir individuel, comme elle permet 

aux hommes réunis de réaliser ce qu'isolés ils ne 

pourraient faire, elle se présente aux sociologues 

comme-une sorte d'oulillage ou de machinisme 

qui multiplie les forces humaines. Oui vraiment, 
et c’est là le terme de celle aride ct longue ana- 

lyse, l'association n’est pas autre chose qu'un 

accumulaleur de forces, un multiplicateur d'éner 

gies. Et qui done oscrait dire qu'en lui-même el 
par lui-même un outillage perfectionné ne vaut
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pas plus qu’un rudimentaire el que ce qui mulli- 

plie la puissance humaine n'a pas en soi-même 
cl par soi-mème une valeur? Et'c'est bien [à la 
caraclérislique de l'association. Elle permet à 

l’homme de faire ce que sans elle il n'aurait pu 

faire. Et Landis que la machine n'augmente Îles 
forces de l’homme que pendant un temps limité, 
sur un point donné de l’espace, l'associalion per- 

met à l’homme de participer à des œuvres qui ont 

commencé avant lui et loin de lui, qui s'achèvent 
par-delà ‘les rivages des mers lointaines, qui se 
continuent à lravers des générations, cl c'est ainsi, 
par exemple, qu’une sœur de Charité française 
sert les vastes desseins charitables d’un saint Vin- 
cent de Paul mort voilà plus de deux cents ans, 

° que son pas alerte, son sourire ct son geste bicn- 
faisant sont une des mailles de ec tissu merveil- | 
Jeux de miséricorde et de charité dont M. Vincent 
ourdit il ÿ a deux siècles la trame d’un fil si solide 
et si sublil qu'elle devait envelopper et le monde 
ct plusieurs siècles, cl c’est ainsi encore que 
l'œuvre entière de Vincent de Paul n’est qu'un 
élément de cetle immense et universelle coopéra- 
lion de miséricorde et de bonté qui a sa source 
dans l'Évangile de notre Christ. . 

Par elle-même et en elle-même donc l'associa- 
lion, étant multiplicatrice « ’énergies, a un droit
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à l'existence, le droit que possède tout outillage 
perfectionné. Le . | 

Et, par conséquent, respectable en elle-même, 
l’associalion doit être laissée libre à moins qu'on 
n'en constate les effets nuisibles. Que des hommes 
s'associent, qu’ensemble ct suivant des modes ct 
rythmes qu’ils auront choisis ils accomplissent des 

gestes, ant que ces gestes n’attcindront personne, 
ne causcront à personne un dommage précisé el 

défini par le Code pénal, de quel droit une défense 
interviendrait-elle? Ces hommes— ou ces femmes 
— pensent qu’en faisant ces gestes ils perfec- 
tionnent leur humanité, ils soutiennent qu'ils 
travaillent à sculpter leur âme suivant un divin 
modèle ; de quel droit venez-vous le leur interdire? 
Vous reconnaissez que tout ciloyen a le droit de 
prier à sa guise ct de vivre comme il l'entend, 

pourquoi plusieurs citoyens réunis ne jouiraicnt- 
ils pas de droits identiques? Ils assurent que 
l'idéal qu'ils ont donné à leur vie ne peut être 

allcint que s’ils viennent demander à l'associa- 
lion la force qu’elle détient. Si leur idéal n'est 
pas interdit par le Code pénal, el vous n'osez 

l'intcrdire, de quel droit viendrez-vous les empè- 

cher de travailler à l'attcindre? Vous n'y croyez 

pas ! Mais m'empècherez-vous de forer un puits de 

mine parce que vous ne croyez pas à l'existence
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du filon que je cherche à mes risques et périls? 
Je conclus que l'association en elle-même cet par 

elle-même confère à l'humanité une puissance, 
qu'elle est doric un droit naturel de l’homme que 
le ciloyen ne peut pas laisser prescrire. Tout 
ciloyen dans loute société. civile a le droit de 
s'associer avec ses semblables pour tout ce que la 

. loi ne défend pas, pour tout ce qui n'est pas 
“interdit par le Code pénal, Peu importe l’objet de 
l'association, pourvu qu’il ne soit pas défendu au 
citoyen isolé, l'État n'a pas le droit d'en con- 
naître. Tout ciloyen a done le droit de s'associer, 
comme il l'entend, avec qui il veut, dans le but 
qu'il veut, pourvu qu'il soit licite. Les citoyens 
ont donc le droit de s'associer pour acheter, vendre, 
produire, épargner, s’assurer contre des risques, 
travailler à des œuvres d'art, de science, de lillé- 
ralure, de bienfaisance, de morale 'ou de prière. 
Et toute défense en Opposition avec ce droit cest 
une lÿrannic ou une oppression, 

Il: 

: 
ne Nous venons de montrer que l'association est un 

droit que le citoyen ne doit pas laisser prescrire. 
Mais il est clair que ec droit ne doit pas demeurer
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un droit en l'air, théorique ou plalonique, qu'il 
doit se réaliser sur le terrain solide de la pratique 

et des faits. Il s’ensuit donc que ce droit exige 
non pas seulement qu'on le reconnaisse, mais 

qu'on lui permelle de s'exercer. Car de quoi ser-. 
virail-il que la loi dûl nous reconnaitre le droit 

de nous associer si en même lemps elle nous 
enlevait les moyens de faire vivre el durer notre 

associalion, si elle venait par ses prescriplions 
faire échec au but que nous poursuivons? Comme 
si, par exemple, nous voulions nous associer pour 

défricher une terre et que la loi vint nous interdire 
de nous procurer les outils nécessaires au défri- 
chement ? Ou si nous voulions fonder une sociélé 
de moralisalion et qu'il nous fût défendu de faire 
des conférences ? Le droit d'association reconnu el 

accepté entraine donc après lui, comme inévilable 

conséquence, le droit à tout ce qui est nécessaire 
pour assurer la réalisation du but de l’associalion, 

ct par conséquent son fonctionnement el sa durée, 

C'est pour cela que nous ne saurions admettre 

qu'une limilation soit apportée au nombre des 

membres de l'association, qu'on lui impose un 

régime de propriété qui soit de nature à gêner 

son fonclionnement, 

EL d’abord de quel droit viendrail-on limiter le 

nombre de ceux qui peuvent faire parlie d'une
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association ? Si l’objet de l'association est licile, 

le. nombre des membres qui la composent ne 

saurait. le rendre illicite. L'association. seule, 

d'après le but qu’elle s’est proposé, est juge du 
nombre de membres au-delà duquel l’encombre- 
ment pourrait nuire à son bon fonclionnement, 
loin de Ie faciliter; il lui appartient done et il 
apparlient à elle seule de fixer dans ses statuts 
quelque limite au nombre de ses membres. Et 
pour peu que l’on veuille réfléchir, on verra que 
les associations se divisent, précisément d'après 
leur but, en deux classes : celles auxquelles leur 
objet mème impose de ne compter qu'un certain 
nombre de membres, et ce sont celles qui ont 
pour but de produire quelque bénéfice matériel 
qu'elles doivent ensuite répartir entre les coasso- 
ciés ; celles qui atteignent d'autant micux leurs 
fins qu’elles comptent plus de sociétaires, qui, par 
conséquent, ne sauraient admettre une limite au 
nombre de leurs membres, et ce sont celles qui . 
ont pour but de créer entre tous les membres une 
aide réciproque ct mutuelle soit dans l’ordre ma-. 
lériel, comme font les associations profession- 
nelles, les sociétés de prévoyance ou de mulua- 
lité, soit dans l'ordre spiriluel et moral, comme 
font loutes les sociétés lilléraires, scienlifiques, 
morales, politiques, charitables ou religieuses. Par
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conséquent, la loi est inaple à statuer sur ce point. 

L'associalion seule est juge, car seule elle connait 
de façon précise le but qu'elle entend poursuivre, 
seule elle est juge des moyens qui. lui sont néces- 

saires ou utiles pour l'atleindre. 
C’est pour la même raison qu'il ne nous parait 

pas admissible que la loi édicle vis-à-vis des 

associalions aucune prescription spéciale relative 
à la propriélé. Que l'association ail le droit de 

posséder, cela résulte de son droit à l'existence. 

Une associalion sans ressources cs comme une 
machine sans charbon. Mëme les associalions les 

plus désintéressées ont besoin de quelque ri- 

chesse. On a beau ne pas rechercher le lucre, il 
faut toujours payer les frais de l'association, 

dépenser pour altcindre le but poursuivi. L'as- 
socialion a donc, en vertu de sa nalure même, le 

droit d'avoir des biens, d’en disposer. au micux 

de ses intérêts ; elle a, par conséquent, le droit 

d'acheter, de vendre, d'engager el de payer des 

sérvices, de louer ou de prendre à bail. Sans cela, 

elle ne pourrait pas exister. Et il s'ensuit que 

loutes ces opérations ne pouvant se faire sans 

qu’elles puissent donner lieu à contestalions, Fas- 

socialion doit avoir le droit d’ester en justice dans 

la personne de son représentant spécial. On voit 

donc qu'il suit du droit même d'association Île
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droit pour l’associalion à la personnalité civile, Ce 
n'est pas l’État, ainsi que le disent les peu libéraux 
Jurisconsultes qui ont interprélé notre Code civil, 
ce n'est pas l'État qui, par un acle de bienveillance 

-gracicuse, concède comme une sorte de privilège 
la personnalité civile aux associations qu’il recon- 
naîl, la refuse aux autres ; loule association, par 
le fait seul de son droit à l'existence, a droitàla 

Personnalité civile, L'État ne saurait pas plus 
cohcéder ce droit qu'il ne concède à l'enfant qui 
nait le droit à la vie ct à tous les actes civils qui 
en sont la conséquence. D'où nous tirons ce prin- 
cipe, c’est que l’associalion se conslilue en per- 
Sonnalité civile devant l'État par le fait seul qu'elle 
déclare son existence. . 

Une conséquence en découle immédiatement, 
c'esl que l’associalion seule esl Juge du mode de 
Propriélé qui doit lui ètre plus avantageux ; elle 
seule doit régler l'emploi de ses fonds et les cm- 
ployer soit à l'acquisition de biens meubles, soit, si elle le préfère, à l'acquisilion d'immeubles, 
lout comme un particulier est libre de disposer de Sa fortune comme il l'entend. Je sais les objec- lions que l'on lire d'ordinaire de la mainmorte et des risques qu'elle présente : nous verrons à les examiner lout à l'heure et à les réduire à leurs Justes Proporlions ; je ne fais mainlenant qu’ex-
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poser les suiles rigoureuses des principes que 
nous avons tout à l'heure posés ct admis. 

Une dernière conséquence enfin découle du 

droit de l'association à l'existence, c'est que l'État 
est le gardicn-né de l'observation du pacle social, 

comme il est le gardien de l'observation de tous 

les aulres contrals. In loute matière, Ie texte 

contractuel fait la loi des parties ; les tribunaux 
sont chargés de faire observer par les contractants 

.Cux-mêmes, lorsqu'ils le désirent, la loi qu'ils se 

sont donné. C’est en vèrtu de ce principe du droit 
cémmun que nous soutenons que les tribunaux 

doivent, s'ils en sont requis, assurer l'exécution 

des status de l'associalion, soil que les membres 

prélendent que les chefs de l’associalion ont violé 

le pacte statutaire, soit que les chefs requièrent 

vis-à-vis de quelques membres l'exécution de ce 

mème pacle. 

Ainsi donc el en résumé, par le fail seul que le 

droil d'association est reconnu, il s'ensuit que 

l'associalion seule est juge de ce qui lui esl néces- 

suire pour atteindre son but, que par conséquent 

elle est seule apte à fixer le nombre de ses mem- 

bres ou à le déclarer illimilé ; par le fait seul que 

l'associalion a le droit d'exister, elle à le droit de 

posséder, et le droit de posséder entraîne celui 

d'esler en juslice, de jouir par conséquent de la
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personnalité civile, de disposer de ses biens au 
mieux de ses inlérèts, de réclamer la protection 
de la justice nationale. 

HI 

Voilà done les associations consliluées dans leur droit et leur liberté. Pourvu que leur objet soit  Jicite, elles s'organisent comme elles l’entendent, clles possèdent, elles estent en justice, celles “règlent le régime de leurs biens. Mais en leur reconnaissant lous ces droils , N'aVons-nous. pas 
créé dans la n alion des puissances formidables qui, par la liberté seule qui leur est donnée, pour- ronl menacer l'indépendance, l 
sait? peut-être la vie même des ciloyens, qui seront capables à une heure donnée de contreba- lancer la puissance nalionale ? N’avons-nous pas créé un lat ou des Élats dans l'État? Sous cou- leur de droit commun, i'aurions-nous pas accordé un exorbilant Privilège, et, sous prétexte de liberté, un instrument redoulable de lyrannic ? Telles sont bien, en clfct, les raisons pour les- quelles la Révolution française abolit les diverses Corporalions, pour lesquelles le Code dit les associations de 

a fortune ct, qui 

pénal inter- 
plus de vingt personnes,
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pour lesquelles, jusqu'à:ces dernières années, la 

législation française, la pralique gouvernementale, 
lopinion publique se sont accordées pour regarder, 

d'un œil soupçonneux et, plus d'une fois, hostile 
à pou près toutes les associalions.- . 

Et d’abord on nous affirme que si les associa- 
lions de toute nalure se constituent librement, 

c'en sera fait de l'indépendance individuelle, que 

aucun ciloyen ne pourra plus vivre s’il se refuse 
à faire parlie d'une association, que nous abouti-" 
rons ainsi à l’associalion obligatoire et que la 
liberté reconnue aux associations délruira néces- 

sairement la liberté des individus. Voyez, en cllet, 

nous dit-on, ce qui se passe dans le-monde du 

travail : l'ouvrier qui ne veut pas se syndiquer 

où qui se refuse à obéir aux ordres des syndicals 

lrouve déjà très difficilement à gagner sa vie, il 
peul à grand'peine maintenir son indépendance el 

que scra-ce quand, le mouvement syndical s'étant 

développé, les syndicats feront sentir partout leur 

action ? De nième, qu'il vienne à se former partout 

des syndicats de commerçants, de marchatds 
de nouveautés, de merciers, de papeliers, de 

libraires où d’épiciers, le commereant qui ne vou- 

dra pas entrer dans un syndical se trouvert tel- 

lement isolé, déprimé el opprimé qu'il sera con- 

damné à Ja faillite. Or, si l'on veut bien respecter 

24
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chez les uns la liberté de s'associer, on voudrait 
aussi que chez les autres la liberté de ne pas s'as- 
socicr fût respectée. | 
Et je suis ici d'avis, avec ceux qui raisonnent 

de la sorte, qu’il est bon ct par suite désirable de 
maintenir le. plus possible. de liberté; aussi 
j'estime que toute violence, que Lout procédé 
direct par lequel: une association voudrait con- 
iraindre un ciloyen quelconque de s agréger à son 

“groupement, alors qu'il ne le veut pas, sont con- 
damnables ct doivent ètre réprimés. Mais 'ce que 
je n'admels pas, c'est que si, par le jeu seul de. 
‘la force de l'association, un citoyen isolé subit un 
dommage conséquent à cet isolement mème, ce 
ciloyen soit admis à se plaindre ct à réclamer, 
pour garder sa liberté, qu'on opprime celle des 
autres, Car alors il y a conflit. El ce conflit, je suis 
loin de nier qu'il puisse exister, je crois même 
qu'il ne peut pas ne pas se produire ; mais tandis 
que, jusqu’à présent, on l'a résolu au profit de 
la liberté de ceux qui se refusent à l'association, 
je pense el'beaucoup d’autres aujourd’hui pensent 
vec moi qu’il faut le résoudre au profit de la 
liberté de ceux qui demandent à s'associer. Oui, 
cela n’est pas’ douteux, il faut se rés signer à 
choisir : la puissance de l'associalion est telle 
que, par son jeu seul, elle mettra tous les isolés
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dans un élat d’infériorilé telle qu'ils ne pour- 
ront persister dans leur isolement, quels que 
soient les charmes qu'ils trouvent à l'indépen- 

dänce. Mais il ne s'ensuit pas du lout que, en 
bonne justice, ce soient les associalions, comme 

on à fail jusqu'ici, qui doivent. être sacriliées aux 

individus ; il s’ensuil, à notre avis, justement tout 

le contraire, car, encore une fois, ni les intérèls, 

ni la liberté de ceux qui ne veulent pas s'associer, 

ne sont ‘plus lésés que les intérèts ou la liberté de 

ceux qui le veulent. On ne peut donc lirer de la 

“considération de la liberté aucune raison pour se 

décider plutôt en faveur des individus et contre les 

associations. À tout le moins, quels que soient 

là-dessus nos préjugés individualistes, les droits 

paraissent égaux, car ceux qui prétendent s'asso- 

cier sont des individus aussi et qui veulent, 

comme ils l’entendent, user de leur liberté. 

Mais il faut aller plus loin. Il faut soutenir — 

et il le faut parce que c’est la vérité pure — que 

prendre le parli de la liberté des individus qui 

ne veulent pas s'associer contre la liberté des 

individus qui veulent s'associer, ce n'est vraiment 

. . . , - , air 
pas soutenir la liberté, que c'est, au contratre, 

l'opprimer et l'asservir. Car en quot consiste la 

“liberté? N'est-ce pas à agir comme on l'entend, 

pourvu que celle action ne soit pas la cause d'un 

«
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mal social? Et en quoi consiste l'oppression ? 
N'est-ce pas à empècher l'action d'un autre qui ne 

fait que nous déplaire ou nous confraricer, sans 
léser cependant nos droits, sans créer réellement 
un mal social? | | 

Un ingénieur invente un nouvel outillage, un 
industriel l’achèle et le met en marche, cet indus- 
triel, grâce à. cet outillage, produit mieux, plus 
vite et meilleur marché. Penscrez-vous qu'il a mé- 

: susé de sa liberté? Voyÿez-vous dans son action un 
allentat quelconque à la liberté de ses concur- 
rents? Son opération cependant n'a pas pu leur 
agréer, elle a pu mème leur porter un tort-sérieux, 
les ruiner peut-èlre ou les acculer à la faillite, en 
tout cas, elle a sûrement troublé leur repos, dimi-: 
nué leurs gains, les a forcés à renouveler leur 
oulillage, 1eur a déplu en mille façons. Reconnais- . 
s@z-vous cependant à ces concurrents le droit de 
se dire lésés de telle sorte qu'ils puissent invoquer 
pour se défendre l’aide de la loi? Et si, par hasard, 
ils essayaient de faire interdire 
heureux ce progrès dans l'outil 
riez-Vous pas leurs manœuvr 
.0dicuse oppression? Leur cause n'est pas la cause. 
de la liberté, la cause de la liberté est la cause de l'inventeur de l'outillage perfectionné. Et la raison en est simple, c'est que la liber 

à leur concurrent 

age, ne considére- 
cs comme la plus 

{é se reconnail à
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ce signe qu’elle est une force, une puissance de 
production. La cause de la liberté, c’est la cause 

du progrès même. Et c’est ce qui rend la liberté 

respectable. Je ne consens pas à appeler liberté 

el personne n’y consent, j'en suis sûr, plus que 

moi-mème, le seul souci de garder ses aises, de 

conserver son repos, où de ne pas se créer des 

obligations; j'appelle liberté la force qui crée 

dans le monde des ulilités nouvelles, des richesses 

matérielles ou: morales, susceptibles d’être utiles 

à l'humanité. C'est cette liberté féconde, géné- 

reuse, vraiment libérale et hienfaisante qui est 

scule respectable ; l'autre ne fait que créer des 

entraves à l’action, elle n'est que le nom plus so- 

norc de l'égoïsme. | 

C’est pour cela que la liberté de ceux qui veu- 

lent s'associer est la liberté vraie, celle qu'il faut 

respecter. Car l’assacialion, nous l'avons établi, 

est une force, une puissance productrice, puis- 

qu'elle est multiplicalrice des énergies, elle est 

l'oulillage perfectionné qui permet Île rendement 

le meilleur et le plus fécond, c'est donc la liberté 

de l'association que la loi doit assurer, si la loi, 

ainsi qu'il est juste, vout favoriser le progrès, le 

perfectionnement humain, la fécondité sociale. Si 

lé ciloyen isolé, en concurrence 

par son isolement même, 
avec l'association, 

6 É 
on 

se lrouve écrasé
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pourra le plaindre, parce qu'il subit le contre- 
coup d'une loi naturelle et qu'après tout il en 
souffre, mais on n'aura-pas le droit, pour lui 
plaire, d’entraver la loi du progrès humain. Car 
s’il souffre pour avoir préféré äux gènes de l'asso- 
cialion les hasards de l'indépendance, il ne peut 
s’en prendre à personne; personne n’en est respon- 
sable, pas plus que personne n’est responsable si 
un mineur succombe pour avoir préféré à la gène 
de lenir sa lampe couverte le hasard d’un coup 
de grisou. Le progrès continu dans le perfection 
nement de l'outillage est une loi de nos civilisa- 
lions industrielles ; ce progrès cause à chaque 
inslant -des ruines, des faillites, des malheurs 
privés : l'invention de la machine à coudre a, du- 
rant un Lemps, réduit à la misère des -millicrs 
d'ouvrières, eL qui donc oserail maintenant sou- 
Lenir qu'il fallait interdire l'invention de la ma- 
€hine? Et ici les malheureuses ouvrières n'avaient 
pas le choix : du jour au lendemain, la surpro- 
duction, mécanique les à laissées sans ouvrage; 
tandis que l'individu en face de l'associalion 
demeure maitre de son choix : entre les gènes 
de l'association et les risques de l'indépendance il 
est libre de choisir: s'il choisit mal, c'est lui seul “1 1e 
qu'il doit accuser. Car ce n’est pas en vertu de la 
fantaisie des volontés humaines que l’associalion
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conslituc une force de.production, c'est en vertu 

d'une loi de la nature. L'association constitue, 

d’après l’économie politique mème, un outillage 

perfectionné. S'en servir, ce n’est donc opprimer 
personne, c’est Lout simplement obéir aux lois du 
progrès. Et il est vraiment étrange que ec soient 

d'ordinaire les mèmes économistes qui glorifient 

les progrès de l'outillage industriel, dûüt-il même 

“en résulter des malheurs privés, qui s’apiloient 

le plus sur les individus qui, parce qu'ils se mon- 

trent jaloux de leur indépendance, se trouvent 

souffrir de la concurrence de l’associalion…. 

L'association n’a pas le droit d’abuser de sa 
: force pour violenter ceux qui ne veulent pas s’as- 
socier, mais si, par la puissance mème que lui 

donne le jeu de son exercice, il arrive que les 

isolés ne puissent lutter contre clle, loin de prou- 

ver que l'association est dangereuse ou nuisible, 

c'est cela mème qui établit son utilité ct sa va- 
leur. L'individu qui refuse de se servir d’une telle 

force, mème au prix de quelque gène, .n’est pas 

plus respectable que celui qui, s'étant mis tout en 
sucur dans un courant d'air, se plaindrait d’étouf- 

fer sous l’étreinte d’une pleurésic. Et l'individu 

sans doute a des droits, mais l'humanité a aussi 

les siens plus généraux et plus respeclahles, tant 

qu ‘ils ne portent que sur les choses malérielles ;
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el l'individu, vis-à-vis de ces droits supérieurs, a, 
au licu de droits, des devoirs ; il doit s’incliner 
devant-la majesté des lois naturelles, il.n’a pas 
le droit de barrer la route au progrès. | 

Les droits véritables -de l'individu ne sont done 
pas lésés par le jeu normal ct libre de l’associa- : 
tion. Les droits de l'État le scront-ils davantage? 
Nous nous trouvons ici en présence des vieilles 
craintes du droit césarien ou régalien dont les 
interdictions surannées ct périmées de notre Code 
son! encore l'expression et qui sont si vivaces 
chez les juristes, qu'elles ont inspiré l'étrange 
projet de loi — je dis : étrange, pour ne rien dire 
de plus — dont nous avons pu lire récemment : 
l'esquisse, sinon le .lexte définitif, et qui, sous 
prétexte de donner aux associations la liberté, 
les emmuaillotte de liens si serrés qu'à peu près 
aucune ne pourrait y vivre: Il semble, en effet, 
que reconnaitre aux citoyens le droit de s'associer 
librement pour tout objet non défendu, qu'accor- 
der en Conséquence aux associalions le droit de 
posséder librement même des immeubles, ce soit 
autoriser dans l'État la formation de sociétés dont 
la puissance peut devenir formidable et mettre 
en échec la force publique elle-mème,-et aucune 
puissance privée ne doit pouvoir arriver à ètre si 
grande qu'elle soil capable de mettre en échec la
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puissance gouvernementale, ce qui se résume en 

celte formule : Il ne doit pas ètre permis de faire 

un État dans l'État. D'où l'on conclut que Îles 

richesses de l'associalion, leur acquisition el leur 

emploi devront ètre soigneusement surveillés. 

L'État doit les empècher de s’accroilre hors de 

mesure ct pour cela il doit les soumettre à tout 

un régime d'inspection, de surveillance . ct de 

règles restrictives ; surlout il doit limiter le droit 

de posséder des immeubles, il doit s'opposer à ee 

que les associations puissent reconslituer le vasie 

domaine des biens de mainmorte. . 

| Ce sont là des propositions si communément 

répétées qu'elles paraissent des axiomes à notre 

rouline. Les mettre en doute parail jéméraire, les 

examiner même parail audacieux. Cependant, je 

crois qu'il y a pou de préjugés dont il soil plus 

facile de montrer le mal fondé. Ce sont de simples 

fantômes, il suffit de les regarder bien en face 

les bulles de onvile d . 
pour qu'ils disparaissent; ce sont € 

de soufller 
savon, pour qu'elles crèvent il suffit 

dessus. : . / 

Et voici d'abord celle 6 

que l’on désigne d'un nom myslé 

macabre : la mainmorte, les biens dl 

Or, on va voir, si je ne me trompe, 

est infiniment moins terrible que Je nom mème 

. . ' 

norme bulle de savon 

rieux el quasi 

e mainmorle, 

que la réalité
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ou que l’idée qu'on s’en fait. Une associalion pos- 
sède un immeuble, une maison ou des champs; 

. cet immeuble ne passe pas de mains en mains par 
héritage à la mort de chacun des copropriétaires, 
il apparlient à l’associalion lout entière qui ne 
meurt pas, il peut.donc ne changer jamais de 
propriélaire, ne jamais acquitter au fise aucun 
droit de succession ni de mulalion ; à cel immeuble 
d’autres viendront s'ajouter, puis d’autres encore, 
les. richesses de l'associalion croitront indéfini- 
ment, cl ainsi peu à peu les associalions pourront, 
au grand dommage du fise et mème de l'agricul-. 
ture, se trouver propriétaires d’une grande partie 
du territoire, propriétaires ct par conséquent do-° 
minatrices de Lous ceux, fermicrs, mélayers, jour- 
naliers ou domestiques qui travaillent leurs terres, 
d'autant que la propriélé immobilière crée une 
puissance plus grande, échappe davantage à l'ac- 
lion publique que la propriété mobilière. Il faut 
done une limilalion pour restreindre les-richesses 
des associalions, une Surveillance pour en con- 
naïilre jour à jour la force, une restriclion sévère 
de la propriété immobilière pour éviler là main- 
morte. Les biens devront ètre placés en rentes sur 
l'Etat, en rentes nominalives, leur chiffre sera 
ainsi Loujours Connu, loujours sous la surveillance 
el comme dans la main de la puissance publique,
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el en même temps ils aideront à la consolidation 

du crédit public. | 

ae ns ces quelques phrases presqu'aulant 

que de mots. Car, on raisonne à la fin 

a “x site comme on raisonnait à la fin du 

xvi. De ce € il y 

au moment di D e atee se se 

sance sociale-de la fortune QU le ray ent 
l'inlluonc 

ayonnement 

€ uënce que produit La richesse se mesuraient 

presque exclusivement à l'étendue des biens ter- 

siorions, on s'imagite qui en est Loujours ainsi. 

us que cela n'est pas 

exact, que le propriétaire lerrien, allaché à son 

domaine, est bien moins capable d'imposer ses 

volontés aux gens du pays dont il a besoin au 

moins autant qu'eux-mènes ont besoin de lui, 

que ne peut l'être un rentier qui n’a pour tout 

domaine que son chäleau. Celui-ci, avec son = 

gent, fait ce qu'il veut, achète où il veut, quille 

le pays si les gens lui déplaisent, l'enrichit ou le 

opriélaire {errien ne peul 

ndance, acquérir celte 

Voilà pour 

ruine à volonté; le pr 

pas agir avec celle indépe 

aulorilé, j'allais dire : celle tyrannie. 

ichesse immobilière. 

Lune légende qui 

mais qui ne 

la puissance oppressive de kr 

Cetle puissance oppressive CS 

iyaun siècle, 
pouvait ètre vraie, 

puissance oppressive 
l'est plus. En altribuantectle
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à là propriélé foncière, on oublie la révolution 

économique qui s’est opérée en ce siècle, qui à 

mis Le propriélaire foncier presque sous la dépen- 
dance des travailleurs agricoles et de ses voisins 

immédiats, qui, au contraire, a fail du financier, . 

du rentier, le seul homme libre ct indépendant, 
le seul par conséquent dont la puissance risque 

d'être redoutable, En raisonnant comme on fait 

sur la puissance de la propriété foncière, on oublie 
loul simplement que près de’ cent dix ans ont 

passé depuis la nuit du 4 août. Mais voilà : on est 

habilué à raisonner de la sorte : depuis plus de 

cent ans on aligne sur cette matière ces raisonne- 

- ments, les pères les ont appris à leurs fils el les 

. petils-lils les répèlent à leur tour sans se douter 

mème que les fondements économiques de toute, 
l'argumentalion ont élé de fond en comble houle- 
versés. — C'est ce qui s'appelle penser librement . 

el raisonner selon la critique. 
IL est bien évident, au contraire, que les biens 

foncicrs élalés au grand soleil ne peuven! se prèler | 
aux dissimulations Loujours facilitées par les va- 
leurs mobilières, Et il est Lout aussi facile de sur- 
veiller la progression de richesse des associations, 
en la suivant sur le cadastre ou la matrice du 
percepleur qu'en la relevant sur le Grand-Livre. 
Nous ne pouvons penser que l'État, en exigeant
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“que les capitaux des associations soient employés 

. cn valeurs d'État nominalives,’se prépare ainsi 

des facilités en vue d'éventuelles spoliations ; 

mais voler pour voler, il lui serait tout aussi facile 

de confisquer les biens-fonds que de brûler une 

partie du Grand-Livre. Peut-être l'iniquité parai- 

trait-elle plus criante cl peul-èfre dans les des- 

sous obseurs où secrèlement s’élaborent tant de 

lois a-t-on prolité de l'expérience des biens na- 

tionaux, mais sont-ce là vraiment des: raisons 

que l’on puisse discuter puisque personne- n'osC 

‘les avouer? Car, qu'y aurait-il de.plus odieux que 

-de paraitre accorder une liberlé pour que des 

- -ciloyens en profitent, travaillent, sc privent, épar- 

gnent, le tout pour voir un jour leur propriélé 

confisquée ? Ce: serail un véritable guct-apens 

légal. Dans notre pays de Jumière, de franchise, 

de générosité, où la probité el l'honneur sont en- 

- core choses si brillantes et si respeclées, un pareil 

calcul ne peut réussir..Or, ce serait uniquement 

u'on pourrail empècher 
en parlant de ce calcul q 

aû mieux de leurs 
les associations de choisir, 

intérêts, entre les valeurs: où Ja propriété fon- 

cière. | 

. Que mainienant V'Ét 

de succession qui n'ont plus lie 
al, pour remplacer les droits 

u d'exister, pour 

compenser mème les droits de mutalion qui
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peuvent ètre diminués, ait le droit d’élablir.une : 

taxe spéciale sur les biens immeubles possédés 
par les associalions, pourvu que ectle Laxe soil 

simplement ct objectivement calculée en vue de 

compenser .les perles probables du fise d’après 
des moyennes faciles à. établir, personne ne le 

conteste ; el que mème l'Élat puisse: fixer une 
limite à l'accroissement immodéré des biens im-" 
mobiliers, nous le comprenons encore. ‘Mais 

nous ne comprendrions pas que de ce qu'une 
exagéralion énorme pourrail faire courir un dan- 

ser, on supprimät, ou qu'on restreignit jus- 

qu'à l'extrême limite inférieure un incontestable 

droit. 

Nous ne cesserons s de le” répéler : si Te but de 

l’associalion est licite, c'est à l’association même 

d'instituer, à ses risques et périls, les moy cns 
d'atteindre ce but et, en conséquence, de disposer, . 
en vue de ce but, ses forces comme elle l'entend. 
La richesse est une de ces forces. L'association à 
“donc le droit, tout comme un particulier, d'em- 
ployer ses capitaux comme elle le veut: Et si l'on 
venait à soulenir que, pour éviter les dangers 
d'une exagéralion de puissance, il est indispen- 

- sable d'établir des limiles au droit de propriélé,. 
À l'accroissement de fortune des associations ; 
comme fa puissance. scrail la mème aux mains
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d'un particulier et que mème les dangers d'abus 

‘deviendraient plus grands puisqu'alors ils ne dé- 

.Pendraient que du caprice d’un seul, on sc trou- 

_verail forcé d'imposer aussi une limile à l’accrois- 

‘sement -des -fortunes païticulières. Œt.alors se 

poscrait un très gros problème. Je ne dis pas qu'il 

esl absurde, je dis tout simplement qu'il est gros. 

Je n'insisle pas autrement: Aussi bien tous les 

lecteurs ont compris. | | 

__ Mais il est très vrai que l’associalion crée une 

. puissance. On peut done se demander si l'État 

peut permettre que celle puissance soil capable de. 

faire échec à la sienne de facon, ainsi qu'on le 

dit, à créer un État dans l'État? — Celle objec- 

tion, pour ètre classique et routinière, n'en est pas 

plus forte. Car, ici encore, on oublie l’histoire el 

l'on répète docilement les vieux arguments des 

légistes sans se douter qu'ils ne portent plus. 

Quand l'État, en.effet, s'appelait Louis XIV où 

Napoléon, qu’il élait incarné dans un homme cl 

dans une volonté, il est elair que cet homme ne 

pouvait admeltre qu'aucune autre volonté püt 

s'opposer à la sienne. C'eûl été la révolle où 

. l'anarchie. Mais peut-il en ètre de mème, à l'heure 

isonnant comme 
on fait, 

présente ? En vérité, en ri 

on parait tout simplement oublier que la France 

el que nous vivons SOUS 
n'est plus une monarchie
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une conslitution républicaine el démocratique. 
Qu'est-ce done que la Démocratie? N'est-ce pas le 
Souvernement du pays par Ie pays ct du peuple 
par lui-même? N'esl-ce pas la volonté générale 
exprimée par les votes du pays qui, dans un état 
démocralique et républicain, doit tout conduire ct 
tout gouverner ?-EL comment, dans un {el État, 

. pourrait-il se former un autre État qui aurait une 
plus grande puissance que le gouvernement légal 
du pays el pourrait s'opposer à lui? Car de deux 

choses l’une : ou celle puissance aurait vraiment 
plus de force que le gouvernement, mais alors: 

“elle représentcrait seule la volonté nalionale ct, 
en conséquence, c'est bien elle à qui en droit 
devrait revenir le gouvernement; ou bien celte 
puissance aurait moins de. force que le pouvoir 
légal, ct alors il ne serait pas difficile de mettre 
bon ordre à ses tentalives ct à ses menées. Car il 
ne saurail évidemment ètre question que d'une 
puissance acquise sur l'opinion : s'il s'agissait de 
conspiration, de menées facticuses, le gouverne- 
ment, qui à en mains la puissance publique cet 
dispose de la force armée, aurait bientôt fait, s’il 
le voulait bien, de réprimer loue tentalive d’usur- 
palion. Mais si le gouvernement. sent qu'il ne 
représente plus l'opinion publique, la volonté gé- 
nérale, est-ce qu'il n'est pas de son devoir, dans 

4
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un pays libre, de céder la place, et comment pour- 
rait-il, sans être faclicux lui-même, employer la 
forée dont il dispose à se maintenir au pouvoir 
contre la volonté du pays nettement manifestée? 
Dans un Élat républicain, en ‘dehors des factions 
armées, de la révolle ouverte qui demeurent tou- 
Jours, d'où qu'elles viennent, condamnées ct ré- 
préhensibles, il ne saurait y avoir que des mou- 
vements d'opinion dus à la persuasion des esprits; 
or, le propre du gouvernement dans un tel État 
est précisément de se maintenir toujours en accord 
avec l'opinion publique ; il ne peut donc y avoir 
dans la République d'État dans l'État, c’est soule- 
ment dans une monarchie que ce phénomène peut 
se produire. a 

À moins que, par Démocralie et par République, 
on ne voulüt entendre et nous faire entendre le 
gouvernement d’une secte et la domination de cer- 
lains dogmes. IL.est clair que tous cCux qui s'op- 
poscraient à la secte, toutes les opinions qui 
oscraient ne pas s’incliner devant ces dogmes 
deviendraient alors faclicux et nous n'ignorons 
pas qu'il est une certaine catégorie de pontifes qui 
prétendent que la République est leur chose, que 
bâlie avec leur truclle, alignée selon leur équerre, 
réglée d’après leur compas, elle doit ètre le Temple 
de leur dogmatisme athée: Mais bien qu'une secle
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qui compte à peine 30,000 Français, parmi les- 
quels ne se trouvent ni les plus intelligents, ni 
les plus instruits, ni les meilleurs de nos conci- 
Loyens, prélende imposer cette définition à la Ré- 
publique et à la Démocralie, comme rien de tout 
cela n'est écrit dans le texte ni de li constitution 
ni des:lois, Comme; au contraire, il a été entendu 
que loutes nos lois ont pour but le respect de 

” Loutes les croyances et la liberté, comme c’est l’en- 
semble du pays légal, bien supérieur en nombre, 
en valeur intellectuelle ct morale aux 30,000 sec- 
laires dont je parlais tout à l'heure, qui a fondé 
la République, il s'ensuit que ce mot ne dissi- 
mule pas un formulaire étroit ct intolérant, qu’il 
désigne seulement la chose de lous, le gouver- 
nement de Lous par ous cl pour lous (1). La 
République française appartient à tous les Fran- 
çais ct lous ont le droit de prélendre à exercer 
le gouvernement pourvu seulement qu’ils arrivent 

à conquérir l'opinion. Tous ont le droit, par Lous 
les moyens légitimes de persuasion et de propa- 
gande, d'y travailler. Et, par conséquent, si les 
associalions ÿ parviennent, Lous les vrais républi- 

(1) Deux chapitres seront plus loin précisément consacrés à Ctudier l'Idée républicaine et l'Idée démocratique et feront voir quels sont en effet les dogmes vérilablement inhérents à l'idée de la République et de la Démocratie.
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cains doivent désirer qu'elles exercent le pouv oir 
légal, puisqu’elles représenteront alors la volonté 
nalionale. oo 

Mais comment n'aperçoit-ôn pas combien est 
chimérique la crainte de voir une association ou. 
un groupe d'associalions dominer à ce point l’opi- 
nion publique qu’elles puissent conquérir le pou- 
voir légal? Est-ce que la liberté d'association 
conslilue un privilège ct, si l'association est une 
force, est-ce que loules les opinions, loutes les 
doctrines ne pourront pas en user? La liberté des 
associations engendrera la concurrence et la con- | 
currence produira un équilibre qui empèchera 
l'oppression. Fussent-elles mème très rapprochées 
les unes des autres par les opérations et par les 
idées, les associalions ne laisseront pas l'une 
d'elles ustüirper la prééminence, les autres auraient 
Lrop peur d’être annihilées. Dès que l’une d'elles, 
au contraire, parailrait près de s'emparer du pou- 
voir, il est probable que toules les autres s'uni- 
raicnl pour s’y opposer. El c'est enfin avoir bien 
peu de foi aux idées què l’on professe que de 

- les croire si faibles qu'elles ne puissent se sou- 
lenir que par des mesures artificielles de Jégis- 
lation. 
“Nous avons plus de confiance en la bonté de 

nolre cause, en la vérilé de nos principes. Pour
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ma part, je suis catholique et c’est parce que je 
crois fermement à la vérité du catholicisme que 

.je ne redoute point pour lui la vraic liberté. Nous 

vivons sous un régime de liberté. Or, sans exalter 
la liberté plus que de raison et tout en voulant 

en faire non pas une fin souveraine et domina- 
trice, mais, comme il convient, un moyen subor- 

donné, nous acceptons résolument ce régime. Un 

régime où il n’y a de liberté que pour l’indi- 
vidu isolé me paraît un régime dangereux, non 

pas parce qu’il repose sur la liberté, mais parce 

‘que celle liberté étant incomplète, ce régime ne 
mérite pas du tout le nom d’un régime de liberté. 

Le régime de la liberté exige qu'on reconnaisse 

aux individus, qui veulent par là multiplier leurs 
forces, le droit de s'unir et de s'associer. Je ne 

saurais alors avoir aucune défiance vis-à-vis de 

celte liberté nouvelle, parce que je sais bien que, 
pour que l'association prenne de la force ct puisse 

durer, il sera indispensable qu'elle porte en elle 
une règle d'ordre ct un principe de vérité qui 

seuls rendront l'union féconde ct assureront la 

durée. Isolé, l'individu peut vivre bien ou vivre 

mal, se conduire d’après ‘des pensées vraies ou 

des pensées fausses, selon son caprice ; une asso- 

cialion privilégiée peut bien, grâce au privilège, 
continuer de durer quoiqu'elle repose sur des
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bases injustes ou des idées fausses; mais parmi 
des associations rivales, en concurrence, égale- 
ment libres ct mailresses de leurs destinées, je 
suis bien tranquille : les seules qui pourront 
durer scront celles qu'animera le souci de la jus- 
tice et du bien, celles que cimentera l’ amour, que - 
la vérité souliendra. | 

La liberté d'association nous sera favorable 
ou clle nous sera défavorable. Dans ce dernier 
cas, on aurait la preuve que le catholicisme 
ne peut vivre que de privilèges et ce serait une 
grande présomption contre lui, on le verrait 
faire banqueroute ct l'on pourrait enfin assister 
aux funérailles de l'Église ; dans le premier cas, 
ce serait une preuve nouvelle de la vérité, de 
la fécondité du catholicisme, ct l'on verrait bien 
par là que l’Église, loin de nuire au perfec- 
tionnement social, s'accorde, au contraire, avec 
le progrès sous loutes ses formes. Nous ne récla- 
mons aucun privilège, nous ne demandons que 
la liberté ct qu'un moine qui jeûne ou qui prie 
ne soil pas {railé avec plus de rigueur qu'un 
financier qui ‘spécule ou un sporlsman qui fait 

courir. Que l'on‘éprouve donc par l'expérience 
la solidité, la fécondité des doctrines. L'occa- 

Sion esl unique pour chacun de nous d'affirmer 
sa foi.
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Au moment de l’histoire où nous nous trouvons 

placés, c’est en cela que consiste notre obscuran- 

lisme, en cela que consiste nolre horreur du pro- 
_grès, notre défiance de la liberté ; nous réelamons 

la liberté comme un droit, nous la voulons pour 

les. autres aussi bien que pour nous-mêmes, nous 

saluons dans l'association une force, ainsi que 
nous l'avons moniré,-un mulliplicateur d’éner- 
gics, une puissance de progrès. Nous demandons 
qu'on laisse la route libre à celte puissance nou- 

: velle, qu'on hausse par là mème le lon de la vita- 
lité nalionale, qu'on enrichisse la vic française 

d'organes nouveaux et robustes. Nous croyons à 

la bonté profonde del’ordre des choses, nous chan- 
tons un hymne à la justice définitive de la vie. 

Laissez la vie sociale organique se développer 

selon ses lois, ne mulilez pas, ne faussez pas la 
liberté en la restreignant à l'individu, c'est de 

celle déformation que sortent les révolles et les 

anarchies ; laissez lout son champ à la liberté vé- 

” ritable, elle trouvera alors ses règles et en mème 

temps qu’un organe de vie celle sera un propaga- 
teur d'harmonie, une puissance de paix. Ceux qui 
ont peur de la liberté ne croiènt pas au droit; 

‘ceux qui ont peur de la vie sont déjà morts ; ceux 

qui ont besoin du secret el du silence ne méri- 

tent pas de parler aux hommes; ceux qui se
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cachent dans l'ombre sonl' ceux qui redoutent la 
lumière, ‘Mais pour nous, au con(raire, nous 
croyons à la vice, nous croyons au droit, nous 
croyons à la lumière et au progrès, parce que le 
Dieu que nous adorons s'appelle la Loi, la Jus- 
lice, la Lumière et la Vie.



CILAPITRE VI 

LA CONDITION DU TRAVAILLEUR 
DANS LE SOCIALISME 

Le travail que je voudrais entreprendre ici con- 
sisle à exposer quelle scrait la condition du tra- 
vailleur si le socialisme venait à être réalisé. Il 
ne s’agit pas d'histoire ou d'expérience, il s'agit 
de déduction pure. Peu importe que lous les‘ doc- 
feurs socialistes ne soient pas d’accord sur tous 
les points doclrinaux, l'essentiel, c'est que la con- 
dilion du travailleur, telle que nous la décrirons, 
soit bien d'accord dans ses grandes lignes avéc 
les doctrines fondamentales acceplées par lous les 
socialistes (1). 

Le socialisme repose sur deux théories : l’une 

{11 Pour vérificr on peut lire : le Capital, par Karl Manx; le Socialisme intégral, par Benoit Maox ; le Régime sncialiste, par Georges Rexanp. — Voir aussi latrès pénélrante étude de M. F1- GUET sur Île Socialisme dans. ses Questions poliliques, in 12... 
Lecéxe, Ounix.
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qui est avant tout d'ordre moral et dérive de 

l'idée de justice ; l’autre qui est surlout d'ordre 

économique ct prélend se fonder sur la science ; 

la première aboutit à la condamnalion du capila- 
lisme, la seconde à la constitution du colleelivisme, 

ct ainsi les deux théories se soudent étroitement 

l'une à l’autre, les prétentions scientifiques ap- 
puyant les revendications morales, les espérances 
de justice s’accordant avec les désirs de bien-être. 

Et c’est ce mélange intime des désirs économi- 

ques et des aspirations morales qui explique bien 

le caractère quasi religieux que prend pour des 
âmes simples lé socialisme. Son triomphe leur 
apparait comme une sorte d’avènement du règne 

de Ja justice ct de la béalilude et leur enthou- 

siasme témoigne de la quête perpétuelle où est 
l'âme humaine du royaume de Dicu. 

La critique du capitalisme dérive de l'idée de 
justice. Qu'est-ce, en effet, qu'un capilaliste aux 

‘yeux du socialisme ? C’est un homme qui, parce 
qu'il a une fois acquis de l'argent ou de la lerre, 

. où simplement parce qu’il s’est donné la peine 
de naïtre riche, Lirera indéliniment des rentes de 

celle forlune une fois acquise, en sorte que landis 

que loules les forces de la nature s’usent el se dé- 

lruisent par la production, le capital, lui, ne s'use 

ni ne se détruit jamais. Il conserve une force de 

26
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production parfois variable mais Jamais laric. 
Peut-on ‘dire qu’il ÿ ail là une justice quel- conque? — I] est jJusle que le travail humain, que l'industrie, que le génie soient rétribués ct rélribués proportionnellement à leur fécondité, rien de mieux ; que Par conséquent un homme ait le droit de posséder les fruits de son travail, d'en disposer plus tard par donation ou par hérilage, cela se conçoil ct même cela est juste, car autre- ment il semble bien que le producteur serait frus- tré du prix de sa production, mais Ja richesse une lois produite par un Lr'avail, après lout, fini et limilé, que celte richesse, par le fait seul qu'elle n'aura pas élé consommée, qu'elle aura été épar- gnée, devienne Par cela même indéfiniment ct productive et féconde, c’est ce qu'aucune loi de justice ne ‘saurait Permellre, car un travail fini ne Saurail justement Produire une richesse infinie el il faut enfin que l'effet soit proportionnel à la cause, Qu'un homme donc dispose de sa fortune, qu'il fasse travailler son argent Par son industrie propre, tant qu’il voudra, mais que, par le seul. Mécanisme de la Capitalisation, son argent pro- duise {out seul, Pendant qu'il est à ses affaires Où à ses plaisirs, une suite indélinie de coupons, cela ne peut ètre jusle, el condamner cela, ce n'est pas vouloir abolir lt propriété privée, c'esl
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au contraire véiller à ce que la propriété légilimé 
ne soit pas spoliée, à ce que le salaire du travail- 
leur,-qui est bien, lui aussi, une propriété, ne 
soit pas diminué pour assurer le bien-être du 
capitaliste oisif. 1 | 
C'est qu’en effet, puisque la vente des produits 
industriels ou agricoles sert à rémunérer les ‘cou- 
pons des aclionnaires ou les loyers du proprié- 
aire, il ÿ a une part du. produit de cette vente 
qui ne revient pas aux producteurs du produit ; 
les salaires de tous les travailleurs sont diminués 
Pour payer, de façon ou d'autre, l'intérêt du capital. 
Il y a des oisifs dont le luxe, le bien-être ct la pa- 
resse sont entretenus par la sueur des travailleurs 
el ils peuvent l'être indéfiniment. Cela ne saurait 
être juste. La justice exige que le système capita- 
lisle disparaisse pour que, le capital ayant cessé, 
Non pas d'exister, mais de demeurer aux mains 
des parliculiers, l'intégralité du prix des produits 
de loute nalure soil réparlie entre Lous les pro- 
ducteurs Proporlionnellement à leur production, 

Pour cela le moyen est simple, ct les progrès 
de- l'industrialisme lui-même l'ont inventé : ct 
amené presque à son point de malurilé._Est-ce. 
que parlout, à l'heure présente, on ne voit pas 
le capital collectif, la propriété collective substi- 
lués à Ja propriété individuelle? Y a-L-il.une
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industrie, un commerce, une exploilalion minière 
de quelque importance qui apparlienne à un seul 
homme? Ni le Creusot, ni Baccarat, ni Saint-Go- 
bain, ni le Bon Marché, nile Louvre, ni Carmaux, 

ni Anzin n'appartiennent à un seul. Toutes ces 
entreprises appartiennent à une collectivité d’ac- 

‘Lionnaires tout comme nos Compagnies de chemin 
de fer. Il est vrai qu’elles appartiennent à une 
collectivité particulière qui les administre ct les 
exploite pour son compte personnel. Qu'y aurait-il 
donc de si élrange ct de si scandaleux à cc que 
l'État, moyennant sans doute quelque indemnité, 
se substiluât aux actionnaires dans toutes ces 
entreprises ct dans toutes les autres de quelque 
nalure qu’elles puissent être ? Au lieu d’un groupe 
restreint d'actionnaires au profit desquels se fai- 
sait l'exploitation, il y aurait le groupe complet 
de toute la nation française. La propriété de la 
terre, des immeubles, des machines, de l'oulil- 
lage, des malières premières ct de la monnaie, 
bien qu'indivisible, inaliénable, permanente et 
collective, n’en resterait pas moins réelle pour 
chacun des membres de la collectivité. Ce scrait 
une exproprialion de quelques-uns au profit de 
lous, rien n’empècherait que celle expropriation 
fût faite à titre onéreux, pour cause d'utilité pu- 
blique, comme tant d'autres exproprialions, el cela
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épargnerait au colleclivisme tout reproche d'injus- 
ice. Ce serait une évolution ct non pas une révo- 
lution ; en tous cas, cette révolution ainsi enten- 
due ne scrait ni injuste ni violente : elle ne scrait 

. Pas violente, car il suffirait d’une loi pour trans- 
former ainsi le régime de la propriété ; elle ne 
serait pas injuste, puisque les précédents proprié- 
laires recevraient une indemnité. ” 

Une fois élablie la propriété collective, tous les 
produits seraicnt intégralement distribüés aux 
producteurs. Chacun recevrait la part totale à 
laquelle il aurait droit, on ne prélèverait plus sur 
le salaire une prime destinée à entretenir le capi- 
laliste oisif, Ce serait vraiment le règne de la 
Justice. | ‘ . 

Et ce scrait aussi, continuent les socialistes, le 
règne d'une organisation scientifique et vraiment 
Économique du travail. 

Car, en mème temps, ct par le fait même que 
“l'État serait seul dépositaire de la richesse natio- 
‘nale, seul agriculteur, seul mineur, seul con- 
VoYeur, seul industriel et scul commerçant, tous 
les intermédiaires inutiles se trouveraient suppri- 
més entre le producteur et le consommateur, 
toute l'énergie nationale tournée à la production 
constituerait une immense coopérative à la fois 
de consommation ct de produclion, et ainsi se
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trouverait réalisé ce rève des économies bour- 
gcoises, l'achat direct du consommateur au pro- 
ducteur sans autres intermédiaires que l’indispen- 
sable convoyeur et l'indispensable entrepositaire. 
Et ce n’est pas tout. Cet avantage économique du 
collectivisme est mème presque insignifiant à côté 

: de celui que nous allons mainlenant faire con- 
naïlre, qui, à lui seul, suffirait à assurer le bonheur 
social et qui, seul aussi, permet d'organiser le 
travail de façon vraiment scientifique. 

Le plus grave défaut économique de la société 
capitaliste n’est pas dans son injustice. La raison 
se révolle contre l'injustice, mais on S'y résigne- 
rail encore si ce régime d’injuslice était, du moins, 
un régime de sécurité. Le travailleur lolérerait 
peul-èlre que les oisifs lui prissent son beurre si, 
du moins, il étail assuré, en sc résignant, d’avoir 
constamment du pain. Or, c'est. ce qui n'arrive 
pas. La condition de l'ouvrier dans le système 
capitaliste n’est pas sculement injuste, elle est 
précaire. ILY a dans la production des périodes 
d'activité extrème alternant avec des périodes de 
calme et mème de stagnation ; à la surproduction 
succède l’arrèt de la production, en sorte que, 
pour l'ouvrier, le surmenage alterne avec le chô- 
mage. Et les deux lui sOnl presque aussi nuisibles 
l'un que l'autre. Car le Surmenage, s’il augmente
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quelque peu son gain journalier, use ses forces 
ct, durant le chômage, les privations les usent 
encore. Tantôt il travaille trop, tantôt il ne tra- 
vaille pas assez. Tandis que l'organisme humain 

.ne se trouve bien que d'un travail à peu près 
régulier ct d’une nourriture également régulière, 
le travail est si mal distribué el organisé que la 
production se fait par à-coups violents suivis de 
repos imprévus el calamiteux, si bien que les éco- 
nomistes ont vu dans cette alternance de la sur- 
production et de l’arrèt de la production une loi 

_{conomique. Et cux-mèmes n'hésitent pas à en 
rapporler la cause aux cupidités du capital, à la 
Spéculation, Qu'il y ait, en eflet, une invention 
nouvelle ou qu’un nouveau débouché vienne à 
s'ouvrir, les gains s'accroilront ; les intérèts aug- 
Mentant, les capitaux afllucront, chacun s’efforcera 
de produire pour satisfaire les besoins nouveaux : 
puis, {out d'un Coup, quand la consomination scra 
Salurée, les ventes s'arrêteront, le stock des mar- 
chandises arrètcra la, production et le chômage 
CoMmencera. Si les capitaux avaient moins afflué, 
Si les concurrences eussent été moins àpres, on 
aurail proportionné la production aux besoins de 
la ConSommalion, on aurait canalisé celle pro- 
duction de façon à ce qu'elle fût à Ja fois ct 
régulière el durable. Mais, au contraire, les
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concurrents, laissés aux libres appétits de leurs 
convoilises, n'ont su rien organiser, rien prévoir; 
ils n'ont songé qu'aux bénéfices de l'heure pré- 
sente, chacun s'eflorçant de devancer ct d'évinecr 
son voisin. | L ee 

Le problème économique est, en vérité, au 
moins dans ses données générales, enfantin de 
simplicité. IL s’agit seulement de proportionner 
la production à la consommalion et, pour cela, 
il est clair qu'il faut calculer et prévoir la con- 
Sommalion pour y adapter la production. Dans le 
système capitaliste, l’industrie produit toujours 
un peu au hasard sans avoir d'autre certitude que 
les divinations de son fair, de son sens commer- 
cial. Mais l'ère des devins doit ètre close aussi 
bien dans le domaine économique que dans les 
autres. Il faut substituer à cette divination incer- 
taine les prévisions infaillibles de la science. Et. 
c'est ce que fera et que peut seul faire un Élat. 
collectiviste. 

À l’aide donc des slalistiques, d'après les don- 
nées de l'hygiène ct les lables de population, 
d'après les mouvements conslalés par les slalis- 
liques, on calculera d'avance la quantité d'objets 
de consommalion de loule nalure, comme une 
usine Où une famille établissent ct calculent la 
nature ct la quantité de leurs approvisionnements.
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Ce calcul une fois fait, on n’aura plus qu’à répar- 
tir la production totale des objets à consommer 
entre lous les producteurs. On fora faire -chaque 
travail au meilleur moment, au meilleur endroit, 
de la meilleure manière. Ainsi le travail sera 
vraiment organisé selon les lois de la science éco- 
nomique. Le débit en sera réglé sur les besoins 
el les-désirs de la consommation. Il n'y aura plus. 
ni surproduction ni arrêt, ni surmenage ni chô- 
mac. 

Qu'un État collectiviste puisse faire ces calculs 
et organiser ainsi le travail, cela est bien évident, 
grâce aux renseignements de toute nature que 
l'État peut centraliser — ct que, seul, il puisse le 
faire, c’est ce qui est aussi clair, car c’est soule- 
“ment dans un État de ce genre qu'il n’y à pas 
place pour la concurrence, pour la spéculation ct, : 
Par conséquent, pour les possibilités de surpro- 
duction ou de disette. _ 

* Par là le travailleur scrait assuré d'un travail 
Conlinu et d’une rémunération régulière. Plus de 
diselles, plus de. chômages, plus de surproduc- 
lion, plus de surmenage. À la place de la produc- 
tion liévreuse et de ses arrèts imprévus ct capri- 
SICUX, une canalisalion savante de la production 
Proporlionnée à la consommation, le débit réglé 
d'une {ürbine à la place d'un torrent fougueux et
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dévastateur. Et que faut-il pour éela ? Des obser- 
“vations, du raisonnement, des données et du eal- 
cul avee l'autorité suffisante pour soumettre l'acli- 
vilé nalionalé aux résultats scientifiques de ce 
calcul. Vôilà ce que réalisera aisément un État 

collectiviste. Et, de la sorte, il fera régner le 
bien-être en même lemps qu'il exorcisera l’injus- 
lice. La justice, l'abondance, la sécurité régne- 
ront enfin; ce scra l’âge d'or relrouvé, le paradis 
reconquis. : “ 

Il 

Quelle sera, dans un Étai ainsi organisé, à sup- 
poser qu'il puisse: s'organiser ainsi sans en-- 
combre, la condilion du travailleur manuel? — 
Tout d'abord, il aura son travail réglé, son exis- 
tence assurée. 11 ne risquera plus d’avoir ün jour 
lrop à faire el, le lendemain, pas assez ou rien du 
tout: TL lui est même permis d'espérer que, grâce 
aux progrès du machinisme, le travail humain 
exigcra de moins en moins d’effort musculaire 
pour finir par se borner à un simple travail de 
conduite, d'adaptation el de surveillance, la ma- 
chine faisant tout ce qui exige une dépense de 
force el produit la peine physique, ne laissant à
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l'homme que l'indispensable application intellet- 
luelle. Mème, grâce à la vitesse et à la complexité 

des machines, le temps de travail matériel pourra 
S'abréger de plus en plus. A la journée de huit 
heures pourra peut-ètre succéder. la Journée de. 
sep ou même de six heures, de cinq heures, de 
qualre heures. Arrivé à ce stade, le travail ma- 
nucl, réduit, d’ailleurs, à son minimum d'effort, 
ne suflira plus à absorber l’homme qui deviendra 
libre d'employer le reste de son lemps à dévelop- 
per ses facultés intellectuelles, artistiques, tout 
ce qu'il y a en lui de plus noble et de meilleur; 
les forces brules de la nature domptées par 
l'homme et. efficacement aménagées feraient leur : 
œuvre mécanique de forces el permetilraient'enfin 
à l'homme, à tout homme, de cultiver en lui son 
humanité, Ainsi s'ouvrent grandioses les perspec- 
lives que Ie socialisme découvre : le lravail cor- 
porel réduit à peu près à rien devient, au licu d’un 
labeur écrasant €t déformateur de la beauté hu- 
Maine, une sorte de délassement, de récréation. 
L'homme peut enfin, en loute liberté, se livrer à 
lt cullure de son ètre intellectuel et moral. Ce 
qui élait, jadis, le privilège d'un petit nombre 
devient, grâce ‘aux progrès de la science, de la 
bonne organisation sociale,-le commun apanage 
de Lous les hommes.
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* La valeur des produits sera d’abord établie ct 
larifée d'après le nombre d'heures de travail né- 
cessaires à la production, en y.comprenant, ainsi 
qu'il est juste, non seulement les heures de tra- 

. Yail manuel direct de l’ouvrier, mais aussi la 
quantité dûment réparlie des heures de réflexion, 
de calcul, de bureau, de surveillance sociale, de 
police, d'administration, de travaux d'utilité géné- 
rale qui ont rendu possible la production agricole 
ou industrielle. Chaque objet de consommation 
aura ainsi sa valeur cotée d'après le travail que 
su produclion a exigé. L’ouvricer à son tour — ct 
Par ouvrier il faut aussi bien entendre le juge, le 
gendarme, l’ingénicur de voirie, le mécanicien, 
que l’ouvrier producteur direct — scra rémunéré 
d’après le travail fourni, à l’aide de bons qu’il 
pourra échanger contre des objets de mème valcur. 
Mais la valeur des bons qu’il touchera ne repré- 
senlera pas lout à fait la valeur nette de sa pro- 
duction, Non seulement, en cffel, il faudra déduire 
es frais généraux de l'exploitation sociale en attri- 
buant une part de la production aux administra- 

teurs, aux ingénieurs, en un mot aux fonclion- 
nuires, ce qui n'est, à proprement parler, ainsi 
que nous Yenons de le remarquer, que reconnaitre 
la part effective qu'ils prennent à loules les pro- 
-duclions par le service social qu'ils rendent, mais”
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encore il faudra réserver sur la somme Lotale des 
objets produits une part destinée à subvenir aux 
besoins des enfants, des vicillards, des malades, 
des infirmes, des impotenis de toute nature. Il y 
aura done un déchet ct, pour subvenir aux besoins 
des non-valeurs, le travailleur devra voir la valeur 
de son heure de travail n'être pas lout à fait équi- 
valente à la valeur de sa production. Si, par 
exemple, il y a un dixième de non-valeurs, de 
non-lravailleurs, chaque travailleur ne. recevra 
que les neuf dixièmes de la valeur de sa produc- 
tion. L'heure de travail vaudra neuf dixièmes de 
l'objet produit en une heure. I faudra, en un mot, 
lavailler dix heures pour que les bons de travail 
puissent s'échanger avec.un objet qui aurait coûté 
neuf heures à produire. L'heure de travail repré- 
senlicra donc avec unc rigoureuse exactitude la 
Part de consommalion Lotale à laquelle l'ouvricr a 
droit d’après les évaluations antéricures. L'heure 
de travail, ainsi que le voulait Karl Marx, devient 
ainsi l'unité de la valeur et le bon de travail con- 
Slilue la seule monnaie que doive connaitre un 
élat collectiviste. 

| 
Mais avec cette monnaie on peut se procurer tous 

les objets de Consommation que l’on veut. L'’ou- 
vricr n’en csl pas seulement dépositaire, il en est Vérilablement Dropriélaire. Il en dispose comme 

21
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il l'entend ; il la donne, s’il veut; à un autre, il 

l'échange pour- l’objet quelconque qu'il désire 

consommer. Il choisit ses habits et ses chaussures, 

son linge et ses aliments; il choisit aussi son 

habitation et il la meuble selon ses goûts. S'il 

veut travailler à la place d'un autre compagnon 

qui préfère se reposer, il touchera à sa place le bon 

de travail et pourra choisir dès lors sa maison plus 

grande ou plus confortable, améliorer sa nourri- 

Lure où son logement. | 

Jusque-là lout va encore assez bien : tant que 

le dessin de la sociélé collectivisie demeure sché- 

malique ct abstrait, il est simple, cohérent ct sé- 

duisant. Mais dès qu’on veut entrer dans le détail 

et se demander comment ce système pourra fonc- 

tionner dans le conerct, les choses en se compli- 

quant se gätent, l’incohérence apparait ct les 

vices du-système sautent aux yeux. 

© Et d'abord tout le système repose sur l'organi- 

sation de la produelion que l'on proporlionne aux 

besoins présumés de la consommation. Plus la 

proporlion est exacte, moins il ÿ a de forces per- 

dues, mieux le travail est organisé. Mais il est bien 

clair que de deux choses l’une : ou l'on laissera. 

libre la consommation el alors les variations du 

désir, les soubrésauts de la mode, les consé- 

quences mème de nouvelles inventions survenant
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en cours d'exercice échapperont à loute prévision, 
et-la proportion ne pourra être établic; ou bien 

‘on sacrifiera à l’exactilude des prévisions la sa- 
- lisfaction des variables désirs et alors les consom- 
malcurs, ne pouvant se procurer ce qui leur serait 
agréable, seront mécontents. Ainsi donc, dans le 
premier cas, il ÿ aurait aussi bien que mainte- 
nant des objets périmés et démodés, des « rossi- 
gnols », en fin de compte, du travail perdu et, 
dans le second, une entrave, une. gène apportée 
à la libre satisfaction des désirs ; dans les deux 
Cas, le mécontentement renaitrait. Et sans doute 
les objels de première nécessité ne manqueraient 
pas, l’extrème misère serait toujours évitée, mais 
loue tentative pour embellir la vie, pour en haus- 
ser le {on ct l'agrémenter par des nouveautés 

-uliles ou tout au moins agréables serait refrénéc ; 
la vie serait assurée mais médiocre. | 

Cest bien là le point douloureux du collecti- 
visme et où se fail voir tout le faible du système. 
Sous prétexte d’organisalion scientifique du tra- 
vail, il subordonne tout à des prévisions ct alro- 
phic tout élan vers le micux-vivre, décourage 
loule iniliative else condamne à traiter en en- 
nemi lôul inventeur. Car les prévisions ne peu- 
Yenl reposer que sur les slalistiques qui résument 
le passé, 

- 

on ne prévoil que d’après ce. qu'on à...
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déjà vu, l'avenir est donc, ct par cela mème, 
condamné à répéter servilement le passé et tout 
espoir de progrès demeure aboli, 

Îest aussi facile de prévoir que les heures de tra- 
vail ne peuvent pas diminuer autant que le disent 
les socialistes : le but du machinisme est double, 
il permet à l’homme d’accroitre les produits et de 
diminuer la peine ; jusqu’à présent, la machine a 
servi beaucoup moins à diminuer la peine qu'à 
augmenter la production ct par conséquent à aug- 
menter la consommalion. Il se peut assurément 
que la consommation élant arrivée à un étiage où 
clle s'arrêtera, les progrès mécaniques ne servent 
plus qu'à diminuer le travail humain, mais ces pro- 
grès ne son pas-indéfinis, l’homme devra {oujours 
travailler, ne füt-ce qu’à surveiller les machines, 
durant un temps fort notable qui dépassera tou- 
jours le temps des récréations. Que si l’on con- 
teste Ie bien-fondé de nos prévisions, parce que 
l'expérience ne peut les prouver, nous sommes 
.bour le moins aussi bien fondés à contester les 
prévisions des socialisles, car l'expérience non 
plus n’élablil rien qui puisse les autoriser. Toul 
au plus peut-on admettre que la journée de huit 
heures pourra prochainement se réaliser. Mais la 
journée de huil heures esl loin d’être une récréa- 
tion, clle ne comblera pas le fossé qui sépare à
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celte heure le travailleur de la main du travailleur 
de l’idée. , | . 
Que: si le collectivisme veut chercher à pro- 

gresser, il devra entretenir un corps d’inventeurs 
qui seront chargés de découvrir les nouveautés 
capables d’eugmenter le plaisir ou de diminuer la 
peine. Mais alors encore, si l'on veut, comme on 
le dit, laisser le travailleur libre d’user comme il : 
lui plait de ses bons de travail, on ne peut pas 
savoir, on ne peut prévoir d’aÿance la faveur que. 
renconlreront auprès du public les inventions 
officielles. EL qui done pourra prévoir, quand un 
inventeur officiel proposera au publie une nou- 
velle forme de sièges, ou une étofle nouvelle, ou 
une couleur nouvelle, la quantité qu’il en faudra 
fabriquer d’après l'engouement ou la satisfaction 
du public? Le désir est chose mobile, libre, spi- 
riluelle, on, ne peut scicnlifiquement Ice déter- 
miner. Par conséquent, si on n'arrive pas à le 
réglementer, la prévision d'un grand nombre 
d'objets de consommation devient” impossible et 
tout Le syslème croule. | . 

Le collectivisme n’est cohérent ct ne peut se 
Soutenir que s’il s'appuie sur une réglementation 
à la fois minulicuse et complète, qui s'élende à 
tout el à Lous. Autrement, les désirs qui se porle- 
ratent à la fois sur des objets peu nombreux en-. 

ge
,
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treraient en lutte, etje veux que le magasin public 
livrät toujours l'objet au prix exact de son évalua- 
tion, au premier qui le requerrait; qui pourrait 
empêcher celui-ci de le céder à un licrs moÿen- 
nant un plus grand.nombre de bons de travail? Et 
voilà le trafic qui revient et même la spéculation. 
Si chacun a la libre disposition des bons repré- 

_senlatifs du travail, rien n ’empêchera l'ouvrière 
coquetlle de sacrifier les besoins de son estomac au 
désir des fanfreluches: rien n ’empèchera l'ouvrier 
de négliger d’ acheter du pain ou de la viande pour 
se procurer de l'alcool: Celle ouvrière et cet ou- 
vrier peuvent gaspiller leur a gain et leur condition 
scra parcille à celle qu'ils auraient eue en dehors 
du socialisme. De toutes facons, le socialisme, 
s'il veut aboutir, doit en venir à la réglementa- 
lion ; il faut, s’il veul procurer avec cerlilude là 
sécurité, qu'il supprime la liberté. Collectivisnie 
et liberté sont deux termes inconciliables. 

Quelle sera maintenant la situation du travail- 
lcur dans sa famille sons le régime socialiste ? ? 
C'est ce qu il est assez difficile de décider. Y aura- 
Lil encore une famille el'un foyer? La femme 
restera-l-clle à la maison pour soigner le ménage, 
préparer le repas, veiller au bon entretien du 
linge ou ‘des vêlements, ou bien, travaillant de 
son cûlé, logera-t-celle simplement avec son mari;
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comme en un garni, ct paicront-ils en bons de 
travail l'hospitalité, les repas et les services de 
l'État? Les socialistes, sur ce point, ne sont pas 
d'accord. Si nous nous en tenons à ce que nous 
disent les plus libéraux d'entre eux, la femme 
feslcrait ce qu'elle est actuellement, tout son 
labeur consisterait à garder la maison, à préparer 
les aliments, à lenir enfin le ménage, selon les 
coutumes traditionnelles de notre race française. . 
Le travail exléricur du mari devrait suffire à l’en- 
lretién de la famille ; tout le ravail de la femme 
Scrail réservé à l’intérieur. Mais si la socialisalion 
du travail est complèle, comment y aurait-il 
encore un travail domeslique quelconque ? L'État, 
Comme il est tailleur, cordonnier, boulanger, ne 
devra-t-il pas être aussi le seul mailre d'hôtel ct 
l'unique restaurateur? Ménage, cuisine, ravau- 
dage, blanchissage, tout sera fait par la collecli- 
vité, ct c’est le seul moyen de tout faire avec le 
moins de travail possible, La femme donc devra : 
travailler aussi bien que l’homme ; comme son 
mari, elle recevra en salaire des bons de travail, ct 
lant que leurs enfants ‘seront incapables de tra- 

- Yailler ils devront aussi loucher une part de bons 
Proporlionnelle à leur nombre et qui assure leur hourrilure, leur logement: et leur entretien. 
La question se complique si l’on se préoccupe
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de l'éducation des enfants. Ici, la doctrine socia- 
liste est très nette et unanime : on consent à lais- 
ser à homme sa femme, mais on lui prend ses 
enfants. Les enfants appartiennent à l’État avant 
d'appartenir à leur famille ; le père n’a sur cux 
que les droits que l'État lui laisse et celui-ci veut 
bien. consentir à ce que le père et la mère les gar- 
dent sous leur toit et soient chargés de leur entre- 
Lien ct de leur nourrilure jusqu’à ce que ces en- 
fants soient en âge de se suffire, mais c’est une 
pure concession. L'État s’arroge le droit, s’il trou- 
vait un mode d'élevage plus économique ou qui 
lui paraitrait meilleur, de l’employer. Car l'État 
réclame pour lui seul le droit d’instruire l'enfant 
et de l'élever. Ce n'est pas le père de famille qui 
a la fonction de former l'enfant à sa propre image, 
c'est l'État qui doit former seul J'enfant, selon le 
type social qu’il a décrété. L’instituteur est chargé 
de dresser l'enfant à la discipline socialiste. 

C'est aussi l’instituteur et non plus le père ou 
l'enfant lui-même qui décidera, d'après les apti- 
tudes de l'enfant, du métier que l’État lui attri- 
bucra. Car c’est là le nœud vilal de l'État socialiste. 
Il ne saurait être permis aux individus de choisir 
comme au hasard, d'après leurs ambitions, leurs . 
velléités ou leurs désirs, les fonctions qu’ils doi- 
vent remplir. I] en est ici tout à fait de mème que
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pour la production et pour la consommation des 
objets matériels. L'État a besoin d’un certain 

nombre de savants, d'ingénieurs, de professeurs, 
de juges, de médecins, d'employés aux écrilures, 

comme d'un cerlain nombre de lailleurs, de bot- 

ticrs, de boulangers, de maçons, de charpentiers, 

de couvreurs, de forgerons ; il serait. lout à fait 

inulile et nuisible même qu'il y eût plus d’aspi- 

rants à une fonction que la production sociale n’en 

exige, il y aurait ici pléthore et là-bas diselte. Il 
faut donc que l'État distribue les. enfants selon leur 

nombre et leurs aptitudes entre les divers emplois. 

L'État seul sait de combien d'hommes il a besoin 

dans chaque fonction. Seul donc il est apte à régler 
la production nalionale. Ses instituteurs ou ses 

contremaitres sont qualifiés pour discérner les 

aptitudes des enfants et des jeunes gens. Ce scront - 
done les instituteurs ct les contremaitres qui dé- 

termineront l'emploi des énergies des jeunes gens. 

La famille n’a rien à y voir. 

Cela évidemment suppose que, tous les ans, il 

nait dans l’État une proportion d'enfants aux 

aplitudes diverses, Lelle que tous les ans.on puisse 

avoir la quantilé suffisante de bottiers, de tail- 
leurs, de menuisiers, de savants, d'architectes, 

d'ingénieurs, de médecins, ete. Mais il est clair 

. que cette proportion, si elle existe, ne dépend que
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‘ 

du hasard, Aussi l’idée socialiste poussée jusqu'au 
bout comme, par exemple, l’a poussée Platon, 

conduit-elle : naturellement à ne pas laisser au 
hasard une production si importante, la plus im- 
porlante de toutes, celle dont ‘toutes les autres 
dépendent, puisque c'est la production des rgents 
mêmes de là production, el, par conséquent, 
conslituer la République socialiste sur le Lype de 
nos haräs. Car, pour produire des carrossicrs, des 

: chevaux de selle ou'des limoniers dans la propor- 
tion mème où il est besoin, on sait bien comment 
s’y prendre ; ct pourquoi la prévoyance de l'État, 

quand elle s'étend aux chevaux, ne pourrait-elle 
s'étendre aux hommes? C’est là le point décisif du 
socialisme, celui que l'on n'ose avouer, celui que 
Platon, du contraire, plus clairvoyant et plus 
audacieux, mettait à la base de loute sa Républi- 
que, si bien que lorsque « le nombre nuplial » 
venait à ètre oublié ct la proportion des aptitudes 
humaines lroublée, il devait forcément s’'ensuivre 
là dislocation sociale (1). | 

Et qu'on le remarque bien, si le socialisme ne 
va pas jusqu’à ce point, s’il recule ou s’il hésite, 
il fait faillile à toutes ses promesses, car il nous 
avail promis l’organisalion scientifique du travail 

(1) liépublique, 1. x.
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en réglant la production sur la consommation ; 

or, si on ne connait pas d'avance ct, par consé- 

quenl, si on n’arrêle pas, si on ne fixe pas, sion 

ne réglemente pas le nombre des futurs consom- 

maleurs, on s’enlève le moyen de faire une éva- 

luation sérieuse de la consommation; el si, après 

cela, voulant régler la production sur la consom- 

-malion, on ne s'altache pas d'abord à régler la 

production des producteurs, on fait encore faillite, 
car, faute d’avoir déterminé la relation première 

entre les consommaleurs et les producteurs, on 

est condamné à ne pouvoir établir aucune pro- 

portion-entre la consommalion ct la production. 

Pour répondre à celte crilique, il ne suffirait pas 

de dire que la consommation sera loujours propor- 
tionnelle au nombre des naissances el que chaque 

génération se suffit à elle-même, contenant en 
proportion voulue les hommes nécessaires à toutes 
ces produclions, car il ÿ a différentes vocations, ct 
d'ici aux Lemps lointains. et problématiques où 
le machinisme appliqué à lout aura rendu égaux 
el uniformes Lous les efforts dans n'importe quelle 
branche de la production, il ÿ aura des emplois 
différents qui exigeront des aptitudes différentes : 
el comment le législateur collectivisle qui se 
pique de ne rien laisser au hasard el qui veu, 
en Loutes choses, proporlionner la production à la
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<onsommälion, abandonnerail-il sans la régler, Sans ÿ apporter la délerminalion ct la prévision, 
la production des individus nécessaires pour rem- Plir Lous les emplois ? 

Ainsi, nous Yoÿons se vérifier celle asserlion, dès longtemps opposée aux socialistes, que la so- . Jution du problème social qu’ils proposent exige: une régle 
. . . 

e . UN 
Mmentation minulicuse cl poussée jusqu’à l’odicux. Is sont tellement préoccupés d’assurer la sécurité qu'ils Suppriment tout à fait la liberté. Et non Seulement Ja liberté économique, mais toute liberté spiri luelle, loute liberté de l'art, toute liberté de conscience. Comment 

salion fondée sur la détermin 
‘on en vue d’une Consommali 
prévue pourra-t-on au{oriser ] “vaine ct en lout c 

dans une organi-' 
ation de la produc- 
on scientifiquement 

a recherche souvent 
as loujours contestée de nou- 

velles formes d’art Ne scra-t-on pas amené à “considérer les arlisies novateurs comme des bou- 
ches inutiles, comme d'incurables Parcsseux, per- turbaleurs des Prévisions officielles, dignes par là même d’être condamnés au travail forcé ? Et l’État Pourra-t-il souffrir que des hommes, au licu de Produire des objets manufacturés, passent leur temps à des Spéculations mé laphysiques, à des contemplalions où à des pr édicalions rcligicuses ?
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Tout culle ‘ne sera-L-il pas'regardé comme une oc- 
cupation antiéconomique el lout saccrdocc comme 

un parasite ? = 

Les écoles où seront instruits les enfants scront- 
elles contraintes d'enscigner la même doctrine 
morale ? Ou bien chaque maitre, selon ses con- 

victions, pourra-t-il enseigner la doctrinc.de son 
choix? L'État professera-t-il, comme il professe 
un dogmalisme économique, un dogmalisme mo- 

ral? Imposera-t-il à tous les ciloyens un confor- 
misme de pensées religieuses, mélaphysiques, 
morales, ou les contraindra-l-il au posilivisre, à 

l'athéisme pralique? S'il n'ose pas s’ÿ résoudre, 
il ÿ aura donc dans Ja société des hommes dont 
le travail échappera aux prévisions économiques 
el.qui, consommant sans produire, ne pourront 
êlre que difficilement tolérés, car ils ne devront 

paraitre que des parasites, et s’il s'y résout, que 

devient celte liberté de conscience ct de pensée 

* dont le monde moderne parail si ficr? 

J1 est donc intiniment peu probable que F É La. 
collectivisle laisse subsister la famille telle que 

nous la voyons. Il laissera, sans doute, durant 

quelque Lemps aux jeunes gens la liberté de leur 

choix, bien que Loutes ses lendances, ainsi que 
nous venons de le voir, le poussent, là encore, à 

réglementer. Si dans une famille quelqu'un se 

28
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blesse, devient infirme ou tombe malade, l'inca- 

pacilé de travail dûment conslalée donne immé- 
dialtement droit aux soins médicaux et à la quan- 

tilé de bons de consommalion nécessaire aux 

besoins dé Pimpotent. Mais ici une question se 
pose encore : dans la plupart des cas l’hospitali- 

sation commune csl infiniment plus économique 

ct par conséquent moins onéreuse pour la collec- 
tivilé que la cure à domicile, l'État collectiviste 
pourra-t-il souffrir, dès lors, que les malades se 

fassent soigner. chez eux? N'esl-il pas conforme à 

son programme de justice, d'égalité, d'économie, 
d'imposer à tous les salles communes el les soins 

en commun de l'hôpital? À moins que par un 
sentiment d'humanité bien étrange, bien opposé 
à loutes les tendances de l'État collectiviste, on 

ne supprime les hôpitaux et que, par une libéra- 
lilé aussi inattendue que peu scientifique, on ne 

réorganise le service médical à domicile pour 
chacun des citoyens. 

. 1 semble bien que nous puissions mainlenant 

nous rendre un comple exact de la condilion du 

lravailleur dans le socialisme. IL est assuré contre 
les risques du surmenage, du chômage, de la ma- 

ladie, des infirmités ct de la misère ; en revanche, 

il perd à peu près toute liberté. C’est à peine s’il 
est libre de se choisir une compagne cl de dis- 

4
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“poser de la valeur de son lravail. ‘Et encore ne 

peut-il pas, pour troubler les prévisions, con- 
server trop longlemps les bons-épargnés sans en 

consommer la valeur. Il ne peut done pas consli- 

Luer un patrimoine ni laisser d'autre héritage que 
quelques rares objets mobiliers. De plus, s'il ne 

court pas le risque de x misère extrème, en 

revanche il renonce à loule espèce de chances. Il 

ne pourra jamais s'élever, ni améliorer sa condi- 

Lion. Telle elle a été au début, telle elle sera plus. 
tard, Personne n'aura plus dans sa giberne le 
bâton de maréchal, parce qu'il n’y aura plus de 
.maréchaux du travail; du commerce ou de l'in- 

dustrie. Un Potin, un Boucicaut ne peuvent se 

produire dans l'État collectiviste. S’il y a encore 

des inégalités de conditions, elles viendront des 

“hasards de la naissance qui font que celui-ci aura 

l'intelligence propre aux emplois élevés, landis 

que celui-là ne pourra remplir que des fonclions 

‘ subalternes. 

‘Tout ainsi est sacrifié à celle assurance contre 

la misère qui parait bien avoir été la préoccupation . 

principale du socialisme. El en un sens, le succès 

de ce système auprès des masses ouvrières CS un 

terrible réquisiloire contre l'élat économique ac- 

lucl, Car n'est-il pas trisle de penser que pour 

pousser à la Révolution le peuple des travailleurs.
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il suffit ou à pou près de leur prometire un élat 
social où personne ne risquerait plus de mourir de 
faim? Assurée, médiocre, slalionnaire, minulicu- 
sement réglementée jusque dans les intimités les 
plus chères ct aujourd'hui les mieux closes, telle 
scrait donc la condilion du travailleur dans cet 
État collectiviste. Mais évidemment à une condi- 
tion, c’est qu'un lel lat soit possible, que les 
promesses qu'il fait puissent véritablement étre 
remplies. Le peuvent-elles? C’est ce que nous 
allons maintenant examiner. 

TI 

N'oublions pas que le but final du collectivisme 
est de proportionner la production aux besoins de 
la consômmalion, de façon à éviter la surproduc- 
lion aussi bien que la disette, le surmenage aussi 
bien que le chômage, d'un mot à organiser scicn- . 
lifiquement le travail, ct de façon aussi à ce que, 
dans‘ distribution de la richesse, aucune parlie 
de La richesse produite ne soit injustement dé- 
lournée au profit de riches oisifs, au détriment 
des travailleurs. Or, ce but de bien-être et de jus- 
lice peut-il être alleint? Les condilions qui le 
-rendraient possible sont-elles réalisables ? C'est.
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par là seulement que l’on peut juger le collecti- 

visme ct le juger en lui-mème, car si les travail- 

leurs veulent préférer la sécurité à la liberté ct 
s’ils aiment micux renoncer aux chances pour ne : 

pas courir de risques, on peut bien les blämer, 

mais il n’y a guère moyen de les convertir. Car 
enfin ils sont les maitres, et si les bourgcois et les 

_ écrivains sont vivement louchés de la perle de la 

liberté, il ne faut pas penser que l’ouvrier à l'élroit 

dans ses logements malsains, sans cesse soumis 

aux dures disciplines de l’usine ou de l’atclier, 

privé par le surmenage et par le travail de la 

. femme de la jouissance de son foyer, soit cffrayé 
de la perspective de loger dans les garnis de l'État, 
de manger dans ses restaurants. L'essentiel pour 

lui est d’être mieux logé, de manger micux et. 

Surtout d’être bien sûr de manger. Ce qui afflige 

le bourgeois ne saurait l'affliger, il ne peut re-. 
grelter des biens qu’il n’a pas connus. Aussi, la 
plupart des réfutations que l’on fait du socialisme 

-manqueñt-clles eur but auprès des ouvriers. Les 

écrivains, les oraleurs raisonnent en bourgeois, 
pour des bourgeois qui ont loujours eu un chez 

eux propre, avenant, sinon confortable et luxueux, 
qui ont vu toujours devant eux la table servie, la 
cheminée flambante en hiver, et qui connaissent 

les vacances et les loisirs. Ces réfulations et ces
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- critiques n’atteignent pas le public que prèchent 
et endoctrinent les socialistes. Mais si on arrivait 
à montrer avec une parfaite clarté que le collecli- - 
visme n’est qu'une utopie, qu'il ne se réaliscra - 
jamais parce qu'il ne peut pas se réaliser, que la: 

nature des choses s'oppose à sa réalisalion et que, 

par conséquent, toutes les promesses des collec- 

-Livistes ne sont que chimères et billevesées, que 

l'expropriation des capitalistes et des propriétaires 

actuels n’empèchera ni l’injustice.dans la répar- 

tition des richesses, ni le chômage, ni la misère, 

on aurail, je crois, une plate-forme plus large 
pour combaitre Ie socialisme, grâce à laquelle on 

pourrait peut-être convaincre les ouvriers que la 

Révolution ne changera rien aux maux dont ils 
. souffrent et que le soleil qui se lèvera au lende- 
main du « grand soir » éclairera les mèmes mi- 

.sères et les mèmes injustices. 

Et je sais bien, en effet, que l'oisiveté et la 
paresse capilalisies ne participeront plus indà- 
ment à la.distribulion‘des richesses: dans l'État- 
coflectiviste n’y aura-t-il pas d’autres oisiv clés ou 
d'autres paresses? Car, si on ne prélève plus sur 
les produils du travail la part du capital, on pré- 

lève la part-des improductifs, la part des enfants, 
des vicillards, des malades, des infirmes, el... des 
paresseux. Qui, des paresseux. Car l'assistance : 

« ..



CONDITION DU TRAVAILLEUR DANS LE SOCIALISME _ 331 

élant devenue obligatoire et.tout homme qui n’a 

pas de quoi se vèlir ou de quoi manger devant 

ètre vèlu et nourri aux frais de la société, il s’en- 

suit que tous les bons compagnons du poil dans la 

main feront le plus qu'ils pourront l’école buis- 
sonnière de l'atelier. Et je veux bien que tout un - 

système de visites médicales, de privations ct 
même de pénalilés diverses soit inslilué pour pré- 

venir la paresse et pour la punir, les paresseux 
n en exisicront pas moins, assurés qu ils seront de 

ne pas mourir de faim, ct il faudra inventer à leur 

intention {out un corps de fonctionnaires surveil- . 

Jants el répresseurs qui absorbcra sans rien pro- 

duire une partie des produits du lravail social. On 

paye en nos temps une prime au capital, on paycra, 

si. le socialisme vient à triompher, une prime à 

la paresse, à moins qu'on ne décrèle la peine.de 

mort pour les paresseux, el'encore faudrait-il ré- 

munérer le bourreau. 

Que si l’on pense pouvoir corriger les paresseux 

par la perspeclive de la prison, il ne faut pas se 

faire d'illusions sur l'efficacité de la peine. Car la 

privation de la liberté, toute redoutable qu "elle 

soil, sera bien moins cruelle dans le régime socia- 

liste que dans tout autre. C'est qu’en effet le tra- 

vailleur sera tenu de fournir la quantilé’de tra- 

vail qui lui sera prescrile au lieu mème qui lui:
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sera désigné. I nc pourra ni prendre un congé ni 
mème se déplacer sans une autorisation sous 

peine de mettre en défaut l'équilibre de la pro- 
duction.et de la consommation. Et, sans doute, 

dans les conditions actuelles de l’industrie, il en 

est à peu près de même, et le lravailleur ne peut, 
sans de lrès gros risques, abandonner le pays ni 

même parfois l'atelicr où il {ravaille. Mais, cepen- 
dant, il le peut à ses risques ct périls, il demeure 

son mailre, il en a conscience, cl il sait que s’il 
quitte son pays, sa ville ou-son atclicr, il risque 

. peut-être la faim, mais sûrement pas le gendarme. 
Dans le régime socialiste, c'est le gendarme qu'il 

risquerait. Tout travail y est un travail forcé. La 
prison ne saurait être beaucoup plus dure. A 
moins qu'on ne-revienne aux châtiments corpo- 
rels. Mais'que devient alors. la douceur humani- 
laire? - 7 ° 

En dehors des travailleurs proprement dits et 
des invalides de toute nature, il faudrait encore 
rémunérer sur les produits du travail, et les gen- 
darmes, et les médecins, ct les professeurs el insli- 
luteurs, et les juges, ct les fonctionnaires de Lout 
ordre qui, de l'ingénieur ct du statisticien au mi- 

“nistre, ordonneront, surveilleront le travail, le 
règleront, l’assureront, mais n’y participeront pas. 
Cette armée parasitaire des fonctionnaires qui, à 

‘
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cette heure, absorbe le plus clair de l'impôt, alors 

cependant qu'il y à tant de capitalistes tout à fait 
indépendants qui pourraient, en surveillant l'em- 

ploi de l'impôt, défendre leur bien, comment ne 

s'augmenterait-elle pas au-dessus de toute mesure 

lorsque les travailleurs manuels seront les seuls 

à avoir intérêt à ce que.diminue le nombre des 

budgétivores? Quels moyens auront-ils pour se 
rendre compte du nombre des parasites et de leur 
inulililé? D'une part, les candidats à ‘toutes les 

élections leur promettront en publie de diminuer 

le nombre des fonctionnaires, ct, d'autre part, les 
mêmes candidats promettront à leurs agents élec- 

loraux de créer en leur faveur d'agréables siné- 
cures. Nous sayons d'ores el déjà comment cela 
se pratique. La psychologie: du eandidat ct celle 
de ses agents, pas plus que la psychologie de 

l'homme, ne changera parce que le régime sera 

changé. 

Voilà donc, d'un côlé, les paresseux ct, de 

l'autre, les fonctionnaires inutiles qui, infaillible- 

- ment, reconslitucront le parasitisme social. El 

cela sans aucun profit pour personne. La silualion 

de capitaliste excitait le désir el l'ambilion; beau- 

coup d’inventions, d’amélioralions générales sont 

issues du désir d'arriver à se consliluer une for- 

tune, à s'assurer une rente. el à l'assurer à ses
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enfants. De plus, le corps des capitalistes consti- - 
lue dans’ un État une réserve de’ fonds qui peuvent 
êlre très uliles aux moments de crise, au moment 
d’une guerre, par exemple, où d'une catastrophe 
.imprévue ct, enfin, ce corps, par nalurc, est ün 
corps. tranquille, lourd à ébranler, capable d’en- 
rayer, par sa résislance, non pas loule nouveauté, 
mais les changements trop fréquents et les nou- 
veaulés Lrop avenlurées. Les capitalistes sont à la 

_ fois des excitaleurs d'action, des entraîneurs pour 
l'économie, des coffres pleins de réserves uliles et : 
des freins indispensables. Les paresseux, au con- 
traire, ne servent à rien qu’à donner des exemples 
déplorables, ils excitent à ne rien faire, el les fonc- 
ionnaires inuliles donnent les mêmes exemples 
et, par surcroit, pour. justifier l'existence de leur | 
fonction, font souvent du mal. Rien n’est dange- 
reux, dans une administralion, comme un-fonc- 
lionnaire qui n'a rien à faire. | ‘ 

L'injuslice ne sera donc pas bannic de. l'État 
collectiviste, les travailleurs travailleront encore 
Pour des gens qui ne font rien. Et la proportion 
exacle entre la consommation el la production ne 
pourra pas êlre mieux établie que la justice. 

Car, d'abord, les Slalisliques sur lesquelles tout 
repose ne Sscront ni faciles ni mème possibles à 
élablir, Le colleclivisme, dans secs déductions,
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commence par les supposer établies et bien éla- 

“blics. Elles constituent, en effet, les données en 

dehors desquelles le problème de la production 

dés richesses proporlionnelles aux besoins de con- 
‘sommation, en un mot de l'organisalion du tra- 

* vail, ne”peut èlre résolu. Or, comment pourra- 

t-on évaluer les besoins de consommation ? En se 

basant, sans doute, sur le nombre des habitants el 

sur la quantité de denrées agricoles et de produits 
industriels nécessaires à la nourrilure, à l’habil- 

lement et au logement de ces habitants. On pourra 
aussi évaluer la quantité d'objets d'utilité un peu 

moins immédiale, d'agrément ou de luxe mème 

qui seront nécessaires pour donner salisfaclion 

aux désirs. Ét'on saura ainsi à pou près ce que la 

production doit fournir à la consommalion. 

. Mais c'est celle production qu'il faut main{c- 

nant el assurer el régler. Or, s’il est relativement 

_facile d'assurer la production industrielle el de 

- la régler comme on veul, il n'en csl pas du tout 

de mème des productions agricoles. La gelée, la 

sécheresse, les pluies peuvent faire manquer la 

récolle ct bouleverser tous les calculs. Les labou- 

reurs n’en auront. pas moins travaillé, au con- 

traire. IL faut tant de millions d'heclolitres de blé 

pour la consommalion annuelle, on à done cm- 

blavé, dans ce. but, une quantité suflisante de



336 (LA CRISE SOCIALE 

  

terres ; des pluies d'automne pourrissent Ie grain, 

comment suppléer à cette récolle qui manque? 

Uncépizoolie ravage les granges, comment relrou- 

ver la quantité de viande qui à disparu? Ce sont 

là évidemment des événements imprévus et im- 

prévisibles ou, du moins, qu'on ne voil-pas jus- 

qu'ici comment on pourrait prévoir. Il n'en faudra 
pas moins distribuer leurs bons de travail aux: 

agriculteurs. 

I n'y à, évidemment, qu'un seul remède, c'est 

que l'État ait conslitué des réserves monélaires 

qui, en cas d'accidents semblables, lui permet 

Lront d'acheter à l'étranger les denrées agricoles 

qui pourraient manquer. Jusque-là encore tout va 
bien, car ces achats à l'étranger ne sont pas un 
accident extraordinaire, ils constituent, au con- 

traire, l’élat normal de la vie économique. Une . 

foule d'objets de consommalion, par exemple, le 
café, le thé, le poivre, la vanille, les bois de con- 

struclion, nous viennent de l'étranger ; c'est 
l'étranger qui nous fournit la matière première 

d'un grand nombre d'industries, par exemple le 
colon. À notre tour nous sommes exporlaleurs 

d'un grand nombre de produits. Si nos propres 

produits ne suffisent pas à établir la balance, 
notre monnaie fait l'appoint. Il en sera tout à fait 

de même dans l'État collecliviste. Et comme la
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France, pour prendre l'exemple qui nous touche 

de plus près, est un pays importateur de mon- 

naie puisque nous n'avons pas de mines d'or ni. 

d'argent, il faudra, en fin de compte, que nous pro- 

duisions une quantité d'objets destinés à l'expor- 

tation suffisante pour équilibrer les objels à 

importer. Car, malgré toutes les théories des éco-- 

nomisles, si l’on fait entrer la monnaie, comme 

il le faut faire, au nombre des marchandises, et 

si l'on arrive à élablir la balance exacte des 

lotaux d'importation el d'exportation, on verra 

qu'en fin de compte ily à équilibre entre les en- 

trécs et les sorties et que si cel équilibre esL 

rompu, la nation importatrice mange son capital 

et penche vers la ruine (1). . 

Dans les échanges de l'État colleeliviste avec 

les autres pays deux hypothèses sont possibles : 

ou les échanges s'équilibrent directement entre 

(1) En écrivant ceci je ne veux pas dire que toute nation qui 

exporte plus qu'elle n'importe, selon le sens ordinairement 

donné à ces mots d'après les statistiques actuelles du commerce, 

se ruine; je suis en cela d'accord avec les économistes que 

l'augmentation ou la diminution de la richesse nationale ne 

peut s'évaluer par la balance entre l'exportation et l'importation, 

parce que, dans l'état actuel des choses, vu l'imprécision ct les 

lacunes des slatistiques, on ne peut s'en rapporter absolument 

à ces documents, mais il n'en resté Pas moins, ce me semble, 

incontestable, que l'excédent fotul {s'il était connu} des impor- 

tations sur les exportations constitue une diminution de la 

richesse nationale ct vice versa ‘ 

29
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marchandises ou ces échanges ne s'équilibrent 
pas, ct l’intervention de a monnaie devient né- 

cessaire. | 

Si les échanges S'équilibrent, que la France, 
par exemple, avec ses vins, ses articles de Paris, 

ses soies ouvrées, elc.; arrive à payer son café, 
son thé, ses bois de conslruction, etc., la solution 
du problème est simple : l’État collectiviste n'aura 
qu'à calculer la quantité de vins, d’arlicles de 
Paris, de pièces de soie, elc., nécessaire pour 
faire le troc. Cependant, ce troc s’elfectucrà tou- 

-_ jours de façon désavantageuse pour l'État collec- 
tiviste. D'abord, ‘si les objets qu'il demande à 
l'étranger sont de première nécessité, la spécu- 
lation libre de l'étranger élèvera ses prix, ct alors 
il faudra doubler, tripler, décupler peut-èlre [a 
quantité de pièces de soie nécessaire pour équili- 
brer la quanlité, par exemple, de sacs de blé 
nécessaire à la consommalion. Mais, comme la 
production à élé prévue cel réglée sur les: besoins 
présumés, on ne pourra salisfaire les exigences 
des élrangers vendeurs de blé, ct la disette mena- 
cera. Ou on devra, pour faire l’appoint, recourir 
à des-réserves monétaires. El nous venons ainsi 
au deuxième cas. 

Mais la monnaic clle- -même, l'or et l'argent, 
sont en Fr rance des articles d'importation : on.
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pourra donc fournir l'appoint lant que durcront 

les réserves économisées par la société capitaliste, 
mais, une fois ces réserves dévorées, on ne pourra: : 

plus se procurer de métaux précieux qu’à l'aide 

d'échanges contre des produits agricoles ou indus-+" 

tricls. Dès lors, quand il y aura impossibilité 
d'acheter du blé, il ÿ aura impossibilité tout aussi 

grande d'acheter de Ja monnaie. Il ne serait pos- 
sible d'éviter non seulement la disette, mais la 

famine, que si on avait eu le soin de constituer 

de fortes réserves. Mais cela suppose loujours que 
l'État collectiviste exporte de femps en temps plus 

. qu'il n'importe. , 
Et justement l'État collectiviste, dont la ten- 

dance constante est de réduire le plus possible sa. 
production afin d'économiser la peine, sera à peu 

près infailliblement plutôt importateur qu'expor- 
tateur: Surtout s’il a besoin de produils de pre- 
mière nécessilé, tels que le blé, ce qui, ne l’ou- 
blions pas, est le cas de la France au moins une 
année sur deux, il sera à la merci de l'imporla- 
teur étranger. Et alors ce n’est plus seulement la 

misère qui menaccrait, mais la famine générale. 

Le peuple collectivisle deviendr ait. un peuple de 

meurt-de-faim. 
Après une crise de ce genre, .l État collectiviste 

senlirait certainément le besoin d'augmenter la
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production afin de consliluer des réserves sufli- 

santes pour en prévenir le relour ou de Îles. 

reconslituer, ct on aurait alors, comme sous le 

régime capilaliste, une période de surproduclion 
-et de surmenage. Et rien ne prouve encore que 

l'étranger voulût se rendre acquéreur des produits 

ainsi accumulés. Un pays n’est sûr d’écouler ses 

productions que lorsque ces productions sont 

indispensables aux pays voisins qui ne peuvent 
se les procurer nulle part ailleurs à aussi bon 

comple; un pays, au contraire, qui importe des 

denrées indispensables telles que le blé, le bois 

ou le charbon, est à la merci de ses vendeurs. 

L'État collectiviste étant, en effet, le seul acheteur 

et le seul vendeur dans la nation lout entière, 

rien n’est plus facile que de Iui imposer. des.prix. 
Isolé au milieu des autres peuples, il serait dans 

Ja situation d’une:usine qui ne pourrait se pro- 
curer du charbon qu'en l’achetant à ses concur- 
rents. Fille serait acculée à la faillile certaine ; 
celle de l'État collectiviste ne le scrait pas moins. 
La loi de l'offre et de la demande, niée et suppri- 
méc à l'intérieur par un coup d'autorité, retrou- 

verail toute sa force au dehors et ferait sentir tous 

ses cffets. Le salaire de famine, supprimé à l'inté- 

ricur, serail remplacé par la vente de famine. 
Pour qu'un Etat collectiviste pût vivre au milieu
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‘de concurrents étrangers, il faudrait qu’il fût en 

élat de se suffire, de produire lui-même lout ce: 

dont ila besoin. On reviendrait à l'idéal des temps 

anciens où, en prévision de la guerre, chaque 

nation devait travailler à se suffire. L’immense 

progrès apporté par la facilité des communica- 

lions, par la rapidité des échanges deviendrait 

nul. Avant tout il faudrait, au prix des plus 

grandes fatigues, arriver à pouvoir se passer de 

ses voisins, et-ainsi loute l’économie de peine 

obtenue, par hypothèse, grâce à une meilleure 

organisation du travail, serait perdue par linfé- 

riorilé des conditions du travail collectivisie obligé 

de faire produire du blé, par exemple, à.un sol 

ingrat, sous un climat défavorable., Ainsi, peu à 

peu, tous les avantages promis par le collecti- 

visme s’évanouissent devant la critique. Il ne 

reste que la médiocrité du système el la médiocrité 

de la condition dé tous. Un peuple collecliviste 

serait un peuple de pauvres gens, mal outillés, 

travaillant dans de mauvaises conditions, au re- 

bours de tout progrès, exploités par une nuée de 

paresseux et de fonctionnaires. Iostile à toute 

innovation, rebelle à toute initiative, toutes les 

tèles y seraient courbées sous le joug de la disci- 

pline et de la réglementation. 

Si le monde allait au collectivisme, il marche-
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rait au rebours de tout progrès, il entraverait les : 
échanges entre les divers pays, il forcerait à pro- 

. duire et à travailler dans des conditions antiéco- 

nomiques. Au lieu de considérer le monde comme 

un vaste alelier de production où chaque contrée 
peut plus économiquement que les autres fournir 
tel ou tel produit et dans lequel les échanges ser- 
vis par les merveilleuses facilités des communi- 

cations permettent d'avoir, en tout licu, chaque 
objet au meilleur compte possible, le collectivisme 
rétablirait les antiques barrières. Le télégraphe, 
les chemins de fer, les bateaux à. vapeur ne scr- 
viraient plus au trafic international. A l'activité 
immense, encore qu'un peu fiévreuse, dont le 
monde nous fournit le speclacle admirable succé- 
derait une alonie morne, la défiance des peuples 
entre cux. 

Aussi les collectivistes ont-ils proclamé l'inter- 
nalionalisme de leur doctrine. Un souré instinct 
peut-être autant que des raisonnements clairs les 
pousse au cosmopolilisme, à l’abolition des patrics. 
Et ils pensent que si le collectivisme s’établissait 
dans l'humanité tout enlière, cc serait alors vérila- 
blement l'âge d'or. Mais l'énormité même du rève 
en montre toute la chimère. S'il faut altendre, 
pour que le collectivisme puisse s'élablir, que: 
tous les peuples y. viennent, des siècles pourront
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passer avant que l'humanité lout entière soit con- 

vertie. Et alors même que tous les peuples äcccp- 

tcraient la doctrine, que l'univers ne formerait 

qu'une immense coopérative, c'estalors que l'iné- 

galité des races et des climats rétablirait les dif- 

férences et'ramènerait l'ère des injustices. Car les 

besoins, d'un peuple à l’autre, ne sont pas les 

mêmes, ct la poignée de riz qui suflit à la nourri- 

ture d'un Hindou, d'un Japonais ou d’un Chinois 

ne saürait suffire à un Français ou à un Anglais. 

En Europe mème, l'Italien et l'Espagnol ont, de 

par leur climat et leur constitution physique, 

moins de besoins qu’un Anglais ou un Belge. Com- 

ment répartir les bons de travail sans risquer des 

injustices et comment réparlir le travail lui-même? 

Les bons scront-ils de moindre valeur pour le 

travail des Ilaliens que pour celui des Anglais, 

pour le travail des Asiatiques que pour celui des 

Européens? Un lravail égal, fait par un homme 

jaune, sera-t-il moins rétribué que celui qu'aura 

fait un homme blanc ? Pense-t-on que :les jaunes 

ciloyens de la République mondiale, el qui ne 

seront pas les moins nombreux, accepleront sans 

rien dire une telle inégalité? Cependant, si celte 

inégalilé n'existe pas, c'en esl fait de la race 

blanche, car elle sera dans la gène quand les 

autres seront dans l'aisance, et si les autres se
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contentent de la gène, elle est condamnée à mourir 

de faim.:A moins qu’on n'eslime que la race 

blanche étant destinée à fournir les chefs supé- 
ricurs de la collectivité, la race jaune fournirait 

‘les chefs subalternes, ct les noirs, sans doute, 
constilucraient l'armée des travailleurs. Ainsi 

l'esclavage, sous une autre forme, sc trouverait 
rélabli et la doctrine d'égalité que prétendait ètre 

“le collectivisme aboutirait à li plus monstrucuse 

des inégalités, à celle-là mème contre laquelle 
loute la civilisation a protesté, l'inégalité des races. 
Il ÿ aurail des races supérieures el des races infé- 
rieures, des races de chefs ct des races de soldats. 
Cela ne serait sans doute pas pour déplaire aux 
intellectuels du socialisme, qui laissent transpirer 
partout, à travers leurs déclamalions, la convic- 
lion qu'ils ont de leur suprématie et de leur no- 
blesse nalives par rapport à la masse des travail 
leurs, leur dédain du travail manuel, mais quelle 
plus sanglante contradiction avec leur point de 
départ ct tous leurs principes ! Car'si le collecli- 
visme mondial venait à iriompher, c’est alors 
qu'où pourrait redire :. 

Humanum paucis vivit genus, 

, . . ct qu'on en scrail exaclement au mème point vis-
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à-vis de la justice, mais avec un recul marqué du 

progrès, du bien-être général même et de loue Ia 

civilisation. . _ 

Mais le collectivisme ne se réalisera ni dans le 

monde ni mème dans un État particulier. I con- 

slitue présentement un corps de doctrines ct 

d'aspiralions susceptibles d’ameuler les travail- 

leurs contre l’ordre social actuel et d'arriver ainsi 

par un coup de force, sous les apparences de la 

légalité où mème sans ces apparences, à l’expro- 

prialion des gros capitalistes, des grands proprié- 

{aires. Mais une fois celte révolution opérée, la 

force des choses seule, l'instinct universel de la 

possession rétablirait, d’abord en contrebande, 

puis ouvertement, la propriété mobilière et mème 

l'immobilière, les biens-fonds ct Îles capilaux. 

Môme ce seraient les capitaux mobiliers qui se- 

raient d'abord reconstitués et tout le reste par eux. 

Ainsi finirait l'aventure ; après une exproprialion 

viendrait une appropriation. C'est l'opéralion con- 

nue sous le nom de vol. : 

- Füt-il réalisable et en le prenant en lui-même, 

le collectivisme ne paraît pas plus désirable. L'ou- 

vrier n'y est assuré que d'une chose, de ne pas 

mourir de faim, il ne court plus de grands 

risques, mais aussi il n'a plus aucune chance, 

il voit autour de lui moins d'aisance cl moins
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de prospérilé, la condition de lous étant mé- 
diocre, il ÿ a moins d'inégalités, mais l’émula- 

lion cst morte, morle l'ambition ct avec elles le 
souci de l'action rénovatrice et les initiatives. La 

liberté n'exisle plus, il n'y a que la pensée, que 
la religion où l’athéisme — l'athéisme plutot —, 
que les livres de l'État. Point de famille, ou si 

peu, cl point de foyer; des enfants qu’on voit 

nailre, croilre, grandir, mais dont l’âme ne vous. 

appartient pas puisqu'on n'a pas le droit de leur 
_inculquer autre chose que la doctrine de l'État. 
Iorreur du travail regardé officiellement éomme 

un mal, et qu'on doit par conséquent réduire le 

plus possible. Car la seule chose que le socialisme 
considère dans le travail, c’esl la peine qu'il 

cause et que, par conséquent, il faut le plus pos- 
sible diminuer, Le travail est trailé tout à fail en 
ennemi, regardé comme une sorte de maladie que 
la bonne organisation économique de la société. 
doil tendre à éliminer. De là vient que la condi- 
lion du travailleur manuel est toujours regardée 
par les socialistes comme une condition inférieure. 
Si bien que pour rétablir l’ égalité il faudrait, dans 
le syslème, obliger tout le monde à faire dans un 
atelier une tâche journalière. Dans le fond, ces 
doctrines qui se disent égalilaires sont i imprégnées 
d'arislocralisme, Du haut de leur cerveau les 

4
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intellectuels du socialisme se regardent comme. 

supérieurs aux travailleurs de l'outil. En haut, il 

ya ceux, les prètres de l’idée, les missionnaires 

du verbe, et en bas il y à la foule, la foule qui, 

ainsi que l’expliquait récemment A. Jaurès, cst 

incapable par elle-mème de s'élever à comprendre 

le juste et le vrai, et qui a besoin de ces truche- 

ments intellectuels qui sont les orateurs ou Îles 

écrivains, | ee 

IL faut consommer tout ce que l'on gagne, car 

à quoi bon économiser puisque Îles bons de tra- 

vail ne conservent pas indéfiniment leur valeur 

d'échange et que L'Élat se charge de veiller sur 

nos vieux jours? La plaie du parasilisme accroit 

encore la médiocrité générale : fonclionnaires cl 

paresseux grèvent inutilement le budget ct con- 

somment sans produire. Les travailleurs péinent 

pour nourrir ces frelons el avec eux lous ceux 

que, sous prélexte d'art, de science, de littérature, 

d'intellectualité, l'Étal veut entretenir. L'ouvrier 

ne court plus de risques extrèmes, mais il n'a 

non plus aucune chance de s'élever au-desstts 

d’un étiage social sans liberté, partant sans no- 

blesse et sans grandeur. Les horizons sc raicnt 

limités de toutes parts. Pas de danger de misère, 

mais pas de lrouée sur la fortune. Le travailleur 

serait altaché à son atelier, à la besogne fixée par
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l'État, comme l'était à la glèbe le serf du régime 

féodal. Nous n'avons pas, à dessein, parlé de 

loules les injustices que renferme le système, 

nous n'avons voulu qu'en montrer les impossi- 

bilités pratiques, les médiocrités tristes. Le tra- 

vailleur se plaint, aujourd’hui, de sa condition. JL 

est vrai qu’elle est loin d'être ce qu'elle devrait 

ètre, ce qu’elle pourrait être. Mais, dans le socia- 

lisme, elle serait peut-être plus sûre, mais à coup 

sûr plus médiocre. Sans craintes tragiques, mais 

sans aucune sorte d'espoir. Elle ressemblerait à la 

condition peu enviable du chien au cou pelé de 

La Fontaine content d’être sûr de manger lous les 
jours avec les autres la mème soupe d’eau de vais- 

selle et de pain de son.



CHAPITRE VII 

LA CONDITION DU TRAVAILLEUR 
- DANS LE CATHOLICISME 

Dans le précédent chapitre nous nous sommes 
cforcé de chercher quelle pourrait être la condi- 
tion du travailleur dans le socialisme, ct nous 
avons montré que l'élablissement du régime col- 
lectivisle était impossible, que le socialisme ap- 
parlenail aux domaines nuageux du rève et de 
l'ulopic, et que si, par impossible, il venait à se 
réaliser, il n’empècherait pas le parasilisme social 
de s’exercer au profit des fonclionnaires et des 
paresseux ; il assurerail l'ouvrier contre les risques 
de la misère, mais il lui enlèverait toute chance 
d'élévalion, condamnerait tous les ciloyens à une 
vie médiocre, el procurerail enfin la sécurité au 
détriment de la liberté et de la noblesse de la vice. 
Le socialisme, d’ailleurs, ne voil dans Ie travail 

manuel qu'une peine el un pis aller, ct ainsi la 
condilion du travailleur manuel se trouve dans le 
socialisme à la fois assurée, enchainée, dédaignée 

° 30
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et médiocre. En face de ces elfes du socialisme, 

nous voudrions chercher maintenant quelle pour- 

rait ètre ou devrait ètre’ la condition du travail- 

leur dans un État où les lois du catholicisme 

seraient à la fois régulatrices el inspiratrices de 

Lout le régime social. 

Il semble d’abord que cette recherche soit en 

elle-mème paradoxale, puisque, tandis que le so- 

cialisme ne se propose pour fin que l'amélioration 

de la vie terrestre, la fin dernière du christianisme 

ne se trouve que dans la vie éternelle. ll ne serait 

cependant pas impossible, si vraiment, comme 

J'affirme le catholicisme, cette vice éternelle est la 

-fin dernière, la destination-suprème de l’homme, 

que la cousidéralion de celte destination, que la 

poursuite de celle lin fussent seules capables d'or- 

donner comme il faut la vic terrestre présente el, 

par conséquent, l'élablissant dans sa vérilable 

condition, de lui faire produire le maximum de 
bonheur. Eu sorte que s'il venait à ressortir de 

nos techerches que l’almosplière chrétienne, el 
spécialement catholique, est favorable au bonheur 
hümain, ct s’il élait vrai de dire, ainsi qu'il a élé 
dit, que la religion chrétienne n'assure pas seule- 
ment Îe bonheur des hommes dans l'autre monde, 

mais qu'elle Île fait encore dans celui-ci, il en ré- 
sulterait, en faveur de la vérité des doctrines du
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christianisme, sinon une preuve tout à fait com- 
plèle, du moins une forte présomplion. Car, lors- 
que par le fail seul que l'on s'attache à poursuivre 
une fin, on réussit d'autant micux en certains 
objets secondaires adressés à celle fin, c’est une. 
preuve que ces objets avaient bien véritablement 
leur-condilion d'existence dans la subordination à 
la fin, comme lorsque, voulant éviler la lourdeur 
de lèle qui résulle d'une trop grande ingestion 
de nourrilure, nous nous levons de table sur notre 
appélit, ct que nous consialons par après que, par 
le fait seul que nous avons proportionné notre 
nulrilion aux exigences de nolre cerveau, noùs 
avons amélioré par là mème notre estomac, nous 
expérimentons que l'estomac a sa fin dans l’équi- 
libre et le bon élat du cerveau. Et ainsi, si la vie 
terrestre est heureuse et l’est d'autant plns qu'elle : 
se préoccupe davantage ct mème se soucie uni- 
‘quement de la vie future, cela prouve bien que 
c'est la vie future qui est la vraic fin de la vie 
présente, el que celle vie n'a de sens que par 
l'autre, et trouve en celle autre sa condition. 

On parle beaucoup des doctrines sociales du 
catholicisme, même parfois de ses doctrines éco-
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nomiques, et il semble bien que la question de 

la condition du travailleur doive ressorlir à ces 

doctrines économiques ou sociales. Cependant à le 

regarder de bien près, on s'apercoil que Le catho- 

licisme, comme lel, s’il a incontestablement des 

principes sociaux, n’a, à proprement parler, ni doc- 

-lrine sociale, ni doclrine éconontique, au moins 

précisées el détaillées (1). Tout au plus, peut-on 

déduire quelques conséquences immédiales de sa : 

dogmalique morale, et l’on peut après appliquer 

ces conséquences à un certain nombre de faits 

économiques et sociaux, de façon à en Lirer une 

doctrine du droit. C’est ce qu'ont fait beaucoup de 

théologiens et quelques sociologues, ce que nous 

ferons nous-même plus loin. Les systèmes ainsi 

formés constituent bien des doctrines, et même 

‘des doctrines catholiques, puisqu'elles sont pro- 
fessées par des catholiques, déduites avec plus ou 

moins de ‘rigueur des principes du catholicisme, 

. mais on n’a pas le droit de les appeler les doc- 
lrines du catholicisme. Car elles sont multiples 

— cet cela seul suffirait à établir notre thèse — 
. et le catholicisme, en toute matière, n'a qu’une 

doctrine unique. 

(1) On verra par le développement ultérieur en quel sens et 
avec quelles restrictions il faut prendre celte formule qui, ainsi 
présentée, peut surprendre et paraître trop absolue.
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Si, en cffet, l’on entend par docirine écono- 
mique un système d'organisation de la richesse, 
c'est à peine si l'on trouvera dans la morale catho- | 
lique quelques préceptes qui se rapportent à l'ac- 
quisilion des richesses et à leur usage. Ine faut pas 
voler, dit le Décalogue, il ne faut pas s ’approprier 
‘injustement le bien d’ autrui, il ne faut donc pas 
acquérir injustement la richesse en dépouillant 
celui qui possède. La propriété existe done, elle 
est légitime. Mais comment s’acquicrt-elle? Est-ce 
par le travail direct, par héritage familial, en vertu 
d’une ordonnance de la loi sociale? Sur tous ces 
points — si imporlants, cependant, que selon 
qu'on les résout en {el ou tel sens on appartient à 
des écoles économiques contradictoires, — le Dé- 
calogue est muet. Jusqu'où. s'étend le droit de 
propriélé? Doit-il aller jusqu’à immobiliser le sol 
aux mains du premier occupant, où bien y a-L-il 
pour les nouveaux venus un droit de partage ? Le 
régime de la propriété terrienne doit-il être la 
propriété privée ou la° propriété collective? Le 
christianisme, en lui-même et par lui-même, n© 
fournit aucune réponse absolue et définitive. Jus- 
qu'où s’élend le droit, pour le fils, de succéder à 
son père, d'hériter de lui? A-til le droit absolu 
de lui succéder dans ses charges el dans ses com- 
mandements comme dans ses propriétés mohi-
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lières ou immobilières? — Vous ne trouverez non 

plus à aucune de ces questions une réponse vérita- 

blement dogmatique et unanime, par conséquent 

catholique. Aucun théologien ne se croirait le droit 

de condamner le mir russe, ni d'inquiéler la con- 

science des Tarlares chez lesquels règne l'indi- 

vision des prairies de la steppe; le système du 

- jubilé biblique ne serait condamné par personne, 

el, cependant, il est tout à fait opposé à notre 

conceplion de la propriété. Les Jésuites élablirent 

au Paraguay un état collectiviste ; (1) les catholi- 

ques, en général, les ont loués; on ne voit pas 

que personne les ait dogmaliquement blämés, ct. 

si on les a accusés d’hérésice économique, per- 
sonne, que je sache, ne les a accusés d’hérésie 

religieuse ct dogmatique. Voilà pour le domaine 

purement économique : l'Église n'a pas un Sÿs- 
tème parliculicr qu’elle déclare dééouler absolu- 

.ment du dogme touchant le régime: de la pro- 
priété. Et sans doctrine sur ce point, il ne saurait 

y avoir de doctrine économique. 

- L'Église n'intervient pas davantage pour régler 

dogmaliquement le statut social, et, par consé- 
“ 

(1) Sur la constitution communiste des « Réductions », un * 
jeune docteur en droit vient d'écrire une étude fort intéressante 
et très bien documentée : Le Communisme. au Noureau-Monde, 
par Francois SAGor, gr. in-8*, Lanosr.
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quent, on ne peut dire qu’elle. ait une doctrine 
sociale. L'Église n’a pas condamné l'esclavage, 
elle a dit aux esclaves d’être soumis à leurs 
maitres, aux maitres de ‘traiter humainement 
Jléurs esclaves, elle n'a pas excommunié les pro- 
priétaires d'esclaves. Elle n'a pas excommunié da- 
vantage les propriélaires de serfs. L'esprit du 

christianisme élait favorable à la libération des 
esclaves, à l'émancipation des serfs, mais le 

dogme, sur ces deux poinis, n’a rien édiclé, rien 

imposé. S'il y avait en unc doctrine, il y aurail 
eu des décisions sur ces points, el, comme consé- 

quence, des anathèmes et des excommunications. 
Or, comment pourrait-on dire qu'il y à une doc- 
trine sociale là où l’eselavage el le scrvage ne sont 
ni‘ordonnés ni défendus? L'Église ne commande 
ni ne défend l'esclavage, le servage ou l'égalité 
civique, pas plus qu'elle n'a de préférence pour 
une forme quelconque de gouvernement, Monar- 
chie, arislocralie, démocratie, l’Église n’en con- 

damne aucune, n’en prescrit aucune. L'Église ne 

demañde qu'une chose en politique, en sociologie, 
en économique : c’est à savoir que les droits ne 
soient point lésés, que la justice soil respectée. 
Elle a une doctrine juridique, une doctrine morale, 

“el, par voie de conséquence, elle étend sa juridic- 
lion sur les relations économiques, sociales el
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poliliques des hommes; elle dit ce qui, dans ces 

relalions, pourrait léser la justice; elle prèche en 

toutes choses la charité : mais si elle interdit l’in- 

juste, elle ne fixe pas et ne cherche pas à fixer 

quelles sont, parmi les variélés du jusle, ou 

plutôt du non-injuste, celles qu’il convient à un 

moment donné de choisir et d’ordonner. C’est aux 

économistes à fixer les lois des relations purement 

économiques : si- l'on travaille de telle façon, ilen 

résullera telle ou telle variation dans la produe- 

tion ; si l’on répartit de telle manière la richesse 

produite, voilà ce qui résullera de cette distribu- 

lion; Lelles sont les lois que la science économique 

formule. Dans sa partie vraiment scientifique ct 

positive, elle énonce simplement le rapport d'un 

antécédent ? à un conséquent, elle n’est ni morale 

ni immorale, ni juste ni injuste, pas plus que 

la physiologie n’est bicnfaisante ou malfaisante 

quand elle dit : si vous faites une injection de 

curarc, vous paralyscrez les nerfs moteurs, ou, si 

vous faites respirer du chloroforme, vous enlè- 

verez la sensibilité. Et, ce disant, elle peut servir 

à l’'empoisonneur aussi bien qu’au médecin, mais 

elle n’en est pas responsable. La science véritable 

constate des relations, ct ne fait que cela. 
Mais, dès que l'on s'empare des antécédents 

pour produire les conséquents, on se sert alors
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des lois scientifiques comme de moyens pour des 

fins, on sort alors de la science pure et, de facon 
ou d'autre, on entre dans le domaine de la mo-. 

rale. Or, les économistes, même ceux qui se pré- 
lendent le plus rigoureusement scienlifiques, 
n'ont pu jamais se Lenir strictement dans le do- 

maine des lois, ils ont eu loujours des préoccu- 

pations de fins, el par là, n'observant pas assez 
soigneusement eux-mêmes les lois de la division 

du travail, ils sont centrés dans le domaine des 

sociologues et des moralisles. Car si tout dans un 

livre d'économie politique converge vers celle 

idée que le but de l’aclivilé humaine est le maxi- 

mum de produclion, ou le maximum de consom- 

mation, ou le minimum de peine, ou l’établisse- 

ment de l'égalité, ou toute autre idée analogue (1), 

que l'auteur le veuille où non, loules ses obser- 

valions s'en ressentiront, loutes ses formules en 

seront et déviées el faussées. C'est pour cela qu'on 

a pu dire qu'il y a une économie politique morale 

3 11 suffit de lire la plupart des économistes à prélentions 

scientifiques, tels que Ricardo, Stanley Jevons ct nos « libé- 

raux » où « orthodoxes » français pour s'apercevoir que sans 

mème qu'ils paraissent s'en douter, ils donnent pour but à toute 

l'économique le maximum de production, par conséquent le 

maximum de consommation, par suite encore le maximum de 

jouissance. Au contraire, la plupart des &erivains socialistes 

sont hantés d'une double idée, c'est que la richesse a surtout 

pour but de diminuer la peine et que son organisation doit
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et d'antres qui ne le sont pas, une économie po- 

litique chrélipnne, Je ne connais pas, pour na 

parl,.de livre d'économie politique purement el 

strictement posilif et scientifique ne s’inquiélant 

que de conslaler et de mesurer les diverses rela- 

tions d'ordre économique, laissant aux moralistes, 

aux sociologues le soin d'utiliser pour des huts 

sociaux la connaissance des lois ; mais cela prouve 

simplement qu'il n'ÿ a pas d’économisles purc- 

ment économistes, cela ne prouve pas que léco- 

nomic politique purement scientifique ne puisse 

pas et mème ne doive pas exister. L'économie 

politique véritable ne doit être ni. morale ni im- 

morale, ni chrétiénne ni-athée, elle doit. être Ia 

science économique et rien de plus. 

Et, par conséquent, l'Église, la théologie n'a 

pas à intervenir dans la constatation et la formule - 

des lois économiques. Elle n'intervient mème pas 

pour fixer les fins immédiates auxquelles on peut 

faire servir la connaissarcc des lois. Elle interdit 

tendre à produire l'égalité. parmi les lommes. De là une multi- 

tade de confusions. Îl est aisé de suivre à la trace ces ronfu- 
sions dans un livre qui a la prétention d'organiser socialement 
la richesse sans tomber dans le socialisme tout en donnant 
pour but à l'éronomique l'établissement de l'égalité, C'est le livre 
du protestant OTr : Trailé d'économie sociale, 2 vol. in-12. 

Fiscunacuer ; livre fort remarquable, d'ailleurs, et très-digne de 
l'estime que l'on prefesse pour lui, à la condition d'en surveiller 
4e près les formules et d'en critiquer les déductions.
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de sc servir des lois économiques dans un but 

d'injustice et d'expoliation de la faiblesse par la 
force, mais elle ne décide pas si le but social der- 

nier doit èlre de réduire le plus possible la peine, 

où d'augmenter le plus possible la jouissance, ou : 
de supprimer le plus possible l'inégalité des 
hommes. L'Église sail que, si diminuée que soil 

la peine extérieure, il ÿ aura loujours pour les 
hommes des peines à supporter, que, si accrue - 

que puisse ètre la jouissance, le désir peut la 
dépasser encore, que, si réduile que soit l'inéga- . 

“lité, elle existera toujours, en sorte que tous les 

préceptes cl Lous les conseils chrétiens de résigna- 
lion, de lempérance, d'acceplalion de son sort 

auront loujours lieu de s’excrecr. Elle laisse donc 
aux aulorilés sociales le soin de fixer le but 
social, de déterminer l'utilité qu’en fin de compte 

“elles veulent faire produire aux moyens écono- 

miques : si elles veulent surtout que la peine soil 
diminuée, il faut adopter un régime de protection 

et de tutelle. vis-a-vis des faibles, frapper toutes 
les dépenses de luxe de lourds impôts, édicter des 
lois sompluaires ; si elles veulent, avant tout, que 

la jouissance el par conséquent la production 
augmentent, il faut adopler un régime de liberté, 
favoriser la concurrence el Ia spéculalion, pous- 

ser au luxe et à la consommation; si l'on veut
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enfin diminuer l'inégalité, il faudra que l'impôt - 
frappe la richesse acquise, ct permelle au pauvre 
d'acquérir à son our, que la loi favorise le grou- 
pement des prolélaires c£ au besoin entrave le 
groupement des capitalistes. Ce ‘sont aulant de 
.Syslèmes, mais de systèmes sociaux. Je ne crois 
‘pas qu'aucun d'eux mérite d’être appelé plus-spé- 
cialement catholique. De façon plus ou moins. | 
consciente, chacun d'eux inspire ou a inspiré telle 
ou telle législation, l'Église n’en a condamné, 
n'en condamne aucune. L'Église n'a pas condamné 
le protectionisme, elle n'a pas condamné le libre 
échangisme, elle n’a pas interdit les corporations, 
elle ne s'est pas élevée non plus contre leur sup- 
pression, .elle ne condamne ni l'impôt sur le re- 
venu, ni l'impôt progressif, elle ne condamnait pas 
davantage la faille ou la capilalion. Pourvu que, 
dans le système donné, la justice ne soit point 

" lésée, que les moyens de vivre chréliennement ct 
moralement ne soient enlevés à personne, l'Église 
ne proteste pas. On cst donc fondé à dire, dans le 
sens que nous venons d'expliquer, qu'elle n'a pas 
plus une doctrine sociale complète el détaillée 
qu'elle n'a une doctrine économique. Ce n’est pas 
elle, ainsi que nous l'avons montré plus haut (1\, 

(1) C. IV, FOrdonnunce sociale, 111, 1v.
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qui doit fixer l'ordonnance lemporelle de la so- 
ciélé, clle se contente de surveiller de haut la 
moralité, la justice intérieure de cette ordonnance. 
Or, si la science économique purement science 
jouit comme telle d’une autonomie parfaite, la 
science sociale, bien que liée de plus près à la 
morale et dès lors au dogme. chrétien, puis- 
qu’elle ordonne des fins, reste aussi indépendante 
dans l'ordre et la délcrminalion de ces fins. La 
docirine catholique demeure en dehors el au 
dessus. 

Et cela, cependant, ne veut pas. dire que le 
catholicisme, comme lel, bien qu'il admette les 

: divers systèmes, n’ail pas dans son dogme mème 
quelque chose qui l’incline à des préférences ct 
qui lui permette de les juslilicr, que lous les 
systèmes: à ses yeux aient exactement la mème 
valeur et méritent le mème respect. Car le ca- 
tholicisme a non seulement des dogmes précis 
sur la justice el sur la morale, il a encore un 

espril. Or, nous olons voir d'abord quel est ect 
espril el quelles peuvent ètre ses conséquences 

sur la condition économique el sociale du {ra- 

vailleur.
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Sociale d’abord. Quelle doit. ètre dans la sociclé 
aux yeux du catholicisme la situation et la di- 
gnité du lravailleur manuel? C’est ce que quel- 

‘ques considéralions très simples nous rappel- 
leront. _ | 

Et, d’abord, tandis que dans le colleclivisme 
comme dans Île paganisme, comme dans toute 
doctrine naturaliste, on ne considère dans le tra-’ 
vail manuel que la peine qu'il occasionne ct 
l'assujettissement auquel il condamne l’homme, 
qu'en conséquence on le regarde à la fois comme 
pénible ct ignoble, étant un ravalement. de 
l'homme à n'être plus qu’un oulil ou un instru- 
ment au service de la malière, par conséquent 
comme un mal dont il faut Ie plus possible se 
libérer, qui par lui-même ct en dehors de ses fins 
uliles ne mérite que dédain, dégradant l'homme, 
œuvre l’esclave cl non de ciloÿyen libre, incompa- 
rablement au-dessous du travail de la pensée 
ou mème de l’activilé gucrrière, le catholicisme 
voil dans le travail manuel en mème temps que 
la peine qu'il donne et l’hümilialion qu'il en- 

- gendre une dignité incomparable, car celle peine 
et celle humilialion mêmes remplissent dans
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l'économie religieuse une fonction expialoire qui 
suffit à relever la dignité du travail des mains et 
par suile du travailleur, C' est, en effet, au lende- 
main de la chute qu'a été prononcée sur l'huma- 
nilé celle sentence : « Tu Mmangeras {on pain à la 
sueur de lon front. » Avant In chute, le Lravail 
élail une occupalion ou un jeu, il n’étail ni asser- 
vissant ni pénible ; après la chute, il devient l'un 
el l'autre, la terre rebelle, la matière endurcie 
exigent que l'homme les lravaille et les faconne 
pour avoir de quoi manger, De mème que le Pro- 
méthée de la Fable, Adam pour avoir voulu 
dérober le feu céleste est enchainé au rocher, 
c'est-à-dire que le soin de sa vie corporelle l'ab- 
sorbe à tel point qu'il ne peut qu'à grand'peine 
et par la continuité des efforts successifs de géné- 
ralions nombreuses se libérer ct. -pour quelque 
Lemps relever son esprit et sa pensée. Mais par le 
fait même que Ie catholique professe le dogme de 
la chute, par-delà la peine et l’ignominie que tout 
homme doit constater dans le trav ail, il doit voir 
dans la peine l’expialion, ct dans l'ignominie 
l'humilialion rédemptrice. Le travailleur n'est 
donc plus seulement un eselave ignominicux, sa 
fonction est noble, c’est une fonction religieuse, 
expialoire ; nul homme n'a le droit de la rejeter 
pour son propre compte sans en fournirau moins
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un équivalent ; ceux qui peinent, ceux qui soûf- 

frent, qui courbent vers la icrre leurs fronts 
pleins de sueur sont des victimes propitiatoires : 
si.par l'emploi que la société fait de nous ces durs 
travaux nous sont épargnés, ce n'est pas parce 
que nous sommes censés valoir plus, c’est aussi 
bien peut-être parce que nos épaules n’eussent 
pas été capables de supporter ce fardeau, nos 
courages d'exercer ce saccrdoce ; leur fonclion, du 
point de vue de l'esprit vraiment religieux, est 
supérieure à la nôlre, fussions-nous le plus noble 
des poètes ou le plus grand des savants. D'autant 
que quelque labeur manuel ct quelque fatigue 
physique assujetlissante se mèle à peu près à tous 
les travaux. 

Voyez, d’ ailleurs, comme c'est vraiment bien ]à 
l'esprit du christianisme. Jésus nait sous le toit 
d’un charpentier, charpentier lui-même, faber, 
l'abri filius, dit l'Évangile. Jusqu'à l’âge de trente 
ans, il'lravaille de ses mains avec Joseph; sur 
ses lrente-trois années de vic humaine, il en con- 
sacre lrois environ à la prédication, {out le reste 
du temps en dehors de l'enfance, c'est-à-dire à 
peu près seize ou dix-sept ans, est employé au 
lravail des mains; la quantité de ce travail dans 
la vie de l'Homme-Dieu, par rapport au labeur 
de l’enseignement, est dans le rapport d’un peu
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plus de cinq à un. Qu'est-ce à dire si l'on inter- 
prète l'Évangile au pied de la lettre? C'est que 
Jésus à donné dans sa vie à ce lravail obscur, pé- 
nible et humilié, une place bien plus grande qu'aux 
travaux de la parole ct de la thaumalurgie. Jésus, 
résumé de l'humanité, type de la condition hu- 
maine, a œuvré de ses mains bien plus longtemps 
qu'iln'a enseigné, dé même que le nombre des 
heures de travail manuel est bien plus grand dans 
l'humanité que le nombre des heures de l'activité: 
pensante. Et aux yeux de lout chrétien, le Dieu 
Jésus a ainsi divinisé le lravail corporel lout aussi 
bien que le travail spirituel, il a mis le premier 

“avec l’autre au moins sur le pied d'égalité. Avant 
Jésus, le lravail corporel, pour les païens, n’était 
qu'une œuvre d'esclave; pour les vrais croyants, 
c'élait une fonclion noble et expialoire : après 
Jésus, le. travail des mains est encore expialoire, 
mais il'devient incomparablement plus noble en- 
core qu'auparavant, puisque, en s’y livrant, on 
fait plus qu'œuvre royale, mais vraiment œuvre 
divine. 

Et les disciples de Jésus l’entendirent bien ainsi. 
Ils avaient chacun un métier qui les faisait vivre 

. dans le {emps que leur laissaient libre leurs œu- 
vres apostoliques : saint Picrre étail pècheur, saint 
Paul fabriquait des tentes ; ce dernier exhorte les
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fidèles à se procurer par le travail, non seulement 
de quoi subvenir à leurs besoins, mais encore de 

quoi soulager les pauvres (1); il va jusqu’à dire | 
que celui qui ne travaille pas ne doit pas man- 
ger (2). Dès les premiers temps, l’Église, dans les 
canons 51 et 52 du quatrième concile de Car- 
thage (3), ordonne aux clercs d'apprendre un mé- 
lier pour subsister honnètement. Le travail des 
mains fut sévèrement commandé aux moines ct 
aux cénobites, et la règle de saint Bernard le leur 
ordonne expressément. Cassien ct d'autres auteurs 
altestent que les solitaires de la Thébaïde étaient 
très laborieux, qu'ils se procuraient par leur tra- 
vail non seulement de quoi subsister, mais encore 
de quoi faire l’aumône. Il suffit de parcourir les 
Moines d'Occident de Montalembert pour s'aper- 
cevoir du labeur énorme des moines. Ce sont eux 
.qui ont défriché à peu près toute l'immense forèt 
gauloise; de nos jours encore, les Trappistes dé- 
frichent le désert comme à Staouéli ou dessèchent 
les marais comme dans les Dombes ou dans la 
Double. Les règles monastiques les plus anciennes, 
comme celles des Chartreux, consacrent une partie 
de la journée au travail des mains. Dans presque - 

(1) Éph., 1v, 98. 
(2) 11 Thess., ur, 10. 7 
(3; Cité par Denater. Dictionnaire de théologie, article Oisivelé. 

_..
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tous les ordres religieux, les besognes démesti- 
ques journalières sont accomplies par les reli- 
gieux : le Jésuite, Lous les matins, balaic sa cel- 

lule et fait son lit. Lès Frères coadjuicurs ou 

convers qui, dans beaucoup de Congrégalions con- 
sacrées à la prière, à l'étude, à l’enseignement 

où à la prédication, doivent faire les grosses cl 

absorbantes besognes, ne sont pas traités avec 
moins d'égards ct de déférence que les profès. 
Quelques-uns se sont élevés aux plus hauts degrés 

de Ja sainteté, hautement vénérés par tous, con- 
sullés souvent par les supérieurs, tel le P. Rodri- 

guez de la Compagnie de Jésus, récemment béalifié. 
Telle est donc, aux yeux du catholicisme, l'émi- 

nente dignilé du travailleur manuel. Cette dignité 

cut son rayonnement jadis jusque dans la société 

civile. Les corporalions de.mélicrs, les sociétés 

d’arlisans occupèrent au moyen âge un rang social 
important. Un roi de France, de passage à Mon- 
lauban, Jlogea chez un maître gantier de la ville 

ct ne crut pas ainsi déroger. [ouvrier manuel, 

sous l’ancien régime, n'était pas toujours au sci 

vice de quicoñque voulait l'employer. Il travaillait 
volontiers pour ses clients, mais encore fallait-il 

qu'ils prissent rang el attendissent leur tour. EL. 

-si l’ouvrier, tailleur, cordonnier, maçon ou char- 

penlier voulait s’accorder à lui-mème quelque
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répit, il fallait bien que les pratiques prissent 

palience jusqu’à ce qu’il eût marié sa fille, enterré 

son oncle ou lout simplement lué son porc gras. 
n quelques villages de France où Ja main-d’œu- 

vre est rare, où chaque corps d'état a à peine un 
représentant, on peut encore se faire une idée de 
l'honorabilité de la condition d’ouvrier dans l’an- 
cienne France. Ajoutez que l'ouvrier s'appelait 
« le compagnon », qu'il mangeait à la table du 
patron, lequel traitait d'égal à égal avec tous les 
gros bonnets ct parfois même avec les seigneurs, 
comme dans les fermes les garçons de pälure ou 

de labour mangcaient à La table du fermier. A 
proportion que l'esprit chrétien s’est retiré de nos 
mœurs, à proportion aussi a baissé l'estime où 
l'on tenait la condition du travailleur. 

I est vrai, sans doute,.que les nobles firent 
profession de mépriser le travail des mains, ce 
qui fut la cause que les clercs, une fois prètres, 
durent plus ou moins se l'interdire, de crainte 
d'avilir le sacerdoce; mais ce que l'esprit féodal, 
fâussé par l’idée chevaleresque et mililariste, mé- 
prisail ainsi, c'élait bien moins le travail lui-nième 
que le fait d'en retirer un salaire, car les dames 
besognaient dans leurs châteaux à des travaux de 
quenouille, de broderie, de dentelle, de tissage, 
de tricot ou de couture. Et ainsi, ce à quoi la féo-
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dalité portait du mépris, c'était bien au travail 

. manuel masculin, mais bien plus encore au sa- 
laire et à l'argent. 

D 

NT 

Le travailleur est donc estimable aux yeux du 

catholicisme et sa condition véritablement hono- 

rable. Quels sont maintenant ses droits? Par le 

fait seul qu’il est homme et par là mème fils de 

Dicu au même litre que tous les autres, il a droit 
à vivre et à vivre en homme. I] fail, par sa nais- 
sance, partie d'une sociélé à laquelle il doit ses 

services, mais. qui aussi doit prendre charge de 
lui. I lui faut quelques biens matéricls pour as- 

surcr sa subsistance physique ct il y a au-dessus 

encore un minimum de biens sans lesquels il ne 
pourrait pas être moral. Car si l’homme, depuis 
sa naissance, ne pouvait se procurer que le strict 
nécessaire, il devrait consacrer lout son labeur à 

chercher sa nourriture, à se mettre à l'abri du 

besoin immédiat, de la mort par inanilion ct, dès 

lors, quel Lemps lui restcrait-il pour s'élever au- 
dessus de la condition besliale, pour s’instruire 

de ses devoirs d'homme et, par suite, pour les 

praliquer? De là l’enseignement de saint Thomas, :
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-que Léon XIIT à repris et proclamé (1), quil faut 
un ‘minimum de biens naturels pour pratiquer la. 
vertu. Et cela ne veut pas dire seulement, ainsi : 
que récemment l'a prélendu un commentateur 
bizarre, que l’homme a: besoin de ne pas mourir 
de faim pour pratiquer la vertu, car il est {trop 
clair qu'un homme mort ne peut plus ètre ver- 
tucux et il est Lrès peu probable que saint Tho- 

.mas ©t Léon XIII aient voulu écrire pour pro- 
clamer solennellement une si évidente naïveté, 
mais cela veut dire qu'il faut au-dessus du 
strict nécessaire quelque chose encore qui per- 
mette à l’homme de relever la tête et d’apercevoir 

“le ciel, | 
Il résulte de ces principes que ‘par lui-même le 

travail de l’homme, a une valeur au-dessous de 
laquelle il ne peut être apprécié sans injustice, 
el cette valeur correspond à ce minimum de biens 
sans lesquels sa subsistance physique ct morale 
n'est plus possible; par conséquent, le travail 
humain ne peut pas sans injustice être mis sur 
le picd d'une marchandise matérielle ct son ache- . 
leur n’a pas le droit de l’avilir de façon à le rému- 
nérer le plus faiblement possible sans (enir compile 
des besoins du travailleur. Les dogmes moraux du 

(1) Dans l'Encyclique Rerum novarum.
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catholicisme nous amènent done à reconnaitre à 
la base de l'économique le principe du salaire mi- 
nimum @t à élablir ce minimum un peu au-dessus 
de ee qui cest strictement nécessaire à la subsis- 
lance physique. Le- dogme moral ne va pas plus 

loin, c’est maintenant à la science économique d'en 
délerminer les applications et d’en lirer les consé- 
quences. Mais quel que soit le but que l'on assigne 
au labeur économique, diminution de peine, aug- 

mentlalion de jouissance, progrès vers l'égalité, 
on devra de toute façon, au moment d'établir les 

prix, tenir comple inflexiblement des exigences 

de la justice par rapport au salaire du travailleur 
ct, par conséquent, organiser aulour du salaire 
minimum comme autour d’un axe fixe la déter- 
minalion des salaires. Et ce minimum encore une 
fois ne doit pas èlre un salaire de misère, un 

salaire de famine, mais un salaire suffisant el par 
conséquent un salaire d'homme rassasié. On peut 

discuter sur Iles conséquences à tirer de ces prin- 
cipes, sur le salaire familial, sur le taux du salaire 
minimum, mais sur le principe mème de ec sa- 

. aire on peut dire que, pour les catholiques, la 
“question est tranchée. Léon XIIT à condamné, de 

la facon la plus nette, le libéralisme économique 

et le principe du marchandage. I y à une limite 
morale au-dessoûs de laquelle le salaire ne doit
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pas descendre et cette limite demeure au-dessus de 

la limile incompressible au-dessous de laquelle 
il n’y a plus qu'un salaire de famine. 

I n’est pas difficile de comprendre que lous les 
prix se lrouvent relevés par 1à el comme il faut 
bien‘ que si le travailleur reçoit une part plus 
grande dans la distribulion de la richesse, la part 
du capital ct de la rente soit diminuée d'autant, 
la doctrine catholique apparait comme diminuant 
la part des capitalisies dans la distribution de la 
richesse produite, pour augmenter d'autant celle 
qui revient justement aux (ravailleurs. Par rap- 
port au libéralisme qui favorise les forts et les . 
riches, le catholicisme parait se ranger du côté. des 

- pauvres et des faibles et cependant il ne fait que 
rétablir l'équilibre et revenir à la justice. On peut 
donc dire en ce sens non pas qu'il y à une éco- 
nomic politique chrétienne, ec qui, ainsi que 

. nous l'avons vu, n’a aucun sens, mais qu'il y a 
une économie sociale chrélienne qui soumet Loutes 
les opéralions économiques aux principes du 
chrislianisme ct fait dépendre des besoins légi- 
times de l’ouvrier le minimum de salaire ct in- 
luence par là l'échelle entière des valeurs. 

Je ne crois pas que, par ailleurs, le catholicisme 
professe des doctrines économiques. Les th£olo- 
giens ont, il est vrai, condamné au moyen àge le
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prèl à intérèt, mais depuis, se basant sur ce qu'ils 
ont appelé les motifs extrinsèques, ils ont per- 
mis que le capitaliste reçoive une indemnité en 
faveur du risque ou du dommage qu'il a encouru 
en mellant son argent à la disposition des licrs. 
Et qu'on le motive comme on l'entend a, le fail 
demeure le mème, c’est à savoir que Île capitaliste: 
reçoit un prix en échange de son prêt. D'autant que 
les raisons mêmes sur lesquelles s'appuyaient les 
théologiens n'ont par elles-mêmes rien de dogma- 
lique, empruntées qu'elles sont à Arislole, lirées 
de la raison et de ce que l’on regardait au lomps 
d'Arislole comme scientifique, de ce qui repré- 
sentail alors la vérité économique, mais sont au- 
jourd'hui très contestables pour ne pas dire fausses 
purement et simplement. Car la raison principale 
de l'interdiction de l'intérêt de l'argent, c'est que 
l'argent n'a pas par lui-même unc force produc 
live; si donc le prèteur l'avait gardé, son argent 
n'eût rien produit, il n'a donc droil à aucune ré- 
munéralion, pas plus que s’il avait prèté un objet 
quelconque improductif et qu'on lui rend en 
mème quantilé et de même qualité (1). Mais il ne 
faut pas ÿ penser beaucoup pour s'apercevoir que 
loutes ces raisons ont été inventées pour juslilicr 

(4) Saint Tuouas, 1e Ike, q. LXXVHL, art. 1, cite lui-mtme 
AuiSTOTE, Éthice, lib. V,e v, ct lolitie., lib. 1, ce. v et vr. 

L 32
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la pratique et les idées communes parmi les 

hommes estimés des cités grecques. Dans ces 

petites aggloméralions, de même que dans nos 

villages, on eùûl regardé comme indigne et vil 
quiconque aurait exigé une rémunéralion du prèt 

d'une mesure de blé, de farine; d'huile ou de 

vin, et nous-mêmes nous ne songcrions, en au- 

une manière, à réclamer le prix d’un service 

rendu qui né risque en rien de nous appauvrir cl 

nous occasionne à peine un dérangement. Tel est 
le prêt à commodat du droit romain et celui dont. 
parlent les théologiens. Durant de longues pé- 

riodes économiques, tout le temps où l'argent 

monnayé ne put trouver d'autre emploi que celui 

de demeurer dans un coffre à la disposition de son 

possesseur, on comprend que l'on ait assimilé 

l'argent au blé, à la farine, à l'huile ct au vin 

destinés à la consommation et qui ne produisent 

rien. Mais, dès que l'organisalion économique des 

temps modernes a cu créé Le crédit, on s’esl aperçu 
que l'argent ne devait pas ètre assimilé à une den- 

réc de consommalion, mais à un.instrument de 

_produelion, tel qu’un outil ou une machine quel- 
conques. Car l'argent monnayé est un instrument 
qui aide à la circulation des richesses, un outil 
économique, il représente de la force accumulée, 
il a en lui-mème.et par lui-même une valeur, il
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cnfcrme donc en lui une force latente qui,-cm- 
ployée, peut produire des valeurs nouvelles. Une 
génisse à l’élable peut rester improduclive loul 
comme l'argent dans un coffre; si cependant on 
la loue, on peut à bon droit retirer un prix de sa. ‘ 
localion parce que celui qui l’a louée peut la con- 
duire au taureau et en avoir un veau el du lait. 
L'argent ne s’use pas, il est vrai, comme les autres 
oulils, il n’en à pas moins une force productive 
qui, comme lelle, mérite d'être rémunérée. Ce 
sont ces idées qui amentrent les théologiens, tout 
en continuant à condamner le prèt à inlérèt, à 
admettre des motifs extrinsèques qui aulorisaient 
la conscience du prèteur à relirer de son prèl 
non pas une rémunération, mais une indemnité. 
pour le manque à gagner, pour le risque encouru, 
pour le dommage éprouvé enfin (/crum cessans, 
periculum sortis, damnum emergens). 

C'est ainsi que la théologie, lout en mainte- 
nant la rigucur de ses principes : Matin date, 
nil inde sperantes, en à varié les applications 
selon les circonslances et les milieux économi- 
ques. EL, ce faisant, elle n'a pas véritablement : 
changé, car ‘elle avait de tout temps admis que 
la localion d'un outil ou d’un instrument de pro- 
duclion avait droit à une juste rémunéralion. 
Or, l'argent, qui, jadis, n'était pas un outil, en
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_est maintenant devenu-un. Il'ne constitue done 

“plus ce que l'on entendait autrefois par 7u- 

dun. 

Pour la propriété, pour l'héritage, il en est Lout 

+ à fait de même. Un principe incontestable ct in- 

contesté, c'est que l’homme par son travail a le 

droit de modifier une matière inoccupée, de l’ap- 

propricr à ses besoins et par là'de lui donner une 

valeur qu'elle n'avait pas. Celle plus-value appar- 

lient donc de droit naturel à l’homme ct si elle 

n’est pas susceplible de se disjoindre de la ma- 

tière elle-mème, l’homme qui l’a produite a le 

droit de posséder la matière, de s'en servir ct 

mème au besoin de la consommer. C’est le js 

utendi et abutendi du droit romain, le droit à 

l'usage (atendi) et à la consommation (chutendi). 

L'homme a droit à occuper la terre, à la cultiver, | 

à la posséder pour son comple personnel, ct qui- 

conque soulicndrail d'une façon absolue que la 
propriété privée du sol est injuste et condam- 

nable serait en dehors des traditions catholiques. 
Saint Thomas va mème plus loin et pense que 

.la propriété privée de la terre est supérieure 
à la propriélé commune, mais les raisons qu'il 

en donne sont des raisons purement économi- 

ques, et loin de conclure à l'illégitimité de la 
propriété en commun, il conelut seulement à.la
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licéilé, à la légitimité de la propriété privée (1). 
Mais la tradition catholique n'admet pas moins 

‘que l'usage de celle propriété est soumis à des 
règles et à des principes supérieurs qui imposent 
au droit des limites. C’est qu’en cffel il est de doc- 
rine que la lerre et lous les ètres inférieurs ont 
élé disposés par le Créateur pour le service com- 
mun de l’humanilé, à lel point qu'à l'origine 
toutes choses sont communes et que dans les cas 
de nécessité extrème elles le deviennent encore. 
L'homme qui meurt de faim a le droil d'échapper 
à la mort au moyen de la nourriture qu'il ren- 
contre. La propriété privée est donc un droit, mais 
un droit dérivé et subordonné ; elle cest anlorisée 
cl légitime parce que de façon générale elle sert 
au. bien commun; elle devrait ètre restreinte ou 
supprimée mème si par un concours quelconque 
de circonstances elle devenait nuisible au bien 

commun. C'est pour cela que l'Église ne con- - 

(4) L'arlicle 11 de la question LXVI çlle Ile c'e la Some lhéo- 
logique a pour titre : Utrum lie at alicui rem aliquam quasi pro- 
Priam possidere, cle. La conclusion est bien remarquable : Quan- 
quam hominem NON DECFAT. ALIQUID UT PROPRIUM MABENE, QUOAD 
USUM, nplum lamen est el erroneum asserere ivsun non posse 
quidpiam proprium habers,.quoad POTESTATEN PROUURANNE ET Nf- 
SPENSAXDIS Ainsi, ce qui légi ime la propriété privée, c'est le 
devoir qu'a l'homme de prendre soin de certaines richesses en 
vue du bien commun et de les dispenser ensuite à ceux qui en 
ont besoin. Le propriétair: n'est propriétaire légitime qu'à titre 
d'intendant de la comninnauté.- : : | 

» 
€
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damne aucun régime économique, ne s’en appro- 

prie aucun; elle ne condamna pas le collectivisme 

des Jésuites du Paraguay, elle ne condamne pas 

le mir russe, elle accepte les codes civils, elle ne 

saurait condamner les exproprialions pour cause 

d'utilité publique, ni mème toutes les confisca- 

lions. Elle reconnait le droit à la puissance sécu- 

“lière de fixer le régime des propriétés, pourvu que 

la puissance séculière n'ait en vue que le bien 

commun; pourvu que ses lois y servent, ses lois 

sont justes. La propriété privée est, en effet, aux 

yeux de l'Église un moyen et non une fin. La fin, 

c'est le bien commun des hommes. L'Église pose 

ce principe de justice basé sur la munificence gra- 
cieuse de Dieu et laisse aux pouvoirs civils le soin 

de déterminer les moyens par lesquels ce principe 

pourra être réalisé. Ceux-ci, à leur lour, doivent 

s'appuyer sur la science-économique pour régle- 
-menter et ordonner les détails, et ainsi on peut 

” également dire et que l'Église a une doctrinc éco- 
nomique ct qu’elle n’en a pas une, car, pourvu 

que la justice soit observée, les moyens économi- 
ques lui deviennent indifférents, ct ainsi elle n’a 

pas de doctrine économique, mais la justice dans 

une civilisation donnée ne peut ètre observée 

que par un cerlain nombre de mesures écono- 

miques, l'Église ne peut donc approuver que ces 
:
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mesures, ct ainsi elle a implicitement une doc- 
trine. 

Il en est de même de l'héritage. L' Église a une 
doctrine sur la famille, de laquelle il résulte que 
les enfants sont le prolongement de la personna- 
lité du père, ce qui entraine bien le droit d'héri- 
lage, mais, d’un autre côté, l'Églisé admet que la 

personnalité morale du fils et celle du père sont 
indépendantes : l'un peut ètre sauvé cet l’autre 
damné, leur solidarité nalurelle n'est donc pas 

telle que tout ce qui appartient au père appar- 

lienne nécessairement au fils et, par suile, le droit 

d'héritage ne saurait èlre considéré commé ab- 
-solu. À plus forte raison en est-il ainsi en ligne 
collatérale. Quant au droit pour le propriélaire de 
disposer par testament de sa fortune, ce droit non 

plus ne saurait ètre que relatif : s’il est utile au 
bien commun il est juste; il cesse de l'être s'il 
peut nuire au bien commun. Ici encore, c'est au - 

pouvoir civil de régler les condilions des hérilages 

et les lois successorales. La solidarité familiale 
est un bien naturel, une force qui, en général, est 
utile à la sociélé et que le droit d'hérilage ne peut 
que renforcer, il convient donc d'ordinaire d’en 

favoriser l’existence et le développement, mais il 
peut survenir des exceptions et l'Église ne se re- 
‘connait. pas le droit d'en juger. Les divers Etats -
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catholiques ont modifié à leur gré leurs diverses 

lois suecessorales ; la France, en particulier, a 

supprimé l'hérédité des charges, le droit d’ainesse, 

limilé étroitement la liberté de tester; l'Église n'a 

élevé aucune proleslalion, pas plus qu’elle n’en 

élevait au moyen âge contre les lois qui enlevaient 

au serf la liberté de Lester. 
Il suit pratiquement de ces considéralions que 

‘si les écrivains écclésiastiques s'élèvent contre 

telle ou telle loi sociale, contre tel ou tel régime 

économique, c’est én vertu de déductions ration- 

nelles beaucoup plus qu’en vertu d’une doctrine 

théologique absolue, dogmatique, arrètéc une fois 

pour loules et qui n’est susceptible de recevoir de 
l'expérience ou de l'évolution historique aucune 

contradiction. En sorte que l’on peut bien dire 
que proclamer que le collectivisme est l'unique 

système économique ct social qui puisse être juste : 
-Scrait se metlre en opposition avec l'Église, niais 

on peut, ce me semble, soutenir aussi que l'Église 
a'opposerait pas à l'élablissement particulier d’un 

régime éollectivisle lé veto d'une excommunica- 

. tion. . 
- Dans la pensée catholique, les propriétaires ne 

possèdent pas pour eux seuls, ils détiennent une 

propriélé qui doit servir à Lous: les riches sont, 

_ Selon les paroles si souvent employées par les
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Pères de l Église ct par les prédicatcurs, les inten- 
dants et les économes des pauvres. L'épargne ac- 
cumulée en certaines mains, l'excès de la produc- 
tion sur la consommalion ne doit pas servir au 
faste, à l’ostentalion, aux salisfactions sensuelles 

de,ccux entre les mains de qui celle accumulation 
s’est faile; ils n’ont reçu que pour avoir le privi- 
lège de pouvoir donner à leur tour, procurandi et 
dispensandi, nous disait lout à l'heure saint Tho- 
mas; leurs coffres sont des réservoirs où la richesse 

s’'accumule pour se déverser ensuile, comme les 
caux du lac Maæris s’épandaient sur les terres envi- 
ronnanles dans les années d'insuffisance des eaux 

du Nil. La richesse accumulée entre les mains de 
certains hommes ne s’y trouve qu'à titre de dépôt 
et si l’on ne peut pas dire que les pauvres pris 
individuellement aient un droit sur celte richesse, 

du moins il faut dire que les riches ont le devair 
d'en faire profiter les pauvres. Voilà Je role des 

riches dans l’économie chrétienne ; ils épargnent 

et constiluent des réservoirs de richesse qui assu- 
rent les pauvres contre la misère. Leur train de 

vie d'ailleurs, mème quand il est large el hono- 
able, n’est jamais excessif ni irritant par son faste, 

il n'y a pas entre le riche et le pauvre, entre le 

capitaliste et le travailleur un fossé infranchis- 

sable, il y a des relations honorables el honorées
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de services réciproques ct de secours muluels. 

C’est donc de l'esprit du catholicisme beaucoup 

plus que de ses doctrines arrèlées, fixées, que ré- 

sulle lx-condition du travailleur. Cependant comme 

à l’origine toute propriété vient du travail, le tra- 
vailleur a incontestablement le droit de recevoir 

une rélribution égale à la plus-value que son tra- 
vail a produite, Si l'on pouvait très exactement 

évaluer dans une pièce de soie, par exemple, la 

part qui revient au métier, au dessinateur, au tra- 
vail du fabricant qui s’est procuré la commande 

ct a ordonné l'ouvrage, ce qui resterait scrait le : 

produit qui appartiendrait légitimement au tis- 
seur. Dans l'impossibilité où l’on est de détermi-" 

ner ainsi la part de chacun dans le produit col- 

. lectif, l'É glise a, comme nous l'avons vu, reconnu 

: comme juste que le travail produise une rémuné- 
ration suffisante pour assurer la subsistance ma- 

térielle et la vie morale de l'ouvricr, Et ainsi elle 

voudrait que l’ouvrier fût au moins assuré sinon 

contre toute privalion, au moins contre l’extrèmc 
el avilissante misère. Par l’ensemble de son cs- 
prit, le catholicisme est favorable au développe- 
ment individuel, car l'esprit chrétien qui l'anime 
a pour but le salut de chacun des hommes. Or, 
le salut est chose individuelle, cinq sacrements 
sur ScpLont pour but la sanctificalion personnelle,
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et les deux autres, l'Ordre et le Mariage, s'ils ne 

sont pas institués en vue des individus qui les re- 
çoivent, le sont en vuc d'autres individus. L'Église 

elle-même n'est qu'un moyen au service du salut 
individuel des àmes. Il est vrai que dans le ca- 
tholicisme c'est par l’Église et dans l'Église seule 

que le salut peut s’accomplir, mais cela ne veul 
pas dire que l’individu cesse d’être fin, cela veut 
dire sculement que lPindividu isolé ne peut par- 

. venir à sa propre fin. Et il est vrai que celte lin 

est une participation commune de tous les élus à 
la vic divine, mais dans celle communion mème 

chaque âme a sa vie personnelle ct propre, cha- 
cune est consliluée comme un monde, chacune a 

sa liberté. Le libre arbitre individuel est un dogme 

«du catholicisme et de ce dogme dérive le droil 
pour chaque homme de lravailler par lui-même 

à l'œuvre de sa destinée. Et puisqu'il a le droit 

de travailler à sa destinée immortelle, pourquoi 

n'aurail-il pas de même le droil de travailler à sa 

destinée lemporelle? Dieu a laissé l'homme dans 

la main de son conseil, dit l' Écriture. IL est Lou 

à fail conforme à l'esprit du christianisme que, 

de mème que l'homme a le droit de courir des 

risques dans l’œuvre de son salut spirituel, il ail 

le droil d'en courir dans l'œuvre de sa subsistance 

matérielle, Le christianisme est une religion de
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liberté ; à la base de tous les devoirs humains, 

de tous nos mérites, mêmes gratuils el surnatu- 

rels, se trouve le libre arbitre; le christianisme 

ouvre le champ le plus vaste à la liberté de nos 

aspirations vers les perfeclions les plus hautes ; 
rien n'est plus éloigné de son esprit que de clore, 

comme par une barrière, nos perspeclives ascen- 
. sionnelles, il les ouvre, au contraire, infinies et 

toutes grandes. « Eslote perfecti sicut Pater vester 

cœælestis perfectus est. Soyez parfaits comme votre 
Père céleste est parfait. » Il est donc lout à fait 

conforme à l'esprit du .christianisme de laisser 

toutes les chances au développement; même pu- 

rement naturel, de l'individu humain. Ce qui 

fait que le collectivisme éveille, comme par un 

instinct, les antipathics chrétiennes, c’est bien 
moins à cause de ses crreurs malérielles qu’à 
cause d'un dissentiment spirituel qui me parait 

infiniment plus radical et plus grave. Le collecli- 
visme, ch effet, pour supprimer tous les risques 
supprime loutes les chances, étouite la liberté ct 
condamne le travailleur à une médiocrité con- 
slante ; l'esprit du christianisme étoulle dans ces 
liens. étroits, dans celle atmosphère terne, tran- 
quille et sans horizon. I préfère, pour que l’on 
ait plus de chances, que l’on coure plus de ris- 
ques. Î[l est, par conséquent, fav orable à un élat
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social où le travailleur peut s'élever, par sa valeur. 
propre, où se trouve, avec la propriélé privée, 
la. possibilité de l'épargne et du développement 

individuel par l'accumulation de la force écono- 
mique. Mais, en même temps, son souci de la 

justice lui fait proscrire tout injuste avantage ac- 

cordé à la force économique capitalisée, il met 

donc obstacle aux ascensions trop rapides, dispro- 

porlionnées aux efforls ou aux mérites et surtout 

il veut qu'on s’efforce de supprimer la déchéance 

morale qui résulte presque infailliblement pour 

l'homme de l'insécurité constante et de l'extrème 

misère. Donc, landis que le colleclivisme en sup- 

primant lous les risques supprime aussi Loules les 

‘chances, le christianisme est favorable à Er con- 

servalion des chances tout en travaillant à dimi-. 

nuer les risques et, en loul cas, à les limiter. 

” 

IV 

Aussi bien est-ce là le double sens de loutes. 

les inslitulions sociales inspirées par le christia- 

nisme, de loutes les réformes sociales préconisées 

par Jes grands chrétiens, évêques, prètres ou 

laïques qui onl travaillé en nos lemps à l'amélio- 

ation du sort de l’ouvrier. Les Kelteler à Mayence, 

| 33
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les de Mun et les La Tour du Pin, les Iarmel, les 
Lemire, les. Naudet en France, les Decurtins en 
Suisse, les Manning en Angleterre, les Gibbons 
el les Ireland en Amérique, les Pottier en Bel- 

‘gique, les Shæpmann en Hollande (1), lous sont 
d'accord sur certains points essentiels dont le pre- 
micr est que le travailleur doit étre assuré conire 

le chômage, la maladie et la misère, que, par 
_suile, son salaire doit ètre suffisant ct ne doit pas 
ètre livré aux brulalités du marchandage, que 
T'État a.le devoir de proléger sa faiblesse, d'éviter | 
aux filles, aux femmes, aux enfants le surmenage 
physique, de réglementer, en conséquence, la 
durée du travail et mème d'interdire aux faibles 
le travail de nuit, d'assurer le repos dominical et 
-de permettre ainsi au travailleur de jouir de la 
vie de famille, de la paix de son foyer. L'aumône, 
sans doute, el la visite des Pauvres et des ma-. 
lades restent à-leur rang d'honneur dans la pra- 
tique chrétienne, mais de plus eù plus apparais- 

- (1) Sur tout ce Mouvement, il convient delire en particulicr : Le Pape, les Catholiques et La Question sociale, par Léon Gré- GOIRE, in-{2, PEnnix ; les articles si relarçquablies de M. Max © Tunuaxx sur le Catholicisme social qui ont paru dans Ja Quin- saine, et, qui, réunis, vont Paraltre en volume chez ALCAN ; les ouvrages divers de M. l'abbé NaUvET, aux bureaux de la Justice Sociale, en particulier, Notre œuvre Sociule ; — Propriélé, capilut el travail, et enfin les revues sociales catholiques : l'Association - Ctlholique, le XX° siècle, la Démocratie chrétienne.
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sent avec les défauts de l'aumûône purement 
matéricile qui n’est qu'un secours d'argent, Îles 

avantages de loulés sorles qui engagent à lui 
substituer l'assistance par le travail. Une admi- 

rable femme de bien, M"° Hervicu, à Sedan, à 

Saint-Étienne un.Jésuile, le P. Volpette, à Dun- 

kerque un médecin, franc démocrate el hardi 

chrétien, le docteur Lancry, ont élabli l’œuvre des 

Jardins ouvriers. Amencer le misérable au travail, 

l'élever à Ja dignité de travailleur, voilà l'échelon 

premier dans la luile contre la misère, c'est celui 

que permeltent de franchir l'assistance par le lra- 

vail et l'œuvre des Jardins ouvriers. 1] faut main- 

lenant assurer au travailleur la dignilé de son 

foyer, la sécurité de sa vie. C'est ce à quoi lendent 

les œuvres qui, comme la Ligne du coin de lérre 

el du foyer, animée par le cœur généreux et la 

forte raison de l'abbé Lemire, veulent assurer au 

travailleur la possession certaine et indéfectible 

de la maison où il est né el où nailront ses en- 

fants. Fixer l'ouvrier au sol par l'attrait de la 

propriété, c'est en mème temps l'assurer contre 

la misère et contre l'esprit de révolle ; le foyer 

fournit une assiette à la fois ct une armalure, une 

assiette qui permet l'étalNissement el une arma- 

ture qui fait marcher droit et empêche l'incon- 

stance. Les lois sociales qui réglementent le
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travail de nuit, la durée du travail, le repos domi- 
nical, affermissent la vie familiale autour du foyer. 

. Les assurances ouvrières, les mulualités, les 
caisses de retrailes garantissent contre la misère; 
les associalions enfin, en égalisant les forces, 
permettent à la main-d'œuvre de garder la liberté 
de son arbitre en face des offres insuffisantes des 
employeurs. . | 

Voilà donc les risques sinon complètement sup- 
primés, réduits du moins à leur minimum. Mais 
la liberté du travailleur n’est pas étouffée. Elle 
est limitée simplement en certains points, afin 
qu'elle ait plus de puissance et de solidité; l'État, 
en imposant des condilions au travail, en dimi- 
nuant les heures d'ouvrage, ne diminue pas le 
salaire ; il raréfie, au contraire, le travail ct par. 

JA, en vertu de la loi de l'offre, tend à élever son 
prix ; les salaires, après la diminution des heures, 
tendent donc à rester les mêmes qu'auparavant. 
L'ouvrier n'a donc, en somme, fait qu'économiser 
de la force et que gagner du loisir. En faisant 
parlie d’une associalion corporalive ou d'un syndi- 
cal, le travailleur, sans doule, sacrifice quelque 
peu de son indépendance individuelle, mais il y 
gagne en force de résistance, en valeur écono- 
mique. Et sa puissance de développement, sa 
vraie liberié sociale ne se trouve en rien entravée,
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elle est bien plutôt accrue. 11 peut profiter des 

chances. S'il est favorisé par l'intelligence ou par 
la santé, s’il a plus d'économie el plus de vail- 

lance que la moyenne des autres, il peut, dans les 

métiers libres, s'élever au petit patronat et même 
au grand; dans les usines, acquérir avec des actions 

une part dans la propriété et les bénéfices (1), 

plus tard faire de ses enfants des contremaitres 
et. des ingénieurs ; les routes de lPavenir ne sont 

pas devant lui barrées ; il garde de la puissance 

parce qu'il a conservé de la liberté. 

Telle est donc la condition du travailleur dans le 
christianisme. Son labeur est respecté ; il a dans 
sa nécessité” quelque chose de majestueux, dans 

sa signification religieuse expialtoire quelque chose 

d'auguste, dans sa ressemblance avec les occupa- 
tions les plus longues de la vie humaine du Christ 
quelque chose de divin, L'atlitude de l'ouvrier 
dans le christianisme a véritablement quelque 

(13 M. pe LaveLevE a élabli qu'avec les sommes employées par 
les ouvriers à s'alcooliser, ils pourraient, en vingt ans, acheter 
toutes les usines et se délivrer du patronat, ct tout récemment 
M. Coste, dans son livre sur l'Erpérience des peuples (in-8o, Ar- 
cas}, fait un calcul analogue. Si, en effet, nos 4 millions d'ou- 
vriers industriels qui bon an mal an dépensent 100 francs cha- 
cun au cabaret économisaient cet argent, ils pourraient, en seize 
ans, acheter la plupart des actions et par conséquent devenir 
les maitres de la grande industrie. 

-
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chose de sacré. Le travail des mains n’est plus 
servile ni dédaigné, il devient très noble et ne. 
perd de sa noblesse sociale qu’à mesure que dans 
nos sociétés modernes l'esprit chrétien s'évapore. 

S'il est vrai qu’on ne peut pas dire que le 
christianisme professe dogmaliquement un sys- 

tème social complet, si même on ne peut pas dire 

qu’il condamne le système du capital ou l'établis- 

sement particulier d'un régime collectiviste, il est 
incontestable que le christianisme a condamné et 

condamne encore l'usure, c’est-à-dire la part que 

le capital prélève injustement sur les produits du 

lravail. Et en:mème temps il condamne le mar- 
chandage, c’est-à-dire l'assimilation injurieuse des 

forces humaines aux forces brutes de la nature, 
de l’homme à l'outil ou à la machine; il proclame 
le droit du travailleur à la vic,au salaire suffisant ; 
il met des limites au droit absolu de propriélé, . 
abaissant pour les mettre à la portée mème des 
plus faibles et des plus petits les fruits de l'arbre 
de vie. Il proclame encore le droit du travailleur 
à la famille, au foyer, au repos dominical, c'est- 
à-dire le droit pour l’homme de vivre en homme, 
en être sociable et moral. Il rappelle à l'État que- 
sa fonclion de justice l'oblige à cmpècher les 
faibles d’être opprimés ct à les protéger contre les 
abus ; il inspire loule une législation de sauve-
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garde, de proteclion, d'assurance ; il revendique 
le droit pour lous à l'association. Par là, le chris- 

‘tianisme assure le travailleur contre les risques 
extrèmes. Mais il se garde bien de lui enlever ses 

chances : il réglemente la liberté, s'oppose à ce 
qu'elle soit où opprimée ou oppressive, mais il ne 

la supprime pas ; il s'oppose à l'établissement des 

inégalités trop grandes qui résultent de la vio- 

lence et de l’injustice, mais il ne vise pas à réa- 

liser la chimère d'une égalilé nivelcuse. IL res- 
‘pecle les décrels sages de Celui qui, loul bon, a 
voulu donner loul à lous, mais cependant plus . 

aux uns ct moins aux autres, il ne confond pas 
l'égalilé avec la justice, il permet ainsi aux éncr- 

gies, à toules les énergies de s'alimenter d’espé- 
rances et à toutes les vies d'atteindre à leur com- 

plet développement. Nous sommes bien loin de la 
médiocrilé servile du collectivisme; nous sommes 

en présence des perspectives indéfinies qu'offre à | 

toutes les énergies vitales de l'être humain la 

liberté des enfants de Dicu.



CHAPITRE VII 

L'IDÉE RÉPUBLICAINE 

Qu'est-ce que la République? Sur quel principe 

est-elle fondée ? Quel but poursuit ectte forme de 

gouvernement? Par quels moyens peut-elle attein- 

-dre ce but? Telles sont les questions qu'il faut 

résoudre si l’on veut pénétrer jusqu'en son fond 

l'essence ou, comme disait Platon, l'idée de la 

forme républicaine? Chercher à résoudre ces ques- 

tions ne saurait paraître inulile qu'aux esprits 
superficiels, car de ce que nous vivons en Répu- 
blique, de ce que le chiffre républicain s'étale en 
.bonne place au fronton de tous nos monuments 
publics, ilne s'ensuitnullement que nous sachions 
au juste ce que doivent être nos lois et nos mœurs 
pour réaliser lout ce qu'enferme de sens le mot 
même de République, et il se pourrait enfin qu'ar- 
borant l'éliquelte républicaine nous n'eussions de 
la chose que l'ombre et que l'illusion. Ne nous 
dil-on pas d’ailleurs d’un certain côté que cer- 
laines lois sont plus spécialement des lois « répu-
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blicaines », que pour coté raison l'on nomme 
« intangibles », tandis que d’autres côlés on 

regarde ces mêmes lois comme tout à fait acciden- 
telles, et n'est-ce pas la meilleure preuve que la 

définition de la République n'est pas si claire, 

puisque les uns s'en font une idée ct les autres: 
une autre très différente? El, d'autre part, puis-. 

que nous soulenons ici que la République est, à 

cctle heure, la seule forme durable de gouverne- 
ment, ne convient-il pas que nous expliquions ce 

que contient nécessairement en elle la formule 

républicaine? Parmi les reproches, en effet, que 

l'on a faits aux ralliés, se trouve celui d'accepter 

le fait républicain sans vouloir en mème temps 

accepter l'idée. Je ne sais si le reproche élail 

fondé et si-vraiment quelques catholiques sont 

entrés dans la République avec une âme encore 

imprégnée de -monarchisme; mais il importe au 

plus haut point de se rendre compte que la Répu- 

blique, en effet, n’est pas seulement un vocable 

ou une éliquelle, une dénomination extérieure 

qui permettrait au régime de vivre avec les lois, 

les inslilutions, les mœurs, les idées enfin de la 

monarchie: L'acceptalion de la forme républicaine 

entraine l'acceplalion de certains principes, de 

certains moyens de gouvernement, par consé- 

quent d’un certain esprit. Si l'on n'adopie pas ces 

… e
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principes, si l’on n’a pas cet esprit, l’on ne saurait 
se dire républicain. Il importe donc au plus haut 
point de connaître, pour savoir si décidément on 
veut les adopter ou les rejeter, s’en imprégner ou 
s'en préserver, quels sont ces principes, quel est 
cet espril. C'est précisément à rechercher la nature 

_de ces principes, les caractères de cet esprit que 
celle étude est consacrée. J'espère qu’on voit main- 
tenant que, comme il n’y en.a guère de plus im- 
portante, il ne saurait non plus y en avoir aucune 
qui fût plus actuelle. 

Qu'est-ce qui extéricurement ct de. façon évi- 
dente ct incontestable distingue la République de 
loutes les autres formes du gouvernement? C'est 
ce fait que dans le Système républicain les fonc- 
lions rectrices de l'Élat ne sont pas héréditaires, 
que l'élection et non pas la naissance en désigne 
les litulaires. Partout dans toutes les Républiques, 
à Athènes, à à Sparte, à Rome, à Venise, à Florence, 

‘aux Élats- Unis, en France; en Suisse comme en [ 
Andorre, le chef ou les chefs de l'État, archontes, 
consuls, diclateurs, doges, présidents, sont dési- 
gnés par un collège électoral et ne liennent pas
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leurs fonclions de leur naissance. Ainsi, dans uné 

République, le chef ou les chefs les plus élevés 

n'ont par eux-mêmes aucun droit à exercer la su- 

prème magistrature. Ni leur naissance ne Îles 

désigne obligaloirement, ni un concours légal el 

réglementé ne les met d'office en possession du 

pouvoir. Ce. qui peut s'exprimer d’un mot : dans 

le système républicain, la fonction ou les fonc- 

tions suprèmes sont électives. 1! Église catholique 

est ainsi une République et dans l'Église à peu 

près Lous les ordres religieux. El cela exige, par 

conséquent, à côté du chef ou des chefs de l'État 

un collège électoral. Quel qu'il soit, ce collège 

est la source légale de l'autorité du chef. 

Ainsi, ce qui caractérise la République ct la 

différencie de tous les autres systèmes, ce n'est 

pas la durée des fonclions, leur intensilé ou leur 

étendue; la magistrature suprème peut êlre per- 

. manente ou temporaire, sa puissance peut ètre 

indépendante ou soumise à des conseils légaux, 

elle peut s'étendre à lout ou n'avoir qu'une sphère 

d'attribulions strictement limilée par la loi, dès 

que celte magistrature est éleclive, que le titulaire 

n'en peul légalement prendre possession qu'en 

vertu d'une élection, la société régie par celle ma- 

gistrature suprème appartient au régime républi- 

_cain. Par conséquent, dans loute République, il y
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a à côté de la magistrature suprème un collège 
“électoral d’où elle est issue. Et ce collège électo- 
ral est la source légale de l'autorité. | 

Il se peut, comme dans l'Église, que le collège 
élecloral, après avoir nommé le magistrat su- 
prème, ail épuisé vis-à-vis de lui tous ses droits 
ct que les pouvoirs de la Magisiralure qu'il a 
pourvue dépassent infinimentses propres pouvoirs. 
Le Pape, une fois nommé, ñe doit plus légale- 
ment au Sacré-Collège qui a formé le conclave 
aucun comple de sa conduite. Les cardinaux ne 
sont que les premiers soumis à la puissance su- 
prème du Vicaire de Jésus-Christ. Et cela tout le 
temps que durera la vie du Saint-Père. I] se peut, 
comme avec les dictateurs de l’ancienne Rome, 
que le magistrat, une fois nommé, exerce sa ma- 
gistralure dans une pleine ct entière indépendance 
pendant Lout le temps que durent les circonstances. 
qui on! donné licu à son mandat:.il se peut, ? 

comme avec les consuls de la même République; 
que le mandat. soil assez étroitement limité et 
surveillé; il sé peut, comme avec la pratique 

. actuelle de notre constilulion française, que le président n'ait guère qu'une fonction représenta- 
tive el modératrice; il se peut encore que le col- lège électoral soil lui-même élu comme en FAN CC ; qu'il soil. héréditaire ct inamovible comme. à
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Venise ; qu'il soit inamovible et désigné par l'au- 

Lorilé comme le sont les cardinaux: dans lous ces 

cas il y a cependant République, parce que la ma- 

gistrature suprème sort de l'élection. Quand Île 
peuple tout entier est appelé à nommer direcle- 
ment où indirectement le chef suprème, la Répu- 

blique est démocratique; quand le collège électo- 

ral d'où sort la magistrature la plus élevée tient 
ses droits d'ailleurs que de l'élection, de la nais- 
sance, du concours ou de toute autre désignation 

objective, la République est aristocratique, mais 

c'esttoujours une République. Seule l'Église catho- 

Jique se présente avec un caractère particulier : le 

Magistrat suprème est nommé à vie el il nomme 

lui-mème les cardinaux dont Je Collège nommera 

son successeur, ct ainsi le Magistral ici est élu 

par le collège électoral que ses prédécesseurs ont 

nommé. Jistoriquement; d'ailleurs, c'est la ma- 

gistrature suprème qui, ici, à délerminé clle- 
mème son mode de cooplalion, a créé le collège 

dont elle a voulu sortir, c'est le Pape qui nomme 

le Sacré-Collège et le Sacré-Collège qui nomme : 

le Pape, mais, comme la Papauté est à vie, ce 

n'est pas. le même Pape qui nomme le Sacré- 

Collège et qui est nommé par lui, en sorle que, 

au moment de l'élection, le Sacré-Collège demeure 

tout à fait indépendant el, après l'élection, le Pape 

ÿt
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est aussi indépendant du Sacré-Collège. Une telle 

forme de République mériterait bien le nom de 
monarchique. Mais elle est unique. Dans la réalité 

des choses, dans Lous les états Lemporels, la Répu- 

blique est ôu arislocralique ou démocratique. 

Presque, partout mème, à celte heure, elle repose 

sur le suffrage populaire, est constituée en démo- 

cralie, et voilà pourquoi lant de gens confondent 
la République et la démocratie. Ce sont cependant 

deux idées ct deux choses fort distinctes qui ont 

bien peut-être l’une avec l’autre de secrètes afli- 
_nilés, mais qui n’en demeurent pas moins très 

différenciées au point de pouvoir exister l’une sans 

l’autre. Et on le verra micux encore par ce cha- 

pitre et par le suivant : landis que celui-ci a pré- 
cisément pour but d'éludicr l'idée de République 

indépendamment de l’idée de démocratie, l’autre 

se proposera d'éludier l'idée de démocratié indé- 
pendamment de l’idée de République. 

Voilà donc à quoi sc réduit le système républi- 
cain : Ja magistrature suprème y sort d’un col- 
lège électoral. Quel que soil ce collège, restreint 
ou étendu au peuple entier, élu lui-même ou in- 
vesli par la loi de sa fonction, e’est à la relation de 
ces deux Lermes que se réduit le schème conslitulif 
de l'état républicain : une magistrature suprème, 
un collège électoral qui en désigne le titulaire 

/
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Quelles sont les conséquences d'une pareille con- 

slitution ? Sur quels principes repose-t-elle ? 

I 

IL est évident d'abord que cetle constilulion 

est pas primitive. Ce n’est pas par la forme 

républicaine que les sociétés onl commencé de se 

gouverner. Au commencement de loules les his- 

loires se trouvent des rois désignés soil par leur 

naissance, soit par leurs services ou mème par 

leur audace ou leur brigandage. Mais il suffit d’un 

mauvais roi ou d’un roi faible, ou d'un roi sans 

héritier évident pour que la critique s'exerce, - 

pour qu'il y ait des doléances, des plaintes, des 

menaces, des conteslalions, finalement des révo- 

lutions el des changements de dynastie. Une fois 

la brèche ouverte au principe d'hérédité, e*en esl 

fait, l'ère des révolutions ne peut plus guère se 

fermer ni la monarchie se réimposer. Car le sys- 

{ème hérédilaire à deux avantages : le premier el 

le plus visible, c'est d'enlever un prétexte aux 

révolutions, c'est d'assurer de facon quasi méea- 

nique la succession de la magistrature suprème : 

le second, moins apparent et en réalité plus im- 

portant, c'est par l'identification des intérèls d'une
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famille à ceux d’une race tout entière d'assurer la 

continuité des desscins sociaux, de la politique 

 nalionale. Mais évidemment, par le fait mème 
. qu'une révolution s'est produite, celle déuble 

continuité dans les personnes ct dans les desseins 

se trouve rompue, ct l'autorité demeurant précaire 

entre les mains des détenteurs nouveaux du pou- 

voir, toutes les-ambitions parliculières entrant en 
éveil, l'intérêt général. la plupart du temps obs- 

eur, la crilique trouve libre jeu à s'exercer contre 

le principe héréditaire. Doit-on s'en remettre pour 

le bien-être d’un peuple aux hasards de la nais- 

sance dans une seule famille? Ne vaut-il pas 

mieux diminuer les risques du mal en substituant 
au sort le choix réfléchi, soit des plus intéressés 

au bon gouvernement social, soit mème de tous 

les intéressés ? C’est ainsi que la République par- 
tout tend à succéder à la monarchie dès que des 
révolutions sont venues troubler l'ordre régulier 
des successions princières. Seule, encorc une fois, 
l'Église catholique, consliluée dès la première 
heure, grâce à son fondateur et au célibat de ses 
pontifes, en république monarchique, n’a pas cu 
à subir les révolulions, car, du premier coup, elle : 
élail fondée sur le principe électif. 

Parloul ailleurs, le système héréditaire a cédé 
ou quelque jour cédera la place au système de



L'IDÉE RÉPUBLICAINE 401 

  

l'élection, en vertu de la loi universelle qui fait 

passer toutes les actions humaines du domaine 

irréfléchi de l’instinet au domaine délibéré de la 

réflexion et du choix. L'hérédité, sous la forme 

qu'elle a revètue et qu’elle-revèt encore dans tous 

les systèmes sociaux que nous connaissons, ne 

fournit que des présomptions instinelives ; elle 

ne laisse à peu près aucune place à l'intervention 

de l'intelligence, de la délibéralion réfléchie, elle 

doit donc disparaitre, el si jamais elle reparait ct 

reprend dans le devenir social son anlique rôle, 

ce qui est parfaitement possible, ce ne sera que 

parce qu'une réflexion plus approfondie, une con- 

naissance plus pénétrante des lois de l'hérédité 

familiale et de l'organisation sociale auront permis 

de joindre aux avantages spontanés : du système 

héréditaire les bénéfices réfléchis du système élec- 

tif. Mais nous sommes loin encore de ce stade syn- 

thétique et probablement définitif. Nous sommes 

‘au second stade, au stade de la réflexion et du 

choix social succédant ou tendant partout à-suc- 

‘céder au stade de l'hérédité et de l'instinct. Il 

nous parait done que tous les peuples, toutes les 

sociétés civilisées aboutiront un jour ou l’autre à 

la forme républicaine en vertu d'une loi aussi. 

fatale que celle qui fait passer chacun de l'enfance 

à l’âge adulte, à moins qu'il ne meure en roule,
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Voilà pourquoi il est inutile de maudire la Répu- 
blique. Avec ses défauts et ses vices mêmes qui 
sont précisément ceux auxquels l’homme adulte, 
dans sa liberté, peut s’abandonner, elle a aussi 
les qualités, les nobles vertus que peut produire 
l’activité libre. CEuvre de la liberté, elle peut ètre 
bicnfaisante ou malfaisante, admirable ou détes- 

. table. Ce sont ses risques comme c’est sa gloire 
de pouvoir beaucoup pour le bien ou pour le mal, 
pour _la gloire ou pour la honte, pour la mort ou 
pour la vie. Ce sont là ses risques, mais dans leurs 
allernatives ils enferment une richesse dramatique 
plus grande qu'une sécurité routinière et machi- 
nale, comme la jeunesse orageuse vaut mieux 
malgré ses dangers que l'innocence paisible mais 
ignorante du premier âge, et enfin si ce sont des 
risques ce sont, comme s'exprimait Socrate, de 
beaux risques à courir. | 

Le résultat de ces considérations consiste à mon- 
trer que la République, une fois établie dans un 

“Pays, Surtout après plusieurs tentatives de restau- 
rations du système héréditaire primitif, surtout 
quand la République a duré, devient très difficile 
sinon impossible à changer 

. ne scrail que pour peu de 
qu'au moment où la science 
vert les lois du stade dé 

ct, y parvint-on, ce 
lemps, du moins jus- 
Ce sociale aura décou- 

finitif dont nous parlions 
ë
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tout à l'heure. Mais alors la science aura fait son 

œuvre de lumière et de conversion. Nous cn 

sommes fort loin encore. En attendant, les bons 

citoyens ont donc pour devoir, quand ils remar- 

quent dans le gouvernement des vices évidents el 

des lares qui compromeltent non seulement le” 

bien-être mais même la vice sociale, non pas de 

chercher à renverser la République, mais d'élu- 

dicr plus à fond l'idée mème ou l'essence de ce 

système conslitulionnel, afin de sc rendre complice 

quel est l'accident qui est venu l'altérer et le vicier 

pour pouvoir après signaler à tous la cause ca- 

chée ct des vices et des lares et montrer que ces 

{ares sont le fait des hommes el non du régime, 

_que ces vices tiennent à la perversion des volontés 

individuelles el non pas à la nocuilé d'un étal 

social. C'est ainsi qu'on pourra « amender la 

législation en conservant la constitution », el” 

qu'on pourra réclamer des réformes non pas au 

nom d'une réaction, d'avance condamnée à l'in- 

succès, mais au nom même de l’idée républicaine. 

HT 

Et nous sommes ainsi ramenés, malgré l'appa- 

rent délour, à notre question principale : En quoi
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donc consiste cette idée fondamentale qui forme 

comme l'essence, l’âme ou la loi constitulive du 

_ système républicain? C'est ce que nous ne pou- 

vons manquer de découvrir en analysant les con- 
dilions que: doit réaliser la maîtresse pièce du 

‘régime républicain, à savoir le collège électoral. 

C'est de lui que tout procède. Si ses choix sont 

mauvais, lout sera. mauvais et le régime sera 

délestable ; si ses choix sont bons, tout deviendra 

bon el le régime sera excellent. Mais pour que le 
collège électoral fasse de bons choix il faut : 
1° qu’il le sache, 2 qu'il le puisse, 3° qu’il le 
veuille. Savoir, pouvoir, vouloir, tout est là. 

A: Pour que le collège électoral sache choisir, 
il faut qu’il connaisse, qu’il devine ou qu'il pres- 
sente ce qui est ulile au corps social, il faut encore 
qu'il soit en état de discerner les dispositions cl 

les aptitudes des candidats ; : 
B. Pour que le collège électoral puisse choisir 

il faut qu'il soit libre, indépendant de toute force, . 
de loute contrainte extérieure ; 

C. Pour que le collège électoral veuille bien 
choisir, il faut qu'il fasse abstraction de ses inté- 
rèts particuliers, qu'il se libère de ‘tout égoïsme 

_ individuel pour ne songer qu’au bien social. 
Ce qui veut dire que le collège électoral doit’ 

avoir Ja science des adaplalions sociales (A), jouir
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de l'indépendance extérieure ”(B), ct posséder la 

liberté intérieure (C). Un collège électoral qui ne. 

connaîlrait ni les besoins, ni les aspiralions, ni 

les traditions de la société dont il devrait désigner 

le chef, ne pourrait guère que faire de mauvais 

choix ou, du moins, des choix hasardeux ; un col- 

lège électoral qui votcrait sous la pression ou la 

menace d’une puissance étrangère ne ferait plus 

l'élection lui-mème et par conséquent ne rempli- 

rait pas sa fonclion ; un collège électoral qui vote- 

rait selon ses préjugés, ses passions on s0s inté- 

rèts parliculiers sans tenir compte de l'intérèt 

nalianal ferail sûrement de mauvais choix. Le 

sens social et la liberté, voilà les deux bases de 

la République. Quelle que soit l'étendue du col- 

lège électoral, il faut, pour .que les choix puissent 

ètre bons, que les électeurs soient libres ct qu'ils 

aient le ‘sens social. Et leur liberté n’est qu'un 

moyen au service du développement social. Car, 

d'une part, s'ils doivent èlre indépendants de 

loute puissance étrangère à la nalion, c'est parce 

que cetle puissance, par sa nature mème, peut el 

mème doit poursuivre des fins différentes des fins 

nationales, et s'ils doivent èlre aussi indépendants 

vis-à-vis des autres forces intérieures à la société, 

c'est pour conserver à l'organe ‘qu'ils constituent 

dans l'organisme social Île privilège d'une fonc-
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lion que la constitution sociale a réservée à lui 
seul d’après des raisons intimes qui sont l'origine 
même, de Ta loi. D'autre part, s’ils doivent se libé- 
rer de lout égoïsme, c’est pour n'avoir d'autre bu 
dans leur choix que l'intérèt général. Tout donc 
se ramène au bien commun, la science pour le 

connaîlre, la volonté pour s’y diriger, la puis- 
sance pour l’accomplir. El de mème que dans 
l'individu humain l'intelligence ct la volonté ne 
peuvent se séparer mais sont constamment l'une 

“vis-ä-vis de l’autre en action et en réaclion réci- 
proques, se commandant et se déterminant tour 
à tour, de mème dans un collège électoral la con- 
science. sociale et la liberté sont constamment 
dans une union intime, car le corps électoral n’a 
pas seulement Ie devoir de se conformer à sa con- 
science sociale ct le droit de s’y conformer libre- 
ment, mais il à encore le droit d’instruire, de 
meubler, de développer cetie conscience sociale 
et pour cela il a encore besoin de sa liberté. La 
liberté de s’instruire n’est qu’une forme ou même 
une condition de la liberté du vote. . 

L'électeur a donc le droit d'étudier les choses 
sociales, de se pénétrer des connaissances théori- 
ques qui peuvent éclairer son vote, en particulier 
des connaissances d'ordre politique ct économi- 
que el de loutes celles qui, comme l'arithmétique
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ou la géographie, sont indispensables à l'écono- 

mique ou à la politique. Il a encore le droit de 

se former, en étudiant la langue, l'histoire et les 

tradilions de sa race, une conscience adéquate à la 

conscience nationale. Grammaire, histoire, arith- 

métique, géographie, instruction civique, telles 

sont done au minimum les connaissances indis- 

pensables à l'électeur et qui doivent être plus ou 

moins développées selon que l’éleclion contribue 

de plus près au gouvernement el à la confection 

des lois. ‘ 

L'électeur a donc droit aux connaissances né- 

cessaires pour former et développer en lui le sens 

social. C'est par'conséquent pour la société une 

obligation de fournir aux futurs électeurs les 

moyens d'acquérir ces connaissances indispensa- 

bles. Dans Loutes les sociétés il y a eu des écoles 

sociales. Nulle part la sociélé n’a pu, ne pourra 

se désintéresser de la direction sociale donnée aux 

esprits, mais nulle part on n'a dù s'en inquiéter 

davantage que là où la perpéluilé sociale n'esl 

assurée que par le conlinuilé de la volonté dans 

une assemblée d’électeurs sans cesse renouvelés. 

‘Peut-on concevoir une nalion sans un allache- 

ment de lous les citoyens à une certaine conli- 

nuité de la vie nationale, sans ce que l'on appelle 

le patriotisme? À loute société, pour vivre, il faut
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.un idéal, un allachement, une foi. C'est celle foi 
nalionale qui, développée, agrandie, élevée des 
régions obscures de l'instinct aux régions plus 
élevées de la réflexion, constitue le sens social ou 
la conscience sociale. En dehors dé ce sens social, 
de celle conscience sociale, il peut bien y avoir 
des votes ct tout l'appareil extérieur de l'élection, 
il ne saurait ÿ avoir une élection vérilable parce 
qu'il n’y a choix que s'il y à intelligence des choses entre lesquelles il faut choisir el que l'élec- lion suppose Ie choix. Surtout il ne peul' ÿ avoir 
continuilé sociale si d'un scrutin à l'autre l'idée 
de la vice nationale, l'âme de la nalion, ne s’est Pas lransmise toujours la mème en.son fond aux successives généralions d’électeurs. L'électeur a done besoin de recevoir une instruction, une édu- calion sociales ;. la sociélé a le devoir de lui four-- nir les moyens de recevoir celle éducation. Et par là mème elle. x l'inconteslable devoir de veiller d'abord à ce qu’il reçoive celte éducation ct en- -suile à ce que celle éducation soit conforme aux idées, aux sentiments el au 
slilueñt la conscience n 
fail seul qu'il est char 

X adilions qui con- 
alionale. L'électeur, par le 

gé par ses fonclions mêmes de perpétuer l'âme nalionale, doit être par son éducation incorporé à celle âme: il ne saurait l'être s’il n'éprouve pas les sentiments nationaux,
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s'il n'accepte ce minimum de proposilions sociales 
élémentaires et dont quelques-unes varient d'un 
pays à l’autre, dont l’ensemble conslitue le dogme 
social. L'instruction civique est donc une consé- 
quence de l’idée républicaine, et la République a. 
inconteslablement le droit et le devoir même de 
veiller à ce que cette instruction soit donnée et de 
surveiller pour qu’elle soit donnée comme il faut. 
Ces propositions générales qui, dans l'application, 
peuvent paraitre dures à quelques-uns, ne sau- 
raient pourtant èlre conlestées. Voyez l'Église : 
elle à toujours revendiqué le droit de former l'âme 
sociale du chrétien en tant que chrétien et de sur- 
veiller celte formalion. 

Ainsi il est de l’essence mème de la République 
de donner une formalion à l'esprit, à l'âmie du 
ciloyen, c'est-à-dire de l'électeur quel qu'il soit. 
C'est à celte seule condilion qu'elle peul vivre el 
assurer la continuité de la vice nalionale: Dans une 
monarchie héréditaire où il n'y a que des sujets 
ct un monarque, seul le roi est citoyen, lui seul 
a hesoin de recevoir une formation spirituelle 
appropriée à sa fonction: de là l’importance que 
les vrais et grands monarques ont toujours alta- 
chée à l'éducation de leurs fils; pour les sujets il 

suffit de leur enscigner l’obéissance. Qu'ils soient 
loujours prèts à obéir à leur prince, à cela se 

, 35



410 LA CRISE SOCIALE 

  

borne pour eux le devoir social, la docilité est 
leur seule vertu civique. Il en est, d’ailleurs, de 
mème dans une république pour tous ceux qui 
ne sont pas électeurs. Ils n’ont pas à se former 
une conscience civique, à se faire une opinion, à 
contribuer de façon plus ou moins directe à la 
direction sociale; à la confection des lois, il leur 
suffit et il suffit à la vie sociale qu'ils soient dres- 

"sés à l'obéissance. À mesure que sous la monar- 
chie même une part plus grande est laissée aux 
sujets dans la direction sociale, à mesure, par 
conséquent, que la liberté augmente, que la mo- 
narchie incline vers la République et que le sujet 
s'achemine à la dignité de citoyen, le devoir so- 
cial devient plus complexe, la formation sociale 
plus minutieuse à la fois ct plus nécessaire. Les 
femmes mêmes qui dans notre constitution ne 
jouissent pas du droit électoral ne doivent pas 
moins être formées au civisme parce que, mères 
présumées des ciloyens de l'avenir, éducatrices 
nées de ces ciloyens, elles doivent avoir des âmes 
de ciloyennes. Une monarchie peut se contenter, 
à la rigucur, de l'obéissance matérielle, de la dis- 
cipline exléricure des Mouvements et des corps; 
l'organisme national à une âme, celle du roi, et 
celle âme, à la rigucur, peul lui suffire. Mais une 
république ne saurait vivre si une discipline spi-
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riluelle, une acceptation volontaire, un acquies- 
cement de l'esprit ne viennent assurer la domina- 
tion de la loi. L'esprit d'une nation monarchique 

. Peut, à la rigueur, ne se trouver que dans le roi: 
. l'esprit d'une nalion républicaine doit ètre diffus : 

à travers toul le corps social. Il ÿ à un espril ré- 
publicain ct il imporle au plus haut point que 
tous les ciloyens le possédent. La monarchie peut 
se passer d'exercer une aulorilé spirituelle, de 
professer aucun dogmalisme, l’obéissance ct la 
Alocilité extérieure tiennent lieu de tout. On peut 
obéir par routine, par crainte ou par docilité rai- 

“sonnée, on n'a nul besoin de rendre compte des 
motifs de l’obéissance ; pourvu que l’obéissance 
existe, l’ordre est sauf. La République exige un as- 
sentiment intérieur, une volonté sans cesse renou- 

“velée de respecter l’ordre. La monarchie est une 
. Puissance d'ordre mécanique et matériel : la Ré- 
publique, une puissance d'ordre spirituel'et moral. 

Et c’est justement pour cela que les conilits 
avec une puissance d'ordre différent, sont plus 
nombreux et plus graves dans une république 
que dans une monarchie. 11 suffit que le roi sache 
établir et respecter l’ordre entre sa liberté propre 
dans le domaine temporel et la puissance spiri- 
luelle : l'ambition rend parfois le problème pra- 

liquement difficile, les luttes du Sacerdoce el de
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l'Empire le prouvent surabondamment, théorique- 

ment la sôlution n’en resle pas moins facile, car 

le prince, pour peu qu'il se rende comple de son 

vrai rôle, ne vise en aucune façon à la dominalion 

des “esprits ou des consciences, ou, s'il y vise, 

c'est qu'il y voit un moyen ‘pour développer ou 

pour assurer Sa puissance temporelle. Un roi, 

pourvu qu'il fût bien certain de régner sur. les 

corps, ne-chercherait pas à régner sur les âmes. 

« Qu'ils chantent, pourvu qu'ils paient », disait 

Mazarin. Une république ne peut pas se contenter 

de cela, il lui faut au moins une part des âmes; 

le départ que Îe roi doit faire entre la liberté légi- 

time de son autorilé et son respect pour la puis- 

sance spirituelle, chaque citoyen doit l’opérer dans 

la République, et parmi ces citoyens il peut y en 
avoir, il ÿ en a qui ne reconnaissent aucune auto- 

rité à la puissance spirituelle devant laquelle un 

_cerlain nombre de leurs conciloyens seraient dis- 
posés à s’incliner. De là une complication infinie 

ct par conséquent une difficulté extrème non scu- 

. lement pour résoudre le problème, mais mème 
pour le poser ; que sera-ce si lu puissance spiri- 
luelle avec laquelle il s’agit de s'accorder, à la- 
quelle il convient de faire sa placé est présentée, 
grâce à des préjugés, à des inexactitudes de lan- 
gage perlides ou ‘involontaires, à des traditions
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mal comprises, comme hostile aux principes 

mèmes de l’État républicain? On peut mainte- 

nant comprendre comment et pourquoi on s’en va 

de droite et de gauche nous répétant, aussi bien 

dans les colonnes de la Gazette de France que 

dans celles de la Lanterne, qu'il y a antinomie 

entre l’Église catholique et la République, entre 

l'esprit catholique et l'esprit républicain. C'est 

pourquoi les rédacteurs de, la Gazette de France 

assuren£ que l'Église ne sera libre que lorsque la 
République aura élé renversée, tandis que les ré- 

dacteurs de Ja Lanterne proclament que la Répu- 
blique, pour vivre, doit étoulfer la puissance de 
l'Église el que le eléricalisme, enfin, qui ne sau- 

rait se distingucr du catholicisme, est bien tou- 

jours l'ennemi. 
Et, en effet, la question est là : il est vrai que 

la République n'est pas un gouvernement comme 

un aulre, qu'elle prétend sur les âmes à sa part 

d'empire sans laquelle elle ne pourrait pas vivre, 

que son esprit mème lui impose une cerlaine 
législation et qu’elle a, si elle a le droit de vivre, 
le droit d'édicler cetle législation, de maintenir 

ect esprit. Ce n’est pas là ce qu'il faut ou débattre 

ou contester; ce sur quoi peut et doit porter le 

débat, c'est sur le point de savair si l'espril répu- 

blicain et la législation qu’il ne peut manquer de
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produire doivent nécessairement entrer en conflit 

avec l'esprit catholique et la puissance légitime 

de l'Église. Rien n’est plus propre à faire éclater 

l'antinomie, ou au contraire à dissiper les malen- 

tendus, de toute manière, à éclaircir la silualion, 

que l'étude approfondie de l'idée de République 

et de toutes les conséquences dont elle est grosse. 

€ 

IV 

Ainsi la République est conslituée par la sub- 

stitution de l'élection, du choix intelligent et libre 

à l'hérédité. Et il en résulte’ que, pour que Île 

choix soit intelligent, conforme au bien commun, 

le citoyen doit recevoir une éducalion et une, 

instruction civiques, ce qui implique la nécessité” 

pour la République d'avoir un esprit ct une doc- 

trine. Mais il faut aussi ‘que le choix soit libre, 

que le citoyen exerce en pleine indépendance sa 

fonction électorale, et par conséquent son indépen- 

dance doit ètre protégée vis-à-vis de toutes les 

tentatives d’intimidation ou de contrainte, de vio- 

lence ou de séduction. Point de promesses, point 

de menaces, rien de matériel qui puisse, par son 

oppression, faire pencher l'arbitre électoral, uni- 

quement des raisons, ct des raisons tirées. de
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l'intérèt général ou immédiat ou lointain. Mais 
puisque c’est par l'esprit que l'électeur doit se 

décider d'après des raisons intellectuelles, il a 

donc le droit et le devoir mème de s’éclairer, et 

voilà, par conséquent, ouvert devant lui le vaste 

champ des investigations sociales. Il a le droit de 

s'inquiéter de ce qu'ont fait les candidats entre 
lesquels il doit choisir, de ce qu’ils ont le projet 

de faire. Il doit pouvoir connaîlre ce qui s’est fait, 

être mis au courant des résullats et des contre- 

coups des mesures prises, des lois promulguées ; 
il doit donc avoir toute liberté de s'informer cl de 

discuter, toute liberté encore de chercher à faire 
. des prosélytes, de s’efforcer de montrer aux autres 

la vérilé qu’il a découverte pour lui-même. Puis- 
qu’il est de par la loi constitutionnelle chargé de 

voter, que le vote est une fonction personnelle 

qui ne saurait se déléguer, il ne doit pas plus 
voter selon un mot d'ordre, d'après une autorilé, 

que remettre son droit à un autre qui en uscrait 

à sa guise. La République a sans doute un esprit 

et une doctrine, mais cet esprit ne délermine pas 

les décisions pratiques singulières, ct le premier 

dogme de la doctrine républicaine, c'est que la 

liberté de l'électeur doit rester entière. Il doit se 

former à lui-même ses convictions, et s'il s'en 

déclarait incapable, il mériterait d’être frappé de
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déchéance civique." A tort ou à raison, la loi a 

affirmé sa capacité ‘il doit done, pour obéir à la 

loi mème, se reconnaitre capable et se décider 

d'après des raisons à lui. Ce qui ne veut pas dire 

qu’il nait pas le droit de prendre conseil, mais ce 
qui veut dire-qu’il doit, lorsqu'il prend conseil, 

ne le faire que pour obéir à des raisons. Le devoir . 
du vote implique donc pour le ciloyen le devoir 

de se rendre compte, de s’écluirer, aulant que 

possible par lui-mème ou en recourant aux lu- 
mières qu'il a jugées par lui-mème les meilleures. 

Par conséquent, le citoyen a le devoir et le droit 

d'examiner lous les actes de ses élus ; si ce sont 

des législateurs, de se rendre compte de la valeur. 

des lois qu'ils ont édiclées ; si ce sont des admi- 

nistrateurs, de lcurs procédés d’adminislration ; 
si ce sont des juges, du bien fondé de leurs sen- 

tences ct de leurs verdicls. L'électeur a sur l'élu 

un droit de contrôle et de surveillance : il a donc 

le droit d’être renseigné et de se constituer à lui- 

même une opinion sur les différents objels dont 

l'élu devra s' uccuper. 

Et sans doute l'élection n'implique pas néces- 

sairement le mandat impéralif, elle implique plu- 
. Lôl le contraire. La loi ne remet à l’électeur que 

le choix du gouvernant, elle ne charge pas l’élec- 
teur de gouverner. Il ne doit donc pas s’immiscer
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dans le délail des décisions particulières de son 

élu, il doit laisser l'élu, une fois investi de sa fonc- 

tion, libre de l'exercer selon. sa conscience ct ses 

lumières ; une fois qu'il a voté, il a épuisé son 

droit jusqu'à ec que la loi‘le convoque pour unc 

élection nouvelle. Mais s’il n’a pas le droit de peser 

sur la conscience de son élu, l'électeur a le droit 

incontestable de le juger, de l'apprécier et par 

conséquent de le choisir de nouveau ou de lui 

. refuser sa voix à l'expiralion de son mandat. 

Tout cela suppose que l'élu agit au grand jour 

sous les yeux de ses électeurs ; le pays légal a.le 

droit de connaitre la marche des affaires publiques, 

de les discuter, de. critiquer tous les actes du gou- 
vernement. La République ne peut êlre qu'un 

gouvernement au grand jour, de libre discussion, 

- un régime de lumière et de liberté. De là vient 

que la liberté de la tribune, la liberté de la presse, 

la publicité de tous les débats sont des exigences 

de l'idée républicaine et comme des dogmes répu- 

blicains. . | Lo 

Mais pour que celle liberté de crilique ct de 

discussion, pour que celte publicité n'entravent. 

pas l’action gouvernementale ct ne la rendent 

pas instable en mettant en question les bases 

mèmes de la sociélé et de la nation, il est indis- 

pensable que l’idée nationale, la foi patriolique,
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un minimum de dogmatisme social soient accep- 

tés d’un commun accord par tous les citoyens, de 

facon à ce qu'ils s’interdisent de mettre en dis- 

enssion ces points lixes sous lesquels aucun des- 

sein politique, aucune amélioration sociale ne 

sont possibles. En dehors d'une idée nationale 

bien assise et unanimement acceptée, de quelques 

dogmes sociaux indiscutés, la République ne 

scrait plus qu’une puissance d’anarchie sociale, 

de dissolution nationale. Comment, en effet, 

serait-il possible de suivre une politique quel- 

conque, à l’intérieur ou à l'extérieur, si tous les 

citoyens n’avaient pas dans l'esprit, dans l’âme, 

un idéal à peu près semblable de la vic ct du 

développement national? S'il était possible, à 

chaque élection, de mettre en question l'unité de 

‘la France, ou ses acquisilions coloniales, ou Îa 

valeur des traités conclus en son nom, ou la légi- 

Limité de ses espérances ct de ses regrets, il n'y 

aurait plus ni traités possibles avec aucune nation, 

ni organisalion de l’armée ou de la marine, ni 

administration, ni mème travaux publics. Le 

dogme de la solidarité nationale, de la dépen- 
dance où nous sommes vis-à-vis du passé de nolre 

pays s'impose à nous tous. Aucune vie ne peut se 

développer ni même durer si elle est interrompue 

à chaque instant ou houleversée par de brusques
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changements d'organisation et de direction. Le 

libre examen qui se trouve à la base de la Répu- 

blique est donc nécessairement limité par un 

dogmalisme national tiré des traditions histori- 

-ques. Une nation est un ètre qui vit.et sc déve- 

loppe ; son histoire est l'œuvre du génie inné de. 

la race. Les spontanéités du génie national ont 

suivi la loi du développement nalurel ; la réflexion 

,quidans une République, procède à l'élaboration 

des actes nationaux, n’a pas le droit de contrecar- 

rer la vie nationale sous le vain prétexte de mieux 

la comprendre ou de l'améliorer. Nous ne sau- 

rions sans doute en tout et pour tout ètre liés par 

les agissements de nos pères, il se peut qu'ils se 

soient trompés comme nous pouvons nous trom- 

per nous-mêmes, mais il est possible de décou- 

vrir sous les insuccès el sous les erreurs les lignes 

maitresses ct dominatrices du développement 

nalional. Nous n'avons pas, sous le vain prétexte 

d'un idéal intellectuel qui ne saurait ètre qu'un 

mirage, le droit de remettre en question Îles lois 

d'existence de nolre nalion. 

On dira peut-être : Où esl la barrière el quel 

esl le frein qui empèchera les électeurs de rompre 

la continuité de la vie nationale ? Peut-on espérer, 

puisqu'ils ont Lout pouvoir de faire ce qu'ils vou- 

lent, qu'ils sauront sacrilier leurs passions, Icurs 
«
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intérèts momentanés aux intérèls durables de la 
nalion ? Peut-on espérer surtout d’un corps élec- 

loral loujours fragmentaire et loujours en muc 

qu'il aura des vues d'ensemble ct des desseins 

continus ? — Ceux qui font celte objection ct qui 
. d'ordinaire sont des partisans de la monarchie ne 

voient pas qu’ils transposent tout simplement, en 

l’adressant à la volonté multiple des électeurs, 
l'objection si souvent faile à la volonté unique du 
monarque souverain. Au-dessus du souverain, il 
n’y à aucune puissance malérielle, il n’y a que la 

puissance morale de l’idée nationale, du vouloir- 

vivre social. L'éducation seule est susceptible de 
faire de cette idée un frein capable d'assurer le 

triomphe des exigences du bien commun sur les 

convoilises ou les caprices des intérêts particuliers. 
La volonté souveraine d'un seul est, sans contre- 

dit, plus facile à discipliner que celle de plu- 
sieurs, mais ses soubresauts sont aussi plus 
dangereux. On court des risques différents en 
république et en monarchie, mais de chaque côlé 
des risques à peu près égaux. 

C'est pour obvier à cet inconvénient que quel- 
ques publicisies ont soulenu en: ces derniers lemps 
que pour vivre une République avait besoin d’une 
certaine classe de dirigeants afin de maintenir 
l'homogénéilé de direclion nécessaire à Loute vie,
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en sorte qu’à leurs yeux une République ne sau- 
rait vivre que grâce à une aristocratie (1), et ils 

ajoulaient que l'aristocratie, qui avail chez nous : 

assuré Ja vie de la troisième République par la per- 

sistance de ses doctrines ct la continuité de ses des- 
seins, élait la Franc-Maçonneric. Etje ne m'inscris 

pas lout à fait en faux contre ces considéralions. 

Mais je crois que la vue de ces publicistes est 

lroublée par ce qui a été et qu'ils négligent ce qui 

aurait pu ou aurait dû être. Rien « priori n'au- 
rait empèché les écoles de la République de rem- 

plir le rèle qu'a joué chez nous la Franc-\açonne- 

rie el de le remplir d’une façon bien autrement 
fructueuse, libérale et nationale. C’est aux pères 

de famille et à l’instituteur qu'il appartient de 

culliver dans les âmes l'idée nationale; c’est La 
famille et l'école qui doivent transmeitre aux en- 

fants, citoyens futurs, l'image traditionnelle de la 

patrice. Ce qui nous à le plus manqué, au milieu 

de nos misères, c’est d’avoir ce souci de la tradi- 

{1 Parmi ces publicistes, il faut nommer M. Henry BéraxGEnR 

qui, dès 1895, revendiquait pour les « intellectuels » le rüle 
aristocratique. — L'Aristocralie intellectuelle, in-12, Cocix. (Voir 
notre ouvrage Les Livres el les Idées, NI. À la recherche d'une 
arislocralie, in-8°, Lecorrne, 1896.) Mais le plus dogmatique à la 

‘fois et un des plus pénétrants est M. Charles Matanas qui, 
depuis deux ans, a publié dans plus:eurs journaux, dans la 
Gaelle de France, en particulier, des essais politiques de pre- 
Mier ordre ct où presque tout est juste, sauf les conclusions 

.. pratiques: : 

| 36
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lion nalionale, et, au moment où nous devions 

assurer nous-mèmes la continuité de la vic de Ia 

nalion, de n'avoir qu'une idée très vague de ce 

_ qu'était celte vie, des directions qu’elle avait prises 

et: de celles qu'il lui fallait suivre encore. Dans 

les écoles en général et dans les écoles catholi- 

ques en particulier, on apprenail bien aux enfants 

qu'il fallait obéir aux lois, mais on aurait dû les 

instruire qu'il leur incombait sous la République | 

un autre devoir que celui d'obéissance, il aurait 

fallu leur apprendre à faire la loi. Plus tard, quand 

on s’aperçut que certaines lois étaient ou mal 

faites ou oppressives, on déclama contre ces lois 

plutôt qu’on n’agit de façon à tarir le mal à sa 

source en reclifiant ou en fortifiant la volonté des 

citoyens. Ce n’est pas seulement faule d'un en- 

scignement religieux que la République chez nous 

a causé tant de perturbalions, c’est surtout peut- 

être faute d’un enscignement tout à fait laïque, 

pour parler le jargon du temps, qui inslruisit tous 

les enfants des indispensables vérilés palriotiques. 

_Ce qui nous à manqué, c’est moins peul-ètre en- 

core l'idée religieuse que l’idée nalionale. La 
famille doil ètre la conservatrice du sens national 

et l’école en doit ètre l’éducatrice. Catholiques ou 

non catholiques, lous devraient s’accorder sur 

les éléments essentiels de l’idée de la nation. Ce
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qui fait que chez nous la lutte est si violente et 

l'apaisement si difficile, c'est que le catholicisme 

est si intimement mélé à la vie de la nation, les 

traditions catholiques sont si étroilement liées | 

aux Lradilions françaises que beaucoup, hostiles 
au catholicisme, ne savent pas voir qu’un grand 
nombre de mesures politiques qui apparaissent 

comme favorables au catholicisme doivent ètre 

soutenues par lous les F rançais uniquement parce 

qu’elles sont utiles à la patrie. Ces mesures alors 

leur deviennent suspectes, ils les comballent, ct 

-par anlicatholicisme arrivent à êlre des antifran- 

çais. | 

Au dogmatisme national indispensable à la Ré- 

publique pour éviter l'anarchie politique, il faut 

joindré un dogmatisme social et moral indispen- 

sable pour éviter l'anarchie sociale. Ne pas men- 

tir, respecter le droit et la propriété d'autrui, 

reconnaître l'autorité des lois et des magistrals 

inslilués par la loi, savoir se dominer soi-même 

pour ne pas céder à tous ses penchants, à tous 

ses caprices, avoir en un mot l'idée du dev oiret la 

-nolion des plus indispensables dev oirs, ce sont là 

choses dont aucun homme ne peul se passer, mais 

bien moins que tout autre un citoyen libre qui, 

n'étant pas soumis à une contrainte extérieure, 

doit, par à même, être d'autant plus entrainé à
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reconnaître des freins intérieurs. L'éducation mo- 

rale doit donc venir se joindre à éducation patrio- 

lique et civique. 

On voit donc, par là, que notre troisième Répu- 
blique a cu’ raison d'introduire dans le programme 

scolaire une instruclion civique et morale, et les 

républicains ont raison de soulenir que la loi 

d'obligation scolaire avec l’enseignement civique 

‘et moral qu'elle édicte est une loi essentielle- 
ment républicaine el, en ce sens, intangible, c’est- 

à-dire que la République ne saurait l’abandon- 

ner sans sc renicr clle-mème el travailler à son 

suicide. 
Mais on voit aussi que l’idée nationale ct à plus 

forte raison l'idée morale et sociale n’est nulle- 
ment en opposition avec l’idée religieuse, ct plus 

. spécialement avec l'idée catholique. Car il est de 

l'essence de la religion d'apprendre à l’homme 

ses devoirs, de le renseigner sur scs droits ct de 
Jui rendre sacrés les uns et les autres en les fai- 

sant reposer sur l’idée éminemment sainte el vé- 
nérable de la législation divine. Et il: est de 
l'essence du catholicisme de considérer en l’au- 
orilé la fonclion et non la personne; toute son 
économie sociale est identique en ce point à l’éco- 
nomic. républicaine; lout pouvoir catholique est 
indépendant des personnés qui l’excreent; c’est
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toujours à la loi religieuse et jamais à un homme 
que l’on obéit, de mème qu'en République per- 

sonne ne doit jamais être sujet que de la loi. Le 
catholicisme en développant chez le fidèle l'esprit 
d'obéissance, loin de l’asservir, docile, à lous les 

caprices, lui apprend à discerner l'autorité légi- 
lime, à se tenir debout devant loutes les lyran- 

nies, mais aussi à accepler avec souplesse les 

ordres légitimes de l'autorité. Et celle discipline 
d’obéissance n’est peut-être nulle part plus ulile 

que dans une République où l'ordre ne peut être 

maintenu que par la bonne volonté concertante 
des citoyens libres. Si d'ailleurs il est vrai, comme 

personne ne le conteste, que les disciplines mo- 

. ralcs du catholicisme excellent à produire la mai- 
lise de soi-même, la liberté intéricure en face de 

l'esclavage des passions, loul: dans le catholi- 
cisme, nolion de l'autorité, conception de l'obéis- 

sance et discipline intérieure, concorde avec ce 
qu'exige l’idée, l'essence de la République. El 

par conséquent il n'y avait aucune nécessilé 
pour Ja République à proscrire des écoles les 

maitres ct les idées catholiques. Le catéchisme, 
loin de s'opposer au manuel d'instruction. ci- 

vique, peut et doit faire avec ce dernier très bon 

ménage cl, pour qui sail voir, Ice manuel n’est 

qu'une spécialisation appropriée des principes
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généraux qui se trouvent dans le catéchisme (1). 
Ainsi donc, à la base de la République comme 

de tout autre gouvernement, il y a un dogma- 

lisme moral, un dogmatisme social ct un dogma- 

tisme nalional. C’est grâce à la fixité de ce dogma- 
lisme primordial que la liberté des institutions 

peut se développer sans danger pour la sécurité 

des individus et pour le développement nalional.. 
En dehors de lui il n’y aurait qu'égoiïsme, abus de 
la force, instabilité perpétuelle, menace constante 
de dissolution et de morl. Mais ce dogmatisme 
n'est assuré que par la constante bonne volonté 

des ciloyens; c'est dans les âmes qu'il vit et par 

l'esprit qu'il subsiste, ce n’est pas une contrainte 

qui l’impose, c’est une foi qui le garde. Les assises 

de la République ne peuvent ètre qu'idéales, ct 
par R encore la République est un gouvernement 
spirituel, qui à pour but les choses matérielles, 
mais qui ne les réalise que grâce à l’assentiment 
des esprits. Par là aussi, même en son fond dog- 
matique, elle repose sur la liberté, car ces assises 
idéales peuvent loujours ètre niées ou renversées 
par l'ignorance, la légèreté où la perversité des 

(1) On à vu dans le chapitre IV sur l'Ordonnance sociale com- 
ment l'Église n'enscigne rien d'opposé à ce que professe de légi- 

‘time l'esprit moderne. Voir aussi notre cuvrase : Catholicisme 
el Démocralie, in-19, Lecorrne, 1898. ° n
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hommes. Et puisqu'elles constituent une foi, c'est 

par un acte de liberté que les citoyens leur gar- 

dent leur assentiment. Ainsi, de toule façon, 

mème dans les choses les plus indispensables; . 
même en se pliant aux lois les plus inéluctables + . 

de sa nature sociale, le citoyen d’une République 
est libre, il n’obéit qu'aux lois qu’il a faites ou 

contribué à faire ou du moins qu'il a acceplées. - 
I veut l’obéissance, qu'il donne ct de loutes - 
façons il est autonome. La République est fondée 

sur l'aulonomie du citoyen. 

VV 

Mais autonome ne veut pas dire capricieux où 

révolté. Le citoyen doit obéissance à la loi. H lui 

doit même une obéissance d'autant plus stricte 

qu'il a lui-même contribué à la faire. Et ce sont 

là les deux dernières conséquences de l’idée répu- 

blicaine : le citoyen ne doit obéir qu’à la loi, mais 

il lui doit une entière obéissance. 

Dans un système de gouvernement basé sur 

l'hérédité, la personne investie par sa naissance 

du pouvoir du commandement à, par cela mème, 

une autorilé. L'autorité est donc ici personnelle 

et l’obéissance à peu près illimitée. Elle s'exerce,
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en effet, vis-à-vis de l’homme ct non par rapport 
à sa fonction. C’est l'homme, tel homme, qui à - 
droit au commandement, ct son droit le suit par- 
tout où il est, tout Ie temps qu’il vit. Le subor- 
donné est un assujelti, un sujet. Il obéit parce 
qu'il doit obéir : la fonction du maitre est une 
fonclion de, commandement; ct celle du sujet 
unc fonclion d’ohéissance. C’est Socrate ct c’est 
le christianisme qui, permettant au sujet de se 
demander si l’ordre reçu élait contraire ou non à 
la loi divine, si, par suite, il pouvait en süreté de 
conscience l’accomplir ou, au contraire, s’il devait 
refuser de l’accepler, firent faire à l'humanité les 
premiers pas vers l’affranchissement personnel. 
Dans une République, la conception du gouver- 
nement est lout aulre ; ce n'est pas à la personne 
qui commande que le citoyen est assujetti, c'est 
uniquement à la fonction qui exige le comman- 
dement pour que l'ordre social puisse régner. Ce 
n'est pas parce que cet homme est né de telle ou 
telle famille, qu'il est préfet, général ou évèque ; 
si donc on obéit au préfet, au général, à l'évêque, 
ce n'est pas parce que cet homme est tel ou tel 
homme, il n’a droit à l'obéissance qu'à cause de 
la fonction qu'il remplit. I1 est nécessaire que 
dans un département il yait un chef d’adminis- 
tralion, dans une armée un chef militaire, dans
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un diocèse un chef religieux. Le préfet, le géné- 

ral, l'évèque sont les organes de ces fonctions : 

directrices, ct c’est pour celte raison, ct pour celle 

raison seule, que l’obéissance leur est due, Or,. 
cela mème suffit à délimiter la sphère de l'obéis- 

sance, car le préfet n’a pas droit de commander 
pour les choses de conscience ; le général n'a pas 

d'ordres à, donner aux percepleurs, ni l'évèque aux 

cantonniers pour l’entrelien des routes où pour. 

le maniement d'armes aux soldats. C’est une loi 

sociologique qui exige que les fonctions sociales. 
soient exercées par des personnages qui en sont 

ainsi les vérilables organes, el c’esl une loi de 

l'économie sociale comme de loute organisalion 

qu'à la mulliplicité des besoins sociaux doit cor- . 

respondre une division des fonctions, une division 

du travail social, une division des pouvoirs. Une 

‘division, donc une détermination et unc délimi- 

lation. On ne doit donc plus obéissance à une per- 

sonne comme telle, en tout et pour loul; on ne 

doit obéissance à un homme qu'en tant qu'ilya 

droit en vertu de sa fonetion, ce qui revient à dire 

qu'on n'obéit plus à un homme, mais à la loi. De 

personnelle l'obéissance cest devenue imperson- 

nelle, d’illimitée limitée, d’indéfinie définie, el | 

de corporelle enfin, spirituelle. C'est pour cela 

que la République ne comprend pas des sujets,



130 © LA CRISE SOCIALE 

  

mais seulement des citoyens, au moins dans la 
Sphère de ceux qui, en vertu de la constitution, 
participent aux élections. ° 

Mais par cela même, le citoyen se sent d'autant 
plus obligé à ohéir. C’est une grande ‘incompré-- 
hension que de soulenir que la République est 
une école d’anarchie. Nulle part ailleurs, au con- 
traire, l’idée de soumission ct d’obéissance ne peut 
être plus solide ct plus raisonnée. Car si l'électeur 
nomme ceux qui doivent exercer le pouvoir ou 
désigner à leur lour, de façon ou d'autre, Îes titu- 
laires des fonctions publiques, c’est bien parce 
qu'il se rend compte que ces fonctions sont né- 
cessaires à l’ordre ct à la prospérité sociale, en 
sorte que si, après l'élection, il refusait d'obéir, 
il tombcrait dans la plus évidente contrediction, 
puisque, après avoir affirmé par son vole la néces- 
silé de la fonction, ilJla nicrait tout de suite après 
par sa conduite révolutionnaire. Sans doute, en 
un sens, l'électeur fait la loi ct peut la changer; 
san; doule, puisque la République repose sur l’au- 
lonomic du ciloyen, chaque électeur, en fin de 
comple, n°ÿ obéit qu'à soi-même, mais les chan- 
Sements ne sauraient y ètre subits, et de ce qu'on 
n'obéil qu'à ses propres décisions, cela ne signifie 
Pas qu'on ail le droit d'en changer à chaque in- 
slant, Car Ja mème loi qui élablit la liberté ct
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l'autonomie du ciloyen. fonde aussi sur des rai- 

sons et cette aulonomic ct cetle liberté, et, sous 

prélexte de liberté et d'autonomie, aller à l'encon- 

tre de ces raisons ce scrail ruiner l'autonomie el 

la liberté. Quelles sont, en effet, les raisons pour 

lesquelles le citoyen d'une République jouit de 

l'autonomie civique? Ces raisons ne sont pas Lirées, 
comme l'avait cru Rousseau, comme l'a enseigné 

Kant, uniquement du droit a priori de l'individu 

humain, de là dignité morale de l’homme, elles 

ont leur principe dans l'utilité sociale. À une cer- 
laine élape de la civilisalion et de la réflexion 
humaine, on aperçoit clairement que la fonction 

du commandement, le service social que rend le 
commandement est la seule raison d'existence du 
pouvoir. Dès ce moment, l’obéissance n'est plus 

personnelle, mais bien. plutèl fonctionnelle; on 
obéil non à la personne, mais à Ja loi. Et, en 

mème temps, les moyens que fournit l'hérédité 

pour désigner le dépositaire du pouvoir, le Lilu- 

laire de la fonclion, sont criliqués ct vilipendés, 

on préfère le choix libre et raisonné des intéres- 

sés aux hasards de la naissance. Par conséquent, 

l'électeur, en volant, remplil une fonclion sociale, 

il accomplit un devoir bien plus qu'il n'use d'un 

droil, el de mème l'élu, une fois élu, investi de 

sa fonclion, n’a plus qu'à l exercer de son mieux
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‘sans autre considération. que le bien commun. 

L'électeur, après:son vole, a rempli loute sa fone- 

Lion, il n'a plus, après, qu'à obéir à celui-là même 

qu'il a élu. C’est ainsi, par exemple, que, dans 
l'Église, les cardinaux, après le conclave, devien- 
nent les dociles exécuteurs des ordres du Pape 

qu’ils ont nommé. 
Il ne faut pas, en effet, confondre le droit répu- 

blicain véritable avec le droit que Rousseau à cru 

pouvoir déduire de l'hypothèse du contrat social, 
ou que Kant a voulu Lirer de la théorie de la va- 

leur absolue de la personne humaine. Dans ces 
théories, si on les prend à la leltre, le danger 

d'anarchie demeure toujours menaçant, car si c'est 

en vertu d'un droit absolu que l'homme doit pren- 
dre part à la confeclion de la loi, chaque individu, 

. d'abord, pourrait refuser obéissance à loutes les 

lois auxquelles -il s’est opposé, et si les lois so-, 
ciales dépendent exclusivement des libertés hu- 

 maines, si une majorilé a le droit de faire Lout ce 

qu'elle veut, il n’ÿ à plus ni justice ni ordre s0- 
cial. Mais il faut dire, au contraire, qu’en réalilé 

l'électeur n’est pas souverain, que dans une Répu- 
bliqué il n'y à qu'une souveraineté : celle de la 

loi, c'est-à-dire, en dernière analyse, la souverai- 

nelé des exigences de la vie sociale, exigences qui 
s'imposent à l'intelligence des électeurs aussi bien
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que des élus ct qui, par la raison, doivent gou- 

verner les volontés. Ce ne sont pas les hommes 
qui sont souverains, c'est la Loi, c'est la fonction, 

c'est l'Ordre élernel ct, pour lout résumer d'un 

mot, c’esl.-Dieu. Il n’y a pas que les républiques 
qui soient légilimes, les monarchies le sont à 

leur heure. L'évolution des organismes nalionaux 

donne à ces organismes, à chaque moment de leur 

développement historique, la constitulion qui leur 

convient. Ce n'est pas d'après les.à-coups de la: 

libérté que les citoyens doivent établir la consli- 
lulion ct les lois; c'est d’après les lumières de 
leur raison qu'ils doivent orienter vers le bien 

social commun les décrets de leur liberté. El 
. Rousseau lui-mème l'a bien reconnu quand il à 

distingué dans les sociélés une volonté générale, 

un vouloir-vivre social vérilablement infaillible 

et dont les exigences s'opposent parfois aux dé- 

cisions des majorilés. Dans la République plus 

que dans tout autre gouvernement, c'est la raisoit 

qui doit gouverner, et la liberté ÿ consisle préci- 

sément en ce que chaque ciloyen n'obéil pas & un 

Mailre, mais à la raison; el dans la République 

comme dans toul autre gouvernement, c'est d'après 

la raison et le bien commun que toutes les volon- 

tés doivent se régler, el c'est le devoir enfin qui 

est a raison première du droil.
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Ainsi l'autonomie ne saurait amener à l'anar- 

chic. Bien plus, l’obéissance mème doit ètre plus 

stricte dans une république que partout ailleurs. 
. Dans un gouvernement fondé sur l'hérédité, les 

sujets: le sont à jamais, le pouvoir se perpéluc 

d'unc façon quasi mécanique ; si les princes vien- 

- nent à perdre le souci du bien commun, les sujets 
n'ont aucun moyen légal de ramener leurs chefs 

au juste devoir de leur charge. De là la nécessité 

pour tout morelisie d'admettre le droit de doléance, 

de résistance mème ct, finalement, d’insurrection: 

Aucun des moralistes qui ont creusé ces ques- 

tions n'a pu refuser à un peuple opprimé, vio- 

lenté, pressuré, le droit de refuser l'impôt. et 
mème de se délivrer violemment d’un lyran. Les 
jurisles de l'ancienne monarchie ont vivement 

attaqué les théologiens qui avaicnl reconnu aux 

peuples ces droits: c'est que les juristes plaidaicent 

la cuuse de l’ordre social, landis que les théolo- 

_giens se posaient la question morale ct se deman- 

daient jusqu’à quel point des consciences oppri-: 

mées ct révollées étaient coupables de péché. 

Mais dans un système républicain où nul pouvoir 

n'étant éternel, aucune injuslice ne saurait èlre 

durable, nul ne saurait èlre excusable de se révol- 
ter ou de troubler l'ordre. Des moyens légaux sont 

_ouverts soit pour faire sentir par la résistance
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passive les mauvais effets d’une loi injuste, soit 

pour arriver à la modifier ouà l’abolir ; se servir 

de ces moyens, ce n’esl pas sc révolter contre la 

loi, c'est, au contraire, lui obéir. Il vaut micux 

même se soumeltre aux lois simplement vexa- 
loires, jusqu’à ce qu'on ait pu les faire changer; 

seules les lois oppressives de la conscience qui, 
non seulement, lèsent le droit mais empèchent 

l'observation d’un devoir, ne peuvent.être -obser- 

vées. Mais, dans ce cas même, le bon ciloyen, en 

acceptant sans révolte violente les conséquences 

légales de sa conduite, donnera les plus solides 

raisons pour arriver à convainere le pays légal de 

la nécessité de l'abrogation de la loi. Car c'est 

une marque bien claire d'un désarroi social causé 

par une législation inique, quand, par le fait 

même de cclte législation, les meilleurs, les plus 

purs,-les plus utiles des ciloyens sont punis 

des peines qui devraient ètre réservées aux cri-. 

minels. 

: On voit donc par cel exposé que la République 

est autre chose qu'une éliquette, ‘que ce régime 

conslitulionnel contient en lui une idée et que 

c'est seulement à la condition de pénétrer celle 

idée et de l’accepter que l'on a le droit de se dire 

républicain. Celui qui vient à la République ne
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renonce pas simplement à travailler au retour de 
la monarchie, il dépouille en outre un état d’es- 
prit, pour en prendre un tout nouveau. De sujet 
il devient ciloyen. Il accepte la liberté avec ses 
risques el ses grandeurs, il la comprend el il 
l'aime. 11 se désintéresse des personnes pour ne 
s'allacher qu’au bien commun, à-la valeur des 

. fonctions, à la justice, à la loi. I est jaloux de 
son indépendance ct sait garder son autonomie 
civique. Ayant fortement imprimé dans son cœur 
l'idée nalionale, tout imprégné du sens social, il 
a la conscience de la grandeur de son rôle, il est 
fier de sa mission. Il regarde sés fonctions comme 
des devoirs et c'est sa raison qui dirige conslam- 
ment sa volonté. Il ne s'étonne pas que le droit 
républicain soit différent en plus ‘d'un point du 
droit monarchique, car il sait que Ie droit n’est 
autre chose que la loi de justice qui règle les rela- 
lions entre les personnes; par conséquent, dès 
que les relations respectives des personnes vien- 
nent à changer, et par le fait seul qu'il y a une 
justice éternelle et immuable, il doit y avoir un 
droit nouveau. Il sail reconnaitre que certaines. 
lois sont essénlielles à la République, comme cer-' 
laines autres Le seraient à la monarchie, et parmi 
ces lois, il n’y en a pas qui lui paraissent plus 
essenlielles que celles qui assurent au corps élec-
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Loral l'instruction civique ct morale et l'informa- 

tion nécessaire à ses’ décisions. Il regarde avec 

faveur et cherche à développer tout ce qui assure 

la liberté, augmente les lumières, affermit le sen-. 

timent du devoir; par. conséquent, loin de voir 

en l'Église une ennemic, il y voit une auxiliaire, 

un soutien de l’idée républicaine. Jaloux de ses 

droits parce qu'ils résultent de ses devoirs, res- 

pectueux. des droits d'autrui, il est d'autant plus 

soumis à la loi qu'il.a pris part lui-même à son 

établissement : il révère en elle les exigences du 

- bien social, la dignité de la justice, la souv craineté 

de la raison, la majesté de Dieu. |



. 

CHAPITRE IX 

L’IDÉE DÉMOCRATIQUÉ 

La démocratie, le mot le dit, est le gouvernement 
du peuple. Cependant quelques-uns ont voulu 

* donner le nom de démocratiques à des gouverne- 
ments qui, sans êlre exercés par le peuple, avaient 
pour but principal le bien-être ct les intérèts du 
peuple. Ainsi il pourrait y avoir des monarchics 
et même des arislocralics démocratiques. Mais 
avant d'aborder cette question; il faut tout d'abord 
s'entendre sur lé sens qu’il faut donner au mot 
« peuple », à la parlie du mot « démocralié » re- 
présentée par « démos ». 

Si par « pouple » on entendait simplement la 
“classe sociale des travailleurs ‘et, plus “spéciale- 
ment, des travailleurs manuels, des paysans ‘ct 
des ouvriers, ce que l’on appelle quelquefois : le 
quatrième état, la démocralie consis{crait, comme 
l'arislocralie, dans le gouvernement de tous par 
un cerlain nombre, d’une ou plusieurs classes s0- 
ciales par une classe différente. La seule différence
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qu'il y aurait, c'est qu'au licu d’être une oligar- 

chic, c'est-à-dire un gouvernement de minorité, 

la démocralie serait une plurarchie, c’est-à-dire 
un gouvernement de majorité, mais dans tous les 

cas ce scrait la mainmise d’une classe sociale sur 

le pouvoir. Or, si telle était bien jadis l’idée que 

les républiques païennes se faisaient de la démo- 

cratie, si telle est bien encore l’idée que Jes socia- 

listes paraissent souvent s’en faire, il ne faut pas 

réfléchir beaucoup pour voir et que cette idée 
purement révolulionnaire ne saurait'se fonder en 

justice ct en raison, qu'elle ne repose que sur un 

préjugé et que nulle part dans les états démocra- 

tiques contemporains elle ne sert de base à la 

législation positive. En fait, en Suisse, aux: États- 

Unis comme en France, lous les ciloyens, à quel- 

que classe sociale qu'ils appartiennent, riches ou 

pauvres, paysans, ouvriers, professeurs, soldats, 

banquiers, renticrs, avocats, médecins ou pro- 

priélaires fonciers, ont les mèmes droits politi- 
ques; aucune classe n’est en possession d'aucun 

privilège en vertu d'une disposition spéciale de la 

loi. En droit, si l'avènement de la démocralie à 

prétendu constituer un progrès Vers la justice, 

c'est uniquement parce qu'il a fait cesser le.pri- 
vilège directeur que s’altribuaient une famille ou 
des classes ; par conséquent, si la démocratie élail
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le gouvernement des classès lès moins nombreuses 

par la classe la plus nombreuse, le règne du pri- 

vilège n'aurait pas cessé, il continuerait de s'exer- 

cer mais seulement à à rebours. On naitrait ouvrier 

ct gouvernant aujourd’ hui, comme autrefois on 

naissait noble el gouvernant. Il resterait à se de- 
mander si l’on a plus d'aptitude spéciale aux fonc- 

tions du gouvernement, parce qu'on travaille de 
ses mains, que n'en on£ ceux qui vivent de leurs’ 

rentes ou ne travaillent que de l'esprit. Mais l’évo- 
lution idéale qui a amené en certains pays et tend 

à amener partout l'avènement de la démocratie 
est précisémen{ fondée sur l'impossibilité de irer 

de la naissance dans une classe la présomplion 
de l’aptitude au gouvernement. Telle done qu'elle 

est entendue généralement, telle qu’elle doit s’en- 
tendre, la démocratie est le gouvernement par 
lous au profit de tous et non pas seulement du 

plus grand nombre, à plus forte raison des tra- 

vailleurs manuels seuls au profit d'eux seuls. 
I est vrai que l'expression des avis des gouver- 

nants ne pouvant ètre dans une démocratie dé- 
couverte que dans la majorité des votes, c’est bien 
la majorité qui gouverne ou du moins parait gou- 
verner, mais, d'un côlé, ainsi que nous le ver- 

rons, celle majorité ne gouyerne pas en réalité 
uniquement parce qu'elle est la majorité, elle
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gouverne parce qu’elle représente la volonté so- 

ciale, le vouloir-vivre commun, ct, d’un autre 

côlé, eclle majorité est formée par des votes pro- 
venant de loutes les classes. C'est un épouvantail 

forgé par les antidémocrates, c'est un appât fabri- 

qué par les démagogues que l'entente par laquelle 

les travailleurs manuels pourraient, s'ils le vou- 

laient, par le seul poids de leur nombre, réduire 

à l'élat d'ilotes où de serfs tous leurs autres com- 

palrioles. Dans la réalité des choses ct dans la 

pratique des faits l'émission des voles dépend 

d'une foule de considérations étrangères à l'idée de 

classe et, malgré les efforts des socialistes, il en 

sera de mème longtemps. | 

I reste donc que la démocratie dont nous par- 

lcrons ici sera le gouvernement de tous au profit 

| de Lous. Pour déterminer l’idée ou l’essénce d'un 

pareil gouvernement il nous faudra d'abord expli- 

quer comment, à la’suite de quelle double évo- 

lulion historique et philosophique, celle idée à 

. pu se former; nous découvrirons alors le prin- 

cipe qui en forme comme la base ou le noyau 

iléal, les lois qui en découlent naturellement, la 

constitution gouvernementale qui en est comme 

l'incarnation ou la forme propre, et nous aurons 

enfin à noter les états morbides qui risquent de 

la pervertir et dela corrompre.



=
 42 | LA CRISE SOCIALE : 

  

1 — 
On s’indignerait moins contre la démocratie si 

on voyait mieux combien. son origine est natu- 
relle, comment son avènement était infaillible, 
préparé à la fois par l’évolution du gouvernement 
dans les familles et dans les nations. La démo- 
cratic, en effet, n’est pas le produit d’un coup de 
révolte arbitraire de subordonnés grisés par l'in- 
discipline des passions ou là chimère des idées, 
c'est le point d’aboutissement d’une lente et natu- 
relle évolution. Il y a: longtemps déjà que Lamen- 
mais avait comparé l'évolution de l'autorité dans 
l'État à celle qui se produit dans chaque famille. 
De mème qu'à mesure que les enfants grandissent 
ils ont dans la famille une part plus grande d’au- | 
lonomie, jusqu'à ce qu'enfin ils arrivent à ètre 
leurs maitres, de mème, dans les États, on voit 
à travers l'histoire les classes ouvrières se libérer 
peu à peu de leur assujettissement vis-à-vis des 
autres classes et tendre par conséquent à prendre 
leur part au gouvernement commun. Celle éman-" 
cipalion des enfants dans la famille, leur égalisa- 
tion, si l’on peut ainsi parler, à mesure qu'ils 
allcignent leur majorité, le*droit reconnu à {ous 
de prendre part aux délibérations de famille ct
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par suite au gouvernement familial, Loute celle 

histoire de la famille contient en raccourci toute 

l'histoire de l'évolulion au terme de laquelle dans 

les nations se conslituent les démocraties. Il est 

possible que dans les familles quelques individus, 

malgré leur àge, n'aient pas les qualités requises 

pour que lcur émancipation soit un bien; il est 
possible de mème que certaines classes sociales 

aient eu plus {ot conscience de leur force ct de 
“leurs désirs d'indépendance que des qualités qui 

leur mériteraient véritablement l'autonomie ; dans 

les deux cas, des malheurs résultent ou du moins 

peuvent résulter de cette disproportion entre le 

pouvoir revendiqué ct. la: capacilé réelle; cepèn- 

dant, malgré ces malheurs, on ne peut pas dire 

qu'ils constituent autre chose qu'un accident : 
l'émancipalion peut ètre en certains cas hâlive, 

présomplueuse, conséquemment dangereuse, en 

. Clle-mème ct par elle-même elle ne produit pas 

nécessairement du mal. 

Au contraire, elle apparait comme une consé- 

quence du droit moral, comme un postulat de la 

justice. Car le premier droit de l'homme est de 

disposer de soi, de posséder, de gérer ses biens 

personnels, de fonder une famille, de choisir son 

élal ou genre de vic; or, out cela il ne le peut 

librement qu'à la condition d’ èlre émancipé de la
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puissance palernelle, il ne le peut pleinement 
qu'à la condition de prendre part lui-même au 

gouvernement de la société dont il fait partie, dé 
consentir l'impôt, de contribuer à la confection 

des lois. Les déductions de Rousseau et de Kant 
ne sont pas entièrement fausses. Il n’est pas vrai, 

sans doule, que l'homme ne soit obligé que par 

les lois qu'il a faites, mais il est vrai qu'il a le 
droit, sous la réserve des nécessités sociales, dé 
donner son avis sur l'établissement des lois, dès- 

qu'il est capable de le donner. Car de quel droit 

les autres sc mélcraicnt-ils de gérer ses intérèls 

propres dès qu'il est capable de les gérer, et pour- 

quoi, quand il s’agit de gérer la sociélé dont il 

fait partie, dont dépendent tous ses intérèls, n’au- 

rail-il pas voix au chapitre ? | 

Cela dit, nous accordons volontiers qu'il est plus 

facile de trouver un seul homme intelligent el 

vertueux, d'en rencontrer même un cerlain nom- 

bre dans une nalion que de lrouver une nation 

où la grande majorité des ciloyens aient à la fois 
ces deux qualités, mais celte concession ne signi- 

fie pas grand'ehose s’il n'est pas prouvé que la 
‘proportion des hommes intelligents ct vertueux 
est plus grande dans les familles royales ou palri- 
ciennes que dans les familles des plébéiens. Or, 
c'est justement ce qu'il est impossible de décider.
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Quoi qu'il en soit, d’ailleurs, ce sont justement 

les actes d'aveuglement et d'égoïsme chez les gou- 
vernants qui ont suscilé les criliques et ont hàlé 

l'avènement de la démocratie. De tout temps les 
peuplesont bien senliquec’étaienteuxquipayaient 

les fautes des rois. 

Quidquid delirant reges plectuntur Achivi, 

écrivait le poèle dès l'antiquité. Toule l'histoire 

de France depuis sepl'cents ans n'est que l’his- 

toire du long effort que les non-nobles ont fail 
pour se délivrer des égoïsmes et des soltises aris- 

tocratiques. La maison royale a favorisé Le peuple 

dans sa lutte contre la noblesse. Elle-même à 

fini par montrer de l'égoïsme et de l'incapacité. 

C'est par là qu’elle a mérilé sa déchéance comme 

un organe perd tous ses droits dès qu’il s’atrophie 

ou se pervertil. La démocratie française est sorlie 
des déclamalions de Rousseau et des théories des 

philosophes du siècle dernier, mais ni ces décla- 

malions ni ces théories n'auraient eu le moindre 
effet, celles n'auraient peut-être mème pas élé 

écriles si les abus de l’ancien régime ne lcur 

avaient fourni malière, surtout elles n'auraient 

produit aucun résullat si les souffrances du peuple 

ne leur avaient fourni un terrain de cullure favo- 

° | 38
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rable. C’est qu’en effet les hommes de lettres ct 

les publicistes qui aujourd'hui nous vantent le 

retour à une aristocratie héréditaire oublient que, 
s'ils avaient vécu avant 1789, les bénéficiaires de 

eclte hérédité qu'ils admirent les auraient fait 

tout simplement bätonner s’ils avaient eu le mal- 

_heur de leur déplaire et ne leur auraient accordé 
à leur table et dans leurs salons que la place 

‘qu'un Condé donnait à un La Bruyère. IL fallut 
une véritable corruption de l'idée aristocratique 
ct aussi toute l’insolence d’un Voltaire, toute 

l'incivilité d’un Rousseau, tout Ie sans-gène d’un 

Diderot pour que les philosophes fussent trailés 

par les grands scigneurs, au moins en public, sur 

un pied d'égalité. Etje ne-vois pas bien la figure 
de M. Paul Bourget salué du menton par M. le 

due de Broglie, où M. Charles Maurras chapeau 
bas el le dos courbé devant M. le comte d'Iaus- 

sonville lui tendant à peine deux doigls (1). I est 
commode de honnir $9 quand on jouit des chan- 

gements sociaux qui en ont élé la suile, de van- 

ter les beautés théoriques de l'Ancien Régime 

quand on est bien assuré de n'avoir pas à souf- 

{1} IL est ici fait allusion à une leltre de M. Paul Bocnçer, dont 
il sera plus loin cité un long extrait, ct tout le monde sait bien 
ie zèle infatigable et l'abondante richesse d'apercus que dépense 
M. Charles Maurras au profit de la cause monarchique contre la 
démocralie. -



+ L'IDÉE DÉMOGRATIQUE 447 

  

frire de ses pratiques désagréables. Mais nos 

grands-pères qui en souffraient ont pris la chose 

autrement. Leurs souffrances leur ont fait ouvrir 

les yeux. Ils ont scruté l’origine de ces pouvoirs 

dont leurs épaules sentaient le poids, ils ont me- 

suré ces hauteurs d’où lombaient tant de dédain 

et ils ont dit, comme les gueux du xvr siècle : | 

Quand Adam béchait la terre 

Et que sa femme Eve filait, 

Où étaient les gentilshommes ? 

. Ils ont dit encore avec Voltaire : 

Le premier qui fut roi fut un soldat heureux. 

Et à l'origine de lous les pouvoirs ils ont vu la 

force triomphante, l'audace ct souvent le brigan- 

dage. En thèse absolue, ils ont eu tort; hislori- 

quement, qui pourrait dire jusqu’à quel point ? 

Combien de familles nobles y avait-il dont les 

privilèges élaient ‘juslifiés par leurs services? 

Combien ‘y en avait-il qui compensaient leurs 

privilèges présents par leurs services réels ? Si la 

seule raison que l'on ait trouvée qui légitime 

vraiment le pouvoir est le service public, que de- 

vient la légilimilé quand le pouvoir-ne, sert plus : 

‘à ceux qui obéissent, mais uniquement à ceux 

qui commandent? Tout naturellement ceux de
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qui on réclamait l’obéissance au nom des services 

qu'on ne rendait plus refusèrent l'obéissance. La 

Révolution, l’invertissement des fins, le refus de 

service, ce n’est pas le peuple de Francé qui S'y 

est livré le premier, c'est la noblesse ct c'est la 

royauté. Le premier des insurgés, ce n'est pas 

. Camille Desmoulins où Mirabeau, c’est Louis XIV 

avec son faste et ses guerres, c’est Louis XV avec 

son insouciance ct ses voluptés. Celui qui refuse 

le service abdique la fonction d’où découle le ser- 

_ vice. La démocralie française est issue historique- | 

ment de l'abdication effective de la noblesse et de 

la royauté. Elle à recueilli une succession en 

. déshérence. Le trône vacant n’a pas été réoccupé 

sinon par des passagers et des figurants. Ombres 

de réalités évanouies, noms vides de choses ab- 

sentes, ou incarnalions césàriennes du peuple. 

Louis XVIII, Charles X, fantômes de rois ; Napo- 

léon, Louis-Philippe, Napoléon III, figurants du 

peuple, démocralie couronnée. | 

Une fois que le gouvernement eut passé en des 

mains que la naissance ne désignait pas de façon 

objective et sans conteste possible, l'égale acces- 

sibilité de tous à lous les emplois publics, sans 

autre condition que le mérile ou la capacité per- 

sonnelle, fut par là même proclamée el par là: 

encore ful proclamée la démocratie. El on put
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bien essayer d'en enrayer le développement ou 

mème de la supprimer, on ne put y réussir que 

durant de courts intervalles. Car il est des senti- 

ments qui, dès qu'on les a une fois connus, ne 

peuvent plus être oubliés; leur saveur est si pé- 

nélrante que la vie sans eux parait vide de tout 

charme el indigne d’être vécue. Un homme une. 

- fois émancipé ne reviendra jamais se mettre en 

tutelle qu’à son corps défendant. Un peuple qui a 

une fois goûté de la démocratie peutse lasser pour 

un lemps de son émancipalion,.il n'y renonccra 

: jamais cependant sans esprit de retour. Il pourra 

se prèter à un César qui le laissera au moins en 

apparence disposer du plébiscite, il ne se donncra 

jamais à un roi de propos délibéré. 

Il 

C'est que l'idée-mère et principe de la démo- 

craie est une idée singulièrement enivrante et. 

capiteuse, elle satisfait à la fois ce qu’il y a dans 

le cœur de l’homme de plus noble et de plus bas, 

de plus élevé el de plus mesquin, prenant racine” 

dans la dignité morale, ct flattant la jalousie el 

.- mème l'envie. Quelle est, en effet, celle idée ? 

C'est que, en l'absence de services évidents rendus 

CE



450 -LA CRISE SOCIALE . 

au publie, rien ne justifie la prééminence donnée 

à certains hommes, à certaines familles sur 

’a s. — Pourquoi celui-ci - n pa: 1? d’autres Pour 1 ct non pas moi? 

Voilà ce que disent la jalousie ‘et l'envie. — Ma 

valeur comme homme n'est-elle pas égale à la 
sienne ? Un homme doit valoir un homme. Voilà. 

ce que.dit peut-être l’orgucil. — Mais voici ce que 
dit la dignité morale : Est-il digne d'un homme 
d'obéir à un autre homme sans raison ? N'y a-t-il 
pas là licheté, faiblesse ou'abdication ? Nul n’est 

dispensé de vouloir pour son propre compte. Je 
n’ai pas le droit d’abdiquer sans raison aux mains 

d'un autre. Il peut paraitre étrange que la dignité 
morale, l’orgucil et l'envie, la bassesse ct la no- 

blesse arrivent à des conclusions semblables au 
moins dans les mots et les conséquences maté- 
riclles immédiates, mais ecla ne saurail étonner 

que ceux qui n'ont jamais réfléchi aux complexi- 
tés humaines.-La dignité morale ct l'envie abou- 

tissent à faire dés gestes mécaniques semblables, 
mais et le molif de ces gestes et leur expression. 

sont bien différents, car le motif de l'envie se 

trouve dans les avantages que confère l'exercice 

du pouvoir, landis que ceux de la dignité morale 
sont dans le sentiment que l’on a de ne pas devoir 
imposer aux autres son propre service, on n'a pas : 
le droit d’immobiliser à son profit une forcc étran- 

4
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gère quand on est de taille et de force à marcher 

seul. Et ainsi le motif de l'envie sort de la con- 

voitise et de l’égoïsme; le molif de la dignité nait 

de l'esprit de désintéressement ct du sentiment 

du devoir. La jalousie et l'envie, toutes les bas- 

‘sesses du cœur s'expriment dans le geste orgucil-. 

leux du révollé'qui dit : Je ne veux pas obéir ct 

.je-veux qu'on nvobéisse; parce que obéir c'est 

servir et je-veux être servi. La dignité morale, la- 

noblesse de l'âme s'exprime dans le calme regard 

horizontal du juste qui dit : Dès que je suis ca- 

pable de me servir moi-même, j'ai-le devoir de 

Lo faire el ce serait de ma part, si j'avais recours 

par faiblesse ou par Jâcheté aux services d'autrui, 

une coupable usurpalion. C'est pour cela que je 

n'accepte pas le service .que l'on veut me-rendre . 

en me gouvernant. CE n’est pas tant parce qu'ils 

n'ont -pas le droit de me commander que je me 

dérobe à leurs ordres que parce qué je n'ai pas le 

droit moi-mème de mettre ainsi sans besoin à 

mon Service leur intelligence et leur volonté. Ce 

n'est pas la limite de leurs droits que je considère, 

mais la limite des miens. — On a, croyons-nous,. - 

rarement regardé les choses de ce biais ; (out en 

soutenant avec l'Évangile ct toute la théologie 

que la seule raison du commandement est dans 

le service, on n'a jamais voulu voir qu'en refusant 

Lo 
2 

: .



452 LA CRISE SOCIALE 
v 

le commandement on pouvait n'avoir d’autre but 

que de ne pas accepter un service sans besoin. 

Toute chose à deux anses, disait Épictète, ct si les 
démocrales ont eu tort de n’attribuer qu’à l’ambi- 

lion toute mainmise sur le pouvoir, il faut aussi 

reconnaître que les antidémocrates ont eu €gale- 
ment lort de n’allribuer qu'à l'esprit de révolle 
et d’'injustice la non-acceptalion du commande 
ment. La démocralie, quand elle est. juste — 

n’avons-nous pas assez dit qu’elle peut également 
ère injuste? — repose sur. le sentiment de la 
dignité morale. L'homme, sentant qu’il peut mar- 

cher seul, refuse d’immobiliser inutilement une 

force au profit de sa paresse. . ce. 

En revanche, il ne lrouve rien en soi qui lui 

donne. mission de soutenir et-de conduire maté- 
ricllement les autres. Il les voit, comme lui, 

adultes ct capables de marcher seuls, Il. ne se 

reconnaît done pas le droit de leur mettre la main 
sur l'épaule et de les pousser ou de les contraindre 
pour les faire marcher droit. Cependant, éomme 
ils suivent la mème route, qu’ils voguent de con- 
serve ct se ravilaillent aux mêmes magasins com- 
‘muns, qu ‘ils ont en un mot des fins communes, 

solidaires à ce point que la sollise ou la méchan- 
celé d’un seul peut faire souffrir tous les autres, 
il se reconnait le devoir de déterminer avec ses
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compagnons de route la nature et la portée des 

fins communes, de fixer avec ceux les élapes et la 

part que chacun doit prendre au travail commun, 

d'établir ainsi la loi qui doit régir tous les asso- 

ciés. Chacun d'eux prend part à ces décisions direc- 

tement ou indirectement, dans la mesure de son 

loisir et de ses lumières, mais lous de facon où 

d'autre y prennent une part active. Le sens social, 

la conscience nationale est assez développée en 

chacun pour qu'il puisse donner son avis sur 

l'essentiel, sur les fins vilales. Il ne saurait ÿ 

avoir démocralie si le sens social n’est pas pré- 

sumé exister chez. lous; si, en réalité, il n'existe 

pas, la démocratie est prématurée. Mais dès qu'il 

existe diffus jusque dans les couches les plus pro- 

fondes d’une nation, assez vif pour se manifester 

clairement, assez puissant pour imposer aux VO- 

lontés une direction, la démocralie est mûre, le 

peuple peut marcher seul et la tutelle aristocra- 

tique ou monarchique disparait comme un organe 

inutile et atrophié. Le rolé. des tutelles sociales 

comme de Loutes les autres consisle précisément 

à se rendre inutiles et à préparer leur propre dis- 

- parilion. Le mal des révolutions vient de ce 

qu'elles se sont faites par en bas avec violence, 

tandis que normalement elles auraient dû se faire 

pacifiquement par en haut. 1 appartenait à la
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fonction royale de travaillar à se rendre ef de se 

‘déclarer clle-mème inulile désormais, comme il 

appartient à la fonction palcrnelle de présider à 
l’émancipalion des enfants. 

Mais la démocratie une fois élablic, il n’y : 

plus à chercher à revenir en arrière, on ne peut. 
que s’efforcer de l'améliorer sans la détruire ; tout 

efort pour la détruire l’irrite, l’affole ct retarde 
d'autant son épanouissement normal. Mauvaise, 
elle ne l'est pas par essence, quoi qu'on en dise, 
pas plus que l’homme n’est radicalement, fon- 

cièrement ct irrémédiablement mauvais; préma- 

luréce, comme il n’est pas douteux que le fut la 

nôtre, mal ordonnée et mauvaise même, celle ne 

l'est que par accident, elle. peut perdre de ses 
défauts et enfin devenir bonne pourvu seulement 
qu'on veuille bien’lui faire comprendre que l’on : 
veut non pas la délruire, mais la rendre et meil- 
Ieure et plus puissante, augmenter sa force de 
vie ct non pas la conduire à l’aballoir. 
- Pour cela, il importe de trailer la démocratie. 

. démocraliquement et de parler au peuple en démo- 
crale. Toute parole qui ne rend pas un son démo- 
cralique aux orcilles populaires est une parole : 
condamnée d'avance à la stérilité et peut-être à 
pire. On s’élonne que les francs:mäçons aient su 
s'emparer des suffrages populaires, que les catho- 

ET
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liques les aient perdus ; la raison est là et non 

pas ailleurs : les catholiques soul autrement amis 

du peuple que les francs-maçons, autrement amot- 

reux du bien publie, autrement désintéressés, 

mais leur phraséologie est-toule imprégnée d'idées 

aristoëratiques et ménarchiqués, leurs sentiments 

n’ont pas même été ‘assez. renouvelés, le peuple 

le sent, les entend el se défie d'eux. Ils lui font 

l'effet que ferait dans un salon un descendant des 

anthropophages qui, bien que de mœurs policées, 

aurait conservé dans son langage Îles façons de 

s'exprimer de ses ancètres. 

La plupart de ceux qui élèvent les jeunes catho-. 

liques n’ont pas l'air de se douter de cela. J'en- 

tends Lous les jours‘ des jeunes gens qui se disent 

démocrates et qui parlent en royalistes, en aristo- 

crales. Il faut ètre peuple pour senlir ces nuances,” 

mais le peuple les sent avec une vivacité donL.il 

est difficile, dans cerlains milieux, de se former 

une idée, Et les francs-maçons, au contraire, 

excellent.à parler le jargon démocratique, et, par 

Jà, à en simuler les sentiments. 

Or, ‘ce qui donnera à nolre parole avec l'accent 

les formules et toutes les expressions qui, scules, 

peuvent convenir à la démocratie, c'estle vif sen- 

liment du principe qui forme comme le noyau de 

l'idée démocratique, je‘veux dire le principe de
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l'égalité (1). On a élevé contre ce principe lant de 

préjugés, on l'a combattu de. Lant de façons, dont 

quelques-unes si vaines, qu'il faut, après avoir 

montré comment il est l’âme de l'idée démocra- 

tique, faire voir après sa juste portée et montrer 

comment, entendu comme il le faut, il ne s’op- 

pose nullement à la hiérarchie nécessaire à Loute 

espèce d'ordre social. ‘ ‘ 

ll 

___« Tous les hommes naissent libres el égaux en 

droits », dit l'article 1 de la Déclaration des droits 

de l'homme et du citoyen. Et c'est bien l'axiome 

moral qui, une fois admis, doit nécessairement, 

un jour ou l’autre, engendrer la démocratic. Car, 

si les hommes naissent égaux, si, comme le dit 

encore la Déclaration des droits {arl. 6), lous les 

emplois de l'État sont également accessibles à toûs 

« selon leur capacité-et sans-autre distinction que 

celle de leurs vertus et de leurs talents », il s’en- 

suit bien que la naissance ne donnant plus aucun 

droit aux charges publiques, il ne saurait plus y 

a Contre et pour l'égalité, voir parmi les livres récents : Le 
l'arädoxe de l'égalité, par Pierre Larrrre, in-12, Coux. — Les 
Id es égulilaires, par BoccLé, in-8°, ALCAx. °
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avoir de classes nobles ni de familles royales ; 

c'est du sein de la-mullitude que les gouvernants 

doivent sortir. La naissance peul èlre cause de 

différences de force, elle peul conférer encore des 

avantages : relalions, traditions, savoir-faire ou 

richesse, ces avantages désormais peuvent èlre 

compensés, ils ne constituent plus, à l'exclusion 

de tous autres, des privilèges légaux donnant 

droit en eux-mêmes el par eux-mêmes à lelle 

charge, à telle fonction. Toul ciloyen a donc le 

droit de prétendre à loules les charges, à lous les 

emplois, et c'est précisément en cela que consisle 

la démocratie. Dès que l'égalité est reconnue el 

proclamée, la démocratie doit s'ensuivre, el réci- 

proquement, là où l'égalilé n'est pas reconnu, il 

ne saurait y avoir de démocralic. 

Celle conception de l’égalilé naturelle de lous 

les hommes répose sur deux sortes de considéra- 

Lions dont les unes sont abstraites, théoriques, el 

les autres expérimentales el lirées des réalités pra- 

tiques. Parmi les premières, il ÿ à d'abord cetle 

_Joi de logique invoquée par Descartes au com 

. mencement du Discours de la méthode, que, «selon 

l'opinion commune des philosophes, iln'y a du plus 

ou du moins qu'entre les accidents el non point 

entre les formes où nalure des tadiridus d'une 

mème espèce », d'où Descartes conclut que « Br 

‘ 
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raison, en ce sens, d’aulant qu'elle est la seule 

chose qui nous rend homme ct-nous distingue des 

bèles, je veux croire qu’elle est. lout entière ou 

tout un chacun », ce qui justifie ce qu'il avait dit 

quelques lignes auparavant : « La puissance de’ 

bien juger et distinguer le vrai d'avec le faux, qui 

est proprement ce qu'on nomme le bon sens ou . 

la raison, est naturellement égale en lous Îles 

hommes. » Et la conclusion que Lire Descartes de 

cette première considéralion, c’est que tous les 

hommes peuvent acquérir la science si seulement 

ils veulent se donner la peine de bien conduire 

leur raison et de suivre la méthode... 

Bien avant l'apparition de celie philosophie, la 

morale du christianisme enscignait que Lous les 

hommes, moyennant la grâce de Dicu, pouvaient 

également prétendre à la sainteté. Le royaume des 

cicux est ouvert à tous, el lous y sont appelés. 

Dicu ne fait pas acceplion des personnes — non 

est acceplio personartwn apud Deum; il se donne 

à qui veut Le recevoir, au Gentil aussi bien qu'au 

Juif, au Publicain, au Samarilain, au. Grec, au 

tomain, au Barbare, à l’esclave, au maitre, au: 

riche, au pauvre. Tous sont également fils de Dicu, 

frères et cohériliers du ChrisL. L'Église, d'ailleurs, 

faisait profession d'ignorer la naissance séculière 

des prètres ou des religieux; elle à choisi ses 

,
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pontifes dans lous les rangs sociaux; les Ordres 

religieux élisent leurs chefs sans avoir égard à 

autre chose qu'à leurs mérites personnels. Si le 

Chrislianisme a été une grande école d'égalité, 

l'Église catholique a été la plus grande institu- 

tion démocratique qui ait existé jamais (1). Ce sont 

ses prédicaleurs, ce soñt scs théologiens qui ont 

prononcé, bien avant le xvin siècle, les paroles 

les plus redoutables pour les monarchies et les 

arislocraties héréditaires. Elles sont de Bourda- 

loue, devançant de plus d'un siècle la boulade de 

Figaro, ces phrases : « C’est assez d'avoir de la 

qualité pour aspirer à ce qu'il y a de plus éminent 

dans le sacerdoce. C'est assez d'être né d'un père 

opulent pour se pousser aux plus grandes charges. 

C'est assez, selon le langage vrdinaire, qu'un tel 

soit fils d'un tel pour que le fils ait l'assurance de 

vouloir étre tout ce qu'a été le père. Avec cela, 

quelle que soit son indignité ct son incapacité 

personnelle, il.n’y aura rien qu'il n'entrepreune : 

il jugcra, il gouvernera, il décidera du sort el de 

la vie des hommes (2). » 

(1) Voir sur ce point et les suivants notre ouvrage : Catholi- 

cisme et Démocratie, in-12, LECOFERE, 1898, en particuer Pp- 0, 

a5, 164-167. (Cf. P. Mauuus : L'Église et la France moderne, 

c. vi, vin, in-12, LECOrFRE.) ‘ ° 

{2) Sermon sur l'ambition, mercredi de la seconde semaine du 

carême, t® point. 
Fo
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Et quand les philosophes se sont mis à réflé- 

chir sur les conditions abstraites de la moralité, 

ils ont vu de même que l'obligation morale élant 

la mème pour toutes les consciences libres, lous 

les hommes élaicrit, par conséquent, également 

sujels du devoir et, par suite, également respec- 

tables dans leurs droits et'Ieur dignité morale. 

Tout cela, il est vrai, comme on l'a bien sou- 

vent fait remarquer depuis Joseph de Maislre, tout 

cela ne constitue que des abstractions; tous les 

hommes sont égaux tant qu’on les considère théo- 

riquement et dans l'abstrail, dans leur pure es- 

sence d'homme, d'individu raisonnable, religieux 

el moral, mais, comme disait Joseph de Maistre, 

« j'ai vu des ‘Anglais, des Francais, des Russes, 

nulle part je n'ai vu l’homme », car ce qui existe 

réellement, ce n'est pas l'homme abstrait en soi, CC 

sont les hommes concrets dans l'aclualisation sin- 

gulière de leurs puissances. Or, si c'est l'égalité qui 

règne entre les individus abstrails, qui ne sont que 

des concepts, c’est l'inégalité qui se trouve entre 

les individus concrets qui vivent en chair et en os. 

Quand on a fait celte remarque, d’ailleurs pleine 

de bon ‘sens, on pense avoir ruiné de fond en com- 

ble l'idée d'égalité et, par suile, la démocralic. 

Mais on perd justement de vue à ce moment même 

l'ensemble de faits et d'expériences pratiques qui
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viennent corroborer les considérations théoriques 

précédentes faites dans l'abstrait. C'est qu'en elfet. 

‘l'expérience prouve que, si les hommes sont iné- 

gaux, il n’y a aucune loi connue qui préside de 

facon certaine à la répartition des inégalités, ce 

qui fait que, récllement, pratiquement, et de Îa 

facon la plus concrète du monde, avant sa nais- 

sance on n’a le droit de rien présumer avec cerli- 

tude d’un enfant quel qu'il puisse être et quels 

que soient ses parents. Îl est vrai que les alcoo- 

liques, les épilepliques, les idiols, les déments, 

les tubereuleux, les rhumalisants sont d'ordinaire : 

* des gens dont il ne fait pas bon descendre, el que 

leur progéniture à beaucoup de chances de repro- 

. duire les tares des ascendants ; cependant, la loi 

n'est pas absolue, les exceptions sont nombreuses, 

l'hérédilé par les alliances peut s'alténuer et dispa- 

raitre etaueune législalion n’a osé encore interdire 

le mariage à des gens, même malades et dégénérés 

authentiques, pourvu qu'ils paraissent en posses- 

sion de leur volonté et de leur raison. Pour loutes 

les bonnes qualités, mème physiques, de force, 

de santé, d’intégrité corporelle, il n'y a non plus 

que des présomplions, el, dès qu'il s'agit des qua- 

“ités intellectuelles et morales, personne n'oscrail- 

mème plus formuler une présomplion. C'est Dar- 

win-lui-même qui raconte qu'un jeune sauvage,
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reeucilli sur le Peagle, apprit aussi vite les élé- 

ments de l’arithmétique qu'aurait pu le faire n’im- 

porte quel jeune Anglais. Malgré les efforts des 

évolutionnistes, après comme avant le livre de 

M. Ribot sur l’Hérédité, personne-ne peut, avant 

la naissance d'un enfant, préjuger ce qu'il sera, 

et si un romancier, tel que M. Paul Bourget, peut 

bien affirmer que la science établit que l'hérédité 

fixe les caractères, que la sélection travaille à 

former des individus de plus en plus différen- 

ciés (1), il se trouve des philosophes savants, tels 

(4) C'est la thèss soutenue par M. Paul BourGEr dans une lettre 

à M. Charles Mavunas publiée dans la Gazelle de France du 

92 auût 1900 : « Le solution monarchisle est la seule qui soil con- 

- forme aux enseignements les plus récents de la Science. ilest bien 

remarquable, en elfet, que toutes les hypothèses sur lesquelles 

s'est faite la Révolution se trouvent absolument contraires aux 

conditions que notre philosophie de la nature, appuyée sur l'expé- 

rience, nous indique aujourd'hui comme les lois les plus proba- 

bles (Que peut élre dans la science une Lot rnonaBte ?) de la 

santé politique. Pour ne citer que quelques exemples ct de 
première évidence : la Science rous donne comme une des 
lois les plus constamment vérifiées que tous les déveloprements 
de la Vie se font par conlinuilé. Appliquant ce principe à ce que 
Rivarol appelait déjà le Corps social, on trouvera qu'il est exac- 

tement l'inverse de cette loi du nombre, ou, pour parler le lan- 
gage électoral, de la souveraineté du peuple qui place l'origine 
du pouvoir dans la majorité actuelle ct, par suite, interdit né- 
cessairement au pays toule activité prolongée. — Que dit encore 

la Science? — Qu'une autre loi du développement de la Vie cest 
la sélection, c'est-à-dire l'hérédité fixée. Quoi de plus contraire à . 
ce principe dans l'ordre social que l'égalité? — Que dit encore la 
Science? — Qu'un des facteurs les plus puissants de la person- 
nalité humaine est la Race, cette énergie accumulée par nos an- 
cêtres, par ces morts qui parlent en nous, pour emprunter sa
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que A. Lalande (1), pour lui répondre que c'est 

vers l'égalisation, au contraire, @£ l'assimilation 

des hommes les uns aux autres que tend, toute 

‘évolution hislorique. D'où nous serons pour notre 

part aulorisés à conclure en faveur dé l'ignorance 

et du doute. L'hérédité a certainement une impor- 

tance, mais nous ignorons scs lois, et dès lors, 

pratiquement, nous n'en pouvons tenir que peu 

de compte ct n'accepler les présomplions qu'on en 

peut Lirer que sous bénéfice d'inventaire. Or, en 

proclamant l'égalité nalurelle des hommes, la 

Déclaration des droits n'a pas, en somme, faitautre 

chose que formuler celte sage conclusion : La 

naissance'ne suffira plus désormais à préjuger le 

mérile; nous considérerons comme”égaux tous les 

jeunes ciloyens jusqu'au moment où ils auront 

saisissante image à M. de Vogüé. Rien de plus contraire à ce 

principe que celte formule des Droits de l'homme qui pose comme 

donnée première du problème gouvernemental, l'homme en soi, 

la plus vide, la plus irréclle des abstractions.. On continuerait 

aisément cette revue, ct l'on démontrerait sans peine que l'Idéal 

démocratique n'est, dans son ensemble et dans son détail, qu'un 

. résumé d'erreurs,toutes aussi grossitres. Que l'on essaie la même 

critique sur la formule monarchiste. Que trouvera-t-on? Pour 

nous en tenir aux trois points indiqués tout à l'heure, qu'est-ce 

que la permanence de l'autorité royale dans urc mème famille, 

sinon la conltinuilé assurée? Qu'est-ce que la noblesse ouverte, 

_ elle le fut toujours, — l'aristocratie rerrulée de l'ancien ré- 

gime, sinon ja sélection organisée? Qu'est-ce que l'appel à la tra- 

dition, sinon l'appel à la race? Et ainsi du reste. » 

(1) Voir sa thise : la Dissolution opposée à l'évolution dans les 

sciences physiques cl morales, in-8°, ALCAX. 1899, 

, 

4
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pu montrer par leurs actes les différences réelles 

de leurs aptitudes et de leurs capacités. Ils seront 

donc tous, quelle que soit Icur naissance, égale- 
ment admissibles à tous les emplois. Et la science, 
ici, ne se prononce pas contre l'égalité, comme le 
croit M. Paul Bourget, mais, au contraire, donne 
raison à ceux qui se refusent sur des données in- 
cerlaines à préjuger telle ou telle inégalité, cl 
qui, dès lors, supposent une égalité de puissance. 

Mais celle égalité de puissance admise au dé- 
but, ou plutôt ce refus de préjuger l'inégalité, 

. n'exige Pas qu'on admelle unc égalité réelle dans 
les actes. Les critiques de la démocratie ont lrop 
souvent confondu les deux choses. Il est trop clair 

. que les hommies concrels sont inégaux : les uns 
sont grands, les autres petits, ceux-ci valétudi- 
-naires, ceux-là bien portants, les uns nyopes et - 
d’autres presbytes, les uns intelligents, les autres 

* d'esprit lourd'ou obtus ou lent: il y.a des imbé- 
ciles ct des hommes de génie et le génie lui- même 
est différencié : Aristide Boucicaut avait le génie 
du. négoce et sûrement n'aurait jamais pu écrire 
Athalie où la Nuit de Mai ; mais Racine et Musset 
n'auraient probablement jamais su organiser le : 
Bon Marché. La société, d’ailleurs s, à besoin pour 
vivre d'organes divers parce qu’elle a des fonc- 
lions diverses ct ces fonctions en outre ne sont
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pas sur le mème plan, elles sont hiérarehisées ;- 

les unes sont plus importantes et supérieures CL 

les autres sont moins importantes ct inférieures. 

Il doil donc y avoir diversité, inégalité des 

hommes, puisqu'il y a diversité, inégalilé de fonc. 

lions. Certes, si la démocralie, en admetlant 

l'égalité à sa base, prétendait lout niveler, dé- 

lruire la diversité et mème la hiérarchie, l'inéga- 

lité des fonctions, elle serait par l-mème con- 

damnée à mort, car aucune sociélé ne peut vivre 

_sans celle diversité el sans cetle hiérarchie. Si la 

loi démocratique proclamail une lelle absurdité, 

une à erreur aussi grossière », comme dit M. Paul 

Bourget, certainement la loi menlirail, comme 

s'exprime M. Charles Maurras, el, en essayant de 

se réaliser, une elle loi ne pourrait que conduire 

à la mort sociale, M. Maurras a raison encore sur 

.ce point. Mais ce sont là des absurdités que l’on. 

prèle à la démocratie et qu'on lui prète graluile- 

ment. La Déclaration des droits elle-même tant 

vilipendée fournit la réponse. Puisqu'elle dit que 

« tous les citoyens sont également admissibles à 

toutes les dignités, places où emplois publies, 

selon leur capacilé et sans autre distinction que 

cclle de leurs vertus el de leurs talents », elle 

admet donc’ des différences entre les emplois, des 

différences entre les mérites, des différences entre
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es talents. La {héorie du nivellement social a pu 

se trouver dans quelques tèles chimériques ou 

sous la plume des adversaires de l'égalité démo. 

cratique, elle ne fait pas partie de l'essence de la 

démocratie. Comme tous les autres gouvernc- 

ments, la démocratie admet la diversité des fonc-. 

Lions et mème leur hiérarchie : personne ne pense 

que le rôle du simple soldat soit aussi important 

que celui du général ou que, le minisire ne doive 

pas SC subordonner les préfets ; la seule chose 

que soutiennent les démocrales, c'est que, en. 

dehors des actes qui prouvent le mérite person- 

nel, aucune marque extérieure ne peut préjuger 

‘la capacité (1). Tons les citoyens peuvent donc. 

(1) Dans un rapport récent sur le Tiers-Ordre franciscain pré- 

senté au Congrès international des œuvres cathoiiques en séance : 

wénérale le # juin 1900, l’auteur a lu les lignes suivantes qui 

développent cette pensée : | 
‘ « Ce que l'on appelle noblesse et qui m:rque par ses degrés 

les valeurs sociales se mesure et s'apprécie précisément à la fois 
par l'intensité de la puissance et par son expansion de rayon- 
nement. Plus une force élend loin ses ondes”à travers les rangs 
sociaux ou, comic disait saint Ignace, plus elle est universelle, 
plus par elle-même elle a de noblesse. Et, par conséquent, à côté 
des autorités sociales constituées par la loi qui par là méme fixe 
les rangs, nous en découvrirons d'autres, Et au premier rang 

nous placerons dans notre vénération les vertus rayonnantes et” 
mystérieuses qui s'engagent à la pritre et répandent sur. la 
société tout entière la grâce de leurs sacrifices ct les mérites 

de leurs pieux élans. Puis viendront tous ceux dont l'intelli- 
gence, le talent, la parole ou la plume propagent à travers le 
monde la vérilé. La sphère de leur rayonnement social est illi- 
imitée, leur influence purement spirituelle est donc la plus uni-
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se présenter aux emplois publics, seuls seront 

pourvus ceux qui, de facon ou d'autre, auront fail 

preuve des capacilés requises, lous peuvent Éga- 

. verselle et la plus large qui suit, c'est donc à eux après les 

puissances constituées que doivent aller les honneurs sociaux. 

Je ne suis pas sûr. que les catholiques aient toujours estimé à 

sa valeur celte puissance intellectuelle. Its n'ont pas toujours 

voulu comprendre qu'un éloquent fils du peuple avait plus de 

puissence sociale qu'un oisif fils d'authentiques croisés ct qu'un 

artisan influent dans sa commance ct dans son quartier méritait 

— je dis : méritait — plus d'égards qu'un homme titré mais 

sans influence. . L : | 

« C'est la naissance à laquelle le monde réserve le nom de no- 

blesse parce que dans les- régimes d'autrefois cerlains titres 

héréditaires correspondaient à des fonclions’ct à des forces 

sociales, mais les fonctions ayant disparu et avec elles beau- 

coup de la force, le nom seul reste, ce qui ne veut pas dire que 

Ja naissance ne mérite point honneur. Elle en mérite, au con- 

traire, à sa place ct à son rang, car mème dans nos démocra- 

ties, par les traditions généreuses et les qualités du sang, par 

les relations de famille qu'elle possède, par les portes qu'elle 

ouvre, par tous les restes de l'ancien prestige, elle constiluc unc 

force. Ét'c'est une joie pour les catholiques, fussent-ils encore 

plus plébéiens, de voir les jeunes gens descendants des an- 

ciennes races travailler sous le régime d'aujourd hui à recon- 

quérir par leurs mérites personnels l'influence et le rang que 

leurs aïeux durent jadis à leurs services sociaux. 

« Et enfin il n'est pas jusqu'à la fortune que nous ne sachions 

honorer selon ses mérites. Nous savons tous que c'est une force 

ct nous ne nous aviscrons pas de prétendre qu'un homme 

pauvre, toutes choses égales d'ailleurs, est légal d'un homme 

riche. Vous voyez donc que ceux qui accusent les parlisans de 

l'égalité politique de vouloir détruire toute hiérarchie et c'e tra- 

vailler au nivellement n'ont pas de si noirs desscins. ls accep- 

. tent tout simplement l'ordre établi cet, quelles que soient leurs 

pensées conne hommes, je vous avoue que conne chrétiens 

ils n'auraient aucune peine à se plier aux lois de n'importe quel 

réginie. Car ils savent bien que nulle liberté ne pourra les cnle- 

ver au service du seul Maître ct que nulle tyrannie n'est capable 

de les asservir. »
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Xement entrer dans le stade, ce”qui ne veul pas 
dire que ous remporteront également le prix. 

Mais bien que la fonclion soil attribuée au mé- 
rite personnel, les personnes des citoyens dans 

une démocralic demeurent égales. Car c'est l'uli- 

lité sociale des fonctions qui exige la subordinalion 
_et l'obéissance, ce n’est donc pas à la personne 

revèlue de la fonction mais à la fonction que l’on 

obéil dans un régime démocratique; il s'ensuit : 

qu'en dehors de l'exercice dé’sa fonction un mi- 

nistre, un général, un préfet, n'étant plus fonc- 

.tionnaire, n’est plus qu’un citoyen comme lous 
les autres sans aulres droits que ceux de tous ses 

concitoyens. Ce n’est pas parce qu'il est M. X. ou 
M. Y., qu'il appartient à telle ou telle famille, 

qu'il exerce une autorité, qu'on lui rend des mar- 

ques extérieures de respect, c'est parce qu il est 

chargé d'un important service public, ‘c'est à la 
fonction que l’on rend hommage et qu'on obéil. 

L'homme reste un citoyen comme tous les autres. 

Telle est la façon démocratique d'envisager la 
subordinalion. et l'autorité. Elle se désintéresse 

des accidents individuels; loin de détruire le res- 
_pet et de supprimer la discipline, elle ‘rend au. 

contrairé l'exercice de l'autorité plus impartial et 
plus ferme, plus délaché de loute considération de 

personne dans celui qui.la possède; elle rend en
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même temps la discipline plus facile et plus res- 
peclable par cela seul qu'elle ne risque plus d'être 
alléréc par la vue des défauts, des faiblesses ou 
même des vices des Personnes en qui réside l’au- 
lorilé. Le chef démocrate ne commande pas en 
Son nom, mais seulement au nom de la loi : le 
subordonné démocrate n'obéit pas à un homme, ne se courbe pas devant la volonté d'un de ses 
semblables, il n'obéit qu’à la loi, il ne s'incline 
que devant son impersonnelle ct surhumaine ma- .. . jesté. Et si quelqu'un parmi les’ calholiques était 
tenté de railler cette conceplion, il suffirait sans 
doute, pour arrèter le sourire sur ses lèvres, de lui 
faire remarquer que c’est la conceplion mème de 
l'autorité dans l'Église et-dans le christianisme 
où L'autorilé de la fonction cst toujours: indépen- 
dante de la valeur des Personnes, où l'ordre que 
l'on suit n'est jamais considéré comme l’ordre 
d’un homme, mais comme Vordre de Dicu. - 

Bien loin-que la démocratie doite nécessaire- 
ment’aboulir au nivellement social, elle n’abolit 
même "pas, elle juslifie au contraire bien des 
signes exléricurs d'inégalité. Car les” fonctions 
élant diverses et d'importance inégale, il est clair 
que le travail manuel de jilusicurs hommes pourra - 
raisonnablement êlre employé à permettre à un 
homme de fonclion supéricure de disposer d’un 

. 40
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temps plus long pour l'exercice de cette fonction. 

[1 est utile à une armée ou à une industrie que le 

général ou que le chef d'industrie aient l'esprit le 

plus libre et le plus dispos qu'il se peut, on doit 

donc éviter à ces deux chefs les fatigues physi- 

ques, les préoccupations matérielles ; ils auront 

des ordonnances ou des domestiques, des chevaux, 

| des voitures, dés wagons-salons ou des slecping- 

car. Le train de luxe, qui permet à l’homme d'État 

.de franchir la nuit d'énormes distances et de se 

réveiller le lendemain à destination prèt à pronon- 

cer un discours. ou à accomplir sans perte de temps 

quelque acte de-sa fonction, ne constitue pas une 

dépense inutile. Et mème Îles œuvres d'art, les 

beaux meubles, les nobles appartements et les 

jardins et les parcs qui délassent et récréent les in- 

telligences rectrices sont des objets de luxe, si l’on 

veut, mais d’un luxe fondé en raison. La démo- 

cralie n'est pas nécessairement vouée aux mœurs 

grossières et au brouet noir. Il n’est pas jusqu'aux 

grandes ét riches manifestations de l'art qu’elle” 

n'autorise et ne juslifie-Des temples superbes pour 

adorer Dieu, de magnifiques palais pour abriter les 

fonctions publiques, des honneurs imposanis ren- 

dus aux grands hommes, aux bienfaileurs de l'hu- 

manilé ou de la patrie, tout ce qui élève l'âme ct 

par la libérale dispensalion des malériaux riches, 

e
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des métaux précieux excite à la générosilé, tran- 
spose en des tons plus hauts, en sonorités -plus 
riches l’âme aux mille échos de la foule souvC- 
raine, tout ce luxe et même ce faste qui jadis sem- 
blait réservé aux rois convient admirablement à 
une démocralie. Ce qui ne lui convient pas, ce 
qui la choque en ses fibres les plus intimes, c’est 
le luxe vain, l’ostentation fastueuse du train de 
vie d’un “particulier, d'un riche oisif qui ne sert de 
rien au public et qui ne cherche en ce luxe que 
l’amusement de son inutililé. Le train de luxe qui 
est un service hônoré de tous, quand il épargne 
les forces d'un homme ulile, devient un scandale 
quand il ne sert qu’à transporter les viveurs à Nice 
ou à Monte-Carlo. Ce qui conviènt moins encore à 
une démocratie, ce sont les fèles cet les réjouis- 

sances publiques qui, sous prétexte de diverlis- 
sements, ne fournissent qu'un prétexte à la dissi- 
palion, sans rien qui parle à l'esprit, lout ce qui 
est bruit, agilalion sans beauté. 

- IV 

Du principé de l'égalité découlent comme con- 

séquences les lois essentielles constilutives de 

toute démocratie, lois nécessaires, lois intangi-
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bles, puisque sans elles la démocralic ne saurait 

ni se développer ni exister mème. La première de 
ces lois est la possibilité accordée à tous les ci- 

toyens de donner leur avis, de contribuer par leur 

vole au gouvernement de l'État. C'est dans le peu- 
ple que réside la souveraineté, il faut donc qu’il 

ait le moyen d'exprimer sa volonté souveraine, 
“que tous les citoyens aient droit de suffrage et 

que ce suffrage universel soit appelé à s’excrecr 
dans tous les cas où il s’agit de décider souverai- 

nement sur Îles fins que la nation doit pour- 
suivre. 

: La vie des nations est conslituée par une série 
‘ d'actes ou de décisions dont les unes déterminent 

des fins principales et dont les autres ne jouent 

vis-à-vis de ces fins que le rôle de moyens. Par 

exemple, convient-il à un moment donné de 

suivre une pôlitique continentale ou une poli- 

tique coloniale? de resserrei ou de relàcher les 

liens d’une alliance ? de se rapprocher de telle : 

nation élrangère ou de s'éloigner de telle autre? : 
de faire la: guerre ou de passer sur quelques 
susceptibilités et même sur’quelques droits pour 
garder la paix? de rendre la naturalisation plus 
accessible ou plus difficile? de diminuer ou d’ aug- 
menter Ja puissance Mililaire? Ce sont là au- 
tant de points qui exigent des décisions souve-
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raincs. Nul autre que le souverain ne saurait les 
prendre. Elles portent en effet sur des fins essen- 
ticlles : selon ce qu’elles seront, toute l'oricnta- 
tion de la vic nationale scra changée, celte vic 
même deviendra plus intense où au contraire 
s’anémicra, le pays sera fortifié ou affaibli, recou- . 
vrera sa fleur de jeunesse ou s'acheminera vers la 
décadence ou vers la mort. Et aucune lumière 
extérieure à la conscience nationale ne peut l'éclai- 
rer de façon objective ct scientifique. De même 
que chacun de nous, dans les occasions décisives, 
ne peut prendre conseil que de son sens intéricur, 
de son vouloir-vivre irraisonné mais le plus sou- 

vent clairvoyant d’inslinet pour orienter sa vie, 
de même dans les nations les oricntalions déci- 
sives se déterminent par des actes de volonté. Et 
comme il ne peut rien y avoir au-dessus de cette 
volonté dans son exercice légilime, on l'appelle 
souveraine parce qu'elle est sans appel. Elle n ‘est 
pas pour cela indépendante. Elle dépend du sens- 
social, des i inspiralions de la conscience nationale. 
Dans la monarchie la conscience nationale a pour 
seul organe le roi; dans l'aristocratie elle a pour 
organc les nobles; en démocratie elle est diffuse 

à travers toutes les consciences, elle s'exprime 
dans les suffrages populaires. L'Élat démocratique 
suppose, ainsi que nous l'avons déjà dit, que le
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sens social est assez développé dans toutes les 

classes du corps social. pour que tous les citoyens 

puissent démèler ses aspirations, recevoir les en- 
seignements qu'il donne ct traduire les uns et les 

autres dans leurs suffrages. La souveraineté du 
peuple n'est donc pas plus arbitraire que la sou- 

veraineté du roi. Si l’on voulait parler avec une 

entière exactitude, on devrait dire que:ni la vo- 
lonté démocratique ni la volonté monarchique ne 

sont souveraines, qu’elles doivent l’une et l’autre 

s'inspirer du sens national et se soumettre aux 

tendances spontanées du vouloir-vivre social. Le 

suffrage universel est donc une loi cénstitutive de 

 J'État démocratique, et les réproches qu’on lui 

fait, très souvent avec justice, diminucraient si 

on avait soin de ne l’interroger que sur les direc- 

tions générales de la politique telles que celles 

que nous énumérions plus haut. Il est en cela 

véritablemént compétent, et si l’on reprend l’his- 
-Loire de nos élections depuis 1851, comme le fit 

un jour M. de Vogüé, on peut voir que toutes les 
fois que le suffrage universel a eu à se prononcer 

sur des questions fort simples ct générales, non 

seulement il à dit très clairement ce qu’il voulait 

ou plutôt ce qu'il ne voulait pas, mais encore ses 
décisions ont été conformes à l’intérèt nalional. 
En 1851, il voulait l’ordre, la paix, la cessation . 

4
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du désordre, il acclama ’ Empire; en 1871, il ap- 
pela au pouvoir üne assemblée chargée de faire 
la paix et de rétablir les finances nationales ; en 
1876, en 1877, il voulut conserver la République ; 
en 1885, il signifia très clairement que la poli- 
tique tracassière ne lui plaisait pas; en 1889, il 
cassa les reins au boulangisme. Or, 1851, 1871, 
1876, 1885, 1889 ont été les seules dales critiques 
où des questions claires et très générales aient 
lé posées au suffrage populaire. Il est donc clair- 
voyant quand on l'interroge sur ce qu'il peut voir. 
Ét vraiment cela suffit pour qu'il exerce l'autorité 
suprème. Car toute la législation, toute l'admi- . 
nistralion peuvent se déduire de ces orientations 
générales. Et c’est alors aux administrateurs, aux 
hommés d’État, aux jurisconsulles, aux écono- 
misies, aux savants, aux ingénieurs qu'il appar- 
tient de faire les déduclions. Ce n’est plus affaire 
de souverain, mais aflaire de sous-ordres ct 
d'agents d'exécution. 

Ainsi dans une démocralic les ciloyens par leur 

“vote contribuent à faire la loi. C’est de cc qui est 
renfermé implicitement dans les résultats du suf- 

frage que se tirent les articulations explicites des 
commandements légaux auxquels doivent obéis- 
sance tous les citoyens. C'est donc aux consé- 
quénees des fins et des ordres qu'il a lui-même
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posés qu'obéit le ciloyen ; en obéissant aux com- 

mandements explicites de la loi il s’obéit à lui- 

mème. La loi émanée de son suffrage revient sous 

. forme d'ordre à sa volonté. Il la pose donc ct se 

l'impose ; étant à la fois le point d'origine et le 
point d’aboutissement du circuit légal, il obéit à 

ses propres lois, ce qu'on exprime en disant qu’il 

est autonome. Ce n’est pas de l'extérieur que lui 
vient le commandement, il n'est l'esclave ou le 

sujet d'aucune volonté extérieure, il jouit de cette. 
liberté supéricure qui ne saurait se confondre avec 

le caprice, larbilraire ou la passion, ct est au 
. contraire l’assenliment de la volonté à la raison. 
L'autonomie et la liberté sont les caractères Ies 
plus essentiels de la démocratie. : 

Bien que libres et égaux en droits, les citoyens 
n'ont pas pour cela des fonctions égales, ainsi que 
nous l’avons vu, mais tous doivent : avoir une juste 
part aux charges et aux avantages de l'association 
nationale. Ils doivent participer aux avantages 
dans la mesure de leurs besoins ct de leurs scr- 
vices ; ils doivent participer aux charges dans la 
mesure de leurs facultés. Cette double participa- 
tion, pour êlre équitable, doit être régie par les 
Jois de la justice qu'on appelle distribütive, qui 
repose non pas sur une égalilé simple, mais sur 
unc égalité de proportion. Les citoyens, précist-
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ment parce qu'ils sont égaux, ne doivent pas 
prendre chacun une quantité: égale d'avantages 

identiques, mais recevoir une part équilablement 

proportionnée à leur fonction; de même ils doi- 

vent lous participer aux charges publiques, tous 
également, mais cette égalité de charges n’impli- 
que pas une quantité objectivement égale, ni 

mème une identilé d'espèces. Dans une caravane, 
lés forts portent plus, les faibles moins, et ceux 

‘qui sont chargés de la conduite des bètes de somme 
où de la sécurité du convoi sont libres de tout far- 
deau. Tous cependant’ servent ct-leurs services 

ont unc valeur. Par conséquent, une démocratie 

ne contrevient pas au principe essentiel de l'éga- 

lié en rétribuant diversement selon leurs mé- 
riles les diverses classes de ciloyens, en établis- 

sant pour des catégories diverses des impôts 
divers, en admellant des équivalences de services 
qui remplacent l’acquittement de l'impôt. Le ser- 
vice militaire mème, malgré tous les caractères 

qui le mellent à part de loutes les autres charges 
publiques, peut ètre équilablement suppléé pour 

quelques-uns par tel autre service public qui se- 
rait aussi ulile et qui exigcrait une somme égale 
de dévouement et de sacrifices. C'est pourquoi la 

* formule actuelle de notre loi militaire, l'égalité 
de tous les ciloyens devant la caserne el le sac
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au dos, ne saurait être considérée comme une loi 
intangible dé la démocratie. 

Il en est tout autrement de quelques-unes de 

nos lois scolaires. De la trilogie : gratuité, laïcité, 
obligation, c'est le dernier membre seul qui s’im- 
pose nécessairement à une démocratie; le premier 
n’en est qu’un corollaire accidentel, et le deuxième, 

enfin, ne saurait entrer que par. violence dans la 

déduction démocratique. IL est clair, en effet, que 

si le citoyen doit.être appelé à décider par son 

vote des fins nationales, la société.ne peut se dé- 
_sintéresser de-son état intellectuel. Tout ce que 
nous avons dit du droit de l'électeur républicain 
dans le précédent chapitre, nous devons le dire 
du droit de tout citoyen dans une démocralie où 
tout’citoyen est électeur. Tout homme doit avoir 
l'instruction et l'éducation nécessaires pour rem- 
plir son office, d’électeur et de citoyen. La société 
a donc le droit d'exiger de lui qu'il fréquente 
l’école. Une démocratie sans écoles ne serait plus 
unc démocratie. Et dans ces écoles on ne doit pas 
seulement donner l’ indispensable outillage scien- 

- tifique, mais encore on doit instruire le citoyen 
de ses devoirs et de ses droits, ct enfin on doit lui 
apprendre à faire passer le bien commun avant 

les intérèts particuliers. Instruction primaire, in- 
slruction civique, éducation morale, tel est le fond -
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matériel du programme scolaire obligatoire dans 
unc démocratie. L'obligation scolaire, le mot mème 
le dit assez, ne résulte pas tant-du droit du citoyen 
à l'instruction que du devoir qu’il a de s’instruire 
ct de se préparer à ses fonctions. C’est un service 
public. 

Ce qui montre bien que la gratuité de l’école 
ne découle pas nécessairement de l'obligation. 
Car puisque l’assiduité scolaire est un service dû 
au public, pourquoi ceux qui le peuvent n’y ajou- 
ieraient-ils pas une rélribution scolaire qui né 
scrait qu’une addition à leur feuille d’ impositions, 
tandis que les moins fortunés seraient dispensés 
de cette rétribution? L'obligation n’entraîne la 
graluilé que pour ceux qui ne peuvent pas payer: 
pour les autres, au contraire, la rétribution est 

| juste, car en même temps qu'en recevant l’instruc- 
tion ils accomplissent un service public, l’école 
aussi leur rend des services puisqu'elle augmente 
lcurs capacités, leur puissance individuelle. de 

production. Ï n’y à là, quoi qu'on en ait dit, 

aucune altcinte au principe, de l'égalité qui n’exige 

que la proportion et n’est pas plus lésée dans ce 

cas qu’elle ne l'est par la dive crsité des cotes indi- 

viduelles. 

Quant à la laïcité, on ne peut lui découvrir 

aucune bonne raison. On peut soutenir que la
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neutralité confessionnelle, le respect de tous les 
cultes s'impose à l'instituleur d’État partout où la 
division des croyances peut mettre en présence 
dans la même école des enfants de cultes divers, 
mais cela ne saurait entrainer que l'obligation 
pour le mailre de ne pas insuller aux croyances 
des enfants, de s’abstenir de toute espèce de pro- 
sélytisme, cela ne peut obliger le maitre à n'avoir 
point de croyances pour lui-mème, ce qui d’ail- 
leurs serait impossible, car n'avoir point de culte 
ni de religion, c’est èlre athée ct l’athéisme est 
aussi une croyance ou une opinion. Par consé- 
quent, la profession avouée par le mailre et mani- 
festée jusqu'en son genre de vie ou en son cos- 
tume-d’appartenir à Lel ou tel culte ne saurait en 
quoi que ce soit empêcher limpartialité qui s'im- 
pose, en un pays divisé, à l’instituteur d'État. Ce 
n'est donc pas même de. neutralité qu'il aurait 
fallu parler, d'une neutralité anormale, outra- 
gcanle ct hÿpocrile; parce qu’elle est impossible | 
ctne permet que les négalions, c’est l'impartialité; 
c'est le respect des croyances des familles qu’il eût 
fallu réclamer ; et la laïcité qui proscrit-toute une 
catégorie de citoyens sans autre motif que leurs 
sentiments inlimes porte atteinte aux principes les | 
plus évidents de toute démocralie, à l'égalité de 
tous devant la loi el devant les emplois publics. 

- 
—-
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Le suffrage universel, l'égalité proportionnelle 

devant les avantages ct devant les charges, l'école 

obligaloire, voilà donc les lois essenliclles de toute 

démocratie, les seules essentielles et par là vrai- 

ment intangibles. 

Il faut y ajouter une loi qui régit la forme du 

gouvernement. C'est que la démocralic exige la 

forme républicaine. El cela est évident. Si, comme 

nous l'avons fait voir, la République est essen- 

tiellement constituée par l'élection des pouvoirs 

recleurs, puisque la démocralice consiste dans la 

suppression de toute hérédité des charges ct légale 

admissibilité de tous aux emplois publics, comme, 

en l'absence de l’hérédilé, il ne peut ÿ avoir que 

le sulfrage qui désigne les gouvernants, il s'ensuit 

bien que dans une démocralie on ne peut que dési- 

gner par le vole ceux qui doivent gouverner, c'est- 

à-dire réaliser ce qui constitue l'essence de la Répu- 

blique. Une République peut exister qui ne serait 

pas démocratique, nous l'avons vu; on ne saurail 

voir une démocratie qui ne scrail pas républicaine. 

C'est pour cela que le césarisme plébiscitaire 

tel que Napoléon II rèvait de l'établir, à la fois 

héréditaire et démocratique par le plébiscile, ne 

pouvait èlre qu'une hypocrisie où un illogisme, 

Si l'hérédité existe, comment le peuple peut-il 

rester souverain ? Et si le peuple reste souverain, 
al
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que devient la loi de l’hérédité ? Dans le premier 
cas, le peuple a abdiqué ct abdique pour toujours, 
il est donc dépossédé — Ie droit au plébiscite n’est 
qu'un trompe-l'œil. Dans le second'eas, le peuple 
garde le droit de déposer le monarque, de ne pas 
accepter l'héritier, de changer l’ordre de la suc- 
cession où même de le. Supprimer — ct l’hérédité 
n'existe plus. . 

Et cela se comprend bien : si, la nation deve- 
nue adulte, là conscience sociale diffuse en chacun de ses membres se trouve assez claire ct assez 
forte pour donner à la masse des citoyens les indi- 
cations nécessaires à [a conservation, au dévelop- 
pement de la vie nalionale, il n'y a plus dans la nalion de famille privilégiée en qui seule s’inéarne 
la conscience nationale, alors à quoi tend la loi de lhérédité ? Et s’il y à une famille privilégiée de celte manière, c’est elle qui doit garder le pou- voir sans permettre aux inslincts du peuple, par- liculiers, égoïstes, exléricurs à la conscience “sociale, de diriger les destinées nationales. 

V . 

Et ce sont bien les re 
démocralics. Regar 

Proches que l’on fait aux 
dant la façon réelle dont elles
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se conduisent à peu près partout, surtout aux 
États-Unis .et en France, on nous les montre 
livrées aux factions, aux sectes ct aux partis, tom- 
bécs des mains des plus dangereux idéalistes aux. 
mains des scctaires ct aux griffes des lripoteurs : 
on nous fait voir les charges publiques occupées 
nôn pas par les plus dignes, mais livrées aux plus 
intriganis et servant à rétribuer des services élec- 
toraux, la politique devenue une carrière pour les 
ratés de la médecine ou du barreau, la magistra- 
ture avilie et rendant au moins autant de services 
que d’arrèêls, les minorilés politiques subissant la 
loi des majorilés sans que ces majorités se préoc- 
cupent jamais, du moment qu’elles ont la force, 
de ce qu’exige le droit, ces majorilés clles-mèmes 
nommées par une minorilé électorale, dominée à 

son {our par des comités où quelques audacieux 

faiseurs réunis imposent leur volonté à loute une 
circonseriplion, en sorle que, sous l'étiquette dé- 
mocralique, c’est une oligarchie qui gouverne, un 
syndicat de passions, de haines, de rancunes, qui, 

en fin de compte, est à la fois el exploité el servi 
par un syndicat d'intérèts. Du haut en bas du gou- 
vernement, ce sont les intérèls privés, les égoïsmes 
qui gouvernent, nulle part on ne voit le souci du 

bien commun. 
EL cela n’est pas étonnant, continuent nos anti-
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démocrates, car unc démocratie est impossible, 

le peuple ne sait pas, le peuple ne veut pas, le 

peuple ne peut pas se gouverner. Il ne sait pas, 

- car il lui faudrait des lumières politiques qu'il 

n'a pas; il ne veut pas, car chaque ciloyen, élant 

. un particulier, ne peut voir les choses ‘que d'un: 

‘ point de vue particulier, donc égoïsle, il ne veut 

donc pas le bien commun mais son bien propre 

qui est d'ordinaire tout l'opposé : en conséquence, * 

chacun se dérobe aux charges et veut une part 

dans les bénéfices, l'électeur donne son vote à qui 
lui donne une roule, un chemin de fer ou une. 

place du gouvernement ; l'élu soulient le ministre 
qui lui permet de salisfaire son électeur ct ainsi, 
du haut en bas, partout se pralique le do ut des ; : 
la politique n’est qu'un marchandage, une foire 
des consciences. où éelosent comme fleurs natu- 
relles de la pourriture les concussions et les pols- 

- de-vin ; le peuple enfin ne peut pas sc gouverner, 
car, pour assurer un gouvernement véritable, il 
faut une continuité constante de vues, des des- 
seins à longue portée, une durée sans change- 
ments brusques, ct le corps électoral, par les 
décès ct par les naissances sans compler les mou- 

“vements des idées, est en muc perpétuelle. On ne 
peut rien fonder de solide et de: durable.sur.unc 
masse mobile clinconsistante, accessible à toutes
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les impressions; susceptible des pires affolements. 
Autant vaudrait essayer de bàlir sur les dunes du 

désert ou sur l’eau des océans. 
Un mal de plus ronge les démocraties, c’est 

l'envie, l'envie de lout ce qui s'élève au-dessus 

du niveau commun ; l'amour de l'égalité aboulit 

au nivellement. Quiconque dépasse l'éliage ordi- 

naire est.visé cl forcé de s'elfacer ct de disparaitre. 

Seuls les médiocrés subsistent ct triomphent. La 

-démocralie est le règne des médiocres : les IHomais. 

y pullulent, les Bouvard et Pécuchet y font la loi, 

. 

les Jean Macé y obliennent des slalues. Qu'un. 

Gambetta où même un Jules Ferry vienne à 
grandir, il faudra aussitôt les démolir. « On n'a 
pas besoin. des individus ». Démocratie, médio- 

cralic. | 
J'entends bien encore qu'on nous: dit que: 

d’autres plus instruits ct placés plus haut, à un 
‘point de vuc plus général, sauront mieux dé cider 
"de tout au mieux des intérèts généraux, que le roi 

ou les nobles sauront mieux élablir tout ce qui 
est nécessaire pour ‘assurer la continuité et le’ 

* dév cloppement de la vie nationale qu'un pelit par- 

ticulier qui n’a dans sa race ni les traditions qui 

pourraient lui révéler les besoins nalionaux el 

Jui apprendre à les salisfaire, ni la sélection qui 

pourrait le rendre apte à lout sacrifier aux intérèts 

. ‘ .
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généraux. Car comment, si l’on n’est pas né, 
pourrait-on ne pas tout juger du point de vue | 
mesquin, individualiste et antisocial des intérèls 
particuliers ? L'homme du peuple nécessairement 
par race ct par tradition ne voit que lui, ne pense 
qu'à lui, ‘il ne peut juger et agir qu’en égoïste. 

"La démocratie ne.saurait donc ètre que-le gou- 
, Yernement résultänt-de la lutte; de la concurrence 

des égoïsmes. Et comment dès lors pourrait-on 
espérer que le bien commun fût la résultante de 
tous ces égoïsmes, ct la paix sociale la consé- 
quence de toutes ces concurrénces ? Donc tandis 
que dans une aristocratie ct mieux cncore dans 
une monarchic.tout cst organisé en vuc d'assurer 

°: l'unité nalionale, l'imparlialité de la loi, de dé- 
fendre les intérêts généraux ct de leur sübordon- 
ner les égoïsmes particuliers, dans une démocratie 
tout cst agencé de façon à diviser la nation en 
partis et en factions, à faire régner la partialilé 
partout et conséquemment l'injustice, Métoulfer 
le bien commun sous le ‘parasitisme des égoïsmes. 
Tels sont les arguments qui reviennent säns cesse 
sous la plume de M. Charles Maurras, que nous 

*  AvOons retrouvés plus haut fortement condensis 
par,.M. Paul Bourget. . 

Mais on voit tout de suite ce qui est supposé à 
la base de tous ces r aisonnements et c’est à savoir
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qu'il suffit d'è tre roi ou noble ou, comme l'on dit 

si joliment, d'être « né ». pour ne plus penser 
qu'aux autres ct d’être « peuple » pour être égoïste. 

Les rois ct les nobles par nature ne peuvent être 
que clairvoyants ct dépris d'eux-mêmes, les 
hommes du, peuple ne peuvent être qu'imbé- 
ciles et égoïstes. Ces deux postulats admis, la su- 

périorilé de la monarchie et.de: l’aristocralie cest 

fortement établie, et du même coup éclate le vice 
radical inhérent à toute démocratie. Mais il faut 

admettre ces postulats. Et l’histoire Justement ne 
nous montre pas qu'ils se soient loujours vérifiés. 

Les deux derniers rois de France morts sur le 

trône avant la Révolution, Louis XIV et Louis XV, 

ne nous ont pas précisément montré cetle clair- 

voyance infaillible des intérèts nalionaux ct celle 

absence complète de tout égoïsme royal. I1-ne 

semble pas de même que la noblesse françuise au 

xvu et surtout au xvr* sièele ait fait preuve de la 

clairvoyance"ct du désiniéressement dont, selon 

M. Paul Bourget, la science démontre la présence 

nécessaire dans une race soumise à la sélection. La 

vérité c'est'que.les régimes politiques valent ce 

que valent les hommes chargés de les réaliser, que 

rois, nobles et hommes du peuple peuvent être 

Lous des imbéciles et des égoïsies aussi bien que 

des hommes clairvoyants et désintéressés, que, dès
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lors, la monarchie peut être bonne si le monarque 
est bon et mauvaise s’il est mauvais ; l'aristocratie 
peut ètre bonne si les nobles sont bons ct mau- 
aise s'ils sont mauvais; la démocralie de mème . 
peut être bonne si le peuple est bon et mauvaise 
s’il est mauvais, Aussi les anciens distinguaicnt- 
ils deux formes en chaque gouvernement, l’une 
bonne, l’autre mauvaise, cl ils opposaicnt-ainsi 
deux à deux la monarchieet la Ly rannic, l'aristo- 

-cralie cl l'oligarchie, la démocratie ct ‘la déma- 
-gogie. Mais il n’y a aucune recctie infaillible, 
aucune sorte de procédé mécanique, fül-ce la sé- 

_Iection ct l'hérédité, pour-assurer dans le monde 
la continuité de l'intelligence ct de La vertu. Et 
si ce procédé existait, on scrait ‘inexcusable de 
ne l'appliquer pas à l'ensemble de la race hu- 
mainc, d'en réserver le privilège à quelques 
familles uniquement pour leur conserver la su- 
prématie. : s. 

Nous inscrirons-nous. donc en fäux contre les 
reproches que l’on fait à la démocratie ? Pas “le 
moins du monde. Si quelques-uns sont exagérés, | 
lous sont fondés sur des-faits ct nous pourrions de 
nous-mê êmes ajouter des traits. Mais cela ne suffit 
pas à condamner I démocratie comme conslitu- 
tion sociale. Car tous ces vices appartiennent aux 
démocraties mauv 

- 
aises ct non pas aux bonnes. 

..
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Ces vices sont accidentels. La Suisse n’est pas en 

. proie aux mêmes maux que Ie$ États-Unis et les 
États-Unis "ignorent quelques-unes .de nos mi- 

sères. Ils en ont d'autres sans doule. Mais la dé- 

mocralie en elle-même ne saurait ètre respon- 

- sable que des maux qu’elle produit toujours et 
partout. Tous les vices dont on l’accuse, tous les 

‘crimes dont on la charge sont humains, tiennent : 

X la nature dés hommes, il est donc naturel 

qu'ils se fassent voir dans une démocralie; mais 

comme l'humanité n'est’ humanilé que par le 
privilège qu'elle à de pouvoir s'amender ct s’amé- 
liorer elle-même, de pouvoir èlre morale, c’esl- 
-dire dominer, changer et comme purger sa 

nature, il s'ensuit que les démocraties sont gué- 
_rissubles comme le sont les vices des individus 

humains. Là pente de la nature humaine pousse 
les monarques à l'ambilion, à la volupté, voire 
même à la cruaulé; elle pousse de mème les 

-grands à s’émanciper de l’autorilé supérieure, à 

la corrompre par des flatteries, ou à-se- laisser 

domesliquer par des présents et par des plaisirs, 

de mème les démocralies peuvent avoir {ous 

les vices qu'entraine l’égoïsme humain, ce sont 

précisément ceux qu'on lui reproche, comme on 

reprocha jadis les leurs aux arislocraties ct aux 

monarchies. M. Charles Mäurras dans sa récente
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enquête sur la ménarchie qu'a publiée la Gazette . 
l'de France, ne cesse de nous répéler que « le 
régime d’ hérédité a pour cffel premier de natio- 
naliser ce pouvoir. La dynastie régnante ou, si 
elles sont en nombre convenable, les familles 
prépondérantes élant unies étroitement par leurs 

_intérèts Propres. aux plus profonds intérêts de 
l'État, cherchent, sans doute, comme tout ce qui 

"est humain, leur intérèt particulier : mais en le 
trouvant, elles trouvent, en outre, e& en méme 
Lemps, l'intérét 9 général (1). » EL il est certain que 

-si c'était là le privilège des aristocraties et des 
monarchies de ne pouvoir qu'idenlifier de façon 
quasi mécanique leurs intérèts : particuliers aux. 
intérêts généraux, les démocralies leur seraient 
évidemment, ct. nécessairement inférieures. La . 
démocratie, comme le dit M. Maurras, ée serait 

- Ie mal, la mort, le dér raisonnable, l'irrationnel. 
Mais alors comment se fait-il que le mécanisme 
qui devait infailliblement produire cette identifi- : 

. Cation des‘intérèls particuliers à l'intérèt. général] 
l'ait si mal produite ? D'où viennent les seigneurs 
du moyen âge, exacteurs vis- à-vis de leurs vas- 
Saux, révollés vis-à-vis des rois ? Et d' où viennent 
tant de rois qui ont Pressuré Icurs’peuples ou les | 

(1) Gazette de France du Mardi 28 août 1900.
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ontquasi abandonnés? Pour n’en citer qu’un seul 

exemple, mais bien suffisant, d'où vient donc un 
Louis XV et quelle plus terrible critique de l'héré- 
dité que l’histoire seule de ce monarque ? — La 

vérilé est tout simplement ‘qu aucun régime ne 

peut de façon: mécanique assurer ‘l'identification 
des intérêts particuliers à l’intérèt général. C'est 

parce que les hommes sont toujours des hommes. 
Ce n’est pas un privilège des régimes héréditaires 

que l’intérèt général y soit identique aux intérèts 
particuliers des gouvernants ; cela n'est pas moins 
vrai des démocraties. L’intérèt bien entendu de 
chaque particulier se trouve identique à l’inlé- 
rèt général. L'intérèt général n’y est pas sèule- 
ment la somme des intérèts particuliers à un 

moment donné, mais la résullante de ces inlérèls 

considérés dans tous leurs prolongements à tra- 

vers l'histoire ct la race. C'est la mème chose 

dans lous les autres régimes, : les intérêts de la 

famille royale, les intérèls des familles nobles 

sont identiques à l'intérêt général, pourvu que 

le roi, pourvu que les nobles entendent bien le 

.intérèls propres. Qui ne voil qu'il en esl {out à 

fait de mème pour le-plus humble des ciloyens ? 

Tout le problème, dans unc démocralie comme 

ailleurs, consiste à apprendre au gouvernant à dis- 

cerner ses vrais intérèts et à lui donner la force
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_morale nécessaire pour les préférer aux sollicila- 
tions de Ia paresse, de la volupté ou de la pas- 
sion. Or, c’est par l'instruction et l’éducalion que 
l'on arrive à ce résultat. C’est pourquoi les démo- 
cralies ont, plus qüe tous, les autres régimes, 
besoin d'une forte éducation morale. Or, iln'y a 

. pas d'exemple qu'une-telle éducation ait jamais 
existé en dehors des croyances et des pratiques 
d'une religion. Il-n’est pas vrai qu’il ne faille une 
religion que pour le peuple, mais il en faut une 
au peuple. La religion sert à la conscience à la 
fois de frein et de propulseur. Si on enlève le 
frein, les convoilises passionnelles entraînent à 
l'anarchie; sion supprime le propulseur, les lâche- 
tés individuelles préparent la décadence. Plus que 
tout autre régime, la démocratie a besoin d’une 
morale et, par conséquent, d'une religion. La 
démocratie sera religieuse ou elle ne sera pas. 
Loin donc de voir entre la démocratie ct le chris- 
lianisme ou l’ Église aucune sorte de contradiction 
et de conflit néceséaires, nous sommes ainsi ame- 
nés À trouver à la suite de’ Léon XIII (1) dans 
l'Église ct dans le christianisme le sel de justice 
sans lequel la démocratie se’cor rompra infaillible- 
ment, le ferment de sacrifice ct de charité sans 

{1} Réponse à M, Hanwee. — Pélerinage ouv ricr de 1899.
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Icquel elle dissoudra les nations ct, de loule facon, 

se suicidera. 

Et ainsi de toutes manières nous revenons à 

l'idée qui forme: comme l'âme de ces éludes, à 
l'idée qui émerge de partout et qui en forme la 
naturelle et nécessaire conclusion, c’est que le 
devoir, à celte heure, pour un Français catholique, 

ne saurait être douteux. Nous sommes en Répu- 

blique, en démocralie; à moins de malheurs que 

nous ne voulons pas prévoir, à moins de trouver 

un homme qui fàt à la fois un Napoléon et un 

saint Louis, un Napoléon pour gouverner avec 
décision et ordonner avec force; un saint Louis 

pour lou faire avec charité el avec justice, il est 

impossible de supposer même un pouvoir hérédi- 

taire durable dans un pays où, de l'aveu de tous (1), 

la noblesse héréditaire s’est suicidée elle-même, 

où les représentants des familles royales ou im- 
périales manquent à la fois de prestige, d'énergie, 

de décision et, probablement, de loute valeur per- 

sonnelle. Que, par impossible, un de ces hommes, 

moyen en somme, pour ne pas dire médiocre, 

s'empare du pouvoir par un coup de force, il en 

(1) Les aveux de la Gazette de France ct de M, Maunnas dans 

son enquéte r<tente sont sur ce point particulièrement significa- 

tifs. 
+3
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sera, au bout d'un temps assez court, renversé : 
nos monarchies, en ce siècle, ont duré de quinze 

‘à dix-huit ans sans révolution. La critique est 
. éveillée, la presse est libre, un pouvoir nominal 

et personnel, pour durer, devrait être quasi infail- 
ible et d’une force inlassable. Toujours saint Louis 
etNapoléon. C'est au-dessus des forces humaines. 
Et tel est le secret de la durée de la République 
en France. ÿ 

S'adressant à M. Maurras, M. Maurice Barrès 
écrivait tout récemment : « Ne pouvant faire que 
ce qui vous paraîtraisonnable soit accepté de tous, 
Pourquoi ne tâchez-vous pas que ce que la majo- 
rité accepte devienne raisonnable ( )? » Et ce con- 
seil st le bon sens même. On ne peut détruire 
là démocratie. Mais la démocratie, si elle continue 
à être mauvaise, peut fort bien détruire la France. 
Elle est, d’ailleurs, guérissable. Travaillons donc 
à la guérir. Il faut donner au péuple-citoyen une 

_ éducation civique, une éducation moräle. Travail- 
lons donc à la lui donner. Parlons, écrivons, agis- 
sons ct, surtout, moralisons. Mais apprenons la 
langue de la République et de la démocratie. Le 
peuple n'écoute que ceux qui lui parlent ce lan- 
gage. Parlons donc en républicains et en démo- 

{1) Lettre du 22 août 1900 publiée dans la Gazelle de Franc: du 28 août,
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crates. Ne croyons pas qu’il suffise de prendre un’ 
jargon, de se servir de quelques formules. Revivi- 
fions les formules en nous imprégnant de l’idée 

républicaine, de l'idée démocratique. Traitons 
tous nos concitoyens comme des hommes libres, 

comme nos égaux. Oublions les condescendances 
aristocratiques ct parlons fièrement à des hommes 

ficrs qui nous écoutent debout. Soyons persuadés. 

qu'ils nous valent. Faisons-leur sentir non seule- 

ment que nous: les aimons, mais aussi que nous 

les respectons. Ayons le respect du peuple, du 
. paysan, de l'ouvrier. Ils ont leurs défauts, mais 

aussi de bien grandes qualités. Et, d’abord, ils’ 

travaillent, ils peinent avec courage, avec con- 
sance, Jours mains Calleuses nous doivent ètre 
sacrées, et leur étreinte virile nous réconforte 

‘après.tant de serrements accordés à des mains 
molles et. veules. Puis, ils s’aident les uns les 

autres, admirables de solidarité ct de dévouements: 

mutuels même dans leurs plus graves erreurs 

sociales. De plus, ils ont le bon sens, la tendance 

innée à la justice, le premier plus développé chez 
le paysan, la scconde plus puissante chez l'ouvrier. 
Mème inculte, leur esprit est capable de saisir les 

vérités de l’ordre élevé pour peu qu'on sache s’y 

prendre. Les adversaires du catholicisme ont, jus- 
qu'ici, à peu près seuls discouru. Il faut que Îles
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‘catholiques se fassent entendre au peuple. Qu'ils 
aient à la fois l’habileté et la justice de ne pas lui 
demander d’abdiquer d’abord sa puissance et sa 
liberté civique. Qu'ils lui fassent enfin entendre 
que, s’ils veulent défendre leur Dieu, conserver à 
la France sa foi séculaire, ce n’est pas par esprit 
de.réaction, parce qu'ils ne sont ni républicains 
ni démocrates ; que c'est, au contraire, parce qu'ils 
le sont; qu’ils fassent donc voir que l'idée répu- 
blicaine, que l'idée démocratique ne peuvent pro- 

‘ duire des fruits viables, étant donnée la nature 
humaine, que si elles sont basées sur une morale 
profonde du désintéressement, de la charité, de 
la justice, autant dire sur le christianisme, et que 
donc si nous voulons maintenir le catholicisme 
dans la France républicaine ct démocralique, ce 
n’est pas pour détruire la démocratie ct la Répu- 
blique, mais, au contraire, pour les conserver, 
non pour les étouffer.ou les atrophicr, mais pour 
augmenter la richesse, la force, la sève profonde 
de leur vie. 
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